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GLOSSAIRE DES ACRONYMES 

ABF : Architecte des Bâtiments de France 
ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie 
AEF : Annuaire des Entreprises de France 
AEP : Adduction d’Eau Potable 
ALUR (loi) : Loi pour l’Accès au Logement et Urbanisme Rénové (2014) 
AOC : Appellation d’Origine Contrôlée 
AOP : Appellation d’Origine Protégée 
APPB : Arrêté Préfectoral de Protection du Biotope 
BASIAS : Inventaire Historique des Sites Industriels et Activités de Service 
BASOL : Inventaire Historique des Sites et Sols Pollués 
BFC : Bourgogne Franche-Comté 
BGO (appellation) : Bourgogne Grand Ordinaire  
CBNBP : Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien 
CC : Communauté de Communes 
CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie 
CDPENAF : Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers 
CINASPIC : Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics d’Intérêt Collectif 
CU : Code de l’Urbanisme 
DCE : Directive Cadre de l’Eau 
DDRM : Dossier Départemental des Risques Majeurs 
DGAC : Direction Générale de l’Aviation Civile 
DOCOB : Document d’Objectifs 
DOO : Document d’Orientation et d’Objectifs 
DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles 
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
EH : Equivalent Habitant (unité de mesure) 
ENEDIS : voir ERDF 
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
EPTB : Etablissement Public Territorial de Bassin 
ERDF : Electricité Réseaux De France 
GES : Gaz à Effet de Serre 
HLL : Habitations légères de loisirs 
ICPE : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
IFN : Inventaire Forestier National 
IG : Indication Géographique 
IGN : Institut national de l'information géographique et forestière 
IGP : Indication Géographique Protégée 
INAO : Institut National de l’Origine et de la Qualité 
INSEE : Institut National des Statistiques et des Etudes Economiques 
ISDI : Installation de Stockage de Déchets Inertes 
LAAAF (loi) : Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt (2014) 
LPO : Ligue de Protection des Oiseaux 
MARNU : Modalités d’Application du Règlement National d’Urbanisme 
MS : Matière Sèche 

OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation 
OF : Orientation Fondamentale 
PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
PAV : Point d’Apport Volontaire 
PCAET : Plan Climat-Air-Energie Territorial (anciennement PCET) 
PGRI : Plan de Gestion des Risques d’Inondation 
PAZ : Plans d’Aménagement de Zone 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
POS : Plan d’Occupation des Sols 
PPRN : Plan de Prévention des Risques Naturels 
RD : Route Départementale 
RGA : Recensement Général Agricole 
RPQS : Rapport sur le Prix et la Qualité du Service 
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 
SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDANT : Schéma Directeur d’Aménagement Numérique des Territoires 
SIC : Site d’Intérêt Communautaire 
SIDE : Système d’Information du Développement Durable et de l’Environnement 
SNCF : Société Nationale des Chemins de Fer 
SAU : Surface Agricole Utilisée 
SCAP : Stratégie nationale de Création d’Aire Protégées 
SDANT : Schéma Directeur d’Aménagement Numérique des Territoires  
SIVOS : Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire 
SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
SRGS : Schéma Régional de Gestion Sylvicole 
SRU (loi) : Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (2000) 
STECAL : Secteur de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées 
STEP : Station d’Epuration des Eaux 
SUP : Servitude d’Utilité Publique 
TER : Transport Express Régional 
TVB : Trame Verte et Bleue 
UNESCO : Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture 
USID : Unités de Soutien de l’Infrastructure de Défense 
UTA : Unité de Travail Annuel 
ZAC : Zone d’Aménagement Concerné 
ZAE : Zone d’Activité Economique 
ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 
ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
ZPS : Zone de Protection Spéciale 
ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
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RESUME NON TECHNIQUE 

Motifs de la révision générale du PLU  
 
L’urbanisme communal de Bouze-lès-Beaune est actuellement régi par le Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) approuvé par le Conseil Municipal le 17/10/2008, et modifié le 14/09/2011. 
 
Par délibération du Conseil municipal en date du 13 décembre 2016, la commune a décidé de 
prescrire la révision générale de son PLU et de prévoir la concertation avec la population.  
 
Les objectifs poursuivis par cette révision consistent principalement à redéfinir le projet de 
développement démographique, résidentiel, économique de la commune, sur une dizaine 
d’années, en respectant les objectifs généraux d’urbanisme et de développement durable donnés 
par le Code de l’urbanisme (art. L.101-1 à 3), et ceux donnés par les documents supra-
communaux, dont le SCoT des agglomérations des Beaune, Nuits-Saint-Georges, et aujourd’hui 
Gevrey-Chambertin, ainsi que le Programme Local de l’Habitat.  
 
 

Rappel du contexte réglementaire 
 
Créé par la loi S.R.U de 2000, le PLU s’inscrit dans un cadre législatif et réglementaire qui, depuis 
l’approbation du PLU en vigueur en 2008, a renforcé et précisé son contenu, notamment sur les 
questions environnementales, dont la consommation d’espaces : loi Grenelle de 2010, loi ALUR 
et LAAAF de 2014, loi Macron de 2015, et, plus récemment, loi ELAN de 2018 et loi Climat et 
Résilience de 2021, qui a entériné l’objectif « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN). 
 
La révision du PLU doit faire l’objet d’une évaluation environnementale systématique, 
conformément aux articles L.104-1, R.104-1 et R.104-11 du code de l’urbanisme, puisqu’elle : 

- permettra potentiellement la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou 
installations susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, le 
territoire communal étant concerné par des sites Natura 2000 ; 

- conduit à changer les orientations définies par le PADD en vigueur.  
 
Le contenu du rapport de présentation est notamment précisé par l’article R.151-3 du code de 
l’urbanisme (contenu renforcé en cas d’évaluation environnementale).  
 
Par conséquent, la révision du PLU est soumis à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale (MRAE). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Articulation du plan avec les normes de niveau supérieur  
 
Le rapport de présentation du PLU expose les principales dispositions et la manière dont il prend 
en compte les documents de rang supérieur, que sont : 

- le Schéma Régional d’Aménagement, de développement Durable et d’Egalité des 
Territoire (SRADDET) ; 

- le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des agglomérations de Beaune et Nuits-
Saint-Georges et aujourd’hui Gevrey-Chambertin ; 

- le Programme Local de l’Habitat (PLH) de la Communauté d’Agglomération Beaune 
Côte et Sud ; 

- le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la Communauté d’Agglomération 
Beaune Côte et Sud. 

 
La révision du PLU a notamment pour objectif de mettre en compatibilité le document 
d’urbanisme communal avec le SCoT approuvé en 2014 ; toutefois, la révision générale du SCoT 
a elle-même été lancée en 2017, notamment pour s’adapter à son périmètre étendu. Le projet 
de SCoT révisé a été arrêté le 6 juillet 2022. 
 
Le rapport de présentation du PLU expose ainsi, les principales dispositions du SCoT en vigueur 
(2014) et celles du projet de révision. Le SCoT définit des orientations pour un aménagement et 
un développement durables du territoire, traitant ainsi de nombreuses thématiques 
(déplacements, économie, environnement, accueil résidentiel et services…). Il décline certains 
objectifs par niveau de l’armature territoriale qu’il définit ; dans cette armature, Bouze-lès-
Beaune fait partie du plus petit échelon, les « villages ». 
  
Le SCoT a lui-même un rôle « intégrateur » de nombreuses normes de rang supérieur. 
 
La prise en compte des objectifs de gestion des Climats de Bourgogne classés au patrimoine 
mondial de l’UNESCO est également démontrée dans le rapport. 
 
 

Principaux enjeux issus du diagnostic territorial 
 
Le diagnostic socio-économique et l’état initial de l’environnement (diagnostic environnemental) 
ont permis de mettre en exergue les principaux enjeux et objectifs suivants sur le territoire 
communal : 
 
voir pages suivantes 
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Enjeux du diagnostic socio-économique 

 
 
Enjeux de l’état initial de l’environnement 
 

ENJEUX TERRITORIALISES PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 

CONSOMMATION FONCIERE 

Réduire la consommation 
foncière par l’urbanisation de 
50% à l’horizon 2030 par 
rapport au passé  
 

Les espaces libres – agricoles/viticoles dans la plupart des cas, 
dont AOC – peuvent être menacés par le développement de 
l’urbanisation, particulièrement si celle-ci s’opère en extension 
de la tache urbaine, avec une densité de construction peu élevée. 

MILIEUX NATURELS, BIODIVERSITE, CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Sites Natura 2000 (ZPS et ZSC) 
et réservoirs de biodiversité - 
habitats caractéristiques : 
forêts de pente et de plateau 
(hêtraies), pelouses calcaires, 
prairies, friches éboulis et 
falaises, haies et fruticées 

Ces milieux naturels et les espèces qui en dépendent (oiseaux en 
particulier) peuvent être altérés, dégradés voire détruits : 
- si l’occupation du sol n’est pas maintenue (et notamment 

s’il y a pression de l’urbanisation) (destruction) 
- en cas de gestion sylvicole inappropriée (altération des 

forêts, fermeture des surfaces herbacées) 

- en cas de gestion agricole inappropriée (retournement de 
prairies pour mise en culture, absence d’entretien des 
pelouses et prairies…) 

- en cas de fréquentation humaine (piétinement des 
pelouses, fréquentation des falaises…) 
 

Inventaires (4 ZNIEFF, atlas 
des pelouses calcaires de 
Bourgogne) : pelouses 
calcaires, forêts (hêtraies, 
forêts de ravin, chênaies-
charmaies), milieux rupestres 

Ces milieux naturels (flore) et les espèces qui en dépendent 
(oiseaux, chiroptères en lien avec la fusion des sites) peuvent être 
altérés, dégradés voire détruits : 
- si l’occupation du sol n’est pas maintenue (et notamment 

s’il y a pression de l’urbanisation) (destruction) 
- en cas de gestion sylvicole inappropriée (altération des 

forêts, fermeture des surfaces herbacées) 
- en cas de gestion agricole inappropriée (retournement de 

prairies pour mise en culture, absence d’entretien des 
pelouses et prairies…) 

- en cas de fréquentation humaine (piétinement des 
pelouses, fréquentation des falaises…) 

Continuités écologiques  
Le SRCE comme le SCoT, 
identifient bien la mosaïque 
de milieux naturels du 
territoire, dominés par les 
espaces forestiers, les 
pelouses et prairies, qui 
s’imbriquent et sont souvent 
complémentaires pour de 
nombreuses espèces 
 

Ces trames vertes et les espèces qui les utilisent peuvent être 
rompues voire détruites si elles ne sont pas protégées sur 
l’ensemble du territoire, qui s’inscrit au sein de continuités 
écologiques plus larges (ZPS, ZSC, corridor de pelouses,…).  
Les surfaces herbacées sont les plus sensibles aux discontinuités 
écologiques, sans entretien. 

CADRE DE VIE, PAYSAGES, PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL 

-Préserver la silhouette du 
village (limites du village, 
harmonie/intégration des 
nouvelles constructions et 
réhabilitations, jardins et 
boisements en entrée Est et 
Ouest) et les grandes entités 
paysagères (versants mixtes 
dont espaces et patrimoine 
viticole) caractéristique des 
Hautes-Côtes, notamment 
dans le cadre du classement 
UNESCO 
- Préserver les cônes de vues 

-Risque de détérioration de l’écrin paysager du territoire et de 
son cadre de vie, en cas : 
- d’urbanisation non maitrisée, d’urbanisation linéaire le 

long des voies 
- d’urbanisation des espaces naturels et agricoles, et 

notamment en direction de Bligny 
- d’urbanisation/de mauvais traitement architectural et/ou 

paysager des entrées de village  
- d’obstruction des cônes de vue 
- d’absence de règles ou de règles en rupture avec le bâti 

existant, concernant la qualité architecturale des 
constructions. 

-Risque de détérioration/abandon du patrimoine bâti et naturel, 
en particulier le patrimoine vernaculaire 

ATOUTS 
- Un cadre de vie architectural et 

naturel agréable  
- Une bonne localisation, sur un axe 

départemental majeur (RD970, 
traversée de bourg aménagée et 
sécurisée), à proximité des grandes 
infrastructures autoroutières (A6, 
A31, A36) et ferroviaires (ligne 
Paris/Dijon/Lyon), et du pôle 
économique et commercial de 
Beaune  

- Un tissu d’activités diversifiées, 
offrant des emplois locaux 

- Des atouts touristiques riches et 
diversifiés, très liés aux espaces 
naturels 

FAIBLESSES 
- Une croissance démographique ralentie 
- Peu de petits logements 
- Des alternatives à la voiture présentes 

mais peu utilisées 

OPPORTUNITES 
- Le classement récent au patrimoine 

mondial de l’UNESCO 
- Un potentiel de réhabilitation 

important, à identifier 

MENACES 
- Un vieillissement de la population, à 

terme  
- Un développement urbain résidentiel 

sous la forme de lotissements 
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-SCoT : préserver les espaces 
et le patrimoine viticoles, la 
coupure paysagère en entrée 
Nord-Ouest du village, 
préserver et traiter les fronts 
bâtis, requalifier les entrées 
Est et Ouest du village et 
limiter l’étalement urbain 
linéaire 
-Préserver les monuments 
historiques et l’ensemble du 
patrimoine bâti et naturel 

RESSOURCE EN EAU ET DECHETS 

-Respecter les objectifs du 
SDAGE  
-Tenir compte de la 
vulnérabilité de la ressource 
en eau, et de son importance 
présente et future 
(quantitative et qualitative) : 
nappe de Vignoles, source de 
la Bouzaise, sources de 
Fontaine Froide 
-Envisager un développement 
cohérent avec les capacités 
du territoire à répondre aux 
besoins en eau potable et en 
assainissement des eaux 
usées  
-Prendre en compte le passif 
de l’ancienne décharge 

-Risque d’inadéquation du développement urbain avec les 
capacités de la ressource en eau, des réseaux et ouvrages 
d’assainissement 
-Risque de dégradation de la qualité des eaux en cas de mauvaise 
gestion des eaux usées, voire des eaux pluviales, et en fonction 
des activités humaines accueillies sur le territoire 
 

RISQUES ET NUISANCES 

-Risques naturels de 
remontée de nappe et de 
mouvements de terrain 
(enjeux toutefois limités 
et/ou dont la prise en compte 
est indépendante du PLU) 
-Nuisances potentielles liées 
aux activités économiques, 
sur le bourg, et à l’autoroute 
-Evolution des anciennes 
carrières 
 
 

-Risque d’augmenter la vulnérabilité du territoire et 
l’exposition des populations aux risques et aux nuisances, en 
fonction des possibilités de cohabitation entre habitat et activités 
économiques données par le PLU, et des règles constructives 
-Risques de dégradations de l’environnement en l’absence de 
maitrise de l’évolution des anciennes carrières 

AIR, ENERGIE, CLIMAT 

-Qualité de l’air 
-Utilisation des énergies 
renouvelables 
-Changement climatique 

Enjeux limités à Bouze-lès-Beaune 

 
  

Cartographie des sites Natura et limites communales – extrait Géoportail 
Les « Pelouses et forêts calcicoles de la Côte et arrière-côte de Beaune » sont 

désormais intégrées aux « Habitats naturels de l’arrière-côte de Beaune »  
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Justifications des choix retenus au sein du PLU révisé 
 
Les choix de la municipalité sont inscrits au sein du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) - débattu le 09/07/2019 et redébattu le 28/06/2022 par le Conseil municipal - 
dans une logique d’équilibre et de développement durable du territoire. 
 
Dans le cadre de son PLU, la commune souhaite à la fois : 
- redynamiser sa croissance démographique future, tout en organisant son développement 

urbain (limiter la consommation foncière, favoriser le renouvellement urbain, diversifier les 
opérations de logements pour favoriser le renouvellement des ménages…) ; 

- maintenir ses équipements et protéger ses espaces publics ; 
- favoriser les mobilités douces, la sécurisation des déplacements, et préserver une économie 

liée au territoire ; 
- protéger ses espaces naturels, la biodiversité, ses paysages et son patrimoine ; 
- protéger la ressource en eau ; 
- prévenir des risques en nuisances ; 
- assurer la pérennité de l’activité agricole/viticole et des autres activités économiques du 

territoire, dont l’activité touristique, voire leur développement (création d’une Zone 
d’Activités rurale, de compétence intercommunale). 

 
Ces choix ont été traduits dans les différentes pièces du PLU dans cette même logique, avec un 
impact négatif le plus réduit possible, sur l’environnement naturel et humain (voir partie 
suivante).  
 
Le zonage est dimensionné en cohérence avec les besoins identifiés pour l’accueil résidentiel et 
économique et pour le maintien des équipements. 
 
Plus particulièrement, le besoin en logements a été établi à partir de projections 
démographiques, et dans le respect des objectifs du SCoT (objectifs portant sur le secteur de la 
Côte de Beaune).  
 
Il est entièrement satisfait au sein : 

- de l’enveloppe urbaine ; 
- d’une petit zone à urbaniser de 1558 m² programmée à mi-parcours du PLU, mais 

complétement insérée dans la tache urbaine ; 
- de deux petits secteurs en zone en extension, de 800 m² chacun. 

 
Les constructions potentielles bénéficient de la présence des réseaux (eau potable et 
assainissement).  
 
Le développement des activités économiques est notamment prévu au sein : 

- d’une Zone d’Activités rurale de 2,52 ha; 
- de zone Agricoles constructibles délimitées au sein ou au contact de l’enveloppe 

urbaine, suite à un diagnostic fin des besoins des exploitants ; 

Carte de synthèse de l’axe environnemental du PADD 
Réalisation BLC – Qgis – 2018 - Fond GoogleMaps 
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- d’une zone Ncc délimitée sur une partie du carreau de l’ancienne carrière pour le 
stockage de whiskies ; 

- d’une zone NLc délimitée au sein du parc du château pour favoriser le développement 
touristique. 

 
En accompagnement du zonage, le règlement écrit permet notamment d’assurer une mixité de 
fonctions sur le bourg, tout en gérant la « cohabitation » habitat/activités générant 
potentiellement des nuisances. Il assure la protection des espaces naturels et agricoles 
(inconstructibilité), pour des motifs écologiques, paysagers, économiques et de lutte contre les 
risques, et encadre la constructibilité et l’aspect des constructions. 
 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ont été établies autant que 
possible dans le respect des objectifs du SCoT, et permettent d’organiser le développement 
urbain de Bouze-lès-Beaune, au sein de secteurs « stratégiques » de par leur surface, leur 
situation, les enjeux paysagers existants. 
 
 

Analyse des incidences potentielles de la mise en œuvre du PLU sur 
l’environnement physique et humain, et mesures  
 
L’analyse des incidences du PLU et les mesures d’évitement, de réduction et de compensation 
définies, sont reportées pages suivantes. 
 
Elle comprend une étude détaillée des incidences sur les sites Natura 2000, les habitats, la faune, 
la flore et les continuités écologiques, qui n’est pas reportée dans le présent Résumé Non 
Technique (voir rapport). 
 
 

Dispositif de suivi de la révision du PLU 

 
Le rapport de présentation défini des indicateurs de suivi : 

- de la satisfaction des besoins en logements 
- de l’évaluation environnementale. 

 
 

Description de la manière dont l'évaluation environnementale a été effectuée 
 
En premier lieu, du point de la méthode, l’évaluation environnementale a été élaborée par la mise 
en œuvre concomitante de plusieurs étapes. 
 
Le diagnostic a notamment permis d’établir un modèle de croissance en vue d’évaluer les besoins 
de développement et les besoins fonciers associés, en compatibilité avec les objectifs du SCoT, 
dans une logique de développement durable. 
 

L’état initial de l’environnement a permis d’analyser l’importance des secteurs à enjeux sur 
lesquels le PLU pouvait éventuellement avoir un impact. 
Le zonage a été établi : 

- en cohérence avec l’occupation du sol en place, 
- en cohérence avec le diagnostic (besoins), 
- en tenant compte des différents objectifs exprimés dans le PADD et au regard de l’état 

initial de l’environnement (enjeux environnementaux), 
- après une évaluation des potentialités de construction en « renouvellement urbain ». 

 
Une analyse de l’occupation du sol et de l’intérêt de chaque site encore libre sur le bourg, 
potentiellement urbanisable, et des sites en extension concernés par un projet, a été faite, 
permettant d’évaluer les incidences, notamment au regard des sites Natura 2000. 
 
Deuxièmement, la présente élaboration du PLU est un projet concerté associant, dans le cadre 
de l’évaluation environnementale : 

- le conseil municipal, et plus particulièrement la commission urbanisme, qui a effectué 
un rôle préparatoire dans les décisions, 

- un certain nombre de personnes publiques associées variées, 
- les habitants de Bouze-lès-Beaune, qui ont pu avoir la parole en réunions publiques 

(21/02/2019 et 27/01/2023), 
- les exploitants agricole/viticoles, qui ont pu faire part de leurs besoins (réunion du 

20/03/2018), 
- le cabinet Berthet-Liogier-Caulfuty qui a piloté le projet et l’évaluation 

environnementale. 
 
Le PLU s’est construit selon un processus itératif entre les différentes instances de manière : 

- à respecter au mieux les exigences des documents supra-communaux ; 
- à prendre en compte l’ensemble des enjeux environnementaux des projets du futur 

PLU. 
 

En conclusion, la synthèse des données existantes sur l’environnement, et la confrontation avec 
les projets de développement sur le territoire communal de Bouze-lès-Beaune, ont permis 
d’élaborer le PLU dans une logique de moindre impact environnemental et d’équilibre entre les 
différentes fonctions du territoire, et ses enjeux environnementaux. 
 
Au terme de l’évaluation des incidences du PLU sur les espaces sensibles, et en particulier les sites 
Natura 2000 qui concernent le territoire communal, nous pouvons conclure que le plan n’est pas 
susceptible d’avoir des incidences négatives significatives sur l’environnement et la santé 
humaine, notamment sur les sites Natura 2000 ou les autres espaces à enjeux identifiés ; il ne 
remet pas en cause les objectifs des DOCOB Natura 2000, voire participer à l’atteinte de leurs 
objectifs. Les mesures prises au sein du PLU (objectifs et traductions réglementaires) permettent, 
en effet, de les éviter et de les réduire. 
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ENJEUX TERRITORIALISES 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT 
INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : 

INCIDENCES NEGATIVES POTENTIELLES 
PREVISIBLES 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION 

INCIDENCES RESIDUELLES ET 
MESURES COMPENSATOIRES 

EN CAS D’INCIDENCES 
NOTABLES 

CONSOMMATION FONCIERE 

Réduire la consommation 
foncière par l’urbanisation 
de 50% à l’horizon 2030 par 
rapport au passé  
 

Les espaces libres – agricoles/viticoles 
dans la plupart des cas – peuvent être 
menacés par le développement de 
l’urbanisation, particulièrement si celle-ci 
s’opère en extension de la tache urbaine, 
avec une densité de construction peu 
élevée. Etant donné l’emprise des 
surfaces AOC sur la commune, cette 
menace peut porter sur des terres 
agricoles à forte valeur agronomique. 
→ Incidences négatives potentielles : 
fortes, directes et permanentes 
(modification durable de l’occupation du 
sol). 
 

Evitement : 
- Le développement urbain, en particulier résidentiel, est favorisé au sein de la tache 
urbaine (15 logements sur 20 après prise en compte de la rétention foncière sont prévus 
au sein de cette enveloppe bâtie). 
- Les OAP élaborées permettent de maitriser et d’optimiser l’urbanisation des tènements 
concernés, notamment via la définition d’objectifs de densité de logements, permettant 
d'obtenir une densité moyenne de 14,3 logements/ha pour le développement résidentiel 
de 2017 à 2030 (20 logements sur une surface de 1,40 ha). Cette densité moyenne est 
améliorée par rapport à la dynamique passée, et compatible avec le projet arrêté de 
révision du SCoT. 
- Le PLU n’ouvre aucun nouveau secteur à l’urbanisation pour le développement 
résidentiel, par rapport au PLU en vigueur. 
- Aucun développement particulier d’équipements n’est envisagé au sein du PLU. 
- Plus de 95% du territoire de Bouze-lès-Beaune est inscrit en zone inconstructible (ou 
quasi-inconstructible), par la délimitation de zones Avs et N (et sous-secteurs Nc, Nd, Nj). 
- La constructibilité est très limitée dans les zones A et N, dans le respect du code de 
l’urbanisme (articles L.151-11, L.151-12 pour les extensions et annexes aux habitations, 
et L.151-13 pour les STECAL Ncc et NLc). 
-L’ampleur des AOC sur la commune, ne permet pas de positionner les secteurs 
d’extension urbaines hors des aires AOC, mais ces aires sont évitées au maximum : près 
de 97% de l’aire « Bourgogne, Bourgogne Hautes-Côtes de Beaune » est préservée et 
près de 95% de l’aire AOC la plus vaste (Aligoté, Mousseaux, Passe-tout-grains, coteaux 
bourguignons, Crémant) – voir tableau des surfaces et cartes dans les justifications, 
partie 4.1. 
 
Réduction :  
- Les extensions urbaines sont limitées en surface, et programmées, pour une 
consommation foncière maitrisée dans le temps, et un développement équilibré des 
différentes fonctions du village : 
* pour l’habitat  
Ces surfaces s’élèvent à 0,32 ha (zones U « en extension » et zone 1AU programmée à 
mi-parcours du PLU), contre plus de 10 ha au sein du PLU en vigueur (ex zones 1AU-
2AU). 
Le PLU déclasse même une surface totale de 11 ha par rapport aux PLU en vigueur 
(zones U et AU). 
Au total, l’objectif de production de 20 logements de 2017 à 2030 (13 ans) est envisagé 
sur une surface de 1,40 ha, quand 2,60 ha ont été consommés sur la décennie 
précédente. La consommation foncière pour l’habitat est donc bien réduite de 50% (en 
ramenant les objectifs sur des périodes de même durée). 

→ Des incidences résiduelles 
moyennes subsistent : la 
surface reste limitée (2,52 ha 
sur la ZA) et cohérent avec le 
SCoT, pour un projet de ZA 
d’intérêt communautaire. 
Compte-tenu des autres 
contraintes existantes, cette 
zone n’aurait pas pu être 
positionnée en-dehors d’une 
aire AOC. 
 
Toutefois, après 
déclassement d’une surface 
nette de 7,51 ha de zones 
1AU/2AU, la commune 
n’identifie pas de secteurs 
pouvant être renaturés en 
compensation. 
 
De plus : 
- les surfaces déclassées 
portent majoritairement sur 
des espaces à enjeux 
naturels forts 
- les surfaces en extension 
du projet de révision, 
portent majoritairement sur 
des espaces à enjeux faibles 
(voir ci-dessous et étude en 
partie 3). 
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* pour les activités agricoles 
Ces surfaces en extension totalisent 1,16 ha, dont une zone était auparavant classée en 
1AU (Le Molet) et une zone en Nj, insérée entre des constructions existantes. 
Auparavant, les zones agricoles constructibles totalisaient 27,02 ha, uniquement en 
extension (au Nord du village de part et d’autre de la RD970), soit une réduction nette de 
25,22 ha. 
Les zones Ncc (1,36 ha) et NLc (1,26 ha) visent également le développement d’activités 
économiques en lien avec l’activité agricole (stockage d’alcools en Ncc, projet de 
développement oenotouristique en NLc) mais leur constructibilité est limitée (STECAL). 
 
* pour les autres activités économiques 
Ces surfaces en extension totalisent 2,52 ha (zone 1AUX). Le PLU en vigueur ne comptait 
aucune zone dédiée à ces activités en extension. Il n’y a donc aucune réduction de la 
consommation foncière. La surface retenue est compatible avec les objectifs du projet 
arrêté de révision du SCoT (0,25 ha sur ces 2,52 ha, sont dédiés à la gestion des eaux 
pluviales). 
 
Au final, par rapport au PLU en vigueur, la révision diminue surtout la surface des 
zones AU :  
- les zones 1AU sont réduites de 5,47 ha (-7,99 en 1AU + 2,52 ha en 1AUX) 
- les zones 2AU (hors ex zone 2AUl) sont réduites de 2,04 ha. 
Soit une réduction nette de 7,51 ha. 
Le tableau des surfaces des zones du PLU, et leur évolution par rapport au PLU en 
vigueur, est donné en partie 6 des justifications du présent rapport. 
 
 

   
Le tableau suivant fait le bilan de la consommation d’espaces du PLU pour les 3 grands types d’urbanisation : 
 

TYPES D’URBANISATION SURFACES 

Habitat 

1,40 ha 
dont : 
1,08 ha au sein de la tache urbaine (dents creuses en U) 
0,32 ha en extension (zones U en extension et 1AU) 

Activités économiques 

6,30 ha 
dont : 
2,52 ha en zone 1AUX (dont 0,25 ha pour la gestion des eaux pluviales) 
1,16 ha de zones dédiées à l’agriculture en extension (zones A vierges de constructions) 
2,62 ha en zone N (STECAL Ncc et NLc) 

Equipements 
Aucune surface n’est délimitée spécifiquement pour le développement d’équipements, 
autorisés dans plusieurs zones 
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ENJEUX TERRITORIALISES 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT 
INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : 

INCIDENCES NEGATIVES POTENTIELLES 
PREVISIBLES 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION 

INCIDENCES RESIDUELLES ET 
MESURES COMPENSATOIRES 

EN CAS D’INCIDENCES 
NOTABLES 

MILIEUX NATURELS, BIODIVERSITE, CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Sites Natura 2000 (ZPS et 
ZSC) et réservoirs de 
biodiversité - habitats 
caractéristiques : forêts de 
pente et de plateau 
(hêtraies), pelouses calcaires, 
prairies, friches éboulis et 
falaises, haies et fruticées, à 
protéger, en lien avec les 
DOCOB 
 
Inventaires (4 ZNIEFF, atlas 
des pelouses calcaires de 
Bourgogne) : pelouses 
calcaires, forêts (hêtraies, 
forêts de ravin, chênaies-
charmaies), milieux rupestres 

Ces milieux naturels (flore) et les espèces 
qui en dépendent (oiseaux en particulier 
pour les sites Natura 2000 et réservoirs, 
mais aussi chiroptères pour les 
inventaires) peuvent être altérés, 
dégradés voire détruits : 
- si l’occupation du sol n’est pas 

maintenue (et notamment s’il y a 
pression de l’urbanisation → 
destruction) 

→ Incidences négatives potentielles : 
fortes, directes et permanentes 
(modification durable de l’occupation du 
sol). 
- en cas de gestion sylvicole 

inappropriée (altération des forêts, 
fermeture des surfaces herbacées) 

- en cas de gestion agricole 
inappropriée (retournement de 
prairies pour mise en culture, 
absence d’entretien des pelouses et 
prairies…) 

- en cas de fréquentation humaine 
(piétinement des pelouses, 
fréquentation des falaises…) 

→ Incidences négatives potentielles ne 
dépendant pas du PLU, qui ne gère ni 
l’entretien des espaces, ni leur 
fréquentation. 
 

Evitement : 
- Le développement urbain est favorisé au sein de la tache urbaine, et les extensions 
urbaines sont limitées, et positionnées sur des espaces à enjeux naturels faibles (surtout 
des espaces agricoles cultivés), limitant autant que possible l’altération et la destruction 
d’espaces naturels. Elles ne conduisent pas à rompre des continuités écologiques. 
- Les zonages N et Avs, quasi-inconstructibles, sont notamment délimités sur les espaces 
à enjeux forts du territoire communal, dont sur le bourg et sa périphérie immédiate. 
Ainsi, les habitats naturels dont dépendent plusieurs espèces pour leur survie (chasse, 
nidification de nombreuses espèces avifaunistiques) sont préservés de l’urbanisation, à 
minima sur la durée de vie du PLU. 
- La protection de nombreux éléments végétaux (haies, bosquets, arbres) au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, pour des motifs d’ordre écologique 
notamment, avec mesures compensatoires en cas destruction, participe aussi au 
maintien de l’occupation du sol, ainsi que des corridors de déplacements des espèces. 
-L’aménagement et la construction du secteur Ncc est conditionné par le règlement, à la 
réalisation d’études spécifiques sur les habitats naturels et les espèces, en particulier 
avifaunistiques. 
-La constructibilité en zone NLc (prairie) est limitée par le règlement, et sa délimitation 
évite les zones végétalisées existantes. 
 
Réduction :  
- Le règlement favorise le maintien et le développement de la végétation en 
accompagnement des constructions et aménagements, limitant les impacts de 
l’artificialisation des sols, en conservant/recréant des espaces favorables à la biodiversité 
(secteurs de « nature en ville »). Ceci peut d’ailleurs avoir une incidence positive 
(exemple : création de haies diversifiées d’essences locales sur des espaces agricoles où il 
n’en existait pas, favorables à différentes espèces). 

→ Les incidences résiduelles 
sont faibles, non 
significatives, en particulier 
sur les sites Natura 2000 ; les 
objectifs des DOCOB sont 
pris en compte. 
 
Voir étude détaillée dans la 
partie 3 « Zoom sur les 
incidences sur les sites 
Natura 2000, les habitats, la 
faune, la flore et les 
continuités écologiques » 
 
-Au sein d’un « secteur de 
vigilance » sur le bourg et à 
sa périphérie, l’urbanisation 
est susceptible d’impacter 
7,3% des espaces à enjeux 
forts et moyens, surtout du 
fait de la délimitation de la 
zone NLc (4,3%) ; toutefois, 
son urbanisation est très 
encadrée par le règlement 
(STECAL). 
-Les objectifs du SCoT révisé 
arrêté pour la préservation 
des prairies, sont respectés, 
et plusieurs surfaces 
herbacées (espaces à enjeux 
forts) classées en zone 1AU, 
2AU/2AUl au sein du PLU en 
vigueur sont déclassées, 
offrant une surface de 
compensation. 

Continuités écologiques  
Le SRCE comme le SCoT, 
identifient bien la mosaïque 
de milieux naturels du 
territoire, dominés par les 
espaces forestiers, les 
pelouses et prairies, qui 
s’imbriquent et sont souvent 

Ces trames vertes et les espèces qui les 
utilisent peuvent être rompues voire 
détruites si elles ne sont pas protégées 
sur l’ensemble du territoire, qui s’inscrit 
au sein de continuités écologiques plus 
larges (ZPS, ZSC, corridor de pelouses,…).  
Les surfaces herbacées sont les plus 
sensibles aux discontinuités écologiques, 
sans entretien. 
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complémentaires pour de 
nombreuses espèces 
 

→ Incidences négatives potentielles : 
fortes, directes et permanentes (rupture 
de continuités écologiques mais surtout 
réduction de surfaces herbacées). 
 

ENJEUX TERRITORIALISES 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT 
INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : 

INCIDENCES NEGATIVES POTENTIELLES 
PREVISIBLES 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION 

INCIDENCES RESIDUELLES ET 
MESURES COMPENSATOIRES 

EN CAS D’INCIDENCES 
NOTABLES 

CADRE DE VIE, PAYSAGES, PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL 

-Préserver la silhouette du 
village (limites du village, 
harmonie/intégration des 
nouvelles constructions et 
réhabilitations, jardins et 
boisements en entrée Est et 
Ouest) et les grandes entités 
paysagères (versants mixtes 
dont espaces et patrimoine 
viticole) caractéristique des 
Hautes-Côtes, notamment 
dans le cadre du classement 
UNESCO 
- Préserver les cônes de vues 
-SCoT : préserver les espaces 
et le patrimoine viticoles, la 
coupure paysagère en entrée 
Nord-Ouest du village, 
préserver et traiter les fronts 
bâtis, requalifier les entrées 
Est et Ouest du village et 
limiter l’étalement urbain 
linéaire 
-Préserver les monuments 
historiques et l’ensemble du 
patrimoine bâti et naturel 
 

-Risque de détérioration de l’écrin 
paysager du territoire et de son cadre de 
vie, en cas : 
- d’urbanisation non maitrisée, 

d’urbanisation linéaire le long des 
voies 

- d’urbanisation des espaces naturels 
et agricoles, et notamment en 
direction de Bligny 

- d’urbanisation / de mauvais 
traitement architectural et/ou 
paysager des entrées de village  

- d’obstruction des cônes de vue 
- d’absence de règles ou de règles en 

rupture avec le bâti existant, 
concernant la qualité architecturale 
des constructions. 
 

-Risque de détérioration/abandon du 
patrimoine bâti et naturel, en particulier 
le patrimoine vernaculaire. 
 
→ Incidences négatives potentielles : 
fortes, directes et permanentes. 
 

Evitement : 
- Les zonages N et Avs, quasi-inconstructibles, mais aussi Nj, permettent de protéger : 
* les grandes entités paysagères caractéristique des Hautes-Côtes, notamment dans le 
cadre du classement UNESCO 
* les cônes de vue 
* les coupures vertes (entrée Nord du village depuis Savigny et entrée Est depuis 
Beaune) 
*les 3 monuments historiques classés. 
- Les extensions urbaines à vocation d’habitat sont délimitées et dimensionnées de façon 
à préserver au maximum les limites actuelles du bourg ; la zone 1AU, en particulier, est 
complètement insérée dans la tache urbaine. Elles ne conduisent pas à un développement 
linéaire le long des voies. 
- Le PLU identifie et protège de nombreux éléments architecturaux et naturels au titre des 
articles L.151-19 et 23 du code de l’urbanisme, en particulier le patrimoine vernaculaire, 
les cabottes et haies, préservant ainsi ce qui fait l’histoire, les caractéristiques du village, 
ainsi que sa charpente naturelle et paysagère. 
- Un zonage U différencié (UA/UB), et donc un règlement différencié, permet de prendre 
en compte les caractéristiques du territoire, de maitriser la qualité architecturale de 
toutes les constructions, neuves et réhabilitées, de maitriser le caractère typique du 
village. 
- L’interdiction des antennes de radiotéléphonie mobile en zone UA, UB, 1AU, des dépôts 
y participent aussi, tout comme la reconduction de la délibération « Grenelle » de 2011, 
dont le périmètre est revu, de façon plus cohérente autour de l’église (protégée au titre 
du L.151-19). 
- Plus largement, les dispositions du règlement et des OAP concourent à l’intégration 
paysagère et architecturale des constructions (règles d’aspect extérieur, de hauteur, 
d’implantation, de végétalisation, d’emprise au sol…), et notamment sur les entrées de 
village. 
 
Réduction :  
- Les dispositions de l’OAP (végétalisation, attention forte sera portée à la qualité de 
l’aménagement et des constructions) et du règlement (notamment hauteur limitée) 
portant sur la zone 1AUX, permettront de faciliter l’intégration paysagère de la future 
Zone d’Activités, située en entrée Ouest du bourg, et conduisant à modifier les limites du 

→ Les incidences résiduelles 
sont faibles, non 
significatives  
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RESUME NON TECHNIQUE 

village, bien qu’elle propose un développement urbain en épaisseur (perpendiculaire) et 
non linéaire le long de la RD970. De plus, la topographie du site, que le règlement 
demande de respecter, limitera les impacts. 
 

ENJEUX TERRITORIALISES 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT 
INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : 

INCIDENCES NEGATIVES POTENTIELLES 
PREVISIBLES 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION 

INCIDENCES RESIDUELLES ET 
MESURES COMPENSATOIRES 

EN CAS D’INCIDENCES 
NOTABLES 

RESSOURCE EN EAU ET DECHETS 

-Respecter les objectifs du 
SDAGE  
-Tenir compte de la 
vulnérabilité de la ressource 
en eau, et de son 
importance présente et 
future (quantitative et 
qualitative) : nappe de 
Vignoles, source de la 
Bouzaise, sources de 
Fontaine Froide 
-Envisager un 
développement cohérent 
avec les capacités du 
territoire à répondre aux 
besoins en eau potable et en 
assainissement des eaux 
usées  
-Prendre en compte le passif 
de l’ancienne décharge 
 

-Risque d’inadéquation du 
développement urbain avec les capacités 
de la ressource en eau, des réseaux et 
ouvrages d’assainissement 
-Risque de dégradation de la qualité des 
eaux en cas de mauvaise gestion des eaux 
usées, voire des eaux pluviales, et en 
fonction des activités humaines 
accueillies sur le territoire 
 
→ Incidences négatives potentielles : 
fortes, directes et permanentes. 
 

Evitement : 
- Le modèle de croissance du PLU est maitrisé, limitant les impacts sur la ressource 
(impacts en terme de besoins et rejets : voir démonstration de l’adéquation du PLU avec la 
ressource en eau potable et avec la capacité des équipements d’assainissement) comme 
l’imperméabilisation des sols. 
- Le développement urbain, en particulier résidentiel, est favorisé au sein de la tache 
urbaine (zones U desservies par les réseaux en capacité suffisante). 
- Le règlement du PLU participe à une bonne gestion qualitative et quantitative de la 
ressource en eau (eau potable, eaux usées et pluviales). 
- Le périmètre de protection éloigné du captage des sources de Fontaine Froide est 
protégé par un zonage N, quasi inconstructible. 
- Le PLU tient compte du zonage d’assainissement existant sur la commune, qui ne 
nécessite aucune mise à jour, d’après la CABCS. 
- L’existence de l’ancienne décharge est prise en compte à travers un zonage Nd, où seuls 
sont autorisés les travaux de réhabilitation des sites ou de reconversion.  
 
Réduction :  
- Les extensions urbaines sont limitées ; celles à vocation d’habitat sont desservies par les 
réseaux. Celles pour les activités économiques (autres qu’agricoles) et touristiques (zone 
NLc) nécessiteront des extensions de réseaux (à charge du pétitionnaire pour la zone NLc). 
- Un emplacement réservé a été délimité sur une partie de la parcelle B382, à la jonction 
du chemin rural n°13 dit « de Nantoux » et de la voie communale n°1, pour gérer et ainsi 
réduire les ruissellements depuis ces axes, débouchant sur le village. Un second plus haut, 
sur la parcelle C240. 
 
Concernant le SDAGE : voir le chapitre suivant sur les compatibilités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

→ Les incidences résiduelles 
sont nulles. 
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ENJEUX TERRITORIALISES 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT 
INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : 

INCIDENCES NEGATIVES POTENTIELLES 
PREVISIBLES 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION 

INCIDENCES RESIDUELLES ET 
MESURES COMPENSATOIRES 

EN CAS D’INCIDENCES 
NOTABLES 

RISQUES ET NUISANCES 

-Risques naturels de 
remontée de nappe et de 
mouvements de terrain 
(enjeux toutefois limités 
et/ou dont la prise en 
compte est indépendante du 
PLU) 
-Nuisances potentielles liées 
aux activités économiques, 
sur le bourg, et à l’autoroute 
-Evolution des anciennes 
carrières 
 

-Risque d’augmenter la vulnérabilité du 
territoire et l’exposition des populations 
aux risques et aux nuisances, en fonction 
des possibilités de cohabitation entre 
habitat et activités économiques données 
par le PLU, et des règles constructives 
→ Incidences négatives potentielles : 
moyennes à fortes, directes et 
temporaires à permanentes. 
 
-Risques de dégradations de 
l’environnement en l’absence de maitrise 
de l’évolution des anciennes carrières 
→ Incidences négatives potentielles : 
fortes, directes et permanentes. 
 

Evitement : 
- Le modèle de croissance du PLU est maitrisé, limitant l’exposition de nombreuses 
nouvelles populations à des risques. 
- Concernant l’aléa de retrait-gonflement des argiles, le règlement prévoit, en annexe, un 
rappel de la réglementation applicable (indépendante du PLU). 
- L’exposition des habitations aux éventuelles nuisances générées par les activités 
économiques, est évitée : 
* grâce au règlement interdisant dans les zones UA, UB, 1AU, certains types d’activités 
(élevage animal professionnel, nouvelles constructions agricoles), celles engendrant des 
nuisances ou pollutions, les dépôts et le stockage de matières dangereuses ou toxiques 
* grâce au règlement interdisant les logements en zone 1AUX 
* grâce aux choix de localisation à distance des habitations, de la zone 1AUX autorisant 
tous types d’activités, et A.  
- Les secteurs affectés par le bruit généré par l’autoroute A6, sont reportés à titre indicatif 
sur le zonage, mentionnés au sein du règlement, et annexés au PLU, mais la 
réglementation y afférant est indépendante du PLU. 
- Le zonage Nc délimité sur la majeure partie de l’ancienne carrière (emprise dont carreau) 
prend en compte son existence, et autorise uniquement sa remise en état. 
 
Réduction :  
- Un emplacement réservé a été délimité sur une partie de la parcelle B382, à la jonction 
du chemin rural n°13 dit « de Nantoux » et de la voie communale n°1, pour gérer et ainsi 
réduire les ruissellements depuis ces axes, débouchant sur le village. Un second plus haut, 
sur la parcelle C240. 
- La connaissance des risques de mouvements de terrain est portée dans le règlement de 
chacune des zones (avec le type de risque concerné), avec un renvoi aux « Eléments de 
cadrage pour la prise en compte de la connaissance du risque des mouvements de terrains 
», qui y sont annexés, notamment en secteurs Ncc. 
- Les règles de végétalisation inscrites au sein du règlement et des OAP, limitent les 
éventuelles nuisances visuelles (bâtiments d’activités notamment) et 
l’imperméabilisation. 
 
 
 
 
 
 
 

→ Les incidences négatives 
résiduelles restent 
potentiellement moyennes à 
fortes concernant les risques 
d’inondations par remontées 
de nappe, car celle inscrite 
au sein du règlement est 
surtout « curative » 
(pompage des eaux en cas de 
risque avéré). 
Toutefois, on rappelle que la 
municipalité n’a jamais 
constaté ce phénomène sur 
la commune. 
 
En permettant les 
constructions sur une partie 
de l’ancienne carrière (zone 
Ncc), le PLU entraîne 
plusieurs types d’impacts 
potentiels, toutefois le projet 
envisagé : 
- souhaite bénéficier des 
conditions naturelles offertes 
par la carrière, évitant le 
recours à certaines énergies / 
réseaux (climatisation) ; 
- est soumis à la 
réglementation ICPE → 
dossier à produire par le 
porteur de projet, 
indépendant du PLU. 
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ENJEUX TERRITORIALISES 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT 
INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : 

INCIDENCES NEGATIVES POTENTIELLES 
PREVISIBLES 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION 

INCIDENCES RESIDUELLES ET 
MESURES COMPENSATOIRES 

EN CAS D’INCIDENCES 
NOTABLES 

AIR, ENERGIE, CLIMAT 

-Qualité de l’air 
-Utilisation des énergies 
renouvelables 
-Changement climatique 

Les enjeux sont limités à Bouze-lès-
Beaune, mais le PLU peut agir : 
- sur les émissions dues à l’urbanisation 
- sur les émissions dues aux 
déplacements 
- sur le développement des énergies 
renouvelables. 
 

Réduction : 
- Le PLU favorise la création de cheminements doux, notamment en imposant, si possible, 
de prolonger les voies en impasse éventuellement créées, par un cheminement doux, en 
zone UA, UB et 1AU. 
- Il favorise la limitation des déplacements et une économie liée au territoire, en autorisant 
des activités économiques sur le village (zones UA, UB, 1AU, 1AUX). 
- Le règlement vise à favoriser les économies d’énergie et n’entrave pas le recours aux 
énergies renouvelables (il rappelle l’article L.111-16 du code de l’urbanisme, non 
applicable dans le périmètre « Grenelle », il autorise les systèmes de production 
d’énergies renouvelables sous condition d’intégration architecturale, il recommande que 
les constructions favorisent une conception bioclimatique). 
- Les espaces agricoles et naturels existants et les éléments du patrimoine naturel (arbres, 
haies, bosquets), agissant activement dans la dépollution, sont maintenus/protégés. 
 

→ Les incidences résiduelles 
sont nulles. 
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INTRODUCTION 

1 QU’EST-CE QU’UN PLU  ?  
 
Le PLU est un document accessible et opposable à tous. 
Il est élaboré conformément aux dispositions des articles L. 151-1 à L. 151-48 du Code de 
l’urbanisme qui en précisent le contenu. 
 
 
 

1.1 Principes et objectifs du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
 
 
La loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains du 13 décembre 2000, (loi SRU), est 
porteuse d’un projet global pour une meilleure qualité de vie en ville.  
 
L’objectif de la loi est d’assurer un développement et un renouvellement urbains cohérents, 
globalisant pour la première fois les questions d’urbanisme, d’habitat, de déplacements, et 
d’environnement, de façon plus durable, à l’intérieur du périmètre de solidarité que doit être 
l’agglomération. 
 
Par son volet « logement et urbanisme », elle garantit un meilleur respect du droit au logement 
et de la mixité sociale, elle engage le renouvellement urbain des quartiers qui en ont besoin, au 
service d’un développement durable et solidaire des territoires. Le volet « déplacements » 
conduit à un nouveau partage de la voirie, à la valorisation des modes de déplacements doux et 
des transports en commun. 
 
La loi S.R.U. a instauré de profonds changements dans le Code de l’urbanisme et réformé les 
documents d’urbanisme à travers leur finalité, leur élaboration et leur contenu. Ainsi, la loi SRU 
érige les cartes communales au rang de document d’urbanisme, et remplace le Plan d’Occupation 
des Sols (POS) par le Plan Local d’urbanisme (PLU).  
 
Comme le POS, le PLU continue à définir le droit des sols à la parcelle ; toutefois, par la réforme 
de son contenu, il va permettre de remédier aux insuffisances du POS. 
 
Désormais, le PLU est basé sur un véritable projet urbain, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), définissant les orientations en matière d’aménagement et 
d’urbanisme de la commune. 
 
Le PLU doit couvrir l’ensemble du territoire communal, y compris les secteurs inclus dans les 
Zones d’Aménagement Concerté (ZAC), dont les Plans d’Aménagement de Zone (PAZ) 
disparaissent pour être intégrés au règlement du PLU. 
Enfin, le PLU permet de réglementer l’espace et les équipements publics, ce qui n’était pas le cas 
des POS. 

La loi SRU a été modifiée par la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, notamment les 
dispositions relatives à l’urbanisme de manière générale et au PLU (le régime juridique du PADD 
et la procédure de révision d’urgence). 
 
Les lois Grenelle et suivantes ont plus récemment modifié certaines dispositions du Code de 
l’urbanisme ; ce sont notamment :  

- la loi n°2010-788, du 12 juillet 2010, Portant Engagement National pour 
l’Environnement  

- la loi n°2010-874, du 27 juillet 2010, de modernisation de l’agriculture et de la pêche, 
et leurs décrets d’application ont récemment modifié certaines dispositions du Code 
de l’urbanisme 

- la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
(dite loi ALUR).  

- la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques (dite loi Macron). 

 
 
La loi portant Engagement National pour l’Environnement, dite loi Grenelle 2, du 12 juillet 2010, 
complète les dispositions spécifiques des documents d’urbanisme relatives à la prise en compte 
de l’environnement et plus largement du développement durable dans les objectifs communaux. 
Elle précise ou complète les objectifs de la planification : lutte contre le réchauffement climatique 
et réduction des émissions de gaz à effet de serre, lutte contre l’étalement urbain et modération 
de la consommation d’espace et des ressources, préservation et restauration des continuités 
écologiques, protection de la biodiversité, amélioration de la performance énergétique, 
développement des énergies renouvelables, diminution des déplacements et prise en compte des 
transports dans l’aménagement du territoire.  
 
Cette loi a également modifié le régime de l’enquête publique pour lui assurer une efficacité 
maximale.  
 
 
La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové dite loi ALUR, du 24 mars 2014, quant 
à elle, s’organise autour de 4 titres :  

- favoriser l’accès de tous à un logement digne et abordable,  
- lutter contre l’habitat indigne et les copropriétés dégradées,  
- améliorer la lisibilité et l’efficacité des politiques publiques du logement,  
- moderniser l’urbanisme.  

 
Certaines dispositions sont d’application immédiate.  
Concernant la planification territoriale, l’ancien article L.123-6 du Code de l’urbanisme (recodifié 
en partie à l’article L.153-8), modifié par la loi ALUR indique que le PLU est élaboré à l’initiative et 
sous la responsabilité de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) lorsqu’il 
est doté de la compétence en matière de PLU, en collaboration avec les communes membres. 
C’est la notion de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi).  
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L’exercice de la compétence est optionnel pour les communautés de communes et les 
communautés d’agglomération, mais obligatoire pour les communautés urbaines. Les modalités 
de ce transfert sont expliquées à l'article 136 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014. 
 
Dans les autres cas, le PLU est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de la commune, le cas 
échéant en collaboration avec l’EPCI à fiscalité propre dont elle est membre.  
En outre, il existe un renforcement du dispositif d’évaluation des PLU/PLUi (ancien article L.123-
12-1, recodifié au sein des articles L. 153-27 à L. 153-30). 
 
 
Pour la lutte contre l’étalement urbain, la loi ALUR renforce l’encadrement de l’ouverture à 
l’urbanisation des zones 2AU en prévoyant que le PLU devra faire l’objet, pour l’ouverture à 
l’urbanisation d’une zone :  

- d’une modification avec délibération motivée 
- d’une révision pour les zones de plus de 9 ans.  

 
Par ailleurs, en application de l’ancien article L.123-1-2 modifié (recodifié à l’article L. 151-4), le 
rapport de présentation du PLU analyse la capacité de densification et de mutation de l’ensemble 
des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les 
dispositions qui favorisent la densification de ces espaces, ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers.  
 
La loi articule toutefois deux niveaux de planification sur le sujet (SCOT et PLU). Lorsque le 
territoire est couvert par un SCoT, c’est celui-ci qui identifie les secteurs où une approche 
qualitative du territoire par le paysage et l’architecture démontre le potentiel et l’intérêt d’une 
densification et/ou d’une mutation du tissu existant, permettant aux PLU de concentrer les 
études plus fines de capacité sur ces secteurs.  
 
Le rapport de présentation doit établir un inventaire des capacités de stationnement ouvertes au 
public et des possibilités de mutualisation de ces espaces.  
 
Enfin, la loi ALUR précise la durée sur laquelle doit porter l’analyse de la consommation d’espace 
passée (10 années précédant l’approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 
d’urbanisme). De plus, le PADD doit désormais fixer un objectif chiffré de modération de la 
consommation d’espace.   
 
Concernant l’occupation des sols, il faut retenir la caducité des Plans d’occupation des sols, ainsi 
que la suppression du Coefficient d’Occupation des Sols (COS) et de la superficie minimale des 
terrains constructibles (application immédiate). 
 
En terme de droit de l’urbanisme, la loi ALUR modifie notamment l’ancien article L.123-1-5 du 
Code de l’urbanisme (recodifié en partie au sein des articles L. 151-11 à 13, voir aussi ci-dessous 
loi Macron) pour y insérer de nouvelles dispositions relatives à la constructibilité en zones 
agricoles, naturelles et forestières. En zones agricoles (zones A) et naturelles (zones N) des plans 
locaux d’urbanisme ne peuvent en effet être autorisées que les constructions et installations 

nécessaires à l’exploitation agricole (et forestière pour les zones N), à des équipements collectifs 
ou à des services publics (CINASPIC). 
 
Deux exceptions étaient prévues avant la loi ALUR : 
Dans ces zones A et N pouvaient être délimités des secteurs de taille et de capacité d’accueil 
limités (STECAL) destinés à d’autres constructions que celles énumérées ci-dessus. En pratique, 
cependant, cette disposition s’est avérée être source de dérives, notamment en ce qui concerne 
le nombre et la taille des pastilles, souvent coûteuses en termes d’équipements, de services 
publics et de réseaux, consommatrice de terres cultivables, préjudiciables à la qualité des 
paysages, et sources de difficultés pour l’économie agricole de par la proximité qu’elles 
impliquent entre exploitations agricoles et non agricoles. Par ailleurs, dans près de la moitié des 
départements où les communes ont eu recours à la technique du pastillage, a été constaté un 
pastillage sur des parcelles non bâties, facteur supplémentaire de mitage des espaces agricoles 
ou naturels. 
De plus, dans les zones A, le règlement pouvait désigner les bâtiments agricoles qui, en raison de 
leur intérêt architectural ou patrimonial, pouvaient faire l’objet d’un changement de destination, 
dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l’exploitation agricole. Cette 
possibilité n’était pas ouverte aux zones N. 
 
Ces deux exceptions sont complétées par la loi ALUR.  
La loi ALUR a prescrit que les STECAL ne pouvaient plus être délimitées qu’à titre exceptionnel.  
Les possibilités d’évolution des constructions situées hors STECAL et en zones A et N de la 
commune ont également été précisées.  
 
Sur le thème du paysage dans les documents d’urbanisme, la loi ALUR vient renforcer la prise en 
compte des paysages dans les documents d’urbanisme, consolidant ainsi la mise en œuvre de la 
Convention européenne du paysage, en particulier à travers les objectifs de qualité paysagère 
qu’elle introduit. Pour les PLU, des orientations générales en matière de paysage dans le PADD 
du PLU doivent être définies. La faculté est également donnée aux auteurs du PLU de développer 
une approche paysagère selon différents niveaux de prescriptions.  
 
Enfin, sur le thème de la biodiversité dans les PLU, les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l’environnement, notamment les continuités écologiques. Cette évolution trouve une traduction 
dans le règlement du PLU en modernisant et en complétant les outils mobilisables pour établir 
des prescriptions au service des enjeux de la trame verte et bleue.  
 
La loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt, dite LAAAF, du 13 octobre 2014, a 
notamment étendu le dispositif de changement de destination à tous les bâtiments en zone A et 
N, et soumis ce changement de destination à l’avis conforme de la CDPENAF en zone A, et de la 
CDNPS en zone N. Elle a aussi rendu possible, sous certaines conditions, l’extension de tous les 
bâtiments à usage d’habitation en zone A et N. 
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La loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, dite loi Macron, du 6 
août 2015, comporte des dispositions en matière d’urbanisme, au sens large, dans l’objectif de 
faciliter, d’une manière générale, les projets de construction et d’aménagement. 
 
Parmi ces dispositions, il est important de citer l’assouplissement des règles en matière de 
constructions d’annexes et extensions des logements en zones agricoles ou naturelles (article 80 
de la loi). 
Cet article complète la Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt (LAAAF), qui avait 
déjà assoupli le dispositif. Désormais, le PLU autorise, en plus des extensions, les constructions 
d’annexes aux logements existants dans l’ensemble des zones agricoles ou naturelles. 
Cet article modifie le dernier alinéa du 6° du II de l'article L. 123-1-5 du Code de l'urbanisme : 
 

« Dans les zones agricoles ou naturelles et en dehors des secteurs mentionnés au présent 
6° , les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, 
dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la 
qualité paysagère du site. Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de 
hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur 
insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, 
agricole ou forestier de la zone. Les dispositions du règlement prévues au présent alinéa 
sont soumises à l'avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime. » 

 
A noter que seul l’avis simple de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) est requis. 
Cet article a été recodifié au sein de l’article L. 151-12 du Code de l’urbanisme. 
Nous renvoyons également aux articles L. 151-11 et L. 151-13, relatifs aux possibilités de 
constructions en zone A et N, au changement de destination des bâtiments et aux STECAL. 
 
La loi portant Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique, dite loi ELAN, du 23 
novembre 2018, a notamment imposé une analyse de la consommation d’espace sur les 10 
dernières années précédant l’arrêt du projet de PLU et renforcé les objectifs de lutte contre 
l’étalement urbain (précision des critères de définition du caractère exceptionnel des STECAL). 
 
Plus récemment, la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets, dite « loi Climat et Résilience », a été promulguée le 22 août 2021 
pour accélérer la transition écologique de la société et de l'économie françaises.  
 
Elle comporte 5 volets, dont 1 volet « Logements-artificialisation des sols », entérinant l’objectif 
« Zéro Artificialisation Nette » (ZAN), évoqué la première fois le Plan Biodiversité du 4 juillet 2018. 
 
 
 
 
 

L’objectif ZAN fixe 2 échéances : 
- la réduction par deux du rythme d’artificialisation des sols sur les 10 premières années, 

par rapport aux 10 années précédentes ; 
- l’absence d’artificialisation nette à l’horizon 2050 (possibilité de compensation par 

désartificialisation / renaturation). 
 
Cet objectif ZAN doit être intégré : 

- aux Schémas Régionaux d’Aménagement, de développement Durable et d’Egalité des 
Territoire (SRADDET)  

- aux Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), par effet de compatibilité avec le 
SRADDET 

- aux PLU, PLUi et cartes communales, par effet de compatibilité avec le SCoT. 
 
Les échéances de cette 
intégration et 
conséquences le cas 
contraire, sont données 
par ce schéma : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deux décrets du 29 avril 2022 précisent l'intégration de l'objectif ZAN dans les SRADDET, ainsi que 
la nomenclature des sols artificialisés ou non. 
 
La modification du SRADDET de Bourgogne-Franche-Comté a été lancée en mai 2022 (voir suite). 
 
Le SCoT des agglomérations de Beaune, Nuits-Saint-Georges et Gevrey-Chambertin est en cours 
de révision, mais ne décline pas encore l’objectif ZAN (voir suite). 
 
L’association des Maires de France a déposé un recours devant le Conseil d’Etat le 22 juin 2022, 
relativement aux 2 décrets susmentionnés. 
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1.2 Le développement durable : un fondement du PLU 

 
Le PLU doit être compatible avec les lois d’urbanisme et d’aménagement et permettre la mise en 
œuvre des principes généraux d’aménagement énoncés par les articles L.101-1 à L. 101-3 du 
Code de l’urbanisme. 
 
Le PLU intègre ainsi, un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui 
présente le projet communal, et définit les orientations générales d’aménagement et 
d’urbanisme retenues pour la commune dans un objectif de développement durable. 
 
 
 

1.3 La compatibilité du PLU avec les objectifs généraux de l’aménagement et 

les documents et programmes de rang supérieur 

1.3.1 Dispositions législatives supérieures 

 
Le PLU doit être compatible avec les lois d’urbanisme et d’aménagement et permettre la mise en 
œuvre des principes généraux d’aménagement énoncés par les articles L.101-1 à L. 101-3 du Code 
de l’urbanisme.  
 
L’article L.101-2 indique que :  

 
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités 
publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
 
1° L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration 
des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre 
l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration 
du patrimoine culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 

satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes 
d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général 
ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 
développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 
déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 
individuel de l'automobile ; 
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques ; 
 
6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence 
d'artificialisation nette à terme ; 
 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la 
maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables ; 
 
8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-
vis des personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones 
urbaines et rurales. » 

 
L’article L.101-2-1 indique que :  

 
« L'atteinte des objectifs mentionnés au 6° bis de l'article L. 101-2 résulte de l'équilibre 
entre : 
 
1° La maîtrise de l'étalement urbain ; 
2° Le renouvellement urbain ; 
3° L'optimisation de la densité des espaces urbanisés ; 
4° La qualité urbaine ; 
5° La préservation et la restauration de la biodiversité et de la nature en ville ; 
6° La protection des sols des espaces naturels, agricoles et forestiers ; 
7° La renaturation des sols artificialisés. 
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L'artificialisation est définie comme l'altération durable de tout ou partie des fonctions 
écologiques d'un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et 
climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son occupation ou son usage. 
 
La renaturation d'un sol, ou désartificialisation, consiste en des actions ou des opérations 
de restauration ou d'amélioration de la fonctionnalité d'un sol, ayant pour effet de 
transformer un sol artificialisé en un sol non artificialisé. 
 
L'artificialisation nette des sols est définie comme le solde de l'artificialisation et de la 
renaturation des sols constatées sur un périmètre et sur une période donnés. 
 
Au sein des documents de planification et d'urbanisme, lorsque la loi ou le règlement 
prévoit des objectifs de réduction de l'artificialisation des sols ou de son rythme, ces 
objectifs sont fixés et évalués en considérant comme : 
a) Artificialisée une surface dont les sols sont soit imperméabilisés en raison du bâti ou 
d'un revêtement, soit stabilisés et compactés, soit constitués de matériaux composites ; 
b) Non artificialisée une surface soit naturelle, nue ou couverte d'eau, soit végétalisée, 
constituant un habitat naturel ou utilisée à usage de cultures. 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. Il établit 
notamment une nomenclature des sols artificialisés ainsi que l'échelle à laquelle 
l'artificialisation des sols doit être appréciée dans les documents de planification et 
d'urbanisme. » 

 

1.3.2 Rapport de compatibilité et de prise en compte des documents de 

rang supérieur 

 
Les rapports de compatibilité des PLU avec les documents de rang supérieur sont réglementés au 
sein des articles L.131-4 à L.131-7 du Code de l’urbanisme : 

 
L.131-4* : 
« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes 
communales sont compatibles avec : 
1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; 
2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 
janvier 1983 ; 
3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ; 
4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la 
construction et de l'habitation ;  
5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à 
l'article L. 112-4. » 
 

*Version de l’article en vigueur du 27 décembre 2019 au 1er avril 2021 ; la nouvelle version 
de l’article ne s’applique qu’aux PLU (entre autres) dont la révision est engagée à compter 
du 1er avril 2021 ; or, la révision du PLU de Bouze-lès-Beaune a été engagée le 13 
décembre 2016 (voir partie 1.4). 
 
L.131-5 : 
« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu sont compatibles avec le 
plan climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 229-26 du code de l'environnement, 
les plans locaux de mobilité prévus à l'article L. 1214-13-2 du code des transports et les 
plans locaux de mobilité prévus pour la région d'Ile-de-France à l'article L. 1214-30 du 
code des transports. » 
 
L’article L.131-6 s’applique en l’absence de SCoT ; or, Bouze-lès-Beaune est concernée par 
un SCoT. 
 
L’article L.131-7 concerne l’analyse de compatibilité du PLU, et s’applique aux PLU (entre 
autres) dont la révision est engagée à compter du 1er avril 2021. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les Schémas de Cohérence Territoriale, avec lesquels les PLU doivent être compatibles, sont des 
documents de planification stratégique intervenant à l’échelle du bassin de vie et permettant de 
mettre en cohérence les politiques sectorielles, notamment en matière d’urbanisme, d’habitat, 
de déplacements et d’équipements commerciaux.  
 
Les SCoT ne définissent que les grandes orientations et laissent aux communes la liberté dans 
l’élaboration de leurs documents d’urbanisme.  
 
Ils respectent les principes énoncés aux articles les articles L.101- à L. 101-3 du Code de 
l’urbanisme. Ils comprennent notamment un rapport de présentation, un Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD) et Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO). 
 
 
 

Le PLU de Bouze-lès-Beaune est concerné par les documents approuvés suivants : 

• le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des agglomérations de Beaune, Nuits-
Saint-Georges et Gevrey-Chambertin (approuvé le 12 février 2014 et en cours de 
révision) ; 

• le Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte 
et Sud (nouveau PLH 2020-2026) ; 

• le Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté d’Agglomération Beaune 
Côte et Sud (nouveau PCAET approuvé le 28 mars 2022). 

 
Il n’est en revanche pas concerné par un Plan de Déplacements Urbains (ou désormais « plan 
de mobilité »). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210253&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ils sont eux-mêmes inscrits dans un rapport de compatibilité avec certains documents de rang 
supérieur, énumérés au sein des articles L.131-1 à L.131-3* du Code de l’urbanisme : 

 
« Les schémas de cohérence territoriale sont compatibles avec : 
 
1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux 
chapitres I et II du titre II ou les modalités d'application de ces dispositions particulières 
lorsqu'elles ont été précisées pour le territoire concerné par une directive territoriale 
d'aménagement prévue par l'article L. 172-1 ; 
2° Les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code 
général des collectivités territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles 
sont opposables ; 
3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; 
4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, 
Mayotte et La Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités 
territoriales ; 
5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-
9 du code général des collectivités territoriales ; 
6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de 
l'environnement ; 
7° Les chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 331-3 du code de l'environnement 
; 
8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de 
l'environnement ; 
9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des 
eaux prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 
10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des 
risques d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, 
ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans  décembre 
définies en application des 1° et 3° du même article L. 566-7 ; 
11° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 
+350-1 du code de l'environnement ; 
12° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 
112-4. I) ».  
 
« Les schémas de cohérence territoriale prennent en compte : 
1° Les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement durable et 
d'égalité des territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 
territoriales ; 
2° Les schémas régionaux de cohérence écologique prévus à l'article L. 371-3 du code de 
l'environnement ; 

3° Les schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine prévus à l'article L. 
923-1-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
4° Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des 
établissements et services publics ; 
5° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de 
l'environnement.  
6° Les schémas départementaux d'accès à la ressource forestière. » 
 
« Lorsqu'un des documents énumérés aux 1° et 3° à 11° de l'article L. 131-1 ainsi qu'aux 
2° à 5° de l'article L. 131-2 est approuvé après l'approbation d'un schéma de cohérence 
territoriale ou d'un schéma de secteur, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu 
compatible avec ce document ou prendre en compte ce dernier dans un délai de trois ans, 
et pour le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires, lors de la première révision du schéma de cohérence territoriale qui suit son 
approbation. » 

 
* Version des 3 articles en vigueur du 1er janvier 2016 ou 30 décembre 2016, au 1er avril 2021 ; la 
nouvelle version de l’article ne s’applique qu’aux SCoT dont la révision est engagée à compter du 
1er avril 2021 ; or, la révision du SCoT des agglomérations de Beaune, Nuits-Saint-Georges et 
Gevrey-Chambertin a été engagée le 14 septembre 2017 (voir ci-dessous). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210765&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210767&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Le SRADDET de Bourgogne-Franche-Comté 

 
Les SRADDET ont été définis par la loi Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(NOTRe), du 7 août 2015. 
 
Le SRADDET de la région Bourgogne-Franche-Comté a été approuvé le 16 septembre 2020 et 
est en cours de modification (voir en supra). 
 
Il a pour ambition d’inscrire, par l’ensemble des 12 thèmes qu’il porte, l’action régionale en 
cohérence avec le cap fixé par les 17 Objectifs de Développement Durables (ODD) de l’Agenda 
2030, adoptés en 2015 par les Etats membres de l’ONU. 
 
Il rassemble en un seul et unique document, plusieurs autres plans et schémas thématiques 
existants à l’échelle régionale (Schéma Régional Climat-Air-Energie, Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique, Plan de prévention et de gestion des déchets…). 
 
Ce projet de territoire, ayant pour fil conducteur l’attractivité du territoire, est formalisé au sein 
des 33 fiches du « rapport d’objectifs », regroupées en 3 axes majeurs : 

- Axe 1 : Accompagner les transitions 
- Axe 2 : Organiser la réciprocité pour faire de la diversité des territoires une force pour 

la région 
- Axe 3 : Construire des alliances et s’ouvrir sur l’extérieur. 

 
Certains des objectifs sont accompagnés de règles consignées au sein du « fascicule des règles » 
(40 règles). 
 
Le SRADDET s’impose notamment aux SCoT et en l’absence de SCoT, aux documents d’urbanisme, 
dans un rapport de compatibilité avec le fascicule des règles, et de prise en compte des objectifs 
du rapport. Il s’impose aussi aux PCAET. 
 
Le SCoT en cours de révision devra donc être compatible avec le SRADDET ; en attendant son 
approbation, il est proposé de démontrer l’articulation de la révision du PLU de Bouze-lès-Beaune 
avec le schéma régional. 
 
Sont synthétisées ci-dessous, uniquement les règles qui concernent les SCoT/PLU. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
Bouze-lès-Beaune n’est pas 
identifiée dans l’armature 
régionale (voir suite – SCoT). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Au plus proche de Bouze, Beaune 
est identifiée comme Pôle 
d’Echanges Stratégiques. 
 
 
 
Au plus proche de Bouze, la RD974 
est identifiée au sein du RRIR 
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Voir suite – SCoT. 

 
 
Voir suite – PCAET. 
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 Le SCoT des agglomérations de Beaune et Nuits-Saint-Georges et Gevrey-

Chambertin 

 
Le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) regroupait, à son approbation, deux 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) et 79 communes regroupant 
67 400 habitants ; il n’intégrait pas le secteur de Gevrey-Chambertin. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le SCoT définit des orientations pour un aménagement et un développement durables du 
territoire.  Il se compose notamment d’un PADD, comme le PLU, et d’un Document d’Orientation 
et d’Objectifs (DOO), qui est le document de référence. 
 
Sa révision a été engagée par délibération du Comité syndical le 14 septembre 2017 pour : 

- permettre à l’ensemble des communes, à la suite des fusions territoriales, d’être 
couvertes par ses dispositions ; 

- prendre en compte les nouvelles modifications législatives et réglementaires 
intervenues depuis 2014 ; 

- amender certaines dispositions qui, à l’usage, ne paraissent pas complètement 
adaptées, dans leur application aux documents d’urbanisme communaux. 

 
Le périmètre actuel du SCoT recouvre toujours la Communauté d’Agglomération Beaune, Côte et 
Sud (CABCS), dont fait partie Bouze-lès-Beaune, et la Communauté de communes de Gevrey-
Chambertin et Nuits-Saint-Georges (CCGCNSG), qui a été étendue le 1er janvier 2017, et qui a 
décidé d’intégrer le SCoT de Beaune et Nuits-Saint-Georges le 28 mars 2017. 
 
Il est désormais composé de 108 communes regroupant 80 000 habitants environ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le PADD du projet de révision du SCoT a été débattu le 3 mars 2021 ; un projet de DOO a été 
réalisé. Le projet de SCoT a été arrêté le 6 juillet 2022. 
 

Périmètre du SCoT des agglomérations de Beaune et Nuits-St-Georges à son approbation en 2014 
Réalisation BLC  

Périmètre du SCoT des agglomérations de Beaune, Nuits-St-Georges et Gevrey-Chambertin  
depuis le 28 mars 2017 - Source : CABCS 
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Les dispositions du SCoT en vigueur (celui approuvé en 2014, dont la portée est à 2030) 
s’appliquent au PLU de Bouze ; elles sont reportées ci-dessous. Les principales dispositions du 
projet arrêté de révision du SCoT, dont la portée est à 2040, sont également mentionnées, en 
italique. 
 
Le SCoT définit une armature territoriale multipolaire et hiérarchisée, autour des villes 
principales (Beaune, Nuits-Saint-Georges, Chagny et désormais Gevrey-Chambertin), des pôles 
relais et de proximité et des villages, dont fait partie Bouze-lès-Beaune (ce qui est toujours le cas 
dans le projet de révision du SCoT). 
 
La commune est limitrophe du pôle majeur de Beaune et du pôle de proximité à vocation 
particulière de Savigny-lès-Beaune (spécificité économique tournée sur les services). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au sein de cette armature territoriale, les villages sont définis avant tout comme des communes 
résidentielles (exception faite de quelques commerces et services de base) ; leur croissance sera 
maîtrisée, en l’organisant au mieux (petites activités artisanales, commerce ambulant, 
accessibilité aux gares et aux pôles,…), afin de garantir une agriculture vivante et des paysages 
de qualité ; il sera veillé toutefois à assurer un certain renouvellement de la population grâce à 
une offre d’habitat plus diversifiée. 

Les grandes orientations du SCoT pour un aménagement et un développement durables du 
territoire concernent les déplacements, l’économie, le paysage, l’environnement, l’habitat, dont 
certaines peuvent concerner la commune. 
 

• En terme de déplacements, le SCoT prévoit d’organiser le rabattement, par un système 
de transport à la demande, en direction des pôles et des axes de transports 
structurants (pôles gares, lignes régulières de bus) ; il prévoit de développer les modes 
de déplacements alternatifs (itinéraires adaptés et sécurisés permettant de relier les 
différents espaces générant des flux). 
 

Ces objectifs restent d’actualité au sein du projet de révision du SCoT. 
 

• En terme économique, nous retenons que le SCoT demande :  
- de soutenir le dynamisme des activités agricoles et viticoles, de préserver le 

potentiel agronomique du territoire (préservation du périmètre AOC, réduction 
de la consommation foncière de -50% à l’horizon 2030), de garantir les capacités 
d’activités des exploitants agricoles et viticoles, et d’accompagner les mutations 
des activités ; 

- de conforter le développement touristique et culturel (protections paysagères 
du SCoT, classement UNESCO, soutenir l’offre en hébergement…) ; 

- de conforter l’offre économique existante (artisanat, services et commerces de 
proximité) et notamment de créer les conditions favorables au maintien et au 
développement commercial sur le centre-bourg (surface de vente de 500 m² 
maximum) ;  

- en outre, le SCoT définit une hiérarchisation des Zones d’Activités selon 3 
niveaux, dont le niveau 3 concerne les ZA de proximité, qui sont de dimension 
généralement inférieure à 2 ha, accueillent prioritairement des activités 
artisanales, sont intégrées dans le tissu urbain, avec un effort particulier 
d’intégration, pour ne pas générer de conflits avec les espaces résidentiels et les 
activités agricoles. 

 

Ces objectifs restent d’actualité au sein du projet de révision du SCoT, qui prévoit, en 
plus, un volume foncier réservé à l’aménagement d’espaces économiques 
proportionnés dans les villages, avec un maximum de 20 ha qui seraient ainsi 
consommés à l’horizon 2040 (10 ha par EPCI). Les documents d’urbanisme peuvent 
mobiliser ce potentiel, en veillant à une répartition cohérente entre les villages, en 
concertation étroite avec l’EPCI compétent en matière de zones d’activités 
économiques. La réduction de la consommation foncière par l’urbanisation est portée 
à -40% à l’horizon 2040. 
 
Parallèlement, les documents d’urbanisme peuvent autoriser, en sus, des projets 
modestes nécessaires au maintien d’activités économiques déjà présentes dans les 
villages : extensions / modernisations d’entreprises existantes, délocalisation d’une 
activité nuisante en périphérie de village. 
 

Source : SCoT - 2014 
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Le projet de révision maintient le principe d’implantations commerciales dans les 
centralités (enveloppes urbaines), pour les villages comme Bouze. Aucune limite de 
surface de vente n’est donnée.  
 

• En terme paysager et d’espaces naturels, le SCoT demande :  
- des coupures agricoles ou viticoles entre les villages ; 
- de préserver la biodiversité et les fonctionnalités écologiques et valoriser les 

qualités paysagères et patrimoniales du territoire ; le DOO (Document 
d’Orientation et d’Objectifs) définit une carte des fonctionnalités écologiques, et 
une carte des qualités paysagères et patrimoniales (voir état initial de 
l’environnement). 

Le SCoT constitue également l’un des outils de mise en œuvre du plan de gestion du 
Bien UNESCO (voir suite). 

 

• Le SCoT calibre les besoins en matières économique et commerciale (ZA), comme 
d’accueil résidentiel et de services. La commune de Bouze-lès-Beaune appartient au 
secteur de la Côte (regroupant 21 communes au total) (22 communes dans le projet de 
révision). 
 

• Concernant l’accueil résidentiel, les objectifs du SCoT sont : 
- la création de logements au sein du patrimoine existant (importance des PLH – 

voir ci-dessous),  
- la diversification de l’offre de logements : notamment pour les communes 

rurales, augmenter la part de logements de petite taille (T2-T3) et proposer des 
formes d’habitat adapté et accessible,  

- de gagner en efficacité foncière (objectif de -50% de la consommation foncière ; 
-40% à l’horizon 2040 au sein du projet de révision du SCoT) ; 

- d’organiser l’urbanisation dans le tissu urbain existant (étude de densification 
des zones déjà urbanisées), 

- de retenir des principes de densification (densité moyenne) pour limiter l’impact 
foncier,  

- d’améliorer la qualité urbaine des communes : qualité dans les opérations de 
logements, via les principes d’aménagement définis dans les OAP, requises en 
zone urbaine (parcelles ou groupes de parcelles d’un même tenant ou 
juxtaposées d’une surface supérieure ou égale à 2000 m²) et à urbaniser, 

- de prendre en compte les préoccupations environnementales dans le projet du 
territoire.  

 
Le secteur de la Côte auquel appartient Bouze, est plus particulièrement concerné par 
un objectif de production de 615 logements, dont 46% en production neuve, et 54% 
au sein du patrimoine bâti existant, avec une densité brute moyenne minimale de 20 
logements/ha (voir ci-contre). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : SCoT - 2014 
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Les objectifs qualitatifs évoqués ci-dessus, restent d’actualité au sein du projet de 
révision du SCoT. 
 
Les objectifs quantitatifs sont les suivants :  
- 405 logements à produire à l’horizon 2040 sur le secteur de la Côte beaunoise, 

dont 25% sans mobilisation de foncier (réhabilitation, remise sur le marché de 
logements vacants et/ou indignes, démolition-reconstruction, mutation de 
friches, changement de destination…) ; 

- selon une densité brute* moyenne minimale de 12 à 15 logements/ha (12 pour 
les villages, dont Bouze)  
*il est à noter que le SCoT exclut toutefois les espaces verts collectifs et les espaces 
publics non artificialisés. 

 
Les documents d’urbanisme doivent mener une étude des capacités de production de 
logements dans l’enveloppe urbaine existante, et justifier l’éventuelle non-mobilisation 
de ce potentiel. En cas de développement en extension, une analyse complémentaire 
des espaces pouvant être rendus perméables, en compensation, doit être menée ; ce 
développement doit également être justifié et respecter les principes du SCoT. 
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 Le Programme Local de l’Habitat (PLH) de la Communauté d’Agglomération Beaune 
Côte et Sud 

 
Le PLH fixe, pour 6 ans, la stratégie d’habitat du territoire intercommunal, dont la mise en œuvre 
opérationnelle se traduit sous la forme d’un programme d’actions détaillé.  
 
Le PLH de la Communauté d’Agglomération Beaune, Côte et Sud porte sur la période 2020-2026, 
et fait suite au précédent PLH (2012-2018).  

 
Il intègre une sectorisation : Bouze-lès-Beaune fait partie du secteur de la Côte (identique à celui 
du SCoT). 
 
Le PLH 2012-2018 a fait l’objet d’un bilan à mi-parcours en 2016, et d’un bilan global approuvé 
le 24/06/2019 ; les principaux constats ont été les suivants : 

- l’objectif démographique n’a pas été atteint (ralentissement sur la période 2010-2015, 
notamment sur le secteur de la Côte) ; 

- 56% des objectifs de production de logements sont atteints, avec des disparités 
importantes entre zones géographiques (la ville de Beaune et le secteur de la Côte ont 
construit un peu moins que la moyenne de l’agglomération) ; 

- seulement 56% des objectifs de production de logements neufs sont atteints ; 
- 65% des objectifs de production de logements aidés sont atteints, principalement sur 

Beaune ; 
- le taux de vacance reste important (9,7%), particulièrement sur certains secteurs (dont 

la Côte : 14% en 2015), et qui progresse ; 
- une augmentation rapide et importante des résidences secondaires et occasionnelles, 

a été observée, particulièrement sur Beaune et la Côte ; 
- la baisse de la taille moyenne des ménages a été moins rapide que prévue. 

 
Si tous les objectifs, notamment quantitatifs, n’ont pas été atteints, l’ensemble des actions du 
PLH a été engagé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plus précisément, le nouveau PLH indique que, sur le secteur de la Côté, 96 logements ont été 
produits, pour un objectif de 260 (soit 37%). 
 
Les orientations du nouveau PLH sont les suivantes : 

1. Améliorer l’attractivité résidentielle en s’appuyant sur le dynamisme économique tout 
en préservant les équilibres territoriaux entre villes, bourgs et communes rurales 

2. Maintenir une capacité du territoire à accompagner et maîtriser le développement en 
habitat nouveau, tout en restant attractif et accessible pour les habitants locaux 

3. Favoriser les parcours résidentiels en s’appuyant sur la diversité et la complémentarité 
de l’offre proposée par les communes 

4. Poursuivre les actions engagées en faveur de l’amélioration du parc existant (énergie, 
confort, isolation thermique, lutte contre l’habitat indigne…) 

5. Suivre et animer le PLH et coordonner le réseau des acteurs. 
 
Le projet de PLH révisé vise la production de 1400 logements neufs sur 2020-2026 
(renouvellement urbain, comblement de dents creuses, extensions). Ce scénario a été établi à 
partir des principaux « constats » faits sur le dernier PLH, et table sur un maintien du 
desserrement des ménages, un maintien du taux de logements vacants, une progression des 
résidences secondaires et une augmentation démographique de 0,25% par an. 
 
Parmi ces 1400 logements, 116 sont prévus sur le secteur de la Côte (21 communes), dont 6 
logements sociaux.  
 
Les orientations du PLH sont déclinées en 10 actions participant de façon différenciée à l’atteinte 
des objectifs, en fonction des secteurs géographiques (voir page suivante). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : bilan du PLH 2012-2018 
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Source : projet de PLH 2020-2026 
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 Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la Communauté d’Agglomération 
Beaune Côte et Sud  

 
Le PCAET de la Communauté d’Agglomération Beaune, Côte et Sud a été approuvé le 28 mars 
2022. 
 
Il vise à définir les actions permettant de répondre, à l'échelle du territoire sur lequel il porte, aux 
enjeux du changement climatique. Il actualise le précédent PCAET 2015-2020. 
 
6 orientations se déclinent à l’échelle territoriale : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les élus ont choisi de se référer aux objectifs régionaux du SRADDET pour définir les objectifs du 
PCAET, en les ramenant à l’horizon 2027 (et non 2030) : 

- réduction de la consommation énergétique de 19 % en 2027, par rapport à 2016, avec 
une réduction annuelle de 3,5 % par an entre 2021 et 2027, 

- réduction des émissions de GES de 34 % en 2027, par rapport à 2016, avec une 
réduction annuelle de 6,7 % entre 2021 et 2027. 

 
Des sous-objectifs par secteurs d’activités sont également définis. 
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 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et le Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

 
Le SCoT se doit : 

- d’être compatible notamment avec le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027, 
approuvé le 21 mars 2022 ; 

- de prendre en compte le SRCE de la région Bourgogne-Franche-Comté, intégré au 
SRADDET.  
 

Ces documents comprennent des dispositions générales, et d’autres qui peuvent concerner plus 
spécifiquement Bouze. Par conséquent, bien que le SCoT soit « intégrateur », ces dispositions – 
importantes - sont détaillées dans l’état initial de l’environnement.  
 
 
 

 Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) Rhône-Méditerranée 
 
Le PGRI Rhône-Méditerranée 2022-2027 a été approuvé le même jour que le SDAGE. 
Il est l’outil de mise en œuvre de la directive européenne 2007/60/CE, dite « Directive 
inondation », adoptée en 2007.  
 
Il vise à encadrer l’utilisation des outils de la prévention des inondations à l’échelle du bassin 
Rhône-Méditerranée, et à définir des objectifs priorisés pour réduire les conséquences négatives 
des inondations des 31 Territoires à Risques Important d’inondation du bassin Rhône-
Méditerranée. Le PGRI traite d’une manière générale de la protection des biens et des personnes. 
 
Le SCoT doit tenir compte des objectifs de gestion, des orientations fondamentales et dispositions 
du PGRI. 
 
 
 
Voir également dans la suite du rapport, les objectifs de gestion du site classé des Climats de 
Bourgogne. 
 
 
 

 

 

 

 

1.4 Motivations et étapes de la révision du PLU 
 
L’urbanisme communal de Bouze-lès-Beaune est actuellement régi par le Plan Local d’Urbanisme 
approuvé par le Conseil Municipal le 17/10/2008, et modifié le 14/09/2011. 
 
Par délibération du Conseil municipal en date du 13 décembre 2016, la commune a notamment 
décidé : 

- de prescrire la révision générale de son PLU ; 
- d’énoncer les objectifs poursuivis par la révision générale (ci-dessous) ; 
- de prévoir la concertation avec la population dont les représentants de la profession 

agricole/viticole selon les modalités suivantes : affichage de la délibération en mairie, 
article dans le bulletin municipal et dans un journal local, organisation d’au minimum 
une réunion publique avec la population, mise à disposition en mairie, des documents 
d’étape, et d’un registre destiné à recevoir les observations du public au cours de la 
procédure. 
 

Les objectifs poursuivis par la révision générale, définis dans la délibération, sont : 
- d’intégrer les évolutions législatives et réglementaires récentes, et notamment les 

dispositions de la loi « Grenelle 2 » et de la loi « ALUR » ; 
- de redéfinir le projet communal en compatibilité avec le SCoT et le PLH ; 
- de modifier 2 zones naturelles en zones d’activités ;  
- de transformer la zone UB en zone UA au niveau du « Meix vieux village » ; 
- de modifier certains articles relatifs aux règles et implantations des constructions. 

 
Le lancement de la procédure de révision du PLU s’est faite le 30 janvier 2017. 
 
Les principaux enjeux du diagnostic socio-économique et environnemental, et les orientations du 
PADD – document détaillant de façon simple et accessible à tous le projet communal envisagé - 
ont pu être présentés : 

- aux personnes publiques associées, lors de la réunion d’association du 30 janvier 
2019 ; 

- au public, lors de la réunion publique du 21 février 2019. 
 
Lors de cette première réunion publique, les habitants du territoire ont pu échanger avec le 
Conseil municipal et le cabinet BLC, émettre leurs remarques, et obtenir des réponses à leurs 
interrogations. 
 
Le PADD, actant véritablement le projet de développement de la commune pour les 10/12 ans à 
venir, a été débattu par le Conseil municipal le 9 juillet 2019, et redébattu le 28 juin 2022. 
 
Une deuxième réunion publique a eu lieu le 27 janvier 2023 pour la présentation du projet d’arrêt-
projet de PLU, précédée d’une réunion d’association avec les personnes publiques associées le 
17 janvier 2023. 
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1.5 La composition du dossier de PLU 
 
L’article L.151-2 du Code de l’urbanisme définit le contenu du PLU.  
 

« Le plan local d'urbanisme comprend : 
1° Un rapport de présentation ; 
2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 
3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 
4° Un règlement ; 
5° Des annexes. 
Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces 
documents graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces 
auxquels il s'applique. » 

 
L’ensemble des pièces composant le PLU doivent être cohérentes entre elles. 
 

1.5.1 Le rapport de présentation 

 
Le rapport de présentation est un document d’information qui fait état de la situation existante 
et des perspectives d’évolution de la commune. Il n’a pas de valeur normative, c’est à dire qu’il 
n’est pas opposable aux tiers. 
 
Il est défini par l’article L.151-4* du Code de l’urbanisme :  

 
« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 
d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation et le règlement. 
Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 
démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, 
de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement 
de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social 
de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 
[…]  
Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 
années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 
d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces 
bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions 
qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation 
des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération 
de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le 
projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 

consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale 
et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de 
véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités 
de mutualisation de ces capacités. » 
 
*Version de l’article en vigueur du 1er août 2017 au 25 novembre 2018 ; la nouvelle version 
de l’article ne s’applique qu’aux PLU (entre autres) dont la révision est engagée à compter 
du 24 novembre 2018. 

 
 
Les articles R.151-1, R.151-2 et R.151-4 précisent le contenu du rapport de présentation :  

 
« Le rapport de présentation : 
1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas 
échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-
27 à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues; 
2° Analyse les capacités de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis 
identifiés par le rapport de présentation en vertu du quatrième alinéa de l'article L. 151-
4. 
NOTA : 
Conformément à l’article 26 du décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021, ces dispositions 
s'appliquent aux procédures d'élaboration et de révision des plans locaux d'urbanisme pour 
lesquelles une décision de dispense d'évaluation environnementale, prise par l'autorité 
environnementale en application de l'article R. 104-28 du code de l'urbanisme, est intervenue 
avant son entrée en vigueur. Les autres procédures pour lesquelles une décision de l'autorité 
environnementale est intervenue en application de l'article R. 104-28 du code de l'urbanisme 
avant la date d'entrée en vigueur dudit décret restent régies par les dispositions antérieurement 

applicables. » 

 
« Le rapport de présentation comporte les justifications de :  
1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les 
orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ; 
2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du projet 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, 
notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou 
selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de 
constructions dans une même zone ;  
3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de 
programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 
4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 
 5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou 
zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs 
conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que 
celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
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 6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de 
justification particulière est prévue par le présent titre. 
Ces justifications sont regroupées dans le rapport. » 
 
« Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats 
de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan 
de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L. 153-29. » 

 
En outre, le contenu du rapport de présentation est enrichi, lorsque le PLU doit faire l’objet 
d’une évaluation environnementale ; il est exposé par l’article R.151-3 :  
 

« Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 
1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou 
programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels 
il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 
2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en 
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 
manière notable par la mise en œuvre du plan ; 
3° Analyse les incidences notables probables de la mise en œuvre du plan sur 
l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la 
diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le 
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions 
entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du plan sur la protection 
des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 
l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement ; 
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix 
opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et 
du champ d'application géographique du plan ; 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y 
a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement; 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent 
permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le 
cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 
les mesures appropriées ; 
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
manière dont l'évaluation a été effectuée. 
Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à 
l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux 
environnementaux de la zone considérée. 

Lorsque l'approbation du plan local d'urbanisme vaut création d'une zone 
d'aménagement concerté, la procédure d'évaluation environnementale commune valant 
à la fois évaluation d'un plan ou d'un programme et d'un projet prévue au II de l'article R. 
122-25 du code de l'environnement est mise en œuvre. 
NOTA : 
Conformément à l’article 26 du décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021, ces dispositions 
s'appliquent aux procédures d'élaboration et de révision des plans locaux d'urbanisme pour 
lesquelles une décision de dispense d'évaluation environnementale, prise par l'autorité 
environnementale en application de l'article R. 104-28 du code de l'urbanisme, est intervenue 
avant son entrée en vigueur. Les autres procédures pour lesquelles une décision de l'autorité 
environnementale est intervenue en application de l'article R. 104-28 du code de l'urbanisme 
avant la date d'entrée en vigueur dudit décret restent régies par les dispositions antérieurement 

applicables. » 

 
Compte-tenu de la nécessité de mise en œuvre d’une évaluation environnementale, du fait de la 
présence sur le territoire communal de Bouze-lès-Beaune de sites Natura 2000, le rapport de 
présentation a pu être rédigé conformément aux dispositions précitées (voir la partie du présent 
rapport portant sur l’évaluation environnementale).  
 

1.5.2 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est défini par l’article L.151-5 
du Code de l’urbanisme :  

 
« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 
1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 
d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 
préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 
Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés aux 
articles L. 141-3 et L. 141-8 ou, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, en 
prenant en compte les objectifs mentionnés à la seconde phrase du deuxième alinéa de 
l'article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales, ou en étant compatible 
avec les objectifs mentionnés au quatrième alinéa du I de l'article L. 4424-9 du même 
code, à la seconde phrase du troisième alinéa de l'article L. 4433-7 dudit code ou au 
dernier alinéa de l'article L. 123-1 du présent code, et en cohérence avec le diagnostic 
établi en application de l'article L. 151-4, le projet d'aménagement et de développement 
durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de 
lutte contre l'étalement urbain. 
Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers 
que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces 
urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux 
vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre 
l'élaboration, la révision ou la modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue 
à l'article L. 153-27. 
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment 
paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou 
plusieurs communes nouvelles. 
[…] 
NOTA : Se reporter aux conditions d'application prévues à l'article 194 de la loi n° 2021-1104 

du 22 août 2021. » 

 
Le PADD constitue l’épine dorsale du PLU dans le sens où il assure la cohérence entre toutes les 
pièces qui le composent. Il sert de référent pour la gestion future du PLU dans le choix des 
procédures : la modification ou la révision. 
 
Le PADD n’est pas opposable aux tiers. Toutefois, il doit être traduit de manière cohérente dans 
le règlement et ses documents graphiques.  
 
En outre, au titre de l’article L.153-11 du code de l’urbanisme, le sursis à statuer permet de 
suspendre, pendant 2 ans, l’octroi d’une autorisation ou déclaration d’urbanisme (permis de 
construire, permis d’aménager ou déclaration préalable) dans les cas où le projet compromettrait 
l’exécution du futur PLU ou serait de nature à rendre plus onéreuse l’exécution d’une opération 
d’aménagement ou faisant l’objet d’une acquisition publique. 
 

1.5.3 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont notamment définies par les articles 
L.151-6 à L. 151-7 du Code de l’urbanisme : 

 
« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence 
avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant 
sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements et, en zone de 
montagne, sur les unités touristiques nouvelles.  
En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de 
programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de 
coopération intercommunale comportent les orientations relatives à l'équipement 
commercial, artisanal et logistique mentionnées aux 1° et 2° de l'article L. 141-5 et 
déterminent les conditions d'implantation des équipements commerciaux, artisanaux et 
logistiques qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif 
sur l'aménagement du territoire et le développement durable, conformément à l'article L. 
141-6. » 

 

« Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec 
le projet d'aménagement et de développement durables, un échéancier prévisionnel 
d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des équipements 
correspondant à chacune d'elles, le cas échéant. 
NOTA : 
Conformément au II de l'article 199 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021, ces dispositions ne 
sont pas applicables aux plans locaux d'urbanisme en cours d'élaboration, de révision ou de 

modification dont les projets ont été arrêtés avant la promulgation de ladite loi. » 

 
« Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec 
le projet d'aménagement et de développement durables, les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques. »  

 
« I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la 
commune ; 
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations 
est destiné à la réalisation de commerces ; 
3° (Abrogé) ; 
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, 
restructurer ou aménager ; 
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ; 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 
s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 
151-36 ; 
7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et 
rurales. Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction et 
d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition 
végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que 
la localisation préférentielle de cet espace de transition. 
[…] 
NOTA : Conformément au II de l'article 199 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021, l'abrogation 
du 3° du présent article n'est pas applicable aux plans locaux d'urbanisme en cours 
d'élaboration, de révision ou de modification dont les projets ont été arrêtés avant la 

promulgation de ladite loi. » 

 
Les orientations d’aménagement et de programmation doivent être cohérentes avec le PADD et 
complémentaires aux dispositions réglementaires du règlement.  
Elles s’imposent aux constructeurs en termes de compatibilité. En ce sens, elles sont moins 
strictes que le règlement auquel les demandes d’autorisation de construire et de lotir, doivent 
être conformes (article L.152-1 du Code de l’urbanisme – voir ci-dessous). 
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1.5.4 Le règlement écrit et graphique (zonage) 

 
L’article L.151-8 du Code de l’urbanisme donne une définition du règlement : 

 
« Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 
durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant 
d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3. » 

 
Le contenu du règlement est donné par les articles L. 151-9 à L.151-42-1 et R.151-9 à R.151-50 du 
Code de l’urbanisme. 
 
L’article R.151-17 du même Code précise que : 

 
« Le règlement délimite, sur le ou les documents graphiques, les zones urbaines, les zones 
à urbaniser, les zones agricoles, les zones naturelles et forestières. 
Il fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones dans les conditions 
prévues par la présente section. » 

 
La définition de ces 4 types de zones (U, AU, A et N), et l’ensemble des règles que peut fixer le 
règlement pour chaque zone, sont détaillés dans les articles L. 151-9 à L. 151-42, regroupés en 
trois sous-sections : 

• Affectation des sols et destination des constructions, 

• Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère (dont stationnement), 

• Equipements, réseaux et emplacements réservés. 
 

L’article L.152-1 déjà cité ci-dessus précise enfin que : 
 

« L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, 
aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture 
d'installations classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan sont 
conformes au règlement et à ses documents graphiques. 
Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les 
orientations d'aménagement et de programmation. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.5.5 Les annexes 

 
Intégrées au PLU à titre d’information, les annexes constituent cependant une pièce obligatoire 
du dossier. Leur utilité est triple : elles servent de complément au rapport de présentation, d’aide 
à la réalisation des projets et de complément aux dispositions réglementaires du PLU. 
 
 
 
Leur contenu est défini dans l’article L.151-43 du Code de l’urbanisme :  

 
« Les plans locaux d’urbanisme comportent en annexe les servitudes d’utilité publique 
affectant l’utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d’Etat. » 

 
La liste citée dans l’article figure aux articles R.151-52 et 53 du même Code. Ces documents sont 
mis à disposition du public dans le PLU, dans la mesure où le règlement y fait référence. 
 
 
 

 
Schéma de synthèse de la composition du dossier de PLU (réalisation BLC) : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.6 Le bilan du PLU 
 
L’article L.153-27 du code de l’urbanisme indique :  

 
« Six ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme, 
ou la dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant 
décidé son maintien en vigueur ou sa modification en application du présent article, 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, après avoir 
sollicité l'avis de ses communes membres, ou le conseil municipal procède à une analyse 
des résultats de l'application du plan, au regard des objectifs visés à l'article L. 101-2 et, 
le cas échéant, aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des transports. 
 
L'analyse des résultats porte également, le cas échéant, sur les unités touristiques 
nouvelles mentionnées à l'article L. 122-16 du présent code. Dans les communes 
mentionnées à l'article L. 121-22-1, cette analyse porte en outre sur la projection du recul 
du trait de côte. 
 
L'analyse des résultats donne lieu à une délibération de ce même organe délibérant 
après que celui-ci a sollicité l'avis de ses communes membres ou du conseil municipal sur 
l'opportunité de réviser ce plan. 
 
L'analyse des résultats peut inclure le rapport relatif à l'artificialisation des sols mentionné 
à l'article L. 2231-1 du code général des collectivités territoriales. Dans ce cas, la 
délibération prévue au troisième alinéa du présent article vaut débat et vote au titre du 
troisième alinéa de l'article L. 2231-1 du code général des collectivités territoriales. Dans 
les communes mentionnées au même article L. 121-22-1, cet avis porte sur l'opportunité 
de réviser ou de modifier ce plan. » 
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2 L ’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  
 
 

2.1 Cadre juridique 
 
L’évaluation des documents d’urbanisme a été introduite en droit français par la loi n° 76-1285 
du 31 décembre 1976 portant réforme de l’urbanisme (le rapport des POS devaient alors 
comprendre un état initial de l’environnement et manière dont la préservation de ce dernier a 
été prise en compte). 
 
La loi SRU du 13 décembre 2000, évoquée en supra, a créé les SCoT et les PLU, voulus comme des 
outils de construction de projets de développement durable pour les territoires et de mise en 
cohérence des politiques publiques. Elle a posé les bases d’une évaluation au regard de 
l’environnement. 
 
La directive européenne 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l’environnement, transposée en droit français par 
l’ordonnance n° 2004-489 du 3 juin 2004 et le décret n° 2005-608 du 27 mai 2005, a renforcé et 
précisé le contenu attendu de l’évaluation. 
 
La loi Grenelle 2, évoquée en supra, a introduit la lutte contre le changement climatique, 
l’adaptation à ce changement, la maîtrise de l’énergie, la lutte contre la régression des surfaces 
agricoles et naturelles, la préservation de la biodiversité à travers la conservation et la 
restauration des continuités écologiques comme objectifs explicites des documents d’urbanisme. 
Le décret n°2012-995 du 23 août 2012 liste les documents qui doivent faire l’objet d’une 
évaluation environnementale (EE), soit de manière systématique, soit après un examen au cas 
par cas. 
 
En outre, l’évaluation des incidences Natura 2000, instaurée par la directive européenne 
92/43/CEE du 21 mai 1992, concerne explicitement les documents d’urbanisme, en application 
de la loi n° 2008-757 du 1er août 2008 et du décret n° 2010-365 du 9 avril 2010. Cette évaluation 
des incidences doit être intégrée à la démarche d’évaluation environnementale du PLU et à son 
rapport de présentation. 
 
 

2.2 Champ d’application 
 
Le champ d’application de l’évaluation environnementale est détaillé au sein des articles L.104-1 
à L.104-3 et R.104-1 à R.104-14 du Code de l’urbanisme. 

 
 
 
 

Conformément aux articles L.104-1, R.104-1 et R.104-11 du Code de l’urbanisme, la révision du 
PLU de Bouze-lès-Beaune fait l’objet d’une évaluation environnementale systématique, 
puisque : 

- elle permettra potentiellement la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou 
installations susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, le 
territoire communal étant concerné par des sites Natura 2000 ; 

- la commune décide de changer les orientations définies par le PADD en vigueur 
(révision générale du PLU).   

 
De fait, la procédure n’a pas fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas par la Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE). Le projet de PLU, comprenant l’évaluation 
environnementale, sera transmis à cette dernière pour avis. 
 
 

2.3 Principes et contenu 
 
L’article L.122-6 du Code de l’environnement précise la démarche d’évaluation 
environnementale : 
 

« L'évaluation environnementale comporte l'établissement d'un rapport qui identifie, 
décrit et évalue les effets notables que peut avoir la mise en œuvre du plan ou du 
programme sur l'environnement ainsi que les solutions de substitution raisonnables 
tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ou du 
programme. Ce rapport présente les mesures prévues pour éviter les incidences négatives 
notables que l'application du plan ou du programme peut entraîner sur l'environnement, 
les mesures prévues pour réduire celles qui ne peuvent être évitées et les mesures prévues 
pour compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites. Il expose les autres solutions 
envisagées et les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 
l'environnement, le projet a été retenu. Il définit les critères, indicateurs et modalités 
retenus pour suivre les effets du plan ou du programme sur l'environnement afin 
d'identifier notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, 
si nécessaire, les mesures appropriées. 
 
Le rapport sur les incidences environnementales contient les informations qui peuvent 
être raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes 
d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le plan ou le programme, 
de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres 
plans ou programmes relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de 
procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur. 
 
NOTA : Se reporter à l'article 6 de l'ordonnance n° 2016-1058 du 3 août 2016 pour les conditions 

d'application de ses dispositions. » 
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Les thématiques de l’évaluation environnementale sont abordées par l’article L. 101-2 du Code 
de l’urbanisme, reporté en supra. 
 
Dans son « Guide de l’évaluation environnementale » (novembre 2019), assorti de fiches, le 
Commissariat général au développement durable et la Direction de l’habitat, de l’urbanisme et 
des paysages proposent une grille d’analyse pour l’analyse des incidences. Celle-ci évoque les 
thèmes suivants :  

- milieux naturels et biodiversité 
- ressource en eau 
- sols et sous-sols (dont consommation foncière) 
- cadre de vie, paysages et patrimoine naturel et culturel 
- risques 
- déchets 
- nuisances et bruit 
- énergie, effet de serre et pollutions atmosphériques 

 
Comme évoqué précédemment, le rapport de présentation du PLU faisant l’objet d’une 
évaluation environnement, est enrichi, par rapport à un PLU qui n’en ferait pas l’objet ; toutefois, 
l’objectif est bien la démonstration de la manière dont le projet a été élaboré, et dont il prend en 
compte l’environnement dans sa globalité, plus qu’une accumulation de données 
environnementales. 
  

L’évaluation environnementale d’un PLU a pour objectifs : 
- d’accompagner les élus dans l’élaboration des décisions concernant les choix 

d’aménagement et le contenu du PLU, pour un développement durable du 
territoire, sur la base d’éléments de connaissances environnementales ; 

- de faciliter la participation du public (transparence et justification des choix, 
compte-rendu des impacts) ; 

- de préparer le suivi de la mise en œuvre du document d’urbanisme. 
 
Il s’agit d’une démarche lancée en amont des choix, et non une justification à posteriori de 
la planification. L’évaluation environnementale se prépare dès le début de la conception du 
projet et contribue, dans une démarche progressive et itérative, à le faire évoluer vers un 
projet ayant un moindre impact négatif sur l’environnement (éviter > réduire > compenser).  
 
Cette analyse doit être proportionnée aux enjeux environnementaux du terrain, aux enjeux 
et objectifs du plan.  
 
La procédure d’évaluation environnementale prévoit trois étapes :  

- la rédaction d’un rapport environnemental  
- la rédaction d’un avis de l’autorité environnementale (MRAE) sur ce rapport  
- la consultation du public. 

 
 

La démarche d’évaluation environnementale - Source : Guide de l’évaluation environnementale  
des documents d’urbanisme – CGDD-DHUP – novembre 2019   
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3 LE CONTEXTE TERRITORIAL  
 

3.1 Situation générale 
 
Bouze-lès-Beaune est une commune française située en région Bourgogne-Franche-Comté, dans 
le département de la Côte-d'Or. Elle est limitrophe des communes de : 

- Beaune 
- Bessey-en-Chaume 
- Mavilly-Mandelot 
- Nantoux 
- Pommard 
- Savigny-lès-Beaune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Située sur la Côte de Beaune, elle se localise à environ 10 minutes au Nord-Ouest de Beaune (7,5 
km), à 25 minutes au Sud-Ouest de Nuits-Saint-Georges (22 km) et à 45 minutes au Sud-Ouest de 
Dijon (50 km). 
 

D’une superficie de 6,91 km², la commune comptait une population municipale de 321 habitants 
en 2017, d’après les données INSEE, soit une densité de 47 habitants/km². L’enquête de 
recensement de l’INSEE en 2019 fait état de 309 habitants. 
 
 
 

3.2 Contexte administratif 
 
La commune appartient à la Communauté d’Agglomération de Beaune Côte et Sud (CABCS), qui 
regroupe 53 communes et 51 395 habitants en 2018 (d’après l’INSEE). 
 
  

Localisation de la commune de Bouze-lès-Beaune - BLC, sur carte IGN 

 

Le territoire de la CABCS – source : site web de la CABCS 
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Ses compétences sont, d’après les statuts de la CABCS :  
 
Compétences obligatoires 

- Le développement économique d’intérêt communautaire, 
- l’aménagement de l’espace communautaire et les transports urbains, 
- l’équilibre social de l’habitat d’intérêt communautaire, 
- la politique de la ville d’intérêt communautaire, 
- la prévention des milieux aquatiques ; l’aménagement des berges et entretien des 

rivières, 
- l’aménagement, l’entretien, la gestion des aires d’accueil des gens du voyage, 
- la collecte et le traitement des déchet ménagers et assimilés 

 
Compétences optionnelles 

- la voirie et le stationnement d’intérêt communautaire, 
- l’assainissement collectif et autonome, 
- la protection et la mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie 
- les équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire, 
- l’action sociale communautaire 
- les maisons de services au public  

 
Autres compétences 

- la politique de circulation douce, 
- la charte paysagère, 
- les études à l’échelle de la communauté en matière de préservation du patrimoine 

naturel et environnemental, ainsi que du patrimoine bâti, 
- l’étude de prise de compétences en matière scolaire (écoles primaires et maternelles), 

parascolaire (classes vertes et de découverte),  
- les Relais Assistantes Maternelles, 
- la police municipale intercommunale ; les gardes champêtres intercommunaux, 
- la fourrière animale intercommunale, 
- le soutien par le système associatif de l’initiation et du perfectionnement à 

l’enseignement de la musique 
- l’extrascolaire et le périscolaire, 
- la construction, l’aménagement, l’entretien et la gestion des structures d’accueil de la 

petite enfance, 
- les grands équipements touristiques structurants conciliant développement 

économiques et préservation des éléments constitutifs du paysage et de l’identité du 
territoire. 
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DYNAMIQUES SOCIO-ECONOMIQUES 
 
 
Les données présentées sont les dernières en date lors de l’établissement du diagnostic (en particulier, le dernier recensement complet de l’INSEE datait alors de 2013).  
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1 DEMOGRAPHIE ET POPULATION  
 

1.1 Une commune qui perd des habitants sur la période récente 
 
La population des ménages (c’est-à-dire la population occupant les résidences principales) est 
quasi-égale à la population municipale (324 en 2013). Elle représente 0,63 % de la population des 
ménages de l’intercommunalité (51 251 habitants en 2013). 
 
 
 
 
 
 
 
La commune a connu une croissance démographique positive et soutenue entre 1975 et 2008, et 
notamment très forte sur les périodes 1975-1982 et 1999-2008. Un léger recul démographique 
est enregistré sur la dernière période intercensitaire (2008-2013). De 1968 à 2013, la commune 
enregistre un taux de croissance annuel moyen de 1,2% (0,5% pour l’EPCI). 
 
Ce recul démographique semble se prolonger, d’après les données plus récentes mentionnées en 
introduction (321 habitants en 2017, 309 en 2019). 
 
L’évolution démographique suit globalement celle du solde migratoire. Celui-ci a largement 
participé aux « pics » de croissance, hormis sur la période 1990-1999 (solde migratoire négatif), 
caractérisée par un solde naturel historiquement haut. La « perte » récente de population 
s’explique par un solde migratoire négatif, couplé à un solde naturel en diminution.   
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2 Un vieillissement démographique observé 
 
Un vieillissement de la population est observé sur la période récente 2008-2013 au vu de 
l’augmentation de la part des 45 ans et plus (+6 points dont +3 points pour les 60-74 ans), qui 
représentent, en 2013, 47% de la population. Entre les deux dates, les 30-44 ans ont aussi 
progressé, mais les classes d’âges inférieures ont reculé, en particulier les 15-29 ans (-6 points). 
 

 
 

 
  

Répartition de la population par grandes tranches d’âges 
Réalisation BLC d’après données INSEE  

Variation annuelle moyenne de la population et part due au solde naturel 
et au solde migratoire - Réalisation BLC d’après données INSEE  
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2 HABITAT 
 

2.1 Evolution de la composition du parc de logements 
 
Le parc de logements était constitué, en 2013, de 161 logements, dont 83,9% de résidences 
principales, 4,3% de résidences secondaires et 11,8% de logements vacants. Les habitations 
étaient majoritairement des maisons individuelles (95,7% des logements soit 154 unités), le solde 
étant des appartements (4,3% soit 7 unités). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le parc de résidences principales de la commune compte environ 8,3% de locataires, 88,7% de 
propriétaires (contre 61,6% pour l’EPCI) et 3% de logés gratuitement, en 2013. 
 
 
 
 
 

Le taux de vacance est variable dans le temps ; il était notamment de 6% en 1968, 21% en 1982, 
et de près de 12% en 2013, soit, pour cette dernière année, un taux supérieur au taux 
intercommunal (10%) et départemental (8,1%).  
 
En 2013, la commune comptait ainsi 19 logements vacants d’après l’INSEE. 
 
Après un inventaire exhaustif, les élus recensent 6 logements potentiels à réhabiliter réellement 
mobilisables (remise sur le marché de logements vacants, rénovations), en 2019.  
Voir détails dans l’analyse des capacités de mutation et densification des espaces bâtis, au sein de l’état initial 
de l’environnement. 

 
Les résidences secondaires étaient nombreuses par le passé (jusqu’à 20 unités en 1982) ; la 
commune en compte 7 en 2013. 
  
La commune ne dispose d’aucun logement social, d’après les données INSEE et les données 
communales.  
 
Elle dispose toutefois de logements communaux : 4 logements locatifs (non aidés) en lieu et place 
de l’ancienne cure (opération « Cœur de village »), et 1 logement sur la mairie. 
 
 
Le nombre moyen d’occupants par résidence principale recule depuis 1968. Il est de 2,4 
personnes en 2013, mais reste supérieur à la moyenne intercommunale (2,2) et départementale 
(2,1). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition du parc de logements par catégorie 
Réalisation BLC d’après données INSEE  

Evolution du nombre moyen d’habitants par résidence principale 
Réalisation BLC d’après données INSEE  
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DYNAMIQUES SOCIO-ECONOMIQUES 

Les grands logements (de 4 pièces ou plus) sont largement majoritaires sur la commune, et 
représentent 85,2% du parc de résidences principales en 2013, comme en 2008 (84,3%). Par 
comparaison, cette part s’élève à 65,9% en 2013, à l’échelle de l’EPCI. 
 
La commune propose quelques logements de taille intermédiaire (15 T3, soit 11,1% du parc des 
résidences principales en 2013), mais est peu pourvue en petits logements (1 T1- 4 T2) : 3,7% 
contre 14,4% à échelle intercommunale. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le renouvellement des ménages est bien plus faible en comparaison des tendances 
communautaire et départementale, puisque 15,8% des ménages se sont installés il y a moins de 
5 ans, contre 30,9% pour l’EPCI et 34,6% pour la Côte d’Or. Une grande part se sont installés au 
moins 10 ans auparavant (61,7%). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le parc de résidences principales est équilibré. Plus du quart ont été construites avant 1919, près 
de la moitié l’ont été dans les années 1970 à 2000, et 10,9% sur la période la plus récente (contre 
7,1% pour l’EPCI). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Résidences principales en 2013 selon le nombre de pièces 
Réalisation BLC d’après données INSEE  

Ancienneté d’emménagement des ménages en 2013 
Données INSEE  

Répartition des résidences principales en 2013 selon leur période d’achèvement 
(RP construites avant 2011 – en %) - Réalisation BLC d’après données INSEE  
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DYNAMIQUES SOCIO-ECONOMIQUES 

2.2 Dynamiques de construction de logements sur les dix dernières années 
 
Les données Sitadel (Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie) font état, 
à Bouze-lès-Beaune, de : 

• 7 logements commencés* pour la période 2007-2016 (10 ans) 

• 12 logements commencés* supplémentaires de 2017 à 2021 incluse. 
 
Il s’agit uniquement de logements individuels purs (maisons individuelles isolées). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Logements commencés hors résidences, en date réelle de 2005 à 2019, en date de prise en 
compte en 2020 et 2021. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le registre communal des permis de construire fait état, quant à lui, de : 

• 14 permis accordés pour la création de logements, de 2007 à 2016 (10 ans), 
uniquement en construction neuve (dont de 2012 à 2016 : 6 logements + 3 sur 
lotissement) ; 

• 13 permis supplémentaires délivrés, de 2017 à 2022 incluse, dont 2 pour la création de 
logements par réhabilitation et 1 en diffus (les 10 autres au sein du lotissement). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parmi les logements neufs, 
le lotissement « Le Gué » 
accueillera 13 maisons 
individuelles (PA délivré en 
2016 et 13 PC accordés de 
2016 à 2020). 
 
 
 
 
 
 
 

Enjeux liés à la démographie et au logement : 
 
➢ maintenir une dynamique démographique positive tout en organisant au mieux celle-ci ; 
➢ créer des logements à l’intérieur du tissu urbain ; 

➢ diversifier l’offre de logements : offre en petits logements, en logements locatifs (dont 
aidés), opérations de logements « densifiées ». 
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3 EQUIPEMENTS ET SERVICES  
 
La commune dispose des équipements publics suivants :  

- mairie, et salle des mariages (1), 
- la salle des fêtes (caveau sous l’Orme) (2),  
- l’église Saint-Vincent (3), 
- le monument aux morts, 
- le cimetière, 
- une aire de sport (4) et une aire de jeux, 
- un lavoir et une aire de pique-nique sur le site de la Fontaine des Laides, 
- une station d’épuration (compétence intercommunale), 
- un espace de tri,  
- une boîte postale.  

 
D’après les données transmises par la commune, l’arrêté préfectoral portant approbation de 
l’agenda d’accessibilité programmé sur 3 ans est validé pour la mairie, la salle des mariages, le 
caveau Sous l’Orme, église (enveloppe des travaux estimée à 51 K €).  
Le portail d’entrée de l’église a été déplacé pour diminuer la déclivité. La mise en place d’un 
nouvel arrêt de bus, rue de la Mairie, participe aussi de l’amélioration de l’accessibilité sur la 
commune. 

Cartographie et photographies des équipements sur le bourg et en direction de Beaune 
BLC & données IGN, Géoportail 

 

1 
 

2 
 

3 
 

4 
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La commune compte aussi plusieurs espaces 
publics de qualité, notamment le long de la 
rue de la Mairie, autour du monument aux 
morts / vers le parc du château et vers la salle 
des fêtes, et au croisement de la rue Le Gué 
et du chemin de Bièrre (photographie). 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant la vie associative, le Club des Loisirs de Bouze-lès-Beaune, créé en 1986, est au cœur 
des festivités et activités de la commune (bal du 13 juillet, fêtes de fin d’année, marches, sorties 
vélo, gymnastique, sorties organisées, concerts,…), auquel s’ajoutent l’Union des chasseurs, la 
Société Saint-Vincent des vignerons, et l’association des amis de l’église de Saint-Vincent. 
 
 
L’école communale a fermé ses portes en 1986. La commune fait aujourd’hui partie du SIVOS de 
« Savigny-lès-Beaune et de Charlemagne » avec Savigny-lès-Beaune, Bouilland, Pernand-
Vergelesses, Aloxe-Corton, et Echevronne. L’école (maternelle et élémentaire) est située à 
Savigny-lès-Beaune et accueillait 190 élèves. Elle comprend un service de cantine, un accueil de 
loisirs et une garderie, gérés par la Communauté d’agglomération. 
 
 
Les habitants de la commune se tournent essentiellement vers Beaune pour l’usage des 
équipements sportifs. 
 
 
Concernant les équipements de communications numériques (données du Conseil 
départemental – 2019), parmi les 143 lignes téléphoniques de la commune, 1 dispose d'un débit 
par ADSL inférieur à 512 Kb/s, 1 d'un débit inférieur à 2 Mb/s, 4 d'un débit compris entre 2 et 4 
Mb/s, 138 d'un débit compris entre 4 et 8 Mb/s et 0 d'un débit supérieur à 8 Mb/s. 
 
Bouze-lès-Beaune n'est pas traitée via le Schéma Directeur d’Aménagement Numérique des 
Territoires (SDANT). En effet, la commune fait partie de la zone dite AMII (Appel à Manifestation 
d’Intention d’Investissement), c'est à dire de la zone d'intervention de la puissance privée, en 
l'occurrence Orange qui y déploiera un réseau "fibre optique à la maison et au bureau". 
 
Les travaux sont réalisés par l’opérateur Orange ; la fibre a été installée en 2020. 
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4 ACCES ET DEPLACEMENTS  
 
 
Bouze-lès-Beaune est située à proximité d’un nœud autoroutier important, comprenant l’A6 
(Lyon-Paris), l’A31 (Beaune-Luxembourg) et l’A36 (Beaune-Mulhouse) : 

- l’A6, qui traverse le Nord du territoire communal, est accessible depuis les échangeurs 
de Beaune Nord (à 9 km) et Sud (à 12 km) ;  

- l’A31 est accessible depuis l’échangeur de Beaune Nord, et permet de rejoindre l’A36. 
 
 
L’aéroport de Dijon, en cours de reconversion, se situe à une cinquantaine de kilomètres. Celui 
de Dole est à environ 65 km. L’aérodrome de Beaune-Challanges se situe à 12 km. 
 
La gare SNCF la plus proche est celle de Beaune. Elle permet de rejoindre Dijon, Paris-Bercy, 
Chalon-sur-Saône, et Lyon-Part-Dieu par la ligne TER Dijon-Mâcon-Lyon, avec un cadencement 
important.  
 
Le réseau de lignes TER est complété par les lignes MOBIGO du Conseil régional. La commune est 
directement desservie par la ligne n°72 Beaune-Saulieu (2 cars/jour dans le sens Beaune-Saulieu, 
2 cars les mardis et vendredis dans l’autre sens), à l’arrêt Transco situé près de l’entrée du parc 
du château. Beaune est, ainsi, accessible en 8 à 30 min (selon arrêt), et Saulieu en 1h25.  
 
Il existe également plusieurs lignes de transport scolaire gérées par la CABCS, desservant Bouze-
lès-Beaune à l’arrêt situé rue de la Mairie (« Sous l’Orme ») :  

- la ligne P204 dessert le pôle scolaire de Savigny-lès-Beaune ; 
- la ligne S203 permet aux Bouzards de rejoindre les établissements de Beaune (3 arrêts 

à Beaune, dont un au lycée Marey, un au collège et lycée de l’EREA Fournier). 
Les lignes de transport scolaire sont aussi proposées pour les habitants souhaitant rejoindre les 
villes centre.  
 
Enfin, la Communauté d’agglomération propose un service de « transport à la demande ». La 
zone 1 de « Beaune Nord », à laquelle appartient Bouze, est desservie le mardi après-midi, jeudi 
et samedi matin ; le service permet de rejoindre Beaune, sur réservation. 
 
A noter que la compétence départementale en matière de transport est transférée à la région 
Bourgogne-Franche-Comté depuis le 1er janvier 2017 pour le transport de personnes, et depuis le 
1er septembre 2017 pour le transport scolaire.  
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Situation de Bouze-lès-Beaune au regard des principaux axes de transport 
Réalisation BLC 

Vue sur l’A6 depuis le chemin du Rossignol 
(BLC, 2016) 
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Le bourg de Bouze-lès-Beaune est traversé du Sud-Est au Nord-Nord-Ouest par un axe majeur, la 
RD970 (route de Beaune et route de Bligny) qui relie la commune à Beaune au Sud-Est, et à 
Bessey-en-Chaume, puis Bligny-sur-Ouche au Nord-Ouest. Elle est classée en catégorie A au sein 
du réseau routier départemental, en tant qu’« itinéraire structurant » (liaison entre grands 
bassins ou pôles, accès aux autoroutes et voies à fort trafic). Le tronçon qui traverse le bourg est 
limitée à 50 km/h, et 30 km/h au niveau de l’écluse sécuritaire. 
 
Les autres voies qui traversent le territoire sont des voies communales. Elles permettent de 
relier, en étoile, les communes limitrophes de Savigny-lès-Beaune (VC n°2 - route de Savigny), 
Mavilly-Mandelot et Nantoux (route du Pas St-Martin ou VC n°3 - route de Bouze à Nantoux, et 
VC n°4 – route de Bouze à Mandelot), et également Pommard (VC n°1 - route de Bouze-lès-
Beaune à Pommard). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune est aussi limitrophe de la RD23, classée en catégorie C au sein du réseau 
départemental (route d’intérêt économique local), sur le tronçon qui traverse Nantoux et Mavilly. 
Elle connecte la RD17 (également classée C) à la RD970, et plus largement à la RD973 à Pommard 
(classée A, axe Beaune-Autun), et à la RD974 à Beaune (classée A, axe Chagny-Dijon). 
 
Le territoire communal est également traversé, au Nord, par l’autoroute A6, et comprend l’aire 
de service et de repos du Bois des Corbeaux. 
 
A noter que l’ancienne voie romaine Autun-Besançon (actuelle voie communale n°6 de la Bâche 
à Savigny-lès-Beaune) forme la limite avec Savigny-lès-Beaune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Principaux axes routiers traversant Bouze-lès-Beaune – 
réalisation BLC, 2017 – Fonds IGN Géoportail 

Bouze-lès-
Beaune 

Extrait de la carte du Réseau routier 
départemental de Côte-d’Or - CD21 et BLC, 2016 
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D’après les données de comptages routiers du Conseil départemental, en mars 2019, au PR 
56+470, 1 974 véhicules ont été comptabilisés sur la RD970, dans les deux sens, dont 112 poids-
lourds (soit 5,66%). 
 
D’après les données d’accidentologie du Conseil départemental, sur la période 2014-2018, 2 
accidents ont été comptabilisés : 

- le 04/09/2014 : PR 54+439 - 1 motocyclette en virage - 1 blessé hospitalisé 
- 10/06/2018 : PR 54+193 - 1 motocyclette en virage contre 1 VL - 2 blessés hospitalisés. 

 
 
Le tronçon de la RD970 qui traverse le bourg de Bouze-lès-Beaune bénéficie d’aménagements 
mis en place pour améliorer la sécurité, notamment celle des piétons. 
 
La route est bordée d’au moins un trottoir depuis l’entrée Est (à partir du restaurant), puis de 
chaque côté au centre de la commune, jusqu’à la sortie Ouest, après le carrefour avec la route de 
Savigny / rue de Mandelot / Le Meix (1).  
 
Le carrefour et ses abords, mais aussi les abords du cimetière (2) et de l’espace tri, bénéficient 
d’un traitement sécuritaire particulièrement soigné : mise en place d’une écluse entre la route 
de Savigny et Le Meix, trottoirs de couleur claire, barrières, passages piétons bordés de bandes 
plus claires et marqués par des potelets. A l’entrée Est, un radar pédagogique rappelle la 
limitation de vitesse à 50 km/h. 
 
Malgré ces aménagements, la commune fait part du non respect de la priorité de passage à 
l’écluse. 
 
Sur les tronçons non bordés de trottoirs, les accotements sont suffisamment larges pour 
permettre la circulation des piétons et cycles hors de la chaussée, bien qu’aucune voie cyclable 
n’existe.  
 
La chaussée a été refaite par le Conseil Départemental à l’automne 2016. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La rue de la Mairie est également sécurisée, avec la mise en place du nouvel arrêt de bus « Sous 
l’Orme » (3) dans le respect des normes de sécurité et d’accessibilité, la limitation de la circulation 
à 30 km/h, et l’interdiction d’emprunter la voie depuis la RD970 près du cimetière (hormis 
riverains et bus scolaires). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plusieurs aires de stationnement ont été observées : 

- à côté du monument aux Morts (6 places environ) ; 
- rue de la Mairie (5 places env.) 
- à la salle des fêtes (10 à 12 places env.) ; 
- le long de l’espace vert situé près de l’aire de sport et de l’aire de jeux (4 places). 

 
Ces capacités semblent satisfaisantes.  
 
Toutefois : 

- aucune aire n’est présente près du cimetière (présence du trottoir) ; seul l’espace de 
tri situé en face, permet le stationnement temporaire de quelques véhicules ; 

- des réflexions sont en cours route de Savigny (capacités insuffisantes). 
 
En-dehors du bourg, le parking près de la Molle Pierre, et le site de la Fontaine des Laides, offrent 
également des capacités de stationnement. 
 
 
 
 
 
 

1 
 

2 
 

3 
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D’après les données Insee des flux domicile-travail en 2013, 15% des actifs* résidant à Bouze-
lès-Beaune travaillent sur la commune (29 actifs sur 188), et une très grande majorité sur une 
autre commune de l’intercommunalité (59% soit 111 actifs, dont 80 à Beaune même). 
 
Quelques actifs se rendent chaque jour sur le Grand Dijon (15), et à Bligny-sur-Ouche (9), et plus 
marginalement à Nuits-St-Georges, Losne, et hors du département. 
 
NB : un léger écart existe avec les données du fichier communal, qui affichent 26 actifs occupés 
travaillant sur la commune et 148 ailleurs ; les explications possibles proviennent du mode de collecte 
(étalement dans le temps) et de calcul (poids affecté à chaque individu) de l’INSEE ; les flux faibles (moins 
de 200) doivent être considérés comme des ordres de grandeur. 

 
* champ : actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les parts modales des déplacements domicile-travail en 2013 font état d’une large prédominance 
de la voiture : 85,5% (76,2% pour l’EPCI). 
 
L’usage des transports en commun pour les déplacements domicile travail est faiblement 
représenté avec 3,5% des déplacements. Ce taux est proche de celui observé à l’échelle de l’EPCI 
(3,8%) ; l’écart entre les deux échelles est le plus important pour la marche à pied (3,5% pour la 
commune, et 9,3% pour l’EPCI). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enjeux relatifs aux accès, déplacements et stationnements : 
 
➢ maintenir les activités communales pour soutenir l’emploi local 
➢ développer des alternatives de déplacement (orientation du SCoT). 

 

Schéma des migrations pendulaires des actifs de 15 ans ou plus, ayant un 
emploi et résidant à Bouze en 2013 - Réalisation BLC 

Part modale des déplacements domicile-travail en 2013 (actifs de 15 ans 
ou plus, ayant un emploi) - Données INSEE 
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5 DYNAMIQUES ECONOMIQUES 
 

5.1 Population active et emplois 
 
La commune de Bouze-lès-Beaune appartient à la zone d’emploi de Beaune (2010).  
 
L’économie locale de la zone d’emploi de Beaune est orientée vers la viticulture et les secteurs 
liés : commerce de gros, travail et industrie du bois, imprimerie, fabrication de denrées 
alimentaires. Le taux de chômage a augmenté depuis 2008 avec la baisse de l’emploi dans 
l’industrie, la construction et le tertiaire non marchand, mais il reste à un niveau bas par rapport 
aux autres territoires bourguignons (8% fin 2012).  
 
La plupart des emplois sont localisés à Beaune (14 593 emplois sur 23 433 au total dans la zone 
d’emploi en 2009). Il existe des flux domicile-travail des actifs résidents dans cette zone d’emploi, 
en direction de Dijon (2 845 emplois en 2009) et Chalon-sur-Saône (1 272 emplois).  
 
NB: Une zone d’emplois correspond à un espace géographique à l'intérieur duquel la plupart des 
actifs résident et travaillent, et dans lequel les établissements peuvent trouver l'essentiel de la 
main d‘œuvre nécessaire pour occuper les emplois offerts.  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On compte, en 2013, 177 actifs dans la 
commune pour une population de 15 à 64 
ans de 214 habitants. Le taux d’activité est 
ainsi de 72,8% en 2013 (contre 79,2% en 
2008). 
 
Le taux d’emploi est de 79,9% en 2013 (171 
actifs ayant un emploi). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le taux de chômage a diminué entre 2008 (6,4%) et 2013 (3,4%). Il est faible, et bien inférieur à 
celui de la Communauté d’agglomération (10,6% en 2013). 
 
Le nombre d’emplois qu’offre la commune a augmenté (45 emplois en 2013, contre 35 en 2008).  
 
La commune joue un rôle économique relativement secondaire au sein de l’intercommunalité :  

- ses 45 emplois représentent 0,18% des 25 603 emplois qu’offre l’intercommunalité, en 
2013 ; 

- son indicateur de concentration d’emploi (nombre d’emplois à Bouze-lès-Beaune pour 
100 actifs ayant un emploi résidant à Bouze-lès-Beaune), bien qu’ayant augmenté, 
reste faible ; il s’élève à 25,8 en 2013 (contre 21,6 en 2008) ; par comparaison, cet 
indicateur s’élève à 153,1 à Beaune en 2013, principal pourvoyeur d’emplois de l’EPCI 
(elle offre plus d’emplois qu’elle ne comporte d’actifs occupés), et à 151,5 à Nuits-St-
Georges. 

 
Les actifs* résidant hors de la commune, mais venant y travailler représentent 16% des actifs 
travaillant à Bouze-lès-Beaune en 2013 (6 sur 35). Ils proviennent exclusivement de Beaune.  
 
NB : un écart existe avec les données du fichier communal, qui affichent 45 emplois sur la commune, et 

non 35 ; les explications possibles proviennent du mode de collecte (étalement dans le temps) et de 

calcul (poids affecté à chaque individu) de l’INSEE ; les flux faibles (moins de 200) doivent être considérés 

comme des ordres de grandeur. 

* champ : actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi   

Source : BLC; IGN (GEOFLA®) ; Observatoires des territoires ; philcarto.free.fr 

 

Population de 15 à 64 ans par type d’activité 
en 2013 (INSEE) 

 



Rapport de présentation – Révision du PLU de Bouze-lès-Beaune 

   59 
Berthet – Liogier - Caulfuty  

DYNAMIQUES SOCIO-ECONOMIQUES 

5.2 Les activités économiques existantes et les potentialités d’accueil 
 
La commune compte 23 entreprises au 01/01/2015 hors agriculture (INSEE, Répertoire des 
Entreprises et des Etablissements Sirène). Le secteur de la construction est le plus représenté, 
suivi de celui du commerce/transport/hébergement/restauration, des services aux particuliers, 
puis des services aux entreprises. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les données AEF (CCI) font état de 13 entreprises (11 sièges et 1 établissement secondaire) ; la 
différence peut concerner les établissements réellement actifs.  
 
 
D’après les données fournies par la commune, les données de l’AEF et le travail de terrain, nous 
recensons 19 établissements, hors exploitations agricoles/viticoles (voir page suivante). 
 
On constate, parmi les établissements recensés (hors agriculture/viticulture) que : 

- les activités sur la commune sont nombreuses et diversifiées, avec une majorité 
d’activités de service, aux particuliers comme aux entreprises, mais aussi des 
commerces liés à la gastronomie, et des activités de type « industriel » tournées vers 
le bâtiment ; 

- il s’agit de très petites entreprises (moins de 10 salariés) – sous réserve de disposer de 
l’ensemble des effectifs ; 

- la commune ne compte aucun service ni commerce de proximité. 
 
A noter que la commune comptait également des carrières, qui ne sont aujourd’hui plus en 
activité (secteur « Le Petit Bois », « Larrey de Rossignol », à l’Est du territoire, et « Les Chaumes », 
au Nord) – voir état initial de l’environnement. 

L’INSEE identifie 23 créations d’entreprises de 2009 à 2015 (hors agriculture) avec un 
ralentissement puis une stabilisation de 2011 à 2014 (2 à 3 créations par an). En 2015, deux 
nouvelles entreprises ont été créées sur la commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des entreprises par secteur d’activités (01/01/2015) 
INSEE, REE (Sirène) 
 
 

Evolution des créations d’entreprises - INSEE, REE (Sirène) 
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Cartes et liste des établissements (hors agriculture), réalisés en 2017 
 Sources : Commune, AEF, cartographie BLC 
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La communauté d’agglomération a autorité en matière de zones d’activités économiques, via sa 
compétence : « Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristiques, portuaire ou aéroportuaire qui sont d’intérêt 
communautaire ».  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Communauté d’agglomération gère actuellement plusieurs Zones d’Activités (ZA), identifiées 
par la cartographie suivante.  
Bouze-lès-Beaune ne compte pas de ZA, mais est limitrophe de Beaune, qui en compte plusieurs, 
et Savigny-lès-Beaune, qui en compte une. 
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5.3 Agriculture / viticulture 
 
En 2010, le Recensement Général Agricole (RGA) a recensé 10 sièges d’exploitation agricoles 
dans la commune, contre 16 lors du recensement de 2000 et 17 en 1988.  
 
L’orientation technico-économique1 dominante de la commune, en 2010, demeure la viticulture 
(appellation et autre).  
 
La Surface Agricole Utilisée (SAU) représente une superficie de 53 ha, exclusivement de cultures 
permanentes. L’analyse de l’évolution de la SAU n’est plus possible (changement du mode de 
calcul) ; en outre, les surfaces se rapportent aux exploitations ayant leur siège sur la commune ; 
elles ne peuvent être comparées à la superficie totale de la commune.  
 
En 2010, la commune ne présente plus de cheptel. 
 
 
Les espaces agricoles et viticoles forment une sorte de « première couronne » autour du bourg, 
et comprennent aussi des secteurs de pelouses calcaires en périphérie du territoire communal 
(voir état initial de l’environnement – partie portant sur les milieux naturels). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
1 Production dominante de la commune, déterminée selon la contribution de chaque surface ou cheptel 
de l'ensemble des exploitations agricoles de la commune à la production brute standard. 

 
 
 
  

 

Extrait du Registre Parcellaire Graphique (RPG) de 2018 (sans échelle) – IGN, Géoportail 
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Dans le cadre de la révision du PLU, les exploitants agricoles ont pu être rencontrés (le 20 mars 
2018). Etaient concernés, ceux qui exploitent des terres sur Bouze, qu’ils aient ou non leur siège 
(et autres bâtiments) sur le territoire communal.  
 
L’objectif était d’effectuer un état des lieux des exploitations agricoles de la commune, afin de 
protéger au mieux, dans le PLU, l’activité agricole, et d’intégrer les éventuels projets de 
développement.  
 
A cette occasion, les exploitants ont ainsi été invités à :  

- remplir un questionnaire relatif à leur exploitation, pour alimenter le présent 
diagnostic du PLU,  

- localiser leur(s) éventuel(s) bâtiment(s) et en préciser l’utilisation/occupation,  
- localiser les terres exploitées (en propriété ou location) et en préciser l’occupation du 

sol,  
- faire part et localiser leur(s) éventuel(s) projet(s) de développement de leur 

exploitation, à court, moyen, long terme,  
- exprimer toute remarque relative à leur activité, en lien avec l’urbanisation actuelle et 

future de la commune (contraintes, secteurs préférentiels d’urbanisation,…).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des informations ont ainsi pu être collectées pour 12 exploitants agricoles/viticoles, dont 10 ont 
été rencontrés. Parmi eux, 5 ont leur siège (et des bâtiments) sur la commune. 
 
Les tableaux ci-dessous synthétisent les principales informations recueillies. 
 
Une carte annexée au présent rapport synthétise :  

- les parcelles exploitées par exploitants ; 
- l’occupation des bâtiments d’exploitation et les projets des exploitants en activité. 

 
A travers ce diagnostic, il est notamment relevé que : 

- la plupart des exploitants sont viticulteurs,  
- plusieurs d’entre eux sont sensibilisés aux enjeux et à la qualité environnementale. 
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D’après l’INAO, la commune intègre 14 AOC (Appellation d’Origine Contrôlée) et/ou AOP 
(Appellation d’Origine Protégée) et/ou IG (Indication Géographique) : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Celles-ci sont réparties en 27 produits :  
 

SIGNE DE QUALITE NOM DU PRODUIT 

AOC - AOP Bourgogne aligoté 

AOC - AOP Bourgogne aligoté nouveau ou primeur 

AOC - AOP Bourgogne blanc 

AOC - AOP Bourgogne clairet ou rosé 

AOC - AOP Bourgogne gamay rouge 

AOC - AOP Bourgogne Hautes Côtes de Beaune blanc 

AOC - AOP Bourgogne Hautes Côtes de Beaune clairet ou rosé 

AOC - AOP Bourgogne Hautes Côtes de Beaune rouge 

AOC - AOP Bourgogne mousseux 

AOC - AOP Bourgogne nouveau ou primeur 

AOC - AOP Bourgogne Passe-tout-grains rosé 

AOC - AOP Bourgogne Passe-tout-grains rouge 

AOC - AOP Bourgogne rouge 

AOC - AOP Coteaux Bourguignons ou Bourgogne grand ordinaire ou Bourgogne 
ordinaire blanc 

AOC - AOP Coteaux Bourguignons ou Bourgogne grand ordinaire ou Bourgogne 
ordinaire blanc nouveau ou primeur 

AOC - AOP Coteaux Bourguignons ou Bourgogne grand ordinaire ou Bourgogne 
ordinaire clairet ou rosé 

AOC - AOP Coteaux Bourguignons ou Bourgogne grand ordinaire ou Bourgogne 
ordinaire rouge 

AOC - AOP Crémant de Bourgogne blanc 

AOC - AOP Crémant de Bourgogne rosé 

AOC - IG Fine de Bourgogne 

AOC - IG Marc de Bourgogne 

IGP Brillat-Savarin 

IGP Emmental français Est-Central 

IGP Moutarde de Bourgogne 

IGP Volailles de Bourgogne 

IGP Charolais de Bourgogne 

IG Cassis de Bourgogne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

SIGNE DE QUALITE NOM DE L’APPELLATION / INDICATION 

AOC - AOP Bourgogne 

AOC - AOP Bourgogne aligoté 

AOC - AOP Bourgogne mousseux 

AOC - AOP Bourgogne Passe-tout-grains 

AOC - AOP 
Coteaux Bourguignons ou Bourgogne grand ordinaire ou Bourgogne 
ordinaire 

AOC - AOP Crémant de Bourgogne 

AOC - IG Fine de Bourgogne 

AOC - IG Marc de Bourgogne 

IGP Brillat-Savarin 

IGP Emmental français Est-Central 

IGP Moutarde de Bourgogne 

IGP Volailles de Bourgogne 

IGP Charolais de Bourgogne 

IG Cassis de Bourgogne 

Photographies BLC, 2017 
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Cartographie des AOC viticoles à Bouze-lès-Beaune : la commune et le bourg (sans échelle)  
Réalisation BLC sur QGIS en avril 2020 d’après données INAO transmises en juin 2017 – cadastre.data.gouv.fr – janvier 2018 
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5.4 Activité forestière 
 
Une gestion durable des forêts permet d’assurer plusieurs fonctionnalités. En effet, elle garantit 
la diversité biologique, la productivité, la capacité de régénération, la vitalité et la capacité des 
forêts à satisfaire les fonctions économiques, écologiques et sociales.  
 
Les espaces forestiers à Bouze, forment une sorte de « seconde couronne » autour du bourg, 
après celle constituée par les espaces agricoles et viticoles.  
 
Ils sont, pour beaucoup, en propriété publique ; la commune est notamment propriétaire d’une 
grande partie des bois au Sud-Est, et à l’extrême Nord-Ouest. 
 
Les boisements sont hétérogènes :  

- forêts feuillus au Nord-Ouest (Le Tillot) et à l’Est (Grand Bois, Petit Bois), fermées et 
ouvertes 

- forêts de confières au Nord (abords de l’autoroute) et à l’Ouest (près du Pas St-Martin), 
- forêts mélangées (feuillus et confières) au Nord-Est (Le Vignolle), au Sud (Le Gendre, 

avec formations herbacées) et à l’Ouest (Le Châtelet). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Carte forestière « v2 » (janvier 2018) (sans échelle) Source : IGN, Géoportail 
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Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS), signé par le ministre de l’agriculture le 
10/07/2006, est applicable aux forêts privées de Bourgogne. 
La préservation et le développement des activités agricoles et forestières du territoire constituent 
un premier axe du projet.  
 
Les espaces boisés de Bouze-lès-Beaune (qui sont, en partie, en propriété publique) 
appartiennent, au sein de ce schéma, à la zone forestière des  côtes calcaires. 
 
Pour chacun des 11 « grands types de milieux » qu’il inventorie sur la zone forestière des plateaux 
calcaires, le SRGS évalue la potentialité forestière et émet des recommandations en termes 
d’essences et de conditions, pour la plantation. 
 
En outre, le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) de Bourgogne rappelle le rôle de 
la forêt privée pour le développement durable des territoires, duquel les collectivités doivent 
tenir compte dans leurs projets d’aménagements.  
 
C’est pourquoi, pour l’application du SRGS, le CRPF émet plusieurs recommandations, dont 
certaines peuvent être mises en œuvre dans les cartes communales et PLU, notamment via : 

- l’amélioration des conditions de gestion et d’exploitation des bois (accès aux parcelles, 
défruitement, stockage de bois et desserte) ; les projets d’aménagement ne doivent 
pas rendre plus difficile la mise en valeur forestière ; ceci constitue l’une des 
composante importantes de la gestion forestière durable (accès et sécurité des usagers 
facilités, meilleure mise en marché des bois concurrençant les arbres d’avenir) ; 

- le classement en zone non constructible des espaces à vocation forestière. 
 
De façon concrète, plusieurs documents permettent une gestion durable des forêts : 

- les forêts dites publiques2 sont gérées par un document d’aménagement (L.212-1 du 

nouveau Code forestier) ; les aménagements sont réglés par un ou des arrêtés 
conjoints du ou des représentants de l’Etat, après accord de la collectivité ou de la 
personne morale concernée ; 

- en forêt privée, la gestion durable est garantie par l’application d’un plan simple de 
gestion obligatoire pour les forêts supérieures à 25 ha (facultatif entre 10 et 25 ha) (cf 
articles L.312-1 et suivants du nouveau code forestier), et le respect du « code de 
bonnes pratiques sylvicoles » ou d’un « règlement type de gestion » pour les autres 
forêts, lorsque les propriétaires y souscrivent ;  

- dans les bois et forêts des particuliers, les bois de plus de 4 ha sont préservés de facto 
par le code forestier (autorisation préalable de défrichement prévue aux articles L.341-
1 et suivants du nouveau code forestier).  

 
 
2  Voir article L.211-1 du nouveau Code forestier concernant les bois et forêts relevant du régime 
forestier 
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5.5 Tourisme 
 
La Communauté d’agglomération est compétente en matière de tourisme, notamment dans la 
« Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire » et la « promotion du tourisme, dont 
la création d’office du tourisme ». 
 
Elle dispose d’un office de tourisme à Beaune et de plusieurs antennes à Savigny-lès-Beaune, 
Nolay, Meursault, Santenay, Chagny. 
 
La commune se situe dans le secteur touristique des Côtes de Beaune. Dans ce cadre, le récent 
classement au patrimoine mondial de l’Unesco des Climats du vignoble de Bourgogne 
(04/07/2015) est un levier au regard de l’attrait touristique du secteur. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le site (ou « Bien » UNESCO) comprend : 
- la « zone centrale », cœur de l’inscription, renfermant la Valeur Universelle 

Exceptionnelle du site ;  
- la « zone écrin » (ou « zone tampon »), garante de la préservation paysagère autour 

de la zone centrale ; la commune de Bouze-lès-Beaune se localise intégralement au 
sein de celle-ci. Voir carte ci-dessous. 
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Le 8 avril 2011, les 53 acteurs « clés » de la candidature de la Bourgogne au Patrimoine de 
l’Unesco ont signé la Charte territoriale des climats, qui marque l’engagement de la Bourgogne. 
Dans ce cadre, plusieurs objectifs de gestion du Bien ont été retenus, vis-à-vis des enjeux 
existants, représentant les principales problématiques pouvant, à moyen et long terme, affecter 
le Bien ; ces enjeux relèvent de 4 thématiques : 
 

CONNAISSANCE 

Enjeux Objectifs 

1. Amélioration des connaissances 
scientifiques et techniques sur le 
patrimoine naturel, culturel et 
paysager que constituent les 
Climats 

a) initier des programmes de recherche  
b) collecter et organiser les données disponibles 
c) partager et diffuser les informations 

SAUVEGARDE 

2. Conservation/Maintien des 
Climats (critères d’intégrité et 
d’authenticité) 

a) maintien de la superficie et des délimitations 
b) entretien des clos, murets et du patrimoine bâti 
c) maintien de l’usage viticole 

3. Maintien de l’enveloppe bâtie des 
villes et villages, maîtrise du 
développement et lutte contre 
l’étalement urbain 
 

a) Préservation et mise en valeur des centres anciens 
b) Valorisation et renouvellement des extensions urbaines 
existantes 
c) Encadrement et maîtrise du développement urbain 

4. Maintien des caractéristiques 
architecturales et/ou urbaines 
traditionnelles et adaptation aux 
normes et besoins actuels 

a) respect des gabarits 
b) respect des matériaux et colorimétrie 
c) respect de la typologie du bâti 

5. Maintien et amélioration de 
l’environnement naturel et maîtrise 
du paysage du géosystème (coteau, 
hautes-cotes et plaine) 
 

a) maintien et développement de la biodiversité 
b) maintien et amélioration des caractéristiques paysagères 
c) maintien des points de vue/perspectives 
d) préventions des risques 
e) gestion des superstructures 

6. Valorisation du cadre de vie et 
adaptation aux besoins actuels 
 

a) gestion des entrées de ville 
b) gestion de la publicité, des enseignes et des signalétiques 
c) définition de typologies des nouveaux bâtis 

7. Maîtrise des pressions 
économiques : développement 
commercial, étalement des zones 
d’activités et développement des 
infrastructures 

a) gestion des zones commerciales 
b) gestion des zones d’activité 
c) gestion des carrières 

8. Maîtrise et traitement des 
effluents vinicoles et viticoles et 
réduction de l’impact des produits 
de traitement sur le milieu naturel 
(eau potable, eaux superficielles) 

a) amélioration des pratiques culturales 
b) gestion des produits de traitement de la vigne 
c) maîtrise, traitement et dépollution des effluents viti-
vinicoles 
d) réduction des impacts sur les ressources en eau potable 

9. Maîtrise des problématiques de 
ruissellement et d’érosion 
 

a) maintien de l’intégrité des terroirs 
b) impacts sur les milieux aquatiques superficiels 
c) impacts des apports d’eau claire parasite 

VALORISATION 

10. Favoriser un tourisme durable et 
responsable garant de l’authenticité 
et de l’intégrité du Bien 

a) gérer les flux touristiques 
b) développer une approche Qualité Tourisme 

11. Permettre l’appropriation par 
tous des valeurs universelles et des 
enjeux liés à la pérennisation des 
Climats 

a) Favoriser pour tous la découverte des Climats 
b) Développer l’appartenance territoriale 
c) Comprendre les enjeux liés à l’inscription et à la gestion du 
Bien 

12. Définir une véritable stratégie 
de destination touristique partagée, 
clairement identifiable 
 

a) Développer et conforter la mise en réseau des 
professionnels et les partenariats de projets 
b) Partager la connaissance pour élaborer un discours 
scientifiquement valable et développer une communication 
homogène 

DEVELOPPEMENT 

13. Maîtrise du développement 
économique sur le territoire 
 

a) la typologie des activités 
b) la gestion des flux et des déplacements 
c) l’intégration urbaine et paysagère 

14. Mobilisation des acteurs 
économiques 

 

En corollaire, la réponse à chacun de ces enjeux est sous-tendue par l’enjeu transversal de la formation 
(métiers liés à l’entretien de l’architecture vernaculaire, métiers de la médiation, métiers liés à la 
conservation et à la gestion des écosystèmes, métiers de la viti-viniculture, etc.). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Dossier de candidature à l’inscription sur la liste patrimoine mondial de l’Unesco 
(tome 2) – janvier 2013 
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La commune présente un intérêt architectural, urbain et paysager (caractéristiques anciennes) 
et un patrimoine varié (civil ou religieux) participant à son attrait touristique. 
 
Elle compte notamment, en périphérie du territoire 

- 3 monuments historiques classés, à l’Ouest du territoire communal : le tumulus de 
Croconnet (classé le 03/09/1912), la roche du Pas-Saint-Martin (03/09/1912), et le 
camp préhistorique du Châtelet (20/03/1922) ; 

- la grotte de la Molle Pierre,  
- le site de la Fontaine des Laides (lavoir)  
- l’autel des Druides (près du Pas-St-Martin)  

 
Et sur le bourg : 

- l’église Saint-Vincent (et différents objets situés à l’intérieur : statues, dalle funéraire, 
peinture monumentale, vitrail, mobilier),  

- le château (ancienne maison forte), sa tour crénelée et son parc, 
- une maison de maître avec un toit en ardoise (près de l’église),  
- la Cure,  
- plusieurs constructions en pierre, un calvaire, des cabotes, des murets en pierre, etc 

(voir partie de l’état initial de l’environnement portant sur le patrimoine). 
 
La commune recèle également des espaces naturels de qualité (vignoble, Grand Bois et Petit 
Bois, cônes de vues et panoramas) et des atouts gastronomiques incontestables (vins AOC, 
Whiskies, restaurant « La Bouzerotte » de 45 couverts). 
 
De nombreux sentiers de randonnées traversent le territoire (nombreux balisages visibles) : 

- le chemin de Grande Randonnée GR7 (1 500 km, dont 157 en Côte-d’Or), qui sillonne 
le territoire à l’Ouest, est accessible depuis Beaune, ou depuis le GR76 (GRP des Grands 
Crus), qui passe en limite Est ; il est inscrit au Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée (PDIPR) en catégorie 2 (Petite randonnée); 

- un circuit du Pays Beaunois (n°9), le « sentier des Biques » (boucle de 16,5 km) pour 
grande partie inscrit PDIPR, d’intérêt botanique, historique et paysager, permet 
notamment de découvrir une douzaine d’éléments du patrimoine de Bouze ; 

- le Sentier des Combes et des Crêtes (boucle de 63 km), traverse le bourg de Bouze-lès-
Beaune, et emprunte en partie le GR7 ;  

- d’autres sentiers parcourent les deux versants du territoire.  
 
Pour rappel, la commune compte 7 résidences secondaires en 2013, d’après les données INSEE. 
Elle comporte également 2 gîtes (Gîte de France), d’une capacité de 5 personnes chacun (2 
chambres chacun) : « La Cadolle » (17, route de Beaune – 3 épis)) et le « Gîte de la chapelle » (6 
rue de l’église – 2 épis). 
 
Inscrite au sein des Côtes de Beaune, la commune se localise, enfin, à proximité de grands sites 
touristiques, en particulier à Beaune (Hospices, Cité des Vins), et des Grands Crus de la Côte. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : IGN, Géoportail 
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Carte du plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée – Conseil départemental 21 
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Enjeux économiques : 
 
➢ Conforter le tissu d’activités présent sur le territoire  
➢ Préserver les espaces agricoles d’une urbanisation diffuse pour pérenniser l’activité, et les 

espaces forestiers 
➢ Soutenir le dynamisme des activités agricoles/viticoles  
➢ Préserver le potentiel agronomique (AOC) 
➢ Promouvoir le patrimoine naturel, historique et les activités du territoire 

➢ Maintenir voire développer les capacités d’hébergement 
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6 SYNTHESE DES ENJEUX DU DIAGNOSTIC SOCIO -
ECONOMIQUE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE  
 
 
Le territoire communal de Bouze-lès-Beaune est concerné par plusieurs Servitudes d’Utilité 
Publique (SUP) qui affectent l’utilisation du sol. Le plan et la liste des SUP sont annexés au PLU, 
conformément aux articles R.151-51 du Code de l’urbanisme.  

 
Les servitudes d’utilité publique affectant le territoire sont reportées dans une annexe spécifique 
du dossier du plan local d’urbanisme. Les règles de chaque zone du plan local d’urbanisme 
peuvent voir leur application modifiée, restreinte ou annulée par les effets particuliers d’une 
servitude d’utilité publique.  
 
De façon succincte, les servitudes qui concernent Bouze sont indiquées ici : 
 

- des servitudes AC1, relatives à la protection des monuments historiques et de leurs 
abords, pour les monuments historiques classés suivants : le tumulus de Croconnet 
(classé le 03/09/1912), la roche du Pas-Saint-Martin (03/09/1912), et le camp 
préhistorique du Châtelet (20/03/1922) ; 
 

- des servitudes EL7, relatives aux alignements concernant, d’après le porter à 
connaissance de l’Etat, les « rues de Pommard, de l’église, de la Perrière, sur la Perrière 
et de Mandelot, une partie de la voie communale n°1 ainsi que les ruelles Prudhon et 
Chary » 
 
A noter : La VC n°1 n’apparaît toutefois pas sur les plans fournis par l’Etat et la rue 
Chaude n’est pas citée dans le PAC, tandis qu’il existe des alignements dans cette rue 
sur les plans. 
 
Pour les voies communales, la commune ne doit lister que les servitudes qu’elle 
souhaite continuer de faire appliquer (et reprendre en annexe le plan des alignements 
à conserver) ; si elles ne sont pas reportées dans le PLU, elles cesseront de s’appliquer 
un an après son approbation ; le Conseil départemental ne souhaite pas reporter les 
siennes. 
 
Elle souhaite conserver les alignements sur les voies inscrites en vert sur le plan de la 
page suivante ; ceux portant sur les voies en rouge ne sont pas reportées dans le PLU 
révisé.  
 

- des servitudes EL11, interdisant l’accès le long des autoroutes, routes express et 
déviations d’agglomération ; 
 

- des servitudes INT1, au voisinage du cimetière ; 
 

 
ATOUTS 
 
- Un cadre de vie architectural et 

naturel agréable  
- Une bonne localisation, sur un axe 

départemental majeur (RD970, 
traversée de bourg aménagée et 
sécurisée), à proximité des grandes 
infrastructures autoroutières (A6, 
A31, A36) et ferroviaires (ligne 
Paris/Dijon/Lyon), et du pôle 
économique et commercial de 
Beaune  

- Un tissu d’activités diversifiées, 
offrant des emplois locaux 

- Des atouts touristiques riches et 
diversifiés, très liés aux espaces 
naturels 

 

 
FAIBLESSES 
 
- Une croissance démographique ralentie 
- Peu de petits logements 
- Des alternatives à la voiture présentes 

mais peu utilisées 

 
OPPORTUNITES 
 
- Le classement récent au patrimoine 

mondial de l’UNESCO 
- Un potentiel de réhabilitation 

important, à identifier 

 
MENACES 
 
- Un vieillissement de la population, à 

terme  
- Un développement urbain résidentiel 

sous la forme de lotissements 
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des servitudes PT1, relatives à la protection des centers de réception contre les 
perturbations électro-magnétiques ;   
 

- des servitudes PT2, relatives à la protection contre les obstacles des centres d’émission 
et de réception ; 
 

- des servitudes T7 aéronautiques à l’extérieur des zones de dégagement concernant 
des installations particulières, applicables à tout le territoire de la commune. 

 
 

Plan des alignements maintenus par la commune (en vert) et ceux abandonnés (en rouge)  
Sur une compilation des plans fournis par l’Etat (répertoire numérique des plans 
d’alignement PM980 – atlas communal - 1842 
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ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 



Rapport de présentation – Révision du PLU de Bouze-lès-Beaune 

   77 
Berthet – Liogier - Caulfuty  

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

1 MILIEU PHYSIQUE 
 

1.1 Contexte géologique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
La commune de Bouze-lès-Beaune s’insère sur le plateau bourguignon, à la charnière entre : 
 

- les hautes-côtes (arrière-côte) : ensemble de buttes témoins (de 300 à 450 m 
d’altitude) formées par les calcaires et les marnes du Callovien et du Jurassique 
supérieur, séparées par un lacis de combes et vallées en partie drainées par des 
ruisseaux ; 
 

- et le début de la Montagne (champ de failles), à l’Ouest : calcaires du Jurassique 
moyen, fissurés et karstiques (500-600 m d’altitude) ; cette entité est sèche, peu 
peuplée, en grande partie couverte par des taillis sous futaies peu élevées et entaillée 
par des combes profondes bordées de falaises. 
 

Le sous-sol comporte de nombreuses failles favorisant la perméabilité du sol. Le karst alimente 
de multiples sources, souvent situées en pied de Côte. Des failles semblent affecter la partie Est 
du village bâti (structure en graben, étroite et profonde). 
 
Des anciennes carrières sont implantées sur les formations calcaires de l’Oxfordien supérieur et 
les calcaires oolithiques inférieurs (Nord-Est et Est de la commune). 
 
La commune présente des formations plus ou moins instables. Des zones de marnes et de 
calcaires marneux situées sur des fortes pentes peuvent être sujettes à des glissements. Des 
effondrements dus aux cavités karstiques risquent potentiellement de se produire lors de travaux 
lourds. 
 
Comme partout sur les plateaux de Côte-d’Or, des restes néolithiques existent (la nécropole de 
Bouze-lès-Beaune marque la transition entre le Chalolithique et l’âge de Bronze). 
 
  

Carte géologique vecteur harmonisée avec MNT - Source : BRGM - cartographie BLC  
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1.2 Contexte hydrographique 
 
 
La commune de Bouze-lès-Beaune appartient au bassin versant de la « Saône du Doubs à Lyon » 
et au sous-bassin versant de la Dheune (affluent de la Saône en rive droite). 
 
Elle n’est parcourue par aucun cours d’eau, et ne compte qu’un point d’eau de surface : la source 
des Laides. 
 
Ceci met en évidence l’importance de la karstification des roches du sous-sol. Ce type de 
formation est le siège d'écoulements. L'eau pénètre dans le sous-sol pour réapparaître sous 
forme de sources ou de résurgences souvent situées en pied de Côte. 
 
La commune est toutefois limitrophe du ruisseau de la Combe à Nantoux (servitude A4 
concernant les terrains riverains des cours d’eau ou compris dans leur emprise – d’après plan des 
SUP de 2008 – non reportée au plan des SUP provisoire de 2017). 
 
La commune est concernée par le SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021, et le Contrat de rivière 
de la Dheune 2007-2012, dont le bilan a été publié en 2014. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enjeux relatifs à la préservation du milieu physique : 
 
➢ les enjeux liés au milieu physique sont traités dans les parties de l’état initial de 

l’environnement qui portent sur le paysage, la ressource en eau et les risques naturels. 

Le réseau hydrographique communal 
Sources : fond cadastral, IGN, réalisation BLC - 2017 
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2 MILIEUX NATURELS, BIODIVERSITE, CONTINUITES 
ECOLOGIQUES 

 
 

2.1 Les protections réglementaires  
 

2.1.1 Les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) 

 
Les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) ont pour objectif la préservation des 
milieux naturels nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie des 
espèces animales ou végétales protégées par le code de l’environnement (L.411-1 et 2). 
 
Pris par le préfet de département, après avis de la chambre d’agriculture, de l’ONF (si présence 
de forêts relevant du régime forestier), de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites (CDNPS) et consultation réglementaire du public, ces APPB établissent, sur 
un périmètre défini et de manière adaptée à chaque situation, les mesures d’interdiction ou de 
réglementation des activités pouvant porter atteinte au milieu. 
 
 
Le territoire communal est concerné par l’APPB des « Corniches calcaires du département de la 
Côte-d’Or », en date du 5 mars 2018. 
 
Cet APPB concerne 27 sites rocheux dédiés au Faucon pèlerin, au Hibou grand-duc ou aux deux 
espèces, sur 24 communes. Le site délimité sur Bouze et Mavilly-Madelot est le site n°22 – FP 
(l’espèce concernée est le Faucon pèlerin).  
 
Il est en effet nécessaire de protéger les biotopes nécessaires à la survie de ces deux espèces 
d’oiseaux et de garantir leur quiétude en période de reproduction, du fait de leur sensibilité au 
dérangement. 
 
Sont interdits en tout temps, sur les zones protégées, les travaux publics ou privés susceptibles 
de porter atteinte à l’intégrité des biotopes de ces 2 espèces, dont : 

- l’extraction de matériaux du sol et du sous-sol ; 
- la réalisation de tout type de construction ; 
- la création de belvédères et de sentiers balisés sur les corniches ; 
- la création d’aires d’envol pour le vol libre ; 
- la création de via-ferrata ou tyroliennes. 

 
Sont interdits pendant les périodes de reproduction de ces 2 espèces, sur les zones protégées : 

- la pratique de l’escalade, y compris la descente en rappel ; 

- le survol à moins de 150 mètres des parois rocheuses par tout aéronef, y compris tout 
engin volant téléguidé ; 

- les travaux publics ou privés utilisant des moteurs thermiques ; 
- la pratique, d'une manière générale, de toute activité bruyante (notamment 

motorisation, sonorisation, ...) susceptible de déranger la faune protégée visée par 
l’arrêté ; 

- le fait d’apporter ou d’allumer du feu ; 
- les manifestations sportives et publiques à l’exception des randonnées pédestres sur 

les sentiers balisés. 
 
En outre, les travaux de réaménagement de carrières et les créations ou le rééquipement de voies 
d’escalades sont soumis à l’avis préalable de la DDT qui déterminera si, le cas échéant, ils sont 
soumis à autorisation en application notamment des dispositions du 4ème alinéa de l’article 
L.411-2 du code de l’environnement.  
 
Des dispositions concernent également les déchets. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation du site n°22 – FP – APPB du 05/03/2018 – extrait cartes.ternum-bfc.fr 

Extrait géoportail 
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2.1.2 Le réseau Natura 2000 

 
Le réseau Natura 2000 comprend deux types de zones règlementaires :  

- d’une part les Zones de Protection Spéciale (ZPS) désignées à partir de l’inventaire des 
Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO),  

- et d’autre parts les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) définis par la directive 
européenne du 21/05/1992 sur la conservation des habitats naturels. 

 
Ces zones concernent les habitats des espèces menacées de disparition (vulnérables à certaines 
modifications de leurs habitats), considérées comme rares (populations faibles ou répartition 
locale restreinte), ou nécessitant une attention particulière en raison de la spécificité de leur 
habitat. Mais aussi les milieux terrestres ou aquatiques utilisés par les espèces migratrices dont 
la venue est régulière. 
 
Le territoire communal de Bouze-lès-Beaune : 

- se situe intégralement au sein de la ZPS « Arrière Côte de Dijon et de Beaune » (créée 
par arrêté le 18/01/2005 et modificatif du 23/03/2018) ;  

- est en partie concerné par la ZSC « Pelouses et forêts calcicoles de la Côte et arrière-
côte de Beaune » au niveau du secteur des Chaumes de Nantoux, Pommard et Bouze-
lès-Beaune (créée par arrêté le 29/10/2014). 

 
La CABCS est animatrice de ces 2 sites Natura 2000. 
 
La ZSC a récemment fusionné avec la ZSC « Forêts, pelouses, éboulis de la vallée du Rhoin et du 
ravin d’Antheuil », formant « Les habitats naturels de l’arrière-côte de Beaune ». 
De plus, les sites Natura 2000 régionaux à chiroptères (« Cavités à chauve-souris en Bourgogne », 
« Gîtes et habitats à chauve-souris en Bourgogne ») ont été rattachés aux autres entités Natura 
2000 déjà en cours d’animation, afin est de mutualiser l’animation au sein d’un même comité de 
pilotage, de mieux s’adapter aux territoires d’animation et de concentrer les moyens. 
 
Un nouveau Document d’Objectifs (DOCOB) est en cours de rédaction, pour actualiser les 
connaissances, mettre à jour les données écologiques, et animer ce nouveau territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartographie des sites Natura et limites communales – extrait Géoportail 
Les « Pelouses et forêts calcicoles de la Côte et arrière-côte de Beaune » sont désormais 

intégrées aux « Habitats naturels de l’arrière-côte de Beaune »  
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La ZPS « Arrière Côte de Dijon et de Beaune » 

 
Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) ont été désignées à partir de l’inventaire des Zones 
Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). 
 
Plus particulièrement, les ZPS visent la conservation des espèces d’oiseaux sauvages ou les aires 
de reproduction, mue, hivernage, zones de relais des oiseaux migrateurs. Ceci passe par le 
maintien de l’occupation du sol actuelle. 
 
 
Le site de l’« Arrière Côte de 
Dijon et de Beaune » couvre 
une surface de 60 720 ha et 
s’étend sur 85 communes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caractéristiques  
 
Le site s'étend sur les plateaux calcaires de la Côte et de l'Arrière Côte de Dijon à Beaune. 
L'altitude varie de 200 mètres à près de 650 mètres sur les sommets. La zone se caractérise par 
une mosaïque de milieux forestiers et de milieux ouverts, essentiellement agricoles. Les 
influences climatiques s'étendent du continental submontagnard, jusqu'au subméditerranéen. 
 
Ce secteur accueille plus du tiers de la population nicheuse bourguignonne de Faucon pèlerin, et 
le Circaète Jean-le-Blanc est régulièrement présent sur la côte et l'Arrière-côte (quelques couples 
nicheurs en Bourgogne et de 1 à 5 pour cette zone). 
 
Les espèces forestières (Pics essentiellement) présentent des densités plus faibles que dans les 
autres ZICO à dominance forestière. Les combes exposées au Nord sont cependant favorables au 
Pic noir. A noter la petite population de Chouette de Tengmalm isolée de la population 
châtillonaise dans les massifs de l'Arrière côte. 

Les espèces rupestres sont assez bien représentées, et l'on peut noter un retour du Grand-Duc 
d'Europe depuis quelques années. 
 
Enjeux / vulnérabilité 
 
Les espèces caractéristiques de la zone (Circaète-Jean-le-Blanc, Engoulevent d'Europe, Busards, 
Pie-grièche écorcheur, Hibou petit-duc, Chouette chevêche) caractérisent les milieux ouverts de 
pelouses riches en reptiles et gros insectes. La fermeture de ces milieux entrainerait 
inévitablement une régression de ces espèces. Le Bruant ortolan et la Fauvette orphée, espèces 
caractéristiques de ces milieux, semblent actuellement disparues des pelouses bourguignonnes.  
Avec l'expansion du Faucon pèlerin en cours, certaines falaises actuellement fréquentées ne 
bénéficient pas d'Arrêté de Protection de Biotope lui assurant la tranquillité à l'époque de la 
reproduction. 
 
Pour les formations boisées, il faut éviter les boisements à base d'essences exotiques et 
maintenir en l'état les peuplements.  
 
Les projets de création ou d'extension de carrières, ainsi que les implantations d'éoliennes sont 
susceptibles d'avoir un impact sur les populations d'oiseaux de la zone. 
 
Les enjeux portent ainsi sur les : 

- forêts, en particulier les forêts de pente et de plateau ; 
- surfaces herbacées, dont pelouses et prairies ; celles-ci constituent des habitats 

naturels utilisés par plusieurs espèces d’oiseaux et comptent parmi les habitats les plus 
sensibles aux discontinuités écologiques ; elles sont en régression à l’échelle de la 
ZPS. 

 
 
Le DOCOB, qui détaille l’ensemble des mesures de gestion favorables à la préservation des 
habitats et des espèces d’intérêt communautaires sur ce site, a été validé le 11 mars 2016. 
 
Ses grands objectifs du DOCOB, déclinés en plusieurs mesures, sont les suivants : 
 

A. Améliorer l’état de conservation des pelouses et espèces associées en privilégiant les 
modes de gestion extensifs 

B. Améliorer la capacité d’accueil des milieux cultivés (grandes cultures, vignes) et des 
prairies pour les espèces inféodées (nidification, chasse) 

C. Améliorer la connectivité des habitats d’espèce (continuités écologiques entre tous les 
habitats formant une mosaïque sur la ZPS) 

D. Maintenir suffisamment de zones de forêt mature favorables aux espèces forestières 
E. Favoriser l’appropriation sociale et l’intégration territoriale du site Natura 2000 
F. Assurer l’animation, le suivi et l’évaluation du document d’objectifs. 

 

Situation régionale de la ZPS  
DOCOB 
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D’après le DOCOB, plusieurs espèces d’intérêt communautaire, inscrites à l’annexe 1 de la 
directive 79/409, ont été observées à Bouze : 

- la Bondrée Apivore, le Circaète Jean-le-Blanc, le Milan noir et le Milan Royal,; espèces 
nichant en forêt, mais dont le territoire de chasse est en milieu 
ouvert (prairies/pelouses) ; 

- l’Alouette lulu, l’Engoulevent d’Europe, espèces nichant en milieux 
ouverts (prairies/pelouses) et dans les zones buissonnantes de ces espaces, comme la 
Pie-grièche écorcheur ; 

- le Busard St-Martin, espèce chassant en milieux ouverts (grandes cultures et 
prairies/pelouses) ;  

- le Pic noir, espèce d’oiseau utilisant les boisements de feuillus anthropisés, les forêts  
de pente et de plateau et s’alimentant au sein des plantations de conifère, le Pic 
cendré, nichant dans les boisements âgés de feuillus (hêtraies) ; 

- Le Faucon Pèlerin et le Grand-Duc d’Europe, nichant en milieux rupestres (dernière 
occupation en 2014). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune est également concernée par : 

- une zone à enjeux avifaunistiques forts (milieux rupestres) identifiée par la LPO 
(rapport ornithologique sur la ZPS établi en 2012, sur la base d’inventaires de 2009), 
sur le secteur du Pas St-Martin ; l’avifaune rupestre est représentée par le Faucon 
Pélerin, le Grand-Duc d’Europe, et le Martinet à ventre blanc de Bourgogne ; 

- trois zones potentielles de chasse d’un rapace patrimonial (en rouge ci-contre), le 
Circaète Jean-le-Blanc, espèce à enjeu très fort au sein de la ZPS. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source LPO 

Source : données CABCS 2017 ; 
fond de carte Géoportail 
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La ZSC « Pelouses et forêts calcicoles de la Côte et Arrière Côte de Beaune » (désormais « Les 
habitats naturels de l’arrière côte de Beaune ») 

 
Caractéristiques  
 
Ce site se caractérise par un ensemble de formations pionnières installées sur dalles rocheuses 
ou sur éboulis, de pelouses sèches à très sèches, de fruticées mésophiles à prunellier et à buis, 
et de forêts remarquables : la rare et " montagnarde " hêtraie à tilleul d'ubac, la hêtraie 
neutrophile à mélique uniflore et aspérule odorante (souvent remplacée par un sylvo-faciès de 
la chênaie-charmaie), la chênaie pubescente, la forêt de ravins sur blocs et les chênaies-
charmaies calcicoles. 
 
Les pelouses sèches* et les fruticées constituent un ensemble remarquable sur sols calcaires 
occupant les plateaux et hauts de pentes. Les plus grands ensembles de pelouses sont présents 
sur les secteurs de Nantoux, Bouze et Pommard et occupent également de belles entités sur les 
Monts de Rème, de Rome-Château et Julliard, la Montagne des Trois Croix et le plateau de 
Santenay). Certaines sont d'intérêt majeur : pelouses à Liseron cantabrique (Auxey-Duresses), sur 
cailloutis (Meloisey), marneuses (Saint-Romain et Vauchignon), de corniche (Santenay). 
 
Les conditions de sols et d'exposition chaude sont favorables au maintien d'espèces sub-
méditerranéennes qui atteignent ici leur limite géographique nord en Bourgogne : Liseron 
cantabrique, Erable de Montpellier (dont la station la plus septentrionale est à Meloisey), 
Coronille faux-séné, Fauvette orphée, Pouillot de Bonelli. 
 
Le maintien de ces pelouses est nécessaire dans le réseau des pelouses au plan national en 
raison de leur position favorisant les échanges entre le Nord-Est et le Sud de la France. 
 
Les falaises calcaires constituent un élément fort et original du site. Discontinu et souvent de 
faible étendue, cet habitat est essentiellement localisé à Cormot-Vauchignon et sur les bords de 
la dépression de Saint-Romain, et secondairement en contrebas de la Montagne des Trois Croix 
et du Mont de Rome-Château. Il abrite des plantes adaptées à des conditions écologiques 
extrêmes et, de ce fait, très rares en Bourgogne comme le Daphné des Alpes. C'est aussi le lieu 
de nidification du Faucon pèlerin et du Grand Duc (reculée de Vauchignon). 
 
Les éboulis* sont présents sur le versant occidental de la Montagne des Trois Croix. Les dalles 
rocheuses et les corniches occupent de petites surfaces, très localisées sur les falaises et les 
affleurements rocheux du secteur de Nantoux. Des espèces rares et protégées en Bourgogne y 
sont recensées comme l'Anthyllide des montagnes, le Laurier des Alpes, ainsi que l'Ibéris 
intermédiaire, espèce ayant une aire très restreinte, localisée sur les départements de l'Aube, la 
Haute-Marne, la Côte-d'Or et l'Yonne, ce qui lui confère un caractère endémique. 
 

La carrière souterraine de la Grande Chaume située sur le plateau de Santenay est un site majeur 
pour l'hivernage des chauves-souris en Côte-d'or, parmi lesquelles quatre espèces inscrites à 
l'annexe II de la Directive Habitat.  
Les forêts (chênaies-charmais, hêtraies calcicoles*) sur les rebords des plateaux ou dans les 
pentes*, représentent la majeure partie des milieux forestiers du site. Un important cortège 
d’espèces est recensé dans les milieux forestiers d’intérêt européen. Parmi elles, 6 espèces de 
chauves-souris, dont 4 d’intérêt communautaire. 
 
*Pelouses sèches, éboulis et forêts de pente constituent des habitats naturels d’intérêt 
communautaire (ayant justifié la désignation du site Natura 2000). 
 
Enjeux / vulnérabilité 
 
Les landes et pelouses sont des milieux instables qui évoluent vers le fourré ou le boisement à 
l'échelle de 30-40 ans. Le maintien du pâturage a permis la conservation de ces pelouses. 
L'abandon de cette pratique sur certaines d'entre-elles pose un problème pour leur avenir et 
induit un appauvrissement en espèces (certaines sont embuissonnées à plus de 50%). 
 
Le piétinement des pelouses au sommet des buttes lié à la fréquentation humaine et à la pratique 
du 4x4 et de la moto verte (Montagne des Trois Croix par exemple) engendre une altération des 
milieux. 
 
De même, la surfréquentation pédestre et l'escalade peuvent entraîner la disparition des plantes 
en bordure et sur les falaises. 
 
Des reboisements essentiellement en Pin noir menacent également les pelouses calcicoles et 
les hêtraies, par leur capacité à se régénérer naturellement et coloniser ainsi les espaces ouverts 
au détriment des espèces caractéristiques. 
 

 
Le DOCOB a été validé le 11 mars 2016. Ses grands objectifs, déclinés en plusieurs mesures, sont 
les suivants : 
 

A. Conserver et restaurer localement les complexes de pelouses 
B. Conserver et restaurer les habitats forestiers de hêtraies et de chênaies 
C. Conserver un fort degré de naturalité des habitats de tillaies et d’érablaies sur blocs 

calcaires 
D. Conserver l’habitat d’aulnaie-frênaie alluviale 
E. Maintenir en l’état les habitats de falaises et d’éboulis 
F. Favoriser le régime de fauche des espaces prairiaux 
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Synthèse des enjeux Natura 2000 à Bouze-lès-Beaune 

 
En synthèse, les enjeux à Bouze-lès-Beaune concernent les secteurs suivants (cf carte ci-contre). 
 
Les vastes forêts de pente et de plateau (hêtraies) au niveau du Petit Bois, du Grand Bois, et les 
secteurs plus « épars » en partie Ouest du territoire communal (Sur les Levées, Le Tillot, Le 
Croconnet, Le Châtelet). 
 

Ces milieux sont à préserver en l’état, tant du point de leur surface, que de leur composition ; 
les forêts de conifères, moins intéressantes écologiquement au sein des sites Natura 2000, ne 
doivent pas prendre le pas sur ces forêts de feuillus. 

 
Les pelouses, au secteur des Chaumes de Pommard, Le Gendre, La Chaume de Nantoux et Sur la 
Pérouze, et également en partie Ouest du territoire communal (Le Tillot, Le Parc aux Bœufs, Le 
Croconnet, La Molepierre), et de façon plus modeste, au Nord de l’autoroute. 

 

Les prairies, qui cernent la quasi-totalité du village, dont le parc du château (surface de près de 
10 ha) ; de grandes surfaces de prairies accompagnent aussi les pelouses en partie Ouest du 
territoire (La Bâche, Sur les Levées, Le Parc aux Bœufs) ; d’autres prairies de taille variable existent 
au sein des milieux cultivés / viticoles. 
 

De petits secteurs de friches sont identifiés également de façon éparse (secteur plus vaste Sur La 
Pérouze). 
 

Ces trois types de surfaces herbacées constituent l’enjeu écologique majeur à Bouze-lès-
Beaune, où elles sont encore présentes sur des surfaces importantes, et à l’échelle des sites 
Natura 2000. Elles sont utilisées par de nombreuses espèces d’oiseaux (chasse et/ou 
nidification), et sont particulièrement sensibles aux discontinuités écologiques. Il est 
indispensable de protéger leur surface comme leur état, de l’embroussaillement, de 
l’embuissonnement, de la colonisation par les conifères, de la fréquentation humaine 
(pelouses et prairies) et de l’urbanisation (prairies, notamment autour du bourg). 

 
Les éboulis et falaises (secteur du Pas St-Martin – toutefois non identifié sur la carte ci-contre), 
essentiels à la nidification de certaines rapaces et autres oiseaux, sont vulnérables à la 
fréquentation humaine (site d’escalade). 
 
En outre, la présence de nombreux petits secteurs de haies et fruticées sur l’ensemble du 
territoire communal, est à relever. 
 

Ces espaces ponctuant les milieux cultivés et de pelouses, sont notamment sont essentiels à 
la diversité des habitats et des espèces (certaines espèces d’oiseaux les fréquentent pour 
s’alimenter et/ou nicher) et à la connectivité des habitats d’espèces (corridors écologiques). 

 
Enfin, la « ceinture » agricole et viticole autour du bourg, présente des milieux à intérêt 
écologique moindre, mais également nécessaire à la diversité des habitats, d’autant plus si leurs 
caractéristiques sont favorables aux espèces (ex : enherbement inter-rangs dans les vignes). 
 

Ces espaces ponctuant les milieux cultivés et de pelouses, sont essentiels à la diversité des 
habitats et des espèces, notamment pour les oiseaux les fréquentant pour s’alimenter et/ou 
nicher. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartographie des habitats - Source : données CABCS, 2017 
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2.2 Les inventaires des milieux naturels 
 

2.2.1 Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

 
Comme nous venons de l’évoquer, la commune est incluse en totalité au sein de la ZICO « Arrière-
côte de Dijon et de Beaune », qui a permis la délimitation de la ZPS. 
Nous ne détaillons donc pas à nouveau ses enjeux. 
 

2.2.2 Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) 

 
L’objectif des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) est 
d’aboutir à la connaissance permanente, aussi exhaustive que possible, des espaces naturels dont 
l’intérêt repose, soit sur la présence d’espèces rares et menacées (ZNIEFF de type I), soit sur 
l’équilibre et la richesse de l’écosystème en question (ZNIEFF type II).  
 
En effet, les zones de type I correspondent à des secteurs de superficie en général limitée, 
caractérisés par leur intérêt biologique remarquable (présence d’espèces, d’association 
d’espèces ou de milieux rares ou remarquables). Celles-ci sont donc particulièrement sensibles à 
toutes interventions (équipement, aménagement ou transformation), même d’ampleur limitée.  
 
Les zones de type II coïncident, quant à elles, à de grands ensembles naturels riches et peu 
modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes. Elles nécessitent donc le respect des 
grands équilibres biologiques, notamment en tenant compte du domaine vital de la faune 
sédentaire ou migratrice.  
 
Ainsi, bien qu’un périmètre de ZNIEFF ne corresponde pas, en soit, à une protection 
règlementaire, sa présence est, néanmoins, révélatrice d’un intérêt biologique certain. 
 
 
On compte sur le territoire communal quatre ZNIEFF :  

- deux ZNIEFF de type I : « Pas de Saint-Martin, la Molepierre et le Bois des Roches » 
et « Coteaux de Pommard »  

- deux ZNIEFF de type II : « Côte de Beaune » (au Sud de l’autoroute) et « Côte et 
Arrière-Côte de Dijon » (au Nord de l’autoroute). 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZNIEFF et ZICO – Réalisation BLC sur QGIS d’après données IDEO BFC et cadastre.data.gouv.fr 
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La ZNIEFF I « Pas de Saint-Martin, la Molepierre et le Bois des Roches » 

 
La ZNIEFF concerne une emprise quasi identique à la ZSC, à la limite entre Bouze et Mavilly-
Mandelot ; elle est toutefois légèrement plus importante. 
 
Dans la partie Sud de la côte sud-dijonnaise (appelée aussi Côte de Beaune), le site est composé 
d'un rebord de plateau et d'un coteau taillé dans le calcaire du Jurassique moyen et orienté au 
sud-ouest. Le plateau présente de vastes surfaces en pelouses, ponctuées de fourrés et accolées 
à quelques boisements. Essentiellement boisé, le coteau est surmonté de falaises dominant le 
village de Mavilly-Mandelot. 
 
Ce site héberge une faune une flore d'intérêt régional, avec l'éventail des habitats typiques de la 
Côte Dijonnaise. 
 
Le plateau et sa bordure présentent plusieurs habitats d'intérêt européen avec notamment : de 
la pelouse xérophile, de la pelouse mésophile, de la pelouse pionnière sur dalle calcaire, des 
falaises, des éboulis (sous la falaise près de Mavilly-Mandelot). 
 
La chênaie pubescente à buis (Buxus sempervirens), habitat d'intérêt régional, marque également 
les expositions au sud. 
 
Ces habitats abritent des espèces à caractère méditerranéo-
montagnard déterminantes pour l'inventaire ZNIEFF, à l'image 
de : l'Anthyllide des montagnes (plante protégée 
réglementairement), l'Alysson des montagnes (plante 
exceptionnelle en Bourgogne), l'Euphorbe de séguier et l'Alsine 
changeante (plantes rarissimes en Bourgogne), le Limodore à 
feuilles avortées (orchidée protégée réglementairement), le 
Lézard vert (reptile proche de la limite nord de son aire de 
répartition). 
 
 
 
 
Sur les versants forestiers ou en fond de vallon ont été observés d'autres habitats d'intérêt 
européen dont : de la forêt de ravin en situation confinée, de la hêtraie surs sols calcaires secs 
en exposition sud, de la hêtraie sur sols neutres. 
 
Tous les milieux présents sur cette ZNIEFF sont en bon état de conservation, même si certaines 
pelouses mériteraient d'être débroussaillées et pâturées, particulièrement au lieu-dit la 
Molepierre. 
 
Un site archéologique réputé est également présent sur le site (voir partie 3). 

Ce patrimoine dépend : 
- de pratiques agricoles extensives respectueuses des milieux prairiaux, 
- d'une gestion forestière à base de peuplements feuillus et de traitements adaptés aux 

conditions stationnelles (sol, climat, topographie, hydrographie), conservant les 
milieux annexes (pelouses, corniches, etc.). 

 
Des secteurs en déprise sont susceptibles de se boiser et de perdre leur intérêt pour les espèces 
des milieux ouverts. Une restauration (débroussaillage) et un entretien (fauche, pâturage) 
permettraient de contrecarrer cette évolution. 
 
 

La ZNIEFF I « Coteaux de Pommard » 

 
La ZNIEFF concerne, un espace large au Sud de Bouze ; seule une partie Est est identique à la ZSC. 
 
Au sein des plateaux calcaires boisés du Jurassique supérieur de la Côte sud-dijonnaise, le site 
couvre une colline à l'ouest de Beaune. Pelouses et fourrés sur terrains calcaires, boisements de 
chênes, plantation de pins et quelques parcelles de vignes forment une mosaïque paysagère 
diversifiée. 
 
De nombreuses espèces végétales et animales d'intérêt régional ont été répertoriées, avec un 
fort contingent d'espèces à affinités méditerranéennes. 
 
Les friches calcaires offrent plusieurs milieux d'intérêt régional avec notamment : des formations 
pionnières sur dalles rocheuses de l'alliance végétale de l'Alysso alyssoidis - Sedion albi, des 
pelouses arides de l'alliance végétale du Xérobromion erecti, des fructicées à Buis et à 
Amélanchier commun de l'alliance du Berberidion vulgaris, des ourlets herbacés secs à Geranium 
sanguin de l'alliance végétale du Geranion sanguinei, des boisements de Chênes pubescents et 
de Buis. 
 
Ces habitats abritent des espèces déterminantes pour 
l'inventaire ZNIEFF, dont trois plantes protégées 
réglementairement : l'Aster linosyris, l'Inule des montagnes, 
le Micrope droit. 
L'Azuré de l'Esparcette, papillon rare en Bourgogne, y a 
également été observé. 
 
 
Les nombreux murgers constituent des habitats pour plusieurs espèces de reptiles 
déterminants pour l'inventaire ZNIEFF tels : le Lézard vert occidental, la Couleuvre verte et jaune, 
la Coronelle lisse, la Vipère aspic. 
 
Des fruticées, des plantations résineuses et des vignes composent le reste de la zone. 

L’euphorbe de Séguier 

L'Aster linosyris 
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Ces milieux chauds accueillent également la Fauvette orphée, passereau nicheur très rare en 
Bourgogne et en limite Nord de son aire de répartition, ainsi que le Circaète Jean-le-Blanc, rapace 
nicheur très rare en Bourgogne et d'intérêt européen. 
 
Ce patrimoine dépend des pratiques agricoles extensives respectueuses des milieux prairiaux. 
Des secteurs en déprise sont susceptibles de se boiser et de perdre leur intérêt floristique, aussi 
une remise en pâturage est menée sur le site par le conservatoire des sites Naturels de Bourgogne 
(en partenariat avec les communes concernées et l'ONF). 
 
 

La ZNIEFF II « Côte de Beaune » 

 
La ZNIEFF concerne la quasi intégralité du territoire communal (au Sud de l’autoroute). 
 
Le territoire, qui s'étend de la Nationale 6 à l'Autoroute A6, concerne la partie sud de la Côte 
Dijonnaise. Taillé dans les calcaires du Jurassique moyen et supérieur, il comprend : 

- un plateau calcaire (arrière côte) d'une altitude moyenne de 500 mètres, entaillé par 
le réseau hydrographique ; massifs forestiers, friches et espaces cultivés y sont 
représentés, 

- des collines calcaires plus basses, couvertes de pelouses, de fourrés et de boisements 
secs sur calcaires qui dominent le vignoble et les cultures. 
 

Ce site est d'intérêt régional pour ses habitats variés (friches calcaires, forêts et cours d'eau), 
avec la faune et la flore inféodée. De nombreuses espèces végétales et animales sont adaptées 
aux conditions sèches et ensoleillées qui règnent sur le site. 
 
1) Différents milieux sur calcaires secs caractérisent ce site et dénotent une ambiance 
méridionale avec : de la végétation des fentes de rochers calcaires, différents types de pelouses 
sur terrains calcaires, de la prairie sèche de fauche, de la lande à Genévriers (tous d’intérêt 
européen), des ourlets herbacés, des fourrés à Buis (d'intérêt régional). 
 
Une grande diversité d'espèces déterminantes pour l'inventaire ZNIEFF ont été répertoriées au 
niveau des falaises et des pentes, avec par exemple : le Liseron cantabrique (plante 
méditerranéenne des pelouses arides, exceptionnelle en Bourgogne et protégée 
réglementairement), l'Anthyllide des montagnes (plante méditerranéo-montagnarde des 
corniches rocheuses et des pelouses sèches, très rare en Bourgogne et protégée 
réglementairement), le Plantain toujours-vert plante des milieux arides exceptionnelle en 
Bourgogne, en isolat dans le sud dijonnais qui constitue le nord de son aire de répartition), le 
Martinet à ventre blanc (oiseau qui vit dans les milieux rocheux, nicheur très rare en Bourgogne), 
le Grand-duc d'Europe (rapace d'intérêt européen considéré comme nicheur rare en Bourgogne 
et connu pour nicher dans les zones de carrières ou d'affleurements rocheux naturels, le Faucon 
pèlerin (rapace nicheur rare en Bourgogne et d'intérêt européen ; ses sites potentiels de 

nidification sont limités, nécessitant à la fois des falaises dégagées, une aire inaccessible aux 
prédateurs carnivores et des espaces de tranquillité au moment de la reproduction). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2) En fonction de la nature des sols, de la pente et de l'exposition, les milieux boisés sont très 
diversifiés avec : de la hêtraie sur sols calcaires bien exposés, de la hêtraie-chênaie fraîche sur 
terrains calcaires, de la forêt mixte de ravin (toutes d'intérêt européen), de la chênaie pubescente 
sur les terrains secs et bien exposés, de la chênaie-charmaie-frênaie sur sols riches en éléments 
nutritifs (d'intérêt régional). 
 
Diverses espèces déterminantes pour l'inventaire ZNIEFF ont été répertoriées dans ces milieux 
avec entre autres : la Gagée jaune (plante forestière exceptionnelle en Bourgogne, protégée 
réglementairement et inscrite au livre rouge de la flore menacée de France), l'Aconit tue-loup 
(plante des boisements frais à humides rarissime en Bourgogne), la Renoncule à feuille de platane 
(plante montagnarde exceptionnelle en Bourgogne). 
 
3) Les cours d'eau, rares dans la zone accueillent une faune déterminante pour l'inventaire ZNIEFF 
avec par exemple le Cincle plongeur (oiseau qui se reproduit et se nourrit dans ces habitats). 
 
4) Les milieux souterrains (grottes, carrières) jouent un rôle important pour les chiroptères 
d'intérêt européen : 

- en période de transit le site accueille les plus importants effectifs régionaux de 
Minioptère de schreiber 

- un réseau de cavités accueille des effectifs importants de Petit Rhinolophe en 
hibernation. 

 
Ces milieux (friches calcaires, milieux rocheux, forêts, cours d'eau) constituent des sites de 
nidification et d'alimentation pour divers oiseaux déterminants pour l'inventaire ZNIEFF, à 
l'image du Circaète Jean-le-blanc, rapace nicheur très rare en Bourgogne et d'intérêt européen. 
 
 
 
 

L'Anthyllide des montagnes 
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Ce patrimoine dépend : 
- d'une agriculture et d'un élevage extensifs respectueux des haies, milieux prairiaux, 

des cours d'eau, des mares et des zones humides, 
- d'une gestion forestière à base de peuplements feuillus et de traitements adaptés aux 

conditions stationnelles (sol, climat, topographie, hydrographie), conservant les 
milieux annexes (clairières, layons, cours d'eau, pelouses, falaises, coupes et lisières), 

- de l'absence de dérangement au niveau des parois rocheuses, lieu de vie d'espèces 
sensibles. 
 

Les pelouses sont susceptibles de se boiser et de perdre leur intérêt pour la faune et la flore des 
milieux ouverts. Une restauration (débroussaillage) et un entretien (pâturage, fauche) 
permettraient de contrecarrer cette évolution. 
Il convient de ne pas planter davantage de pelouses en vignes ou en résineux. 
 
Le patrimoine souterrain est sensible : le dérangement provoque le réveil des chauves-souris et 
la surconsommation de leurs réserves énergie, ce qui peut compromettre leur survie en période 
hivernale. 
 
 

La ZNIEFF II « Côte et arrière-côte de Dijon » 

 
L’autoroute constitue la limite Sud de la ZNIEFF ; celle-ci concerne donc un espace limité à Bouze. 
 
La côte et l’arrière-côte de Dijon est un vaste ensemble de plateaux calcaires comprenant deux 
parties :  

- la Côte Dijonnaise, formée de chaînons calcaires entrecoupés par de multiples combes 
orientées Est-Ouest avec opposition de versants, propice aux boisements et aux 
cultures (vigne) ;  

- la Montagne d'arrière-côte, marquée par un relief imposant, creusé par de 
nombreuses vallées sans réseau hydrographique de surface ; elle est dominée par des 
forêts diversifiées offrant tantôt des conditions montagnardes (fonds de combes), 
tantôt un microclimat sec et ensoleillé (versants exposés au Sud).  

 
Ce site est d'intérêt régional pour ses habitats variés, avec la faune et la flore qui y sont inféodées :  

- rochers et friches calcaires (Lunetière de Dijon, Scorzonère d'Autriche, Athamante de 
Crète, Coronelle d'Autriche, Chiffre, Grand-Duc d’Europe, Faucon pèlerin) ;  

- massifs forestiers (Pivoine mâle, Violette étonnante, Chouette de Tengmalm, Damier 
du frêne) ;  

- sources et abords de cours d'eau (Cincle plongeur, Lamproie de Planer, Chabot) ;  
- milieux souterrains (Petit Rhinolophe, Grand Murin, Circaète Jean-le-blanc, Chat 

sauvage, Aigle Botté) ; 
- quelques pelouses et prairies. 

Afin de conserver l'intérêt écologique des sites, il est important de maintenir une sylviculture à 
base d'essences feuillues régionales, de continuer à faucher ou pâturer les milieux ouverts 
(pelouses). Les loisirs sportifs comme l'escalade ou la spéléologie doivent respecter les sites 
fréquentés par des espèces rares et protégées, toutes très sensibles au dérangement. 
 

2.2.3 L’atlas des pelouses calcaires de Bourgogne  

 
L’Atlas des pelouses calcaires de Bourgogne, élaboré par le Conservatoire des Espaces Naturels 
(CEN) de Bourgogne en 2012, identifie ce type de milieux en plusieurs endroits du territoire 
communal de Bouze-lès-Beaune. D’après les données de la DREAL, le CEN gère 35 ha de pelouses 
sèches sur la commune (« Sur La Chaume »). 
 
Les secteurs inventoriés correspondent globalement aux secteurs de pelouses identifiés sur la 
carte des habitats présentée en supra (partie 2.1). 
 
Voir carte page suivante. 
 

2.2.4. L’atlas des mares de Bourgogne  

 
L’Atlas des pelouses calcaires de Bourgogne, élaboré par le Conservatoire des Espaces Naturels 
de Bourgogne en 2010, identifie 2 mares au lieu-dit « Les Chaumes de Pommard ». 
 
Voir carte page suivante. 
 
Toutefois, les élus n’en ont pas connaissance. 
 

2.2.5 Les zones humides   

 
Les zones humides sont définies par le code de l’environnement. 
Elles assurent de multiples fonctionnalités (hydraulique, biologique, lutte contre les risques…) et 
doivent être protégées (voir SDAGE). 
 
L’inventaire des zones humides de Bourgogne (DIREN, 1999 et 2009) n’identifie aucune zone de 
ce type à Bouze ; le contrat de rivière de la Dheune non plus (carte des milieux remarquables 
humides de juin 2004). Le Porter à connaissance de l’Etat mentionne l’atlas du CEN Bourgogne 
sur le bassin de la Dheune (2011-2013) ; toutefois, après vérification (07/2018), le CEN ne dispose 
pas de données « zones humides » à Bouze. 
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Enfin, aucun « milieu potentiellement humide » n’est identifié à Bouze, après consultation des 
sites web suivants :  
http://sig.reseau-zones-humides.org/  
http://geowww.agrocampus-ouest.fr/web/?p=1538 

 
Seuls des milieux humides avec « probabilité très forte » sont répertoriés sur les communes 
voisines de Nantoux et Mavilly-Mandelot, en lien avec la présence du ruisseau de la Combe, qui 
forme une petite partie de la limite communale de Bouze. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Atlas des zones humides, des pelouses calcaires et des mares de 

Bourgogne - Réalisation BLC - Source : IDEO BFC et zoom sur les mares sur 
fonds Géoportail (photo aérienne, cadastre, limite communale) 

http://sig.reseau-zones-humides.org/
http://geowww.agrocampus-ouest.fr/web/?p=1538
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2.3 Les continuités écologiques  
 

2.3.1 Les orientations du Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

 
Pour enrayer le phénomène de fragmentation des réseaux écologiques, les lois issues du « 
Grenelle de l’environnement » en 2009 et 2010, ont prévu la constitution d’une trame verte et 
bleue en vue de préserver, gérer et remettre en bon état les continuités écologiques, tout en 
prenant en compte les activités humaines. 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a pour objectif d’assurer la préservation 
et/ou la remise en état des continuités écologiques terrestres et aquatiques, afin que celles-ci 
continuent à remplir leurs fonctions et à rendre des services utiles aux activités humaines. 
 
En Bourgogne, la démarche d’identification de ces continuités a débuté en 2009 et abouti au sein 
du SRCE adopté en 2015, désormais intégré au SRADDET de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Bouze est concernée par 3 des 5 sous-trames du SRCE, qui identifient : 

- au sein de la sous-trame « Forêts », des réservoirs de biodiversité* (Grand Bois, Petit 
Bois et pointe Nord-Ouest du territoire), des corridors surfaciques** à préserver et un 
continuum*** se superposant sur un large pourtour du territoire communal, 2 
obstacles (RD970 et A6) ; 

- au sein de la sous-trame « Prairies et bocage », un réservoir (près de « La Bâche ») et 
un continuum (sur un large pourtour Ouest et Sud du territoire communal) ; 

- au sein de la sous-trame « Pelouses sèches », des réservoirs de biodiversité (espaces 
correspondants à ceux de la ZSC et de l’atlas régional), un corridor surfacique à 
préserver (sur le reste du territoire communal ; ce vaste corridor s’étend de la 
commune de Bouilland au Nord, à St-Sernain-du-Plain au Sud), et un continuum 
(également sur une grande partie du territoire). 
 

Au sein de la sous-trame « Cours d’eau et milieux humides associés », seul le ruisseau de la Combe 
à Nantoux, en limite de Bouze, est identifié comme « cours d’eau permanent ». La commune n’est 
pas concernée par des éléments de la sous-trame « Plan d’Eau et Zones humides ». 
 
*Les réservoirs de biodiversité sont les  secteurs où la biodiversité est la plus riche ; la plupart des espèces ou 
des écosystèmes de la sous-trame y sont présents et leurs conditions vitales y sont réunies ; il s’agit des habitats 
naturels les plus intéressants au niveau écologique, à partir desquels des individus d’espèces présentes se 
dispersent ; les zones protégées (Site classé / APPB / Réserve biologique domaniale / Réserve naturelle 
nationale et régionale) sont intégrées dans les réservoirs. 
**Les corridors écologiques surfaciques sont les espaces interstitiels entre des réservoirs nombreux et denses 
où les espèces, par la qualité des milieux présents, peuvent se disperser dans toutes les directions. 
*** Les continuums sont des zones proches des réservoirs, accessibles aux espèces (milieux utilisés par les 
espèces et permettant des échanges entre populations). 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extraits de l’atlas du SRCE au sein du SRADDET 

Sous-trame « Forêts » 

Sous-trame « Prairies et bocage » 

Sous-trame « Pelouses sèches » 
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2.3.2. Les orientations du SCoT  

 
Comme évoqué en introduction, le SCoT a établi une carte de la préservation de la biodiversité 
et des fonctionnalités écologiques à l’échelle de son territoire, assorties de prescriptions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune de Bouze-lès-Beaune est concernée par :  

 
▪ des réservoirs de biodiversité d’intérêt majeur correspondant aux sites Natura 2000 

(Directive Habitats – ZSC) et ZNIFF ; ils bénéficient d’une protection stricte, à traduire 
par un zonage inconstructible ; les éventuels aménagements sont autorisés sous 
conditions (voir DOO) ;  
au sein du projet arrêté de révision du SCoT, ils sont identifiés comme « espaces à 
statut » ; les mêmes principes de protection s’appliquent* ; 

 

▪ des réservoirs de biodiversité de grand intérêt au niveau des pelouses au Nord-Ouest 
(Sur les Levées, Le Tillot, Le Croconnet), à l’Est (Larrey de Rossignol) et au Nord de 
l’autoroute (Les Buis) ; l’inconstructibilité est le principe de base sur ces espaces 
sensibles ; les éventuels aménagements sont autorisés sous conditions (voir DOO) ;  
ces réservoirs restent identifiés, de façon plus fine (d’après Atlas des pelouses – voir 
partie 2.2.3 ci-dessus), au sein du projet arrêté de révision du SCoT ; ils concernent 
également les milieux humides, dont le ruisseau de la Combe passant en limite Sud-
Ouest de Bouze (limite avec Nantoux) ; les mêmes principes de protection 
s’appliquent* ; 
 

▪ des réservoirs de biodiversité d’intérêt secondaire (forêts et prairies bocagères) ; il 
s’agit des principaux espaces boisés, situés à l’Est (Grand Bois, Larrey de Rossignol) et 
au Nord-Ouest (secteur de La Bâche / Larrey Maréchal) du territoire communal ; le 
principe est l’interdiction de construction dans ces espaces, mais certains 
aménagements peuvent être autorisés sous conditions (voir DOO) ;  
au sein du projet arrêté de révision du SCoT, ils sont identifiés comme « réservoirs de 
biodiversité prioritaires », distinguant les réservoirs forestiers et prairiaux ; sont ainsi 
identifiés, en plus des espaces boisés, à Bouze, les prairies, réparties de façon éparse 
sur le territoire, dont, pour les plus vastes, celle du parc du château et les secteurs « Prés 
du Petit Bois », « La Marcaude » et « Larrey Marechal » ; les mêmes principes de 
protection s’appliquent pour les boisements, mais l’enjeu est qualifié de faible pour les 
prairies sur la Côte de Beaune, notamment : le principe est la préservation d’au 
minimum 50% des prairies et milieux herbacés sur la commune, et au moins 25% en 
périphérie des enveloppes urbaines* ; 
 

▪ des boisements au Nord-Est de la commune (Les Buis, Le Vignolle), et au Nord (Bois 
des Corbeaux), en limite avec Savigny-lès-Beaune : le principe est le maintien des 
surfaces boisées dans le respect de la réglementation des boisements mis en place sur 
la commune par la mise en place d’un zonage N, et l’utilisation des outils mis à 
disposition de la commune (EBC, éléments paysagers à protéger au titre du Code de 
l’urbanisme), et le maintien d’espaces tampons (de l’ordre de 30 m) entre les 
constructions et les lisières forestières ; 
au sein du projet arrêté de révision du SCoT, ces boisements sont, soit inclus dans les 
autres catégories, soit appartiennent aux réservoirs de biodiversité secondaires, mais 

Extrait de la carte de la préservation de la biodiversité et des fonctionnalités écologiques  
DOO SCOT approuvé en 2014 – localisation de la commune BLC (en rouge) 
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ne sont plus cartographiés par le SCoT (ils sont mis en évidence dans le cadre de la 
trame verte et bleue intercommunale) ; 
 

▪ la protection des éléments de nature ordinaire (haies bocagères, mares) ; 
il en est de même au sein du projet arrêté de révision du SCoT ; 
 

▪ la préservation de l’entité naturelle fonctionnelle de l’arrière-côte (Hautes-Côtes) : 
elle constitue un espace peu fragmenté au sein duquel il faut limiter les effets 
d’emprise et de coupure ; dans les ZPS, la préservation des espèces d’oiseaux en place 
passe par le maintien de l’occupation du sol actuel ; dans le cadre de son 
développement, la commune doit prendre en compte les besoins des espèces 
d’oiseaux présentes ; 
 

▪ le maintien des continuités écologiques existantes : Bouze est concernée par le 
continuum lié aux pelouses sèches présent au Sud-Ouest de la commune ; le principe 
est la traduction de cette trame par un zonage limitant les constructions, 
aménagements ou activités mettant en péril les continuités écologiques. 

 

Au sein du projet arrêté de révision du SCoT, ces deux dernières catégories sont plus 
largement identifiées parmi les « continuités écologiques », qui relient les réservoirs de 
biodiversité ; elles doivent être identifiées, déclinées et protégées (milieux herbacés) ; 
l’inconstructibilité est le principe de base et seuls certains aménagements peuvent être 
autorisés, exception faite pour les villages inclus dans ces corridors, pour lesquels un 
développement modéré est autorisés au sein et hors enveloppe urbaine, dans la 
continuité des espaces bâtis (démarche ERC et principe de perméabilité écologique). 

 

▪ deux obstacles à la circulation de la faune (RD970 et A6). 
 
La commune est aussi concernée, en limite Sud-Ouest (avec Nantoux), par un cours d’eau 
d’intérêt secondaire (ruisseau de la Combe). Le projet arrêté de révision du SCoT l’identifie parmi 
les réservoirs de grand intérêt (voir ci-dessus). 
 
*Le projet arrêté de révision du SCoT insiste toutefois sur la démarche « Eviter / Réduire / 
Compenser (ERC) », qui doit être mise en œuvre en cas d’éventuels aménagements, 
infrastructures, installations et constructions dans ces espaces, sous réserve de l’absence de 
solution alternative et de leur intérêt général. Cette démarche doit aboutir à un bilan net positif 
(gain de biodiversité par exemple) et, dans le cas d’une compensation, un ratio minimum de 200% 
doit être appliqué. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  

Extrait de la carte de la préservation de la biodiversité et des fonctionnalités écologiques  
DOO SCOT arrêté le 06/07/2022– localisation de la commune BLC (en rouge) 
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2.4 Synthèse des enjeux « nature » 
 
 

Enjeux généraux relatifs à la préservation des milieux naturels et fonctionnalités écologiques : 
 
➢ maintenir autant que possible l’occupation du sol actuelle, et en particulier les vastes espaces 

forestiers (feuillus - hêtraies), de pelouses et de prairies, qui entourent le bourg en 
« deuxième ceinture », pour leur intérêt au regard de nombreuses espèces, notamment les 
espèces animales (oiseaux) ; celles-ci dépendent de ces milieux pour la chasse et la 
nidification (les deux types de milieux sont parfois utilisés par une même espèce ; ils sont 
complémentaires) 

➢ maintenir les éléments plus ponctuels épars sur l’ensemble du territoire (friches, haies, 
petites prairies au sein de la « première ceinture » cultivée, autour du bourg), participant à 
la diversité et à la fonctionnalité globale du territoire. 

 
Les milieux rupestres constituent également un enjeu (oiseaux dont rapaces, chauves-souris), 
mais moins du point de vue de l’urbanisme (milieux non urbanisés) que des activités humaines 
(loisirs), indépendantes du PLU. 

 

Qualification des enjeux sur le territoire communal : 

 
Qualification à échelle du territoire communal 
 
Les espaces à enjeux forts concernent : 

- la ZSC,  
- les ZNIEFF 1, 
- les habitats naturels à enjeux d’après la carte de la CABCS, au regard de la ZSC et ZPS, 

en lien avec les objectifs des DOCOB (forêts de pente, de plateau, boisements rudéraux 
de petite surface, pelouses, friches et prairies),  

- les autres pelouses sèches inventoriées par le CEN,  
- les réservoirs de biodiversité d’intérêt majeur et de grand intérêt et le corridor lié aux 

pelouses sèches au sens du SCoT en vigueur (2014), 
- les réservoirs de biodiversité prioritaires de type prairiaux du projet arrêté de SCoT 

révisé, non couverts par les milieux précédemment listés. 
 
Les espaces à enjeux moyens renvoient : 

- aux habitats naturels de type « haies et fruticées » d’après la carte de la CABCS, 
- aux réservoirs de biodiversité d’intérêt secondaire au sens du SCoT en vigueur, 
- aux réservoirs de biodiversité prioritaires de type forestiers du projet de SCoT révisé, 

non couverts par les milieux précédemment listés. 
 

Les espaces à enjeux faibles comprennent enfin les habitats naturels de type « cultures et 
jachères », « plantations de conifères », « vignobles » et « vergers et jardins » d’après la carte de 
la CABCS. 
 
L’ancien carreau de carrière semble être caractérisée par une absence d’enjeu, ou des enjeux 
moyens. Si aucune donnée écologique n’est disponible, il faut noter que ce type de milieu peut 
constituer des habitats naturels favorables à plusieurs espèces, notamment l’avifaune nicheuse 
(voir aussi partie Risques). 
 
A noter : les espaces où se superposent plusieurs niveaux d’enjeux (essentiellement forts/moyens), 
ont été classés selon le niveau d’enjeu le plus fort. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Qualification des enjeux « nature » à l’échelle du territoire communal (sans échelle) 
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Qualification sur le bourg 
 
Certains espaces du bourg sont déjà qualifiés par la méthode ci-dessus. 
 
En outre, d’autres espaces libres, potentiellement constructibles au PLU (dents creuses, secteurs 
de projets), non encore « qualifiés », l’ont été par l’étude de l’ingénieur-écologue Alain 
Desbrosse.  
 
Dans le cadre de son étude, l’enjeu sur la commune porte essentiellement sur les pelouses 
sèches/prairies de fauche.   
 
La plupart des dents creuses sont des jardins, vergers et vignes, à enjeu faible. 
 
Quelques-unes sont des prairies de fauche de petite taille et imbriquées dans les autres 
occupations du sol ; il conclut que leur intérêt est limité.  
 
Il faut noter aussi l’intérêt limité du secteur désormais occupé par le lotissement « Sur le Gué ». 
Occupé par une prairie avant l’aménagement, il laisse place à des maisons individuelles ; tout 
enjeu a donc été supprimé. Les espaces de « prairies » sont ainsi limités à 2 petits secteurs à l’Est 
et à l’Ouest du lotissement ; l’enjeu fort y a ainsi été requalifié de « moyen ».  
 
Cette étude peut être complétée par les éléments qui suivent. 
 
L’enjeu est fort sur le secteur de « La Grande Toppe » (pelouses/prairies en extension de 
l’enveloppe urbaine). 
 
Le parc du château est une vaste prairie pâturée sans enjeu majeur du point de vue de la 
biodiversité, mais à préserver au maximum. 
 
D’autres espaces de jardins arborés au sein de l’enveloppe urbaine, sont qualifiés à enjeu moyen 
(au Sud du secteur de La Grande Toppe, et à l’entrée du château). 
 
Plusieurs secteurs au Sud du bourg sont à enjeux forts « prairies », avec végétation abondante 
(haies, arbres) : « Les Combes », « La Chaume » et « Chauvetin ». 
 
Les enjeux sont faibles au niveau du reste de la tache urbaine. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Qualification des enjeux « nature » sur le bourg (sans échelle) 
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3 PAYSAGE, PATRIMOINE ET CADRE DE VIE  
 

3.1 Intérêts paysagers du territoire élargi 
 

3.1.1 Atlas des paysages de Côte-d’Or 

 
D’après l’Atlas Paysager de Côte-d’Or (2010), Bouze-lès-Beaune est concernée par l’unité 
paysagère des « Hautes-Côtes ». 
 
Le paysage des Hautes Côtes est décrit de la façon suivante : « Ce massif calcaire fortement boisé 
est peu peuplé et difficilement pénétrable. Caché, un peu secret, il constitue un îlot de calme à 
proximité de Dijon. »  
 
D’après l’Atlas, c’est une unité dont le paysage évolue assez peu, sinon à la marge, mais les enjeux 
paysagers y sont forts, du fait de la proximité d’espaces soumis à de fortes pressions, de la 
traversée de voies, lignes à Haute Tension. 
 
La silhouette des villages constitue un élément identitaire fort et de grande qualité, dont 
l’harmonie est fragile et qui ne doit pas être menacée par les nouvelles constructions : elles 
doivent éviter d’être en rupture avec les lignes existantes, les faîtages et la volumétrie, 
notamment depuis les points et axes de vue les plus importants. 
 
La mise en valeur des vignobles et la recherche incessante d’une plus haute qualité des vins doit 
s’accompagner d’une réflexion sur l’écrin paysager qui les produit, tant au niveau de 
l’architecture, de l’urbanisme, des réseaux, que de la signalétique. 
 
 

3.1.2 Les Climats de Bourgogne, patrimoine mondial de l’UNESCO 

 
La commune bénéficie du classement au patrimoine mondial de l’UNESCO des Climats de 
Bourgogne (depuis le 04/07/2015), comme vu en supra. 
 
A ce titre, la totalité du territoire communal se situe au sein de la zone tampon (ou écrin), qui 
garantit la préservation paysagère autour de la zone centrale, cette dernière renfermant la Valeur 
Universelle Exceptionnelle du site.  
 
Le tracé continu de la zone écrin définie au regard des enjeux de gestion repose, notamment à 
l’Ouest, dans les Hautes Côtes, sur la courbe de niveaux la plus haute et tient compte des co-
visibilités sur ou depuis la zone centrale (enjeux paysagers). 

Voir détail des objectifs dans la partie « tourisme » du diagnostic socio-économique. 
 

3.1.3 Le site classé de la Côte méridionale de Beaune 

 
Bouze-lès-Beaune est limitrophe au Sud-Est d’un site paysager et patrimonial protégé : le site 
classé de la Côte méridionale de Beaune. Voir carte page suivante. 
 
Le classement d’un site crée une servitude d’utilité publique, qui s’impose aux propriétaires et 
constitue une limitation au droit de propriété. Toute modification de l’état ou de l’aspect d’un 
site classé est interdite sans autorisation spéciale délivrée par le ministre ou le préfet de 
département.  
 
La commune voisine de Savigny-lès-Beaune compte un site inscrit (« La Fontaine froide ») et est 
en partie concernée par le projet de site classé de la Côté Nord de Beaune (dans le cadre de 
protections paysagères sur la côte viticole comprise entre Beaune et Chenôve mises en place par 
la DREAL).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délimitation du projet de site classé de la Côte Nord de Beaune - Source : DREAL BFC 2017 
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3.2 Intérêts paysagers de Bouze-lès-Beaune 
 

3.2.1 Les orientations du SCoT 

 

Le SCoT amène la commune vers plusieurs orientations paysagères (voir carte page suivante) : 
 

- Intégrer le paysage dans le projet communal, en maitrisant la qualité d’insertion des 
bâtis 
 

- Préserver les éléments structurants du grand paysage :  
➢ en préservant et valorisant les parcelles de vigne et le patrimoine rural : 

identification et conservation/réhabilitation des éléments paysagers bâtis et 
naturels (murets, cabottes, meurgers, ouvrages hydrauliques) ; les zones 
agricoles sont inconstructibles pour éviter le mitage des espaces viticoles. 
Le projet arrêté de révision du SCoT maintient les mêmes prescriptions. 
 

- Maintenir voire retraiter la perception de la Côte : 
➢ en conservant des coupures paysagères entre les villages ; l’entrée Nord-Ouest 

du bourg est fléchée à Bouze-lès-Beaune (sur la RD970 depuis/vers Bessey-en-
Chaume, en jonction avec Le Gué) ; délimitation à la parcelle des coupures 
paysagères le long des axes routiers (min 150 mètres de part et d’autre de l’axe 
routier) ; le principe est l’inconstructibilité et la réhabilitation des constructions 
présentes ; 
Le projet arrêté de révision du SCoT supprime cette coupure, mais en identifie une 
en entrée Nord, depuis Savigny, et en entrée Est, depuis Beaune. Une évolution 
maîtrisée des bâtiments existants (rénovation/réhabilitation et extension limitée) 
est autorisée. 

➢ Bouze-lès-Beaune est limitrophe au Sud-Est d’un site paysager et patrimonial 
protégé : le site classé de la Côte méridionale de Beaune (voir partie précédente). 
 

- Valoriser les routes touristiques et les abords d’axes structurants :  
➢ en préservant et en traitant les fronts bâtis et silhouettes urbaines 

remarquables ou dégradés ; sont concernés à Bouze-lès-Beaune les fronts bâtis 
situés à l’Ouest du bourg ancien (route du Pas St-Martin), et les fronts bâtis 
continus en partie Ouest de la rue de la Mairie ; les principes sont de maintenir 
leur cohérence et leur lisibilité (vigilance en cas d’extensions urbaines contigües), 
de les retraiter dans le cas d’une ouverture à l’urbanisation recréant un nouveau 
front bâti (OAP, règlement) ; 
Le projet arrêté de révision du SCoT maintient les mêmes prescriptions. 
 Sites classés et inscrits - Réalisation BLC - Source : IDEO BFC 
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➢ en requalifiant les espaces dégradés d’entrées/traversées de ville ; sont 
concernées les entrées Ouest et Est (jusqu’au centre) de la commune, sur la 
RD970 ; la qualité des constructions et l’évolution du bâti existant sont maitrisées 
dans le PLU (règlement, OAP) ; les collectivités doivent limiter l’étalement urbain 
le long des axes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le projet arrêté de révision du SCoT reprend ces prescriptions d’une manière plus 
générale : il demande de favoriser l’intégration paysagère des opérations 
d’aménagement dans un village contraint par son site. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la carte des qualités paysagères et patrimoniales –  
DOO SCOT approuvé en 2014– localisation de la commune de Bouze-lès-Beaune BLC (en rouge) 
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Extrait de la carte des orientations paysagères et patrimoniales –  
DOO SCOT arrêté le 06/07/2022– localisation de la commune de Bouze-lès-Beaune BLC (en rouge) 
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3.2.2 Analyse paysagère 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D’après notre analyse, la commune se compose de deux entités paysagères : 
 
 

❖ Le bourg de Bouze-lès-Beaune, encaissé au cœur d’un relief escarpé 
 

Le village s’est construit au sein d’un vallon, d’abord de part et d’autre de l’actuelle RD970, pour 
la partie la plus ancienne, puis sur les reliefs exposés au Sud (pente Nord-Ouest, entre la RD et la 
route de Savigny). S’il est étendu selon un axe Nord-Ouest / Sud-Est, il ne compte aucun écart 
bâti (hormis l’aire d’autoroute, qui est masquée). 
 
Du fait d’un relief marqué et différencié (versants d’orientations multiples), de l’étendue du 
village, et de la compacité du bâti en centre ancien, les vues depuis les points bas du village 
(monument aux morts, entrée Est) sont fermées. Si le bourg est presque toujours visible depuis 
son immédiate périphérie, il l’est rarement dans sa totalité. Toutefois, deux éléments du 
patrimoine se détachent presque toujours : l’église, et le vaste parc du château (avec sa tour 
crénelée).  
 
Les vues partielles sur le bourg sont plus éloignées depuis le versant Nord-Ouest (route de 
Savigny, chemin de Bierre), et plus rapprochées depuis le versant Sud (rue de Pommard) et Nord-
Est (chemin de Rossignol). 
 
La Mairie compte également parmi le patrimoine de la commune, à laquelle on peut ajouter, au 
sein du centre ancien constitué autour de l’église, deux maisons de maître, la Cure et un calvaire 
(non représentés sur la carte). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte des entités paysagères   
Réalisation BLC 2017 d’après observations de terrains, photographie aérienne et carte IGN 
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❖ Les versants mixtes, naturels et agricoles 
 
Les Hautes-Côtes présentent une occupation du sol diversifiée où vignes (adret des combes et 
versants, altitude inférieure à 450 m), pelouses sèches, bois, champs ouverts et prairies 
cohabitent, formant une mosaïque de milieux, en fonction généralement, des caractéristiques du 
sol et de l’orientation. 
 
Le pourtour du bourg de Bouze-lès-Beaune est dominé par les terres cultivées (terres arables au 
Nord-Ouest) et la vigne (Nord-Est et Sud), tout comme les extrémités Nord-Ouest et Est du 
territoire communal (champs). Une seconde « couronne » est constituée de boisements (voir plus 
loin) et pelouses calcaires. 
 
Chaque versant offre des vues qualitatives, ouvertes sur les espaces naturels et cultivés du 
versant opposé avec un horizon fermé par les boisements, ou ouvert sur les vallées (en direction 
de Beaune et de Nantoux). L’autoroute A6 n’est visible que depuis la route de Savigny et le chemin 
du Rossignol, et non depuis le versant Sud (rue de Pommard). 
 
 
Les boisements sont hétérogènes et en grande partie en propriété publique (voir partie du 
diagnostic portant sur l’activité forestière). 
 
Ces espaces ont aussi porté des activités d’extraction de carrières (seul celui qui est encore visible 
dans le paysage, au lieu-dit Larrey de Rossignol, est représenté sur la carte).  
 
Enfin, ces espaces portent des sites à fort intérêt paysager et historiques remarquables, sur les 
reliefs Ouest, près de Mavilly-Mandelot : le tumulus du Croconnet, la grotte de la Molepierre, le 
site du Châtelet, et le site du Pas Saint-Martin, mais également à l’Est (Fontaine des Laides). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographies BLC, 2017 
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3.2.3 Les entrées de bourg 

 
Les principales entrées de bourg de Bouze-lès-
Beaune se situent sur la RD970. 
 
 
L’entrée Sud-Est (route de Beaune) ne laisse 
apercevoir que quelques constructions, au sein d’un 
environnement fermé, car très boisé (Grand et Petit 
Bois). Elle est marquée par les aménagements mis en 
place pour assurer la sécurité des piétons, aux 
abords du cimetière et du « point propre ». 

 
L’entrée Nord-Ouest (route de Bligny) laisse 
apparaître quelques constructions (local de Beaune 
Rénovation, habitations), au sein d’une végétation 
abondante. Les vues sont ouvertes sur les jardins 
potagers situés en contrebas, et sur le versant Sud. 
 
Ces deux entrées sont marquées par la dynamique 
touristique de la commune et du secteur (Hautes 
Côtes de Beaune). 

 
 
L’entrée Nord du bourg, sur la route de Savigny, offre 
des vues ouvertes sur les quartiers pavillonnaires 
situés en contrebas, sur le parc du château, et sur le 
versant Sud. Elle est marquée par la présence de 
haies arborées. 
L’entrée Sud-Ouest, depuis Mavilly-Mandelot (voie 
communale n°4), offre des vues éloignées sur les 
prairies et sur le bourg, situés en contrebas ; la 
végétation est abondante, à l’approche du bourg. 
 
 
 
 
 
 
 

3.2.4 La délibération « Grenelle » prise en 2011 

 
En 2011, la municipalité a pris une délibération dite « Grenelle » : 

- déclarant le « vieux village » (zone UA) comme périmètre typique de l’urbanisme des 
villages des Hautes-Côtes ; 

- et permettant au Maire de réglementer les demandes de travaux citées par l’article 12 
de la loi Grenelle II (utilisation de matériaux renouvelables, de matériaux ou procédés 
permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, de dispositifs favorisant la 
retenue des eaux pluviales ou la production d’énergies renouvelables…). 

 
La loi n°2010-788 du 12/07/2010 dite « Grenelle II » a créé l’article L.111-6-2 du code de 
l’urbanisme, aujourd’hui recodifé notamment au sein des articles L.111-16 et 17 : 
 

« Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans locaux 
d'urbanisme, des plans d'occupation des sols, des plans d'aménagement de zone et des 
règlements des lotissements, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise 
sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux 
renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter 
l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des 
eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable, y compris lorsque ces dispositifs 
sont installés sur les ombrières des aires de stationnement. Le permis de construire ou 
d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter 
des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans 
le bâti existant et dans le milieu environnant. 
La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par 
décret. » 

 
Les dispositions de l'article L. 111-16 ne sont pas applicables : 
1° Aux abords des monuments historiques définis au titre II du livre VI du code du 
patrimoine, dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable créé en application du 
titre III du même livre VI, dans un site inscrit ou classé en application des articles L. 341-1 
et L. 341-2 du code de l'environnement, à l'intérieur du cœur d'un parc national délimité 
en application de l'article L. 331-2 du même code, ni aux travaux portant sur un immeuble 
classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou sur un immeuble protégé, en 
application des articles L. 151-18 et L. 151-19 du présent code ; 
2° Dans des périmètres délimités, après avis de l'architecte des Bâtiments de France, 
par délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, 
motivée par la protection du patrimoine bâti ou non bâti, des paysages ou des 
perspectives monumentales et urbaines. 

 
La municipalité de Bouze-lès-Beaune souhaite maintenir (reconduire) cette délibération en 
adaptant son périmètre d’application. 

Photographies BLC, 2017  
(sauf la 2ème : vue GoogleMaps 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833523&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211199&dateTexte=&categorieLien=cid
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3.3 Evolutions et formes urbaines  
 

3.3.1 Evolution de l’enveloppe bâtie du village 

 
L’étude de l’évolution urbaine, d’après plusieurs photographies aériennes, depuis 1940 et 
jusqu’en 2017, montre que la commune a connu une certaine croissance. 
 

▪ En 1940, il existait le noyau dense au Sud, autour de l’église, le château, la plupart des 
constructions le long de la rue de la Mairie, ainsi que quelques habitations le long de 
la RD970, à l ’Est et à l’Ouest. 
 

▪ Jusqu’en 1968, seules quelques habitations voient le jour autour du centre ancien, et 
au Nord, route de Savigny. 
 

▪ A partir de la décennie 1970, la croissance urbaine s’est intensifiée, également autour 
du centre ancien (rue de la Mairie), sur les pentes Nord selon un axe Sud-Nord (route 
de Savigny, chemin de Bièrre, rue Le Gué), vers l’Est (rue de la Mairie / La Pelonnière, 
RD970) et sur les pentes au Sud de la RD970 (essentiellement pendant la décennie 
2000 pour ce dernier secteur). 
 

▪ La dernière décennie (2006-2017) a vu le comblement de dents creuses au sein des 
secteurs précités, et de nouvelles extensions vers le Nord, entre le chemin de Bièrre 
et la rue Le Gué (lotissement de 13 maisons).  

 
▪ Les bâtiments d’activités sont observés en 1982 (Beaune Rénovation, hangar du 

château), et en 2006 (SARL René Lexcellent, R. Charache-Bergeret, Domaine Pestre). 
 

▪ A noter que l’aire d’autoroute était présente en 1968, et la carrière au lieu-dit Larrey 
de Rossignol, en 1974. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Principaux secteurs d’extension de la tache urbaine depuis 1940  
Sources : cadastre et photographies aériennes – réalisation BLC, 2017 
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3.3.2 Formes urbaines et caractéristiques architecturales 

 
❖ Les formes urbaines traditionnelles 

 
On les rencontre au sein d’îlots constituant le noyau historique du village, autour du château et 
de l’église, soit au Nord et au Sud de la RD970, et également, rue de la Mairie. 
 
La trame bâtie traditionnelle est dense et groupée ; elle se compose de bâtis imposants, souvent 
accolés (maisons mitoyennes), voire imbriqués. Pour autant, la présence de jardins, cours, 
prairies, contribue à aérer l’ensemble. 
 
Les constructions sont implantées soit en retrait et parallèlement à la rue, soit en retrait sur cour. 
Les extensions effectuées à partir du deuxième quart du XIXè siècle, le long de la rue de la Mairie, 
sont mitoyennes et en alignement sur la rue. D’après le plan des SUP (2008), plusieurs servitudes 
d’alignement (EL7) existent sur ce noyau ancien (voir diagnostic – SUP). 
 
Le parcellaire est hétérogène, avec à la fois 
des parcelles en lanières, étroites et 
resserrées, et des parcelles plus larges.  
 
Près de l’église et du château, la trame 
viaire est étroite et sinueuse, avec des 
accotements encore gravillonnés. Entre ces 
deux espaces, la RD970 est large et 
aménagée. Depuis la place du monument 
aux morts, aménagée et donnant accès à la 
salle des fêtes semi-enterrée, la rue de la 
Mairie bénéficie aussi d’une largeur 
importante et d’aménagements, mais ses 
accotements restent gravillonnés ou 
enherbés. 
 
 
 
 
 
        
 
 
 
 
 
 

 
 
Le bâti traditionnel se compose de maisons viticoles, dont les logements s’étagent au-dessus de 
locaux fonctionnels (cellier, cuvage) et sont accessibles par un escalier extérieur parallèle à la 
façade (au Sud de la RD970), ou des logements et bâtiments d’exploitation accolés sous le même 
toit (rue de la Mairie). 
 
Le château est un domaine viticole comprenant une demeure, des communs, ainsi qu'une tour 
au milieu du parc. On trouve également quelques maisons de maître. 
 
Volumes et hauteurs 
Les volumes des bâtiments sont plus ou moins importants ; ils comprennent 1 ou 2 étages. 
 
Façades 
Les matériaux utilisés sont la pierre calcaire, sous forme de moellons apparents. La maçonnerie 
enduite ou crépie est présente, mais moins représentée. L’ambiance chromatique est assez 
homogène, avec une dominante de teintes claires, variant du gris au beige. 
 
Toitures 
Les toits sont essentiellement à longs pans, et couverts de tuiles plates ou mécaniques.  
Les maisons de maître présentent un toit à croupe couvert d’ardoise, une maçonnerie enduite, 
et une architecture plus recherchée (lucarnes à fermettes débordantes, chaînes d’angles en 
pierre de taille, baies en arc segmentaire encadrées de briques). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le bourg, secteur ancien - extrait cadastral - 2017 
 

Photographies BLC, 2017 Photographies BLC, 2017 
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❖ Les formes urbaines récentes 
 
On les rencontre sous forme de mitage, principalement au Sud-Est et au Nord-Nord-Est du centre 
ancien, sur les pentes. Il s’agit exclusivement de maisons individuelles (pavillons). 
 
Le parcellaire est hétérogène, comme sur le centre ancien, mais le tissu urbain y est plus lâche. 
Les maisons sont implantées au centre des parcelles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.4 Patrimoine  
 
 
La commune recense trois sites classés au titre des monuments historiques (servitudes AC1 : 
périmètres de protection de 500 mètres) localisés en partie Ouest du territoire 
 
Le tumulus du Croconnet (classé par arrêté du 03/09/1912), nécropole néolithique composée 
d’une soixantaine de tumuli. 
 
La roche du Pas Saint-Martin (classée par arrêté du 03/09/1912), site pittoresque évoquant une 
légende des IV-Vè siècles (époque correspondant à la vie de Saint-Martin) sur les communes de 
Bouze, Nantoux, Mavilly-Mandelot. 
 
Le camp préhistorique du Châtelet (classé par arrêté du 20/03/1922), éperon barré 
protohistorique (probablement construit à l’âge de Bronze), composé de plaquettes calcaires 
(laves) et blocs cyclopéens. 
 
Voir plan des SUP annexé au PLU. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Pas Saint-Martin (vue sur Mandelot) – www.beaune-tourisme.fr 

Le bourg, secteurs récents - extrait cadastral - 2017 
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Trois autres sites « naturels » localisés en périphérie du territoire, comptent parmi le patrimoine 
de la commune :  

- la grotte de la Molle Pierre (habitat-refuge datant de 4500 avant J.C. ayant fait l’objet 
de fouilles archéologiques),  

- le site de la Fontaine des Laides (XIè siècle) , 
- l’autel des Druides (ancienne pierre de culte du IVè siècle, près du Pas-St-Martin). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le bourg, le patrimoine architectural se compose : 

- de l’église Saint-Vincent (et différents objets situés à l’intérieur : statues, dalle 
funéraire, peinture monumentale, vitrail patriotique, mobilier), en lieu et place de 
l’antique « cella » des moines de l’abbaye de Saint-Seine, reconstruite en 1881, 

- du château (ancienne maison forte), sa tour crénelée (de 1846) et son parc, 
- de la mairie, qui se distingue du paysage urbain par son architecture, 
- de deux maisons de maître avec un toit en ardoise,  
- de la Cure,  
- d’un calvaire, 
- de parties de bâtiments répertoriés en 2011 dans le document de présentation du 

périmètre d’application de la délibération « Grenelle » (voir partie 3.2.4 ci-dessus), tels 
que des porches, sculptures, murs. 
 

On relève aussi entre autres : 
- des haies, arbres, alignements d’arbres (rue de la mairie notamment) et bosquets ; 
- des éléments de patrimoine liés à la vigne : cabottes. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Fontaine des Laides - Photographies BLC, 2017 



Rapport de présentation – Révision du PLU de Bouze-lès-Beaune 

   106 
Berthet – Liogier - Caulfuty  

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De même, il faut relever la présence de sites archéologiques identifiés par la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles :  

- 001 : « Du Pas saint-Martin à Sur les Levées », vaste éperon occupé de l’époque 
néolithique au Moyen-Age. 

- 002 : « Champ Maucor », petit établissement adossé à un mur, qui pourrait appartenir 
à un ensemble plus grand de type villa gallo-romaine. 

- 003 : « Commune Nord », voie gallo-romaine Autun-Besançon. 
- 004 : « Chemin de jonction entre les voies Autun-Besançon et Autun-Beaune ». 
- 005 : « Sur la Tour, le Parc », maison forte mentionnée en 1422. 
- 006 : « Sur la Pérouze », vaste domaine gallo-romain dont l’extension est inconnue. 
- 007 : « Le Bourg », église et cimetière dont les existences sont avérées dès 1134. 

 
D’autres vestiges non localisés sont également connus sur la commune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte archéologique, état au 
09/02/2017 – Service 
régional de l’archéologie 
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Enjeux relatifs au paysage, au patrimoine et au cadre de vie : 
 
➢ préserver les espaces agricoles/viticoles, les forêts et pelouses sur les versants, 

caractéristiques du paysage des Hautes-Côtes ; 
➢ intégrer les nouvelles constructions et réhabilitations à l’environnement bâti et/ou naturel 

existant, en prêtant une attention architecturale forte sur les secteurs anciens et denses du 
village ; 

➢ maintenir autant que possible l’enveloppe urbaine dans ses limites actuelles, éviter 
l’étalement urbain linéaire (notamment en entrée Est et Ouest) ; 

➢ préserver les éléments du patrimoine architectural et naturel du village ; 
➢ protéger les cônes de vue sur le paysage ;  
➢ préserver la coupure paysagère en entrée Ouest (route de Bligny) ; 
➢ respecter les objectifs de gestion du Bien UNESCO. 
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4 CONSOMMATION FONCIERE ET POTENTIALITES 
URBAINES 

 
Pour rappel, l’article L.101-2, qui liste les objectifs de développement durables que toute action 
d’aménagement doit poursuivre, mentionne notamment les objectifs : 

-  d’équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, 
la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, 
la lutte contre l'étalement urbain ; 

- d’équilibre entre une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des 
milieux et paysages naturels ; 

- la lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation. 
 

Par conséquent, il est nécessaire de procéder à une analyse de la consommation foncière passée, 
et des potentialités offertes par le tissu urbain existant, afin de dimensionner, en conséquence, les 
zones constructibles du PLU. 
 
 
 

4.1 Evolution de la consommation d’espace par l’urbanisation 
 
Entre 2006 et 2017, on constate une consommation foncière à vocation d’habitat de 2,6 hectares 
pour 26 logements identifiés, soit une densité de l’ordre de 10 logements par hectare.  
 
(carte ci-contre) 
 
A noter : la même densité est observée sur la période 2018-2022, à partir du registre des permis 
de construire. 
 
Aucune construction à vocation d’activités et d’équipements sur la dernière décennie. 
 
 
 

4.2 Analyse des capacités de mutation des espaces bâtis 
 
L’étude pages suivantes propose une analyse des capacités de mutation des espaces bâtis, dans 
le respect de l’article L.101-2 du Code de l’urbanisme. 
 
 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Consommation foncière entre 2006 et 2017  
Sources : cadastre et photographies aériennes – réalisation BLC, 2017 – sans échelle 
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4.2.1 Logements potentiels par réhabilitation / remise sur le marché de 
logements vacants  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Données 2018 
*Parcelles entières ou non (« p ») 
Le potentiel n°4 est manquant au sein de la carte et du tableau ci-dessus, qui constituent des versions 
abouties du travail sur les potentiels de création de logements au sein du patrimoine bâti existant. 
 
 
Les données INSEE 2013 mettent en évidence à Bouze-lès-Beaune une vacance du parc de 
logements : 12% (soit 19 unités ; et 16 unités en 2012). 
 
L’inventaire communal mené en 2018 a permis d’identifier 6 bâtiments vacants pouvant conduire 
à proposer 6 logements. 3 bâtiments sont identifiés pour une démolition-reconstruction à long 
terme, en raison d’une situation foncière complexe (successions). 
 
L’écart de ces données avec celles de l’INSEE, s’explique par le fait que de nombreux bâtiments 
ne seront pas exploitables à l’horizon du PLU. 
 
La commune comptabilise, aussi, quelques résidences secondaires non intégrées à cet inventaire 
(7 selon les données INSEE, en 2013). 
 
 
 
 
 

Réalisation BLC (sans échelle) - Fond cadastral et GoogleMaps  
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4.2.2 Logements potentiels par comblement de dents creuses 

 
D’après la définition du SCoT, on entend par dent creuse : 

- des parcelles à bâtir, des parcelles non bâties et des parcelles pour lesquelles des 
divisions parcellaires permettraient de dégager un terrain à bâtir de 800m² minimum, 
à comptabiliser comme constructibles, 

- insérées dans le tissu urbain existant ou en continuité immédiate par deux au moins de 
leurs limites séparatives avec des parcelles déjà urbanisées (est exclue la limite par 
rapport aux voies et emprises publiques), 

- et d’un seul tenant ou contigües. 
 
Il peut s’agir de parcelles non urbanisées dans le tissu urbain (terrains libres), mais également de 
potentiels de densification des espaces déjà bâtis (division de parcelle, fond de jardin).  
 
 
 
La tache urbaine du village compte ainsi plusieurs tènements fonciers de surfaces variables, qui 
permettraient la construction de 25 logements en dents creuses (parcelles entières ou une 
partie). 
 
Pour rappel, le SCoT donne un objectif de densité de 20 logements/ha en moyenne sur la 
commune, pour les nouveaux logements produits sur la période 2012-2030, et demande 
d’élaborer des Orientations d’Aménagement et de Programmation sur les tènements libres de 
plus de 2 000 m² (OAP qui permettent notamment d’imposer l’objectif de densité). 
 
Parmi les tènements identifiés en dents creuses, 2 totalisent une surface supérieure à 2 000 
m² (potentiels n°5 et 6) ; toutefois, leur configuration et la nécessité de création d’une desserte 
ne permet pas d’appliquer rationnellement cet objectif. 
 
Voir carte et tableau ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisation BLC (sans échelle) - Fond cadastral et GoogleMaps  
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*Surfaces calculées sous QGIS    
**Application de l’objectif de densité du SCoT en vigueur de 20 logements/ha sur les tènements de plus 
de 2000 m² (ou précision justifiant sa non application). 
Le potentiel n°3 est manquant au sein de la carte et du tableau ci-dessus, qui constituent des versions 
abouties du travail sur les potentiels de création de logements par comblement de dents creuses. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enjeux relatifs à la consommation foncière : 
➢ lutter contre l’urbanisation diffuse en privilégiant le renouvellement urbain, la densification, 

des espaces déjà urbanisés et les secteurs situés en continuité de la tache urbaine existante, 
tout en limitant les extensions urbaines ; 

➢ tenir compte de l’objectif de densité du SCoT (20 logements/ha en moyenne) ; 

➢ réduire de 50% la consommation foncière pour l’habitat par rapport à la dernière décennie 
(orientation du SCoT).  

Ces enjeux sont évidemment liés aux enjeux de préservation des milieux naturels, des paysages, de 
l’activité agricole etc. 
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5 PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE LA RESSOURCE 
EN EAU, ET DE L’ENVIRONNEMENT  

 

5.1 Documents cadres et ressource en eau 
 
Concernant la ressource en eau, la commune de Bouze-lès-Beaune est concernée par les 
documents cadres suivants. 
 

5.1.1 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) 
du bassin Rhône-Méditerranée 

 
Le SDAGE 2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée a été approuvé par arrêté du 21 mars 2022 ; 
son programme pluriannuel de mesures a été arrêté par le même texte.  
 
Le cadre de mise en œuvre est la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) du 23 octobre 2000, qui établit 
une politique communautaire globale. Elle a été transposée en droit français par la loi du 21 avril 
2004, qui a créé l’outil SDAGE et ses documents d’accompagnement. Le SDAGE est la 
transposition française des plans de gestion préconisés par la DCE. 
 
Celle-ci fixe des objectifs environnementaux pour chaque masse d’eau, qui s’imposent à tous les 
états membres : 

- l’objectif général d’atteinte du bon état des eaux ; 
- la non-dégradation de l’état des masses d’eau superficielles et souterraines, 

prévention et la limitation de l’introduction de polluants dans les eaux souterraines ; 
- la réduction progressive de la pollution due aux substances prioritaires, et selon les 

cas, la suppression progressive des émissions, rejets et pertes de substances 
dangereuses prioritaires dans les eaux de surface ; 

- le respect des objectifs des zones protégées, espaces faisant l’objet d’engagement au 
titre d’autres directives (exemples : zones vulnérables, zones sensibles, sites NATURA 
2000). 

 
Le SDAGE a pour vocation d’orienter et de planifier la gestion de l’eau à l’échelle du bassin. Il a 
une portée juridique : il est opposable à toutes les décisions administratives prises dans le 
domaine de l’eau, aux SAGE ainsi qu’aux documents d’urbanisme (schéma de cohérence 
territoriale -SCoT- et, en l’absence de SCoT, plan local d'urbanisme -PLU- et cartes communales) 
et au schéma régional des carrières, dans un rapport de compatibilité. 
 
En application de l’article L.131-1 du code de l’urbanisme, les SCoT doivent être compatibles avec 
le SDAGE. Les PLU(i) doivent être compatibles avec le SCoT (rôle de SCoT intégrateur de toutes 
les normes de niveau supérieur) et, en l’absence de SCoT, avec le SDAGE. 
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Le SDAGE 2022-2027 compte 9 orientations fondamentales, détaillées dans le tableau ci-
dessous, avec déclinaison des mesures s’appliquant aux SCoT et PLU(i). 
 

 
 

 - Compenser l’imperméabilisation nouvelle (ouverture de zones à 
l’urbanisation) à l’échelle des bassins de vie (SCoT), par la 
désimperméabilisation de surfaces déjà aménagées (à hauteur de 
150 % de la nouvelle surface imperméabilisée, sous réserve de 
capacités techniques suffisantes en matière d’infiltration des 
sols). 
- Intégrer à tout projet d’aménagement la recherche de 
l’adéquation entre le développement des agglomérations et les 
infrastructures de dépollution. 
- Veiller à la maîtrise de l’impact cumulé des rejets dans les masses 
d’eau. 
- Les collectivités sont invitées à réviser et mettre à jour leur 
schéma directeur à l’occasion de l’élaboration ou de la révision 
PLU(i) ou des SCoT, dès lors que celles-ci ont une incidence sur le 
système d’assainissement. 
- En lien avec l’OF 2, l’évaluation environnementale des SCoT, et en 
leur absence, des PLU(i), doit être compatible avec l’objectif de 
non-dégradation de la qualité des milieux aquatiques fragiles vis-
à-vis des phénomènes d’eutrophisation (la croissance de la 
population ne doit pas accentuer les flux de pollutions ni les 
prélèvements d’eau susceptibles d’avoir un impact sur l’état 
trophique des eaux). 

6. Préserver et 
restaurer le 
fonctionnement des 
milieux aquatiques et 
des zones humides 

Les SCoT ou en leur absence, les PLU(i) : 
- intègrent dans leur diagnostic, les enjeux spécifiques au bon 
fonctionnement, à la non-dégradation des milieux aquatiques 
(ripisylves, zones humides et espaces de bon fonctionnement des 
milieux aquatiques) et à leurs fonctions ; 
- prévoient les mesures permettant de les protéger sur le long 
terme, ou de les reconquérir même progressivement, notamment 
par des zonages adaptés ; 
- tiennent compte, dans leur évaluation environnementale, de 
leurs propres impacts sur le fonctionnement et l’intégrité de ces 
espaces, explicitent et démontrent leur compatibilité avec les 
objectifs du SDAGE. 

7. Atteindre et 
préserver l’équilibre 
quantitatif en 
améliorant le partage 
de la ressource en eau 
et en anticipant 
l’avenir 

- Limiter ou conditionner le développement de l'urbanisation 
dans les secteurs où l’atteinte du bon état des eaux est remise en 
cause (milieu sensible aux pollutions, capacités d’épuration 
saturées ou sous équipées, prélèvements excessifs dans les 
secteurs en déséquilibre chronique ou en équilibre fragile entre la 
ressource et les usages). 
- Favoriser la sobriété des usages de la ressource en eau. 

ORIENTATIONS 
FONDAMENTALES 

DISPOSITIONS LIEES AUX SCOT / PLU(i)* 
*(les dispositions s’appliquent directement aux SCoT, qui doivent 
être compatibles avec le SDAGE ; elles s’appliquent aux PLU(i) en 

l’absence de SCoT) 

0. S’adapter aux effets 
du changement 
climatique 

- Développer les démarches prospectives à long terme concernant 
l’eau, dans les documents de planification (SCoT, SAGE, SRADDET 
notamment) : évolution du fonctionnement des milieux 
aquatiques des territoires, évolution des usages et pressions, pour 
préciser les mesures d’adaptation à prévoir. 
- Dans chacune des 8 autres OF ci-dessous, plusieurs dispositions du 
SDAGE concourent à l’OF 0. 

1. Privilégier la 
prévention et les 
interventions à la 
source pour plus 
d’efficacité 

Intégrer l’objectif de non dégradation et/via la séquence « éviter-
réduire-compenser » dans les projets d’aménagement et de 
développement territorial. 

2. Concrétiser la mise 
en œuvre du principe 
de non dégradation 
des milieux aquatiques 

Orienter les différents scénarios d’aménagement vers la recherche 
systématique de la meilleure option environnementale ; 
l’occupation des sols ne doit pas conduire à dégrader l’état des 
eaux. 

3. Prendre en compte 
les enjeux sociaux et 
économiques des 
politiques de l’eau 

Cette OF n’a pas de lien avec les SCoT et PLU(i). 

4. Renforcer la 
gouvernance locale de 
l’eau pour assurer une 
gestion intégrée des 
enjeux 

Intégrer de façon très opérationnelle les objectifs et orientations 
du SDAGE (en particulier OF0 et 2, mais aussi 4 à 8), en s’appuyant 
sur les études disponibles (SAGE, contrat de milieux…). 

5. Lutter contre les 
pollutions, en mettant 
la priorité sur les 
pollutions par les 
substances 
dangereuses et la 
protection de la santé 

- Limiter l’imperméabilisation des sols et encourager les projets 
permettant de restaurer des capacités d’infiltration, pour limiter 
la pollution des eaux en temps de pluie et réduire les risques 
d’inondation dus au ruissellement. 
- Protéger les zones de sauvegarde pour l’alimentation en eau 
potable,  notamment des risques de dégradation de la qualité des 
ressources en eau stratégiques qu’elles alimentent, en particulier 
par l’application de zonages adaptés dans les PLU(i). 
- S'appuyer sur des schémas "eau potable", "assainissement" et 
"pluvial" à jour. 
- Gérer les eaux pluviales à la source (infiltration ou stockage 
temporaire). 
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- Les SCoT ou en leur absence, les PLU(i), doivent être compatibles 
avec l’objectif d’atteindre et de préserver l’équilibre quantitatif 
de la ressource en eau. Ils tiennent compte pour cela des objectifs 
fixés par le Plan de Gestion quantitative de la Ressource en Eau 
(PGRE) et veillent à l’adéquation besoin-ressource. Ils doivent être 
compatibles avec les objectifs et orientations des SAGE. Le cumul 
des nouveaux prélèvements ne doit pas conduire à rompre les 
équilibres entre usages ni aggraver les conditions d’étiage extrême 
en termes d’intensité et de durée. 

8. Augmenter la 
sécurité des 
populations exposées 
aux inondations en 
tenant compte du 
fonctionnement 
naturel des milieux 
aquatiques 

- Limiter l’imperméabilisation des sols et encourager les projets 
permettant de restaurer des capacités d’infiltration, pour limiter 
la pollution des eaux en temps de pluie, réduire les risques 
d’inondation dus au ruissellement et contribuer à la recharge des 
nappes. 
- Protéger les champs d’expansion des crues, en particulier par 
l’application de zonages adaptés dans les PLU(i). C’est aussi l’un des 
fondements de l’élaboration des PPRI. 
- Prendre en compte les éventuelles stratégies foncières mises en 
place pour mobiliser de nouvelles capacités d’expansion des crues.  
- Les collectivités doivent délimiter les zones où des mesures 
doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement (zonage pluvial). Ces zones et les 
prescriptions afférentes ont vocation à êtres inscrites dans les 
PLU(i). Il est recommandé de mettre à jour le zonage pluvial lors de 
la révision des documents d’urbanisme. 

 
 
Le sous-bassin versant de la Dheune dont fait partie Bouze, est identifié dans le SDAGE comme 
devant faire l’objet d’actions : 

- de lutte contre la pollution par les nutriments urbains, industriels, agricoles, par les 
pesticides et les substances toxiques (hors pesticides) ; 

- visant des économies d’eau ; 
- de restauration du régime hydrologique et de la morphologie de cours d’eau, et de la 

continuité écologique. 
 

La compatibilité du PLU avec le SDAGE est analysée dans une partie dédiée, à la fin du rapport. 
 

 

 

5.1.2 Le Contrat de rivière de la Dheune 

 
La commune est concernée par le Contrat de rivière de la Dheune, qui a été signé en 2007 et 
portait sur la période 2008-2012 ; il est en cours de renouvellement. Un bilan a été publié en 
2014. 
 
La commune ne fait pas partie des communes comportant le plus d’enjeux au sein du contrat de 
rivière ; toutefois nous relevons un objectif pouvant la concerner (au regard des eaux souterraines 
et superficielles) : 

- la réduction des pollutions d’origine viticoles et agricoles ; les orientations prévoient 
l’enherbement des vignes ; 

- la réduction des pollutions d’origine domestique et viticole ; les effluents ne sont pas 
traités par un dispositif collectif, en 2007, à Bouze. 

 
Le bilan du contrat de rivière, publié en 2014, précise que : 

- l’enherbement des vignes a plutôt été mis en œuvre sur les Hautes-Côtes de Nuits, et 
dans les secteurs de vignes hautes et larges ; 

- une station d’épuration a été construite et mise en service à Bouze (voir suite du 
présent rapport). 
 
 
 

5.2 Ressource en eau  
 

5.2.1 Eaux superficielles 

 
Comme vu dans la partie hydrographie, la commune n’est parcourue par aucun cours d’eau, et 
ne compte qu’un point d’eau de surface : la source des Laides. 
 
Elle est limitrophe du ruisseau de la Combe à Nantoux. 
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5.2.2 Eaux souterraines 

 
D’après les données du SDAGE 2016-2021, la commune est concernée par la masse d’eau 
souterraine affleurante des « calcaires jurassiques de la Côte dijonnaise » (FRDG151), à 
dominante sédimentaire non alluviale. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’alimentation du réservoir se fait par l’infiltration d’eau de pluie. Les exutoires de la masse d'eau 
sont déterminés par ses limites en bordure Ouest, Nord et Est. En bordure Est, ce sont des sources 
importantes de débordement au contact des formations peu perméables du fossé bressan 
(source de la Vouge, source de la Lauve, source de la Bouzaise) ; une partie des eaux de cette 

 
 
3 Apprécié selon des normes de qualité établies au niveau européen pour une liste fixe de substances, 
complétées par des valeurs seuils fixées pour des substances pertinentes adaptées à la situation de 

masse d'eau contribue à alimenter les niveaux perméables profonds des formations du pied de 
Côte.  
 
Des échanges ont lieu entre cette masse d’eau et de nombreux cours d’eau, et avec la ZNIEFF de 
type 1 des sources de l’Ouche, mais peu de relations existent avec des écosystèmes importants. 
 
Elle présentait : 

- un état chimique3 médiocre ; 
- un bon état quantitatif4. 

 
Sa vulnérabilité est forte, du fait des caractéristiques hydrodynamiques des formations karstiques 
et de la quasi-absence de formations superficielles. 
 
Les pressions à traiter sur cette masse d’eau ont trait à la pollution diffuse par les pesticides 
(côteaux viticoles en bordure orientale de la masse d’eau) et à la pollution par les nitrates 
agricoles. La tendance d’évolution de ces pressions est stable. 
 
Les mesures du SDAGE 2022-2027 sur cette masse d’eau sont :  

- de limiter les apports en pesticides agricoles et/ou d’utiliser des pratiques alternatives 
au traitement phytosanitaire ; 

- de mettre en place des pratiques pérennes (bio; surface en herbe; assolements; 
maîtrise foncière) ; 

- d’élaborer un plan d’action sur une Aire d’Alimentation de Captage (AAC). 
 
Cette masse d’eau est identifiée dans le SDAGE 2022-2027 comme masse d’eau recelant des 
ressources majeures d’enjeu départemental à fort enjeu pour la satisfaction des besoins 
d’alimentation en eau potable. Elle alimente en eau potable une partie de l’agglomération 
dijonnaise, ainsi que des villes en pied de côte, comme Beaune ou Nuits-Saint-Georges. 
 
Des zones de sauvegarde actuelles et futures ont été délimitées (R. 212-4 du Code de 
l’environnement), où il est nécessaire de protéger la ressource et d’assurer sa disponibilité en 
quantité et en qualité suffisante pour l’Adduction en Eau Potable (AEP) à long terme.  
 
La commune est concernée par 3 « zones de sauvegarde exploitées actuellement » (zones déjà 
fortement sollicitées et dont l’altération poserait des problèmes immédiats pour les populations) 
: la nappe de Vignoles, la source de la Bouzaise, et les sources de Fontaine Froide. 
 
 

chaque masse d'eau, déterminées selon le risque de non atteinte du bon état des eaux, ou des résultats 
de surveillance. 
4 Apprécié selon l’équilibre prélèvements / alimentation de la nappe. 

Masse d’eau des Calcaires jurassiques de la Côte dijonnaise  
Extrait Sandre – 2018 (sans échelle) 
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Le DOO du SCoT en vigueur identifie à Bouze : 

- un secteur de vigilance vis-à-vis des nappes profondes,  qui concerne une grande partie 
du territoire communal (zone de sauvegarde - nappe de Vignoles) ; l’arrêt-projet du 
SCoT révisé l’identifie également ; 

- une ressource potentielle stratégique pour l’alimentation en eau potable du 
territoire (nappe de Vignoles) ; il s’agit de veiller à ce que les activités et occupations 
du sol autorisées sur ces espaces soient compatibles avec la préservation durable de la 
ressource en eau souterraine par l’intermédiaire d’un règlement spécifique ; cette 
nappe d’eau est déclarée d’intérêt patrimonial ; la commune est située en zone de 
vulnérabilité forte (zone d’alimentation théorique du secteur) ; 

- un périmètre éloigné de captage qui concerne l’extrême Nord-Ouest du territoire 
communal (captage de Fontaine Froide à Savigny-lès-Beaune) ; l’arrêt-projet du SCoT 
révisé l’identifie également. 

 
Une toute petite partie Nord-Ouest du territoire communal est effectivement concernée par le 
périmètre de protection éloigné des sources de Fontaine Froide, qui alimentent la commune (voir 
partie suivante) . Il a été délimité par un rapport hydrogéologique du 06/06/2002, mais ne fait 
pas l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone d’Intérêt Actuel (ZIA) « Secteur de Beaune – Nappe de Vignoles »  
Anteagroup, Agence de l’Eau RMC 

Captages AEP et leur protection 
– Source : porter à connaissance 

de l’Etat 
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Les données ci-dessous sont extraites du rapport hydrogéologique du 06/06/2006 (avis de 
l’hydrogéologue agréé Maurice AMIOT) annexé au porter à connaissance des services de l’Etat. 
 
Le domaine de Fontaine Froide est situé dans la haute vallée du Rhoin, 2 km en amont de Savigny-
lès-Beaune. A sa hauteur ou un peu plus en aval, y prennent naissance 15 sources (Fontaine 
Ronde, Fontaine du Garde, sources du Grand et du Petit Champy, 5 venues d’eau de Pisse-Vieille, 
6 sources de Coignées). 
 
Lors de l’écriture du rapport : 

- l’environnement général des captages était bon (encadrés par des versants et plateaux 
boisés) ; 

- la densité de population était faible ; 
- des risques de pollution pouvaient provenir de l’autoroute A6 et de la RD2 (route de 

Bouilland). 
 
Le périmètre de protection éloigné est moins étendu que le bassin d’alimentation des sources de 
Fontaine Froide, qu’il n’était pas possible de définir avec précision, en fonction des données alors 
existantes. Il se confond avec celui du Rhoin. 
 
Au sein de ce périmètre, les activités, dépôts et constructions suivants seront soumis à examen 
du Conseil Départemental d’Hygiène : 

- le forage de puits, l’implantation de sondages ou captages ; 
- l’ouverture de carrières et les fouilles susceptibles de modifier le mode de circulation 

des eaux et leur sensibilité à la pollution ; 
- l’installation de canalisation, réservoirs ou dépôts d’hydrocarbures liquides et produits 

chimiques à des fins industrielles ou commerciales ; 
- l’installation d’établissements industriels classés et élevages agricoles ;  
- le dépôts d’ordure, déchets ; 
- l’épandage d’eaux usées, matières de vidange, engrais liquides d’origine animale ; 
- l’utilisation de défoliants. 

 
Le rapport rappelle l’intérêt des espaces forestiers et de leur préservation pour garantir la bonne 
qualité des eaux. 
 
La réglementation générale destinée à prévenir la pollution des eaux sera strictement appliquée 
en périmètre rapproché et éloigné, mais aussi à l’échelle du bassin versant. 
 
 
 
 
 
 
 

Les données ci-dessous sont extraites de la fiche relative à la ZIA de la source de la Bouzaise 
annexée au porter à connaissance des services de l’Etat. 
 
Les risques principaux de pollution du bassin d’alimentation de captage de la source de la 
Bouzaise (Ressource Karstique Majeure – RKM) sont liés à la proximité du vignoble, générant des 
flux de pesticides ; les eaux sont filtrées par un traitement au charbon actif, pour les éliminer.  
 
La vulnérabilité de la ressource est modérée à très élevée au niveau du territoire communal de 
Bouze-lès-Beaune ; au niveau du secteur urbanisée, elle est essentiellement modérée. 
Toutefois, les risques de pollution sont élevés au niveau de ce secteur urbanisé. 
 
Voir cartes page suivante. 
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5.3 Gestion de la ressource en eau et réseaux 
 
Voir les plans des réseaux dans les annexes sanitaires du PLU. 
 

5.3.1 L’Adduction en Eau Potable (AEP) 

 
La compétence AEP relève de la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud. Une 
Délégation de Service Public a notamment été confiée à VEOLIA EAU pour les communes de 
Bouze-lès-Beaune, Aloxe-Corton et Bouilland (contrat arrivé à échéance le 31/12/2017). Aloxe a 
été intégrée en 2014 et Bouze en 2015. 
 
La commune de Bouze est alimentée en eau potable par les sources de Fontaine Froide à Savigny-
lès-Beaune (sources du Grand Champy, du Petit Champy, de Pissevielle, de Coignières). 
 
Elle dispose d’un poste de surpression et d’un réservoir au « Bois des Corbeaux » de 250 m3 
(réservoir incendie intégré).  
 
D’après la notice du zonage d’assainissement, il existe un ancien captage sur la commune, qui 
n’est plus utilisé pour la consommation en eau potable. 
 
D’après les données de Véolia, il existe une bâche de reprise (station de Chanterive) qui renvoie 
l’eau à Bouze, depuis les sources de Savigny.  
 
D’après le Rapport annuel du délégataire en 2020 pour l’année 2019 : 

- le service comptait 174 abonnés et 324 habitants desservis (estimation) à Bouze ; le 
volume vendu a été de 13 771 m3 ; 

- les sources de Fontaine Froide et de Fontaine du Garde à Savigny-Lès-Beaune ont 
atteint des débits extrêmement bas au cours de l’été 2019 ; 

- un volume de 50 018 m3 a été prélevé sur l’Unité de Production de Savigny Fontaine 
Froide ;  

- d’un point de vue qualité de l’eau, certains paramètres ont fortement évolué sur la 
Communauté d’Agglomération, comme les nitrates sur les sources de Savigny (la 
concentration en nitrate a fortement augmenté, approchant les valeurs limites de 
qualité ; un plan d’action a été défini à la suite : solutions de traitement/d’alimentation 
de secours, maillage avec la source de Fontaine de Garde, mise en place d’un analyseur 
en ligne de nitrate) ; 

- la facture type de 120m3 représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une 
année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 

 

L’élaboration d’un nouveau Schéma directeur « eau potable » intercommunal est en cours ; il 
permettra de préciser les capacités de chaque ressource et de définir les aménagements pour 
assurer la sécurité de l’approvisionnement. 
 

5.3.2 L’assainissement des eaux usées  

 
La Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud possède également la compétence en 
assainissement (collectif, autonome, et zonage d’assainissement). 
 
Le zonage d’assainissement des eaux usées a été approuvé le 17/10/2008. 
 
Dans ce cadre, plusieurs scénarii avaient été envisagés ; le scénario retenu a été celui d’un 
assainissement entièrement collectif, avec création d’une station d’épuration.  
 
Le zonage couvre donc l’ensemble des habitations existantes et futures du PLU en vigueur (dont 
lotissement « Le Gué »). Le PLU et le zonage d’assainissement doivent être cohérents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte de zonage d’assainissement – Dossier d’enquête publique – septembre 2007 
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La commune dispose d’un réseau d’assainissement collectif depuis 2011, et d’une station 
d’épuration (mise en service le 1er janvier 2012). Le réseau est entièrement séparatif, et en 
gravitaire.  
 
D’après les données communales, il restait, en 2017, une dizaine d’habitations à raccorder. Les 
viticulteurs ont également été intégrés dans le projet. 
 
La station d’épuration fonctionne avec des filtres plantés de roseaux : un étage de filtration de 3 
bassins de 245 m² au 1er étage, 2 bassins de 182,5 m² au 2ème étage.  
 
Un bac est spécifiquement dédié aux effluents issus de la viticulture, beaucoup plus concentrés 
que les effluents domestiques.  
 
Sa capacité de traitement est de 520 Equivalents Habitants (EH) et 1 520 EH en période de 
vendanges.  
 
D’après le Portail national sur l’assainissement en 
2020 : 

- la charge maximale en entrée était de 261 
EH 

- l’ouvrage était conforme en équipement, 
comme en performance. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.3.3 La gestion des eaux pluviales 

 
La gestion des eaux pluviales est également de compétence intercommunale. 
 
D’après la notice du zonage d’assainissement de 2008, le réseau est principalement constitué de 
conduites en béton suivant les grands axes de la commune : route de Savigny, RD970. Les eaux 
arrivent ensuite jusqu’au fossé, puis au niveau des prés au lieu-dit de « la Croix Barrillien » et 
rejoignent l’exutoire naturel de la source des Laides, seul exutoire du village, en direction de 
Beaune. Le réseau est alimenté par des grilles et des avaloirs.  
 
D’après la commune, il arrive que des caves soient inondées en cas d’importants orages. 
 
La notice du zonage d’assainissement ne propose pas de mesure supplémentaire de collecte et 
de traitement des eaux pluviale. 
 
La commune ne dispose d’aucun ouvrage de rétention, mais en exprime le besoin, notamment 
au lieu-dit « Chauvetin » (ruissellement depuis le chemin rural n°13 dit « de Nantoux » et depuis 
la voie communale n°1 – cf. carte ci-dessous).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait Géoportail 

Source : Portail national sur l’assainissement  
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5.4 Gestion des déchets  
 
La communauté d’agglomération présente un service des déchets qui assure la collecte et le 
traitement des ordures ménagères, comme la collecte sélective des déchets recyclables en Points 
d’Apport Volontaire (PAV) et la gestion d’un réseau de 4 déchèteries. 
 
La collecte a lieu chaque mardi à Bouze ; la commune dispose d’un PAV en face du cimetière. La 
déchèterie la plus proche est celle de Savigny. 
 
Le territoire intercommunal compte, en outre, deux Installations de Stockage de Déchets Inertes 
(ISDI), à Bligny-lès-Beaune et Ivry-en-Montagne. 
 
Selon le Plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés, il existe une 
ancienne décharge sur la commune, implantée au lieu-dit « Rangée des Noyers » ; elle était 
ouverte au moment de son recensement, en 2005. Voir carte et tableau ci-dessous. 
 
D’après les élus, elle a été comblée, mais demeure utilisée par les habitants pour le dépôt de 
déchets inertes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enjeux relatifs à la ressource en eaux et à la gestion des déchets : 
 
➢ respecter les objectifs du SDAGE  
➢ tenir compte de la vulnérabilité de la ressource en eau, et de son importance présente et 

future (quantitative et qualitative) : nappe de Vignoles, source de la Bouzaise, sources de 
Fontaine Froide ; 

➢ envisager un développement cohérent avec les capacités du territoire à répondre aux besoins 
en eau potable (adéquation besoin/capacités à démontrer – orientation du SCoT)  et 
assainissement des eaux usées ;  

➢ prendre en compte le passif de l’ancienne décharge. 

 
 
 
 
 
 

Extrait Géoportail 

Source : Plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés  
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6 RISQUES ET NUISANCES 
 
La commune n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques (PPR). 
 
D’après le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM arrêté le 10/10/2012), la 
commune est concernée par les risques suivants : 

- inondation par ruissellement ; 
- mouvements de terrain ; 
- transport de matières dangereuses en surface. 

 
 

6.1 Risques naturels 
 
Bouze-lès-Beaune n’est concernée par aucun arrêté portant reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle.  
 

6.1.1 Les risques d’inondations et de remontée de nappe 

 
L’Atlas des Zones Inondables « Avant-Dheune » a été réalisé en 2003 ; il s’agit d’un document 
informatif rendant compte des zones inondables sur le territoire. 
 
Les zones inondables issues de ce document, ne concernent pas le territoire communal de Bouze, 
puisqu’elles portent sur le ruisseau de la Combe à Mavilly-Mandelot et Nantoux, le ruisseau du 
Gevrey à Meloisey et Volnay, et l’Avant-Dheune à Pommard. 
 
Voir cartes page suivante. 
 
 
Les remontées de nappe se produisent lorsque le niveau de la nappe phréatique libre atteint la 
surface du sol lors de la survenue d’évènements pluvieux exceptionnels, si aucune couche 
imperméable ne sépare la nappe du sol. 
 
La commune présente, d’une manière générale, une sensibilité faible au risque d’inondation par 
remontée de nappe, sauf dans le centre-bourg, le long de la RD970, et au Nord de la RD970 à l’Est 
du territoire (Fontaine des Laides, station d’épuration). 
Voir ci-contre la carte présentée en 2017 et les nouvelles données 2019. 
 
La municipalité a indiqué ne jamais avoir connu ce phénomène. 
Dans les zones soumises aux risques d’inondations de caves, le service Risques de la DDT 
recommande d’interdire les sous-sols. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extraits de la cartographie des sensibilités aux remontées de nappe 
 Données BRGM, extrait 2017 (carte du haut) et 2019 (carte du bas) 
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Atlas des zones inondables de l’Avant-Dheune - août2003 
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6.1.2 Les risques de mouvements de terrain 

 
La commune présente une sismicité faible.  
 
Elle présente, en outre, un mouvement de terrain de type « coulée de boue » au niveau de la 
RD970 / rue de la Mairie, en date du 25/06/2005, sans dommage sur les biens, ni victime. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elle compte plusieurs cavités souterraines abandonnées, naturelles, non minières, au Nord du 
bourg (Puits St Martin, Trou de Bouze), à l’Est (Gouffre de la carrière), à l’Ouest (Trou Jean Marie), 
et en limite avec Mavilly. D’après les données du BRGM, leur orifice est visible, sauf pour le Puits 
St Martin (orifice supposé). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : BRGM Source : BRGM 
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La commune présente un aléa de retrait-gonflement des argiles compris entre faible et moyen. 
Sur le bourg, il est moyen au Sud de la RD970, et au niveau du château. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les données et la réglementation ont toutefois évolué concernant ces aléas, au cours de la 
révision du PLU de Bouze. 
 
La carte des aléas « argiles » a été actualisée, d’après le site georisques.gouv.fr : une partie du 
territoire communal et notamment le bourg, sont désormais en aléa moyen. 
 
Le même site internet donne un certain nombre de recommandations préventives pour lutter 
contre ces risques. 

En application de l’article 68 de la loi ELAN du 23 novembre 2018, le décret du conseil d’Etat 
n°2019-495 du 22 mai 2019 a créé une section du Code de la construction et de l’habitation (CCH) 
spécifiquement consacrée à la prévention des risques de mouvements de terrain différentiel 
consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 
 
L’objectif de cette mesure législative est de réduire le nombre de sinistres liés à ce phénomène 
en imposant la réalisation d’études de sol préalablement à la construction dans les zones 
exposées au retrait-gonflement d’argile. 
 
Plus précisément, l’étude géotechnique : 

- est imposée en aléa moyen ou fort (art. L.112-20 du CCH et arrêté du 9 août 2020),  
- est à fournir par le vendeur en cas de vente d’un terrain non bâti constructible 

permettant la réalisation de maisons individuelles (art. L.112-21 du CCH), ou par le 
maitre d’ouvrage en cas de projet de construction d’immeubles à usage d’habitation 
ou à usage professionnel et d’habitation ne comportant pas plus de 2 logements, si elle 
n’est pas annexée au titre de propriété du terrain (art. L.112-22 du CCH). 

 
L’arrêté du 22 juillet 2020 définit le contenu des études géotechniques. 
Ces éléments sont récents et s’appliquent indépendamment du PLU. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : BRGM – extrait 2017 

Source : BRGM – extrait 2020 
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L’Atlas des mouvements de terrains de Côte-d’Or (CEREMA/DDT) identifie, en 2018 , à Bouze : 
- des aléas de glissement de terrains (faibles à forts) (emprise quasi équivalente à la carte 

des aléas « argiles » de 2017 ci-dessus) ; la municipalité n’a cependant jamais observé 
ce phénomène  

- 2 points isolés d’affaissement/effondrement (correspondant à la cavité souterraine du 
Trou de Bouze / puits St-Martin et du Gouffre de la carrière – voir ci-dessus) 

- des falaises et zones de potentielles chutes de blocs au niveau de l’ancienne carrière 
« Larrey de Rossignol », sur le secteur « Le Vignolle », du Pas st-Martin, « En Bignon » 
et « Chaume de Nantoux » ; 

- une zone de moyenne densité d’indices affaissement/effondrement à l’Ouest du 
territoire, du secteur du « Parc aux Bœufs » à celui du « Chatelet ». 

 
Des éléments de cadrage pour la prise en compte de la connaissance du risque des mouvements 
de terrains, reçus en juin 2019, donnent des recommandations, mesures de préventions et règles 
de bonnes pratiques : 

- étude géotechnique pour la stabilité et la pérennité des constructions en zone d’aléa 
faible et moyens aux glissements de terrain ; 

- interdiction des constructions nouvelles, extensions soumises à étude géotechnique 
en zone d’aléa fort et très fort aux glissements de terrains et dans les zones exposées 
aux chutes de blocs et affaissement/effondrement.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Atlas des mouvements de terrains de Côte-d’Or – janvier 2018 
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6.2 Risques technologiques et nuisances 

6.2.1 Les risques, nuisances et contraintes liées aux infrastructures de 
communication 

 
La commune est exposée aux risques liés au transport de matières dangereuses en surface sur 
l’autoroute A6 et la RD 970. 
 
L’autoroute A6 est, par ailleurs, inscrite au sein de l’arrêté préfectoral du 25/09/2012 relatif au 
classement sonore des infrastructures de transport terrestres.  
 
Dans ce cadre, elle est classée en catégorie 1 ; la largeur des secteurs affectés par le bruit 
(mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche) est de 300 mètres.  
 
A l’intérieur de ces couloirs, les bâtiments à construire à usage d’habitation, de santé, de soins, 
d’action sociale, et ceux à usage d’hébergement à caractère touristique, doivent présenter un 
isolement acoustique minimum.  
 
L’arrêté, le tableau de classement des voies, et les autres textes relatifs au classement sonore 
sont annexés au PLU. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’autoroute génère enfin : 

- des servitudes « EL 11 » relatives aux interdictions d’accès grevant les propriétés 
limitrophes des autoroutes, routes express et des déviations d’agglomérations de voies 
classées à grande circulation (voir partie du diagnostic portant sur les SUP) ; 

- une bande d’inconstructibilité de 100 mètres de part et d’autre de son axe, en-dehors 
des parties actuellement urbanisées de la commune, au titre des articles L.111-6 et 7 
du code de l’urbanisme. 

 

6.2.2 Les risques et nuisances et contraintes liées aux activités 

 
Bien que la base de données nationale des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) ne recense aucune installation de ce type à Bouze, plusieurs sont 
identifiées relevant du régime déclaratif : 

- le Domaine Pestre, et Vincent Charache (voir partie du diagnostic portant sur 
l’agriculture/viticulture), mais aucun élevage ; 

- la société Michel Couvreur Limited, pour l’exploitation d’une installation de production 
d’alcool alimentaire (distillerie – rubrique 2250) et le stockage d’alcool (rubrique 
4755) ; celle-ci a un projet de stockage d’alcool au sein de l’ancienne carrière « Larrey 
de Rossignol » (voir ci-dessous), et pourrait ainsi passer sous le régime de l’autorisation 
ICPE à terme (hypothèse de croissance avec dépassement du seuil de 500 000 litres 
disponibles). 

 
Aucun site BASIAS (anciens sites industriels et activités de service), ni BASOL (sites et sols pollués) 
n’est recensé sur le territoire communal. 
 
La commune comptait plusieurs carrières, qui ne sont plus en exploitation actuellement. 
Voir carte page suivante. 
 
La société GSM est intéressée par l’exploitation de l’ancienne carrière au lieu-dit « Les Chaumes » 
(délibération de 1864 attestant de son exploitation), sur une superficie d’environ 26 ha, pour une 
durée de 20 ans (2 120 000 m3 de potentiels calcaires). 
 
La commune a délibéré en date du 21/03/2017 concernant l’ancienne carrière sur « Les 
Chaumes », pour :  

- intégrer la demande de modification du classement de la zone dans la révision générale 
de son PLU ; 

- accepter les termes de la promesse de convention de fortage et d’occupation des lieux 
proposés par la société GSM. 

 
Ce projet devra être compatible avec le Schéma départemental de carrières en vigueur (adopté 
en 2005), ou le Schéma régional de carrières en cours de réalisation. 
 
Voir le chapitre sur les justifications. 

Classement sonore des infrastructures terrestres en Côte d’Or  
Extrait sur Bouze-lès-Beaune – DDT21 



Rapport de présentation – Révision du PLU de Bouze-lès-Beaune 

   128 
Berthet – Liogier - Caulfuty  

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

L’ancienne carrière de « Larrey de Rossignol » pourrait également être mise à profit pour un 
projet économique de stockage de whisky. 
 
Après interrogation de la DREAL en octobre 2021 et de la CABCS en janvier 2022, ces dernières 
ne disposent d’aucune donnée relative à cette ancienne carrière (volume exploité, remise en état 
opérée ou non, données environnementales/biodiversité…). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
v 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Enjeux relatifs aux risques et nuisances : 
 

➢ intégrer les risques naturels (remontées de nappe, mouvements de terrains/aléas « argiles ») 
qui restent toutefois limités et/ou dont la prise en compte est indépendante du PLU 
(réglementation nationale) ; 

➢ éviter l’implantation d’activités nuisantes (pour les habitations) en centre-bourg ; 
➢ tenir compte des éventuels projets de réutilisation/réaménagement de carrières, dans le 

respect de l’environnement et des plans et programmes de rang supérieur au PLU ; 
➢ tenir compte des nuisances liées à l’autoroute (réglementations nationale, départementale 

indépendante du PLU). 

 

Carte des carrières – visualiseur Infoterre - BRGM 

Extrait Géoportail 

Les Chaumes 

Larrey de Rossignol 
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7 AIR, ENERGIES, CLIMAT 
 
 

7.1 Les objectifs régionaux 
 
La commune était concernée par Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de la région 
Bourgogne, désormais intégré au SRADDET, au sein de la thématique « Climat-Air-Energie » (voir 
introduction – partie 1.3.2). 
 
 

7.2 Les objectifs intercommunaux 
 
Les objectifs du Plan Climat Energie Territorial (PCAET) intercommunal de la CABCS, dont la 
révision a récemment été approuvée, ont été déclinés en introduction – partie 1.3.2. 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 SYNTHESE DES ENJEUX DE L’ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT ET PERSPECTIVES D’EVOLUTION  

 
 
Le tableau ci-dessous synthétise, par thématique de l’évaluation environnementale, les enjeux 
territorialisés de l’état initial de l’environnement (colonne de gauche) et les perspectives 
d’évolution de ces enjeux (colonne de droite). 

 
 

ENJEUX TERRITORIALISES PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 

CONSOMMATION FONCIERE 

Réduire la consommation 
foncière par l’urbanisation de 
50% à l’horizon 2030 par 
rapport au passé  
 

Les espaces libres – agricoles/viticoles dans la plupart des cas, 
dont AOC – peuvent être menacés par le développement de 
l’urbanisation, particulièrement si celle-ci s’opère en extension 
de la tache urbaine, avec une densité de construction peu élevée. 

MILIEUX NATURELS, BIODIVERSITE, CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Sites Natura 2000 (ZPS et ZSC) 
et réservoirs de biodiversité - 
habitats caractéristiques : 
forêts de pente et de plateau 
(hêtraies), pelouses calcaires, 
prairies, friches éboulis et 
falaises, haies et fruticées 

Ces milieux naturels et les espèces qui en dépendent (oiseaux en 
particulier) peuvent être altérés, dégradés voire détruits : 
- si l’occupation du sol n’est pas maintenue (et notamment 

s’il y a pression de l’urbanisation) (destruction) 
- en cas de gestion sylvicole inappropriée (altération des 

forêts, fermeture des surfaces herbacées) 
- en cas de gestion agricole inappropriée (retournement de 

prairies pour mise en culture, absence d’entretien des 
pelouses et prairies…) 

- en cas de fréquentation humaine (piétinement des 
pelouses, fréquentation des falaises…) 
 

Inventaires (4 ZNIEFF, atlas 
des pelouses calcaires de 
Bourgogne) : pelouses 
calcaires, forêts (hêtraies, 
forêts de ravin, chênaies-
charmaies), milieux rupestres 

Ces milieux naturels (flore) et les espèces qui en dépendent 
(oiseaux, chiroptères en lien avec la fusion des sites) peuvent être 
altérés, dégradés voire détruits : 
- si l’occupation du sol n’est pas maintenue (et notamment 

s’il y a pression de l’urbanisation) (destruction) 
- en cas de gestion sylvicole inappropriée (altération des 

forêts, fermeture des surfaces herbacées) 
- en cas de gestion agricole inappropriée (retournement de 

prairies pour mise en culture, absence d’entretien des 
pelouses et prairies…) 

- en cas de fréquentation humaine (piétinement des 
pelouses, fréquentation des falaises…) 
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Continuités écologiques  
Le SRCE comme le SCoT, 
identifient bien la mosaïque 
de milieux naturels du 
territoire, dominés par les 
espaces forestiers, les 
pelouses et prairies, qui 
s’imbriquent et sont souvent 
complémentaires pour de 
nombreuses espèces 
 

Ces trames vertes et les espèces qui les utilisent peuvent être 
rompues voire détruites si elles ne sont pas protégées sur 
l’ensemble du territoire, qui s’inscrit au sein de continuités 
écologiques plus larges (ZPS, ZSC, corridor de pelouses,…).  
Les surfaces herbacées sont les plus sensibles aux discontinuités 
écologiques, sans entretien. 

CADRE DE VIE, PAYSAGES, PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL 

-Préserver la silhouette du 
village (limites du village, 
harmonie/intégration des 
nouvelles constructions et 
réhabilitations, jardins et 
boisements en entrée Est et 
Ouest) et les grandes entités 
paysagères (versants mixtes 
dont espaces et patrimoine 
viticole) caractéristique des 
Hautes-Côtes, notamment 
dans le cadre du classement 
UNESCO 
- Préserver les cônes de vues 
-SCoT : préserver les espaces 
et le patrimoine viticoles, la 
coupure paysagère en entrée 
Nord-Ouest du village, 
préserver et traiter les fronts 
bâtis, requalifier les entrées 
Est et Ouest du village et 
limiter l’étalement urbain 
linéaire 
-Préserver les monuments 
historiques et l’ensemble du 
patrimoine bâti et naturel 
 
 
 
 
 

-Risque de détérioration de l’écrin paysager du territoire et de 
son cadre de vie, en cas : 
- d’urbanisation non maitrisée, d’urbanisation linéaire le 

long des voies 
- d’urbanisation des espaces naturels et agricoles, et 

notamment en direction de Bligny 
- d’urbanisation/de mauvais traitement architectural et/ou 

paysager des entrées de village  
- d’obstruction des cônes de vue 
- d’absence de règles ou de règles en rupture avec le bâti 

existant, concernant la qualité architecturale des 
constructions. 

-Risque de détérioration/abandon du patrimoine bâti et naturel, 
en particulier le patrimoine vernaculaire 

RESSOURCE EN EAU ET DECHETS 

-Respecter les objectifs du 
SDAGE  
-Tenir compte de la 
vulnérabilité de la ressource 
en eau, et de son importance 
présente et future 
(quantitative et qualitative) : 
nappe de Vignoles, source de 
la Bouzaise, sources de 
Fontaine Froide 
-Envisager un développement 
cohérent avec les capacités 
du territoire à répondre aux 
besoins en eau potable et en 
assainissement des eaux 
usées  
-Prendre en compte le passif 
de l’ancienne décharge 

-Risque d’inadéquation du développement urbain avec les 
capacités de la ressource en eau, des réseaux et ouvrages 
d’assainissement 
-Risque de dégradation de la qualité des eaux en cas de mauvaise 
gestion des eaux usées, voire des eaux pluviales, et en fonction 
des activités humaines accueillies sur le territoire 
 

RISQUES ET NUISANCES 

-Risques naturels de 
remontée de nappe et de 
mouvements de terrain 
(enjeux toutefois limités 
et/ou dont la prise en compte 
est indépendante du PLU) 
-Nuisances potentielles liées 
aux activités économiques, 
sur le bourg, et à l’autoroute 
-Evolution des anciennes 
carrières 

-Risque d’augmenter la vulnérabilité du territoire et 
l’exposition des populations aux risques et aux nuisances, en 
fonction des possibilités de cohabitation entre habitat et activités 
économiques données par le PLU, et des règles constructives 
-Risques de dégradations de l’environnement en l’absence de 
maitrise de l’évolution des anciennes carrières 

AIR, ENERGIE, CLIMAT 

-Qualité de l’air 
-Utilisation des énergies 
renouvelables 
-Changement climatique 

Enjeux limités à Bouze-lès-Beaune 

 

 
  



Rapport de présentation – Révision du PLU de Bouze-lès-Beaune 

   131 
Berthet – Liogier - Caulfuty  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS  
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JUSTIFICATION DES CHOIX 
 

1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE (RAPPELS) 
 
Pour rappel du propos introductif, la présence de sites Natura 2000 sur la commune donne lieu à une évaluation environnementale systématique du projet de PLU. 
 
Le rapport de présentation du PLU, lorsque le document est soumis à évaluation environnementale, en vertu de l’article R.151-3 du code de l’urbanisme : 
 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire 
ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan » 

 
La présente partie expose ainsi les choix retenus pour établir le PADD, le règlement et les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), et leurs justifications, selon les 3 axes – social, 
environnemental et économique – du développement durable. 
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2 AXE SOCIAL 
 

2.1 Redynamiser la croissance démographique  
 
Choix retenus dans le PADD (synthèse) 
 
La commune de Bouze-lès-Beaune souhaite redynamiser son rythme d’accroissement démographique, tout en le maitrisant, afin de maintenir un cadre de vie de qualité. Cet objectif permettra également 
d’assurer les effectifs du pôle scolaire de Savigny-lès-Beaune (6 communes). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Un « état 0 » du PLU est proposé en 2012, en cohérence avec le SCoT, bien que les dernières données INSEE connues pour l’établissement du diagnostic datent de 2013 (dernier recensement complet).  
** Ce taux d’occupation retenu fait l’hypothèse d’une stabilisation du nombre d’occupants par résidence principale (-0,16 en 2030 par rapport à 2012), le desserrement des ménages n’étant pas « infini ». 

 
 
Ce besoin de 40 logements à l’horizon 2030 est cohérent avec les objectifs du SCoT en vigueur (approuvée en 2014) sur le secteur de la « Côte » (qui comprend une vingtaine de communes), et avec la 
proximité de la commune par rapport à Beaune, identifiée comme « pôle majeur » par le SCoT. De plus, certaines communes viticoles du secteur de la Côte ont un potentiel constructible très faible, ce 
qui conforte cette position. 
 
Le besoin effectif s’élève à 21 logements entre 2017 et 2030, 6 logements ayant été réalisés entre 2012 et 2016 (incluse), d’après le registre des permis de construire, en sus des 13 logements au sein du 
lotissement « Sur le Gué », soit uniquement des constructions neuves. 
 
 
Traductions réglementaires 
 
Afin de soutenir la croissance démographique tout en limitant la consommation foncière, le choix a été fait à Bouze-lès-Beaune, de favoriser le développement urbain au sein de la tache urbaine 
existante et de limiter au maximum les extensions de celle-ci au-delà de ses limites actuelles, pour répondre aux besoins en logements à l’horizon 2030, déterminés par le modèle de croissance envisagé. 
- Voir détail dans la partie 2.2 et l’axe environnemental relatif à la consommation foncière. 
 
Enfin, en cohérence avec son projet de croissance, la commune prévoit le maintien des équipements existants et le maintien et la valorisation des activités économiques existantes.  - Voir partie 2.4 et 
axe économique.  
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2.2 Organiser la croissance démographique en favorisant le renouvellement urbain 
 
Choix retenus dans le PADD (synthèse) 
 
Afin de modérer sa consommation d’espace, le PLU identifie d’abord les potentialités de création de logements en renouvellement urbain, comprenant, au sein de son enveloppe urbaine :  

- les potentiels en remise sur le marché de logements actuellement vacants, en réhabilitation de bâtiments anciens (avec changement de destination, ou non),  
- les potentiels en comblement de « dents creuses » et « fonds de jardins ». 

 
En outre, dans le respect des objectifs du SCoT, le PLU favorise les formes d’habitat densifiées, en tenant compte des caractéristiques du village. 
 
 
Traductions réglementaires 
 
❖ LE POTENTIEL EN ZONE U :  

 
Les zones urbaines (U) concernent :  
 

« […] les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. » (R.151-18 
du code de l’urbanisme) 

 
De fait, elles s’appliquent à l’enveloppe urbanisée du bourg de Bouze-lès-Beaune, au sein de laquelle les réseaux d’adduction en eau potable, de défense incendie et d’assainissement sont présents, et 
en capacité suffisante. 
 
A vocation mixte (voir axe économique), mais accueillant principalement de l’habitat, ces zones U ont été délimitées de manière à renforcer les centralités existantes, et à ne pas étendre la tache urbaine 
au-delà de ses limites actuelles, tout en s’assurant qu’elles permettent de réaliser les possibilités offertes par le règlement (construction d’annexes aux habitations existantes notamment). 
 
Comme le PLU en vigueur, un zonage U différencié permet, en outre, de prendre en compte les caractéristiques du territoire :  

- la zone UA correspond à la zone du noyau ancien du bourg, avec assainissement collectif ;  
- la zone UB correspond aux zones d’extension récentes du bourg, avec assainissement collectif ; elle inclut le récent lotissement « Sur le Gué ». 

 
Le périmètre « Grenelle », délimité en 2011 par délibération du Conseil municipal, concerne intégralement et exclusivement la zone UA du PLU en vigueur. 
Dans le cadre de la révision du PLU, ce périmètre est revu de façon plus cohérente pour protéger les abords de l’église (non inscrite ni classée au titre des monuments historiques), et concerne désormais 
une partie des deux zones, UA et UB (voir partie 3.3). 
 
D’une manière générale, et comme le PLU en vigueur, les zones UA et UB interdisent toute activité susceptible d’engendrer des nuisances ou pollutions (notamment l’activité d’élevage animal professionnel), 
qui les rendrait incompatible avec l’habitat, sans proscrire totalement les activités économiques (extension des exploitations agricoles/viticoles, ICPE, commerces et activités de services), soumises à des 
conditions particulières. Elles interdisent également notamment, les Habitations Légères et Résidences Mobiles de Loisirs (HLL/RML), le camping. 
Elles autorisent les équipements d’intérêt collectif et services publics, à l’exception des antennes de radiotéléphonie mobile, en raison du caractère typique du village.  
Le règlement de la zone UB rappelle également, au sein des rubriques concernées, que des règles complémentaires s’appliquent au sein du lotissement « Sur le Gué » (règlement du permis d’aménager, 
complétant les dispositions du règlement). 
 
Ce zonage U a été réduit par rapport au PLU en vigueur (voir partie 3.1.) et n’a pas été retenu au niveau d’habitations plus isolées du bourg : aux lieux-dits « Sous Pelonnier » et « L’Arrêt Maçon » comme 
au sein du PLU en vigueur (zones Nh du PLU en vigueur, zones N du projet de révision), mais aussi lieux-dits « Le Molet », « Chauvetin » – voir axe environnemental. 
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Il a résulté du travail d’identification des possibilités en zone U : 
- un potentiel de 6 logements créés au sein du patrimoine bâti existant (réhabilitations)  
- un potentiel de 25 logements créés par comblement de dents creuses et fonds de jardins (constructions neuves), après prise en compte des contraintes, d’accès principalement (voir axe 

environnemental), correspondant à une surface de 2,15 ha. 
 
Toutefois, au regard d’une rétention foncière probablement forte sur ces potentiels en renouvellement urbain, il est estimé que seule une moitié* des logements pourraient en réalité se réaliser ; le 
potentiel probable s’élève ainsi à une quinzaine de logements au sein de la tache urbaine, correspondant à une surface de 1,08 ha environ (division de la surface par 2), soit une densité de 13,9 
logements/ha. 
*Cette scénarisation est confirmée par croisement de l’état du PLU en vigueur à son approbation avec « l’état zéro » du PLU en vigueur au démarrage de sa révision générale, mais aussi par analyse de l’urbanisation des 10 dernières 
années par « type » d’urbanisation (réhabilitations, dents creuses, extensions). 

 
Si l’objectif de densité du SCoT (20 logements/ha) n’est pas applicable sur les tènements fonciers d’une surface supérieure à 2 000 m² en raison des contraintes susmentionnées, ceux-ci sont visés par une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP), dans le respect du SCoT – voir étude en partie 4.2.2 pour rappel, et éléments ci-dessous. 
 
 
❖ LE POTENTIEL EN ZONE U « EN EXTENSION » ET EN ZONE AU :  

 
Un besoin en extension est identifié en vue de : 

- garantir la réalisation des objectifs de production de logements et par là-même redynamiser la croissance démographique (voir partie 2.1) ; 
- appliquer l’objectif de densité du SCoT de 20 logements/ha (terrains plus petits et/ou formes d’habitat densifiées). 

 
Sachant que le besoin effectif en logements sur la période 2017-2030 s’élève à 21 logements, et le potentiel probable en renouvellement urbain à une quinzaine de logements, le besoin en logements à 
produire à court terme est de 5 à 6 logements neufs, correspondant à une surface de 2500 à 3000 m² environ. 
 
Un secteur préférentiel est identifié, dont le choix repose sur plusieurs critères, les principaux étant : son éloignement par rapport à l’autoroute et à la RD970 (éviter d’être en bordure), un secteur non 
planté en vigne et non concerné par un intérêt environnemental fort.  
 
Ce secteur libre de construction de 1 558 m² environ, se localise au lieu-dit « Le Meix ». Il est peu contraint (sauf classement AOC, mais non planté en vigne), se localise au contact immédiat de la tache 
urbaine, est accessible directement par la rue le Gué (accès existant sur la parcelle AB325) et est desservi par les réseaux (assainissement collectif au droit des parcelles notamment – rue Le Gué). 
 
Il répond ainsi aux critères permettant son classement en zone 1AU. 
 
Les zones à urbaniser (AU) correspondent, en effet, aux : 
 

« […] secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation.  
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement 
et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la 
zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement.  
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant 
notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. »  
(R.151-20 du code de l’urbanisme) 
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Le PLU en vigueur comprend une surface de plus de 8 ha de zones 1AU (se rapportant aux premières zones citées par l’article susmentionné) et 2 ha de zones 2AU (secondes zones citées), à vocation 
d’habitat. Depuis son approbation en 2008, seule une zone a été urbanisée (opération « Sur le Gué » de 13 logements). 
 
Au sein du PLU révisé, seul ce secteur « Le Meix » de 1 558 m² est classé en zone 1AU, et fait l’objet d’une OAP imposant la construction de 3 logements.  
Son urbanisation est programmée à mi-parcours du PLU par le PADD, de façon à encourager l’urbanisation des dents creuses dans un premier temps.  
 
Voir ci-dessous. 
 
En outre, deux parties de parcelles constituent des « zones urbaines en extension » sur le secteur « Les Toppes » : 

- la parcelle AA121 (800 m² environ à l’Ouest de la maison existante, pour 1 logement), classée en AOC, mais non plantée en vigne ; 
- la parcelle AA6 (800 m² environ à l’Est de la parcelle, pour 1 logement), classée en AOC, mais également non plantée en vigne, terrain d’agrément et identifiée comme prairie au sein des habitats 

naturels (voir partie 2.3 et Analyse des incidences du PLU sur l’environnement). 
 

Ces deux parcelles sont accessibles par l’accès commun existant sur les parcelles AA120 et 122 ; les premiers travaux de viabilisation en AEP ont été réalisés entre les deux parties. Ces zones sont délimitées 
pour tenir compte de demandes établies dans le cadre de la concertation (demande ancienne et récurrente pour la parcelle AA121). 
 
Elles font l’objet d’une OAP (voir ci-dessous). 
 
Voir également la partie 3.1 (axe environnemental). 
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Les Toppes 

Le Meix 

Extrait du plan de zonage, 2023 
Réalisation BLC (sans échelle) 
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❖ LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) ET L’APPLICATION DES OBJECTIFS DE DENSITE : 
 

Des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sont élaborées sur trois types de secteurs :  
1. les tènements fonciers en zone U d’une superficie supérieure à 2000 m², dans le respect des objectifs du SCoT ;  
2. les zones à urbaniser, dans le respect du code de l’urbanisme et du SCoT ; 
3. les zones urbaines « en extension », afin d’imposer certaines dispositions, en lien avec des contraintes identifiées. 

 
Le SCoT demande que les objectifs de densité (20 logements/ha à Bouze-lès-Beaune) soient appliqués dans les zones urbaines, en particulier sur les secteurs faisant l’objet d’une OAP, et sur les zones 
à urbaniser. 
 
 

1. Les tènements fonciers en zone U d’une superficie supérieure à 2000 m². 
 
L’inventaire des « dents creuses » identifie 2 tènements fonciers d’une superficie supérieure à 2000 m² (voir partie 4.2.2). 
 
La dent creuse n°5 (2 297 m² environ), au secteur « Champs de Carimantran », classée en zone UB, porte sur la totalité de la parcelle AA37, est une prairie tondue comportant quelques arbres, insérée 
dans la tache urbaine. Une densité minimale de 17,4 logements/ha a été retenue sur ce secteur (soit 4 logements individuels), en cohérence avec les formes urbaines environnantes, et compte-tenu de 
la desserte à prévoir. 
 
La dent creuse n°6 (2 766 m² environ), au secteur « Sur le Guet », classée en zone UB, est insérée dans la tache urbaine, entre le récent lotissement du même nom, et d’autres habitations bordant le 
chemin de Bierre. Elle porte sur les parcelles AA53p, AA55, AA56 et se compose d’une prairie tondue et d’un verger. Un passage existe sur la parcelle AA53 pour accéder aux 2 autres parcelles depuis le 
chemin de Bierre, l’accès par la rue des Petits Fruits au sein du lotissement récent, n’étant pas encore possible. Une densité minimale de 10,8 logements/ha a été retenue sur ce secteur (soit 3 logements 
individuels), en cohérence avec les formes urbaines environnantes, et compte-tenu de la configuration du tènement et de cette unique possibilité d’accès actuelle (1 logement est décompté à long terme 
au Nord pour cette raison). 
 
Les autres dents creuses ne font pas l’objet d’une OAP, du fait de leur superficie inférieure à 2 000 m², à l’exception de la dent creuse n°2 au cœur du bourg (parcelle AB189 et AB188 limitrophes, classées 
en zone UA) dont l’aménagement doit être maitrisé, compte-tenu des enjeux paysagers et de sécurité de ce tènement foncier. D’abord affecté au logement dans le cadre de la révision du PLU, ce tènement 
foncier accueille désormais une distillerie. Dans ce cadre, la parcelle AB189, d’une surface de 894 m², pourra accueillir un logement. La parcelle AB188 est dédiée à l’actitivé (projet de bassin de stockage 
des eaux industrielles). 
 
Voir schémas page suivante et détails dans la pièce « OAP ». 
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OAP 2 : zone UB au secteur « Champs de Carimantran »  
(dent creuse 5) 

 

OAP 3 : zone UB au secteur « Sur le Guet »  
(dent creuse 6) 

 

OAP 1 : zone UA au secteur « Cœur de bourg »  
(dent creuse 2 + parcelle limitrophe) 
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2. Les zones à urbaniser 
 
Comme évoqué en supra, une zone 1AU d’une surface de 1 558 m² a été délimitée sur le secteur « Le Meix ». 
L’OAP n°4 fixe une densité minimale de 18,8 logements/ha sur ce secteur (soit 3 logements individuels), en cohérence avec les formes urbaines environnantes. On rappelle que son urbanisation est 
programmée à mi-parcours du PLU par le PADD. 
 
L’accès se fera par l’accès privé existant (propriétaire identique). 
Les murs et haies existants au pourtour du site sont protégés au titre des articles L.151-19 et 23 du code de l’urbanisme. 
 
 

3. Les zones U « en extension » 
 
L’OAP n°5 a été élaborée sur le secteur formé par ces deux zones U de 800 m² chacune, en vue d’imposer : 

- l’accès par l’accès commun existant sur les parcelles AA120 et 122 depuis la route de Savigny ; 
- d’imposer la réalisation des études nécessaires, notamment sur la question du ruissellement des eaux pluviales, compte-tenu des risques identifiés par le PLU en vigueur pour les parcelles situées 

en aval. 
 

 
Voir détails dans la pièce « OAP ». D’autres OAP sont 
élaborées sur des secteurs à vocation non résidentielle 
(voir suite). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OAP 4 : zone 1AU au secteur « Le Meix »  
 

OAP 5 : zone UB au secteur « Sur la Grande Toppe » 
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CONCLUSION SUR LES POTENTIALITES DU ZONAGE 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*Potentiel probable après prise en compte de la rétention foncière (seule une moitié du potentiel est susceptible de se réaliser) 
 
Le zonage du PLU de Bouze-lès-Beaune est ainsi dimensionné pour l’accueil probable de 20 logements entre 2017 et 2030, et tient compte de la rétention foncière probable. Plus de la moitié de ces 
logements font l’objet d’une OAP. 
 
Le projet est donc cohérent avec : 

- le besoin de 40 logements à produire entre 2012 et 2030, en vue de répondre à l’objectif démographique fixé dans le PADD ; 
- le besoin effectif de 21 logements à produire entre 2017 et 2030. 

 
En revanche, l’objectif de densité fixé par le SCoT (20 logements/ha), n’est pas respecté, en raison : 

- d’un tissu urbain lâche, composé à plus de 95% de maisons individuelles (voir diagnostic) ; 
- de contraintes d’accès et/ou liées à la configuration des tènements fonciers urbanisables. 

Toutefois, la densité est améliorée par rapport à la dynamique passée (voir partie 3.1). 
 
Pour rappel de la partie 2.2 du diagnostic, il est à noter, qu’en-dehors des 19 logements relevés de 2012 à 2016 lors de l’élaboration du PADD : 
- un seul PC pour 1 logement en construction neuve a été accordé en 2019, sur un tènement foncier comptabilisé en dent creuse (dent creuse n°10 – voir partie 4.2.2), donc comptabilisé dans le besoin 

effectif et dans les 12 logements à réaliser ; 
- 2 PC pour création de 2 logements par réhabilitation/changement de destination, ont été accordés, en 2021 et 2022 ; ils viennent en complément du total des 20 logements, qui reste donc en cohérence 

avec le besoin effectif. 
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2.3 Diversifier l’offre d’habitat pour proposer des logements adaptés et favoriser le renouvellement des ménages 
 
 
Choix retenus dans le PADD (synthèse) 
 
Il parait adapté, pour la population en place et à venir, de prévoir des typologies de logements diversifiées, comprenant des logements de taille T1-T2, mais aussi T3 (poursuite des efforts en ce sens), en 
lien avec le PLH intercommunal. 
 
La commune ne compte aucun logement aidé, mais 5 logements communaux ; des objectifs pourront être inscrits au sein des Orientations d’Aménagement et de Programmation, dans le respect des 
objectifs du SCoT. La poursuite de l’aide aux logements communaux est une des actions fortes du PLH sur le secteur de la Côte. 
 
 
Traductions réglementaires 
 
Aucun objectif chiffré de production de petits logements et logements aidés n’est inscrit au sein du PLU, en raison du niveau de contraintes déjà élevé sur les dents creuses et tènements en extension. 
 
Ces petits logements et logements aidés (dont en locatif) pourront prendre place au sein d’opérations en réhabilitation (création d’un logement ou plus au sein d’un bâti ancien existant), et au sein 
d’opérations neuves densifiées (petites maisons accolées/jumelées, logements intermédiaires), en fonction des opportunités. 

 
 

 

2.4 Maintenir les équipements existants, protéger les espaces publics et les « espaces de respiration » 
 
Choix retenus dans le PADD (synthèse)  
 
La commune vise le maintien des équipements et espaces publics qualitatifs existants, participant d’un cadre de vie agréable. 
 
Dans le cadre de la révision du PLU, sont également visés :  

- la régularisation de la parcelle AB162 devant le château, propriété privée utilisée pour du stationnement public ; 
- le développement d’ouvrage(s) de rétention des eaux pluviales de ruissellement.  

 
 
Traductions réglementaires 
 
Les élus n’ont pas souhaité délimiter un zonage spécifique au niveau de ses équipements, qui bénéficient ainsi d’un zonage : 

- UA, comme la mairie/salle des mariages, le caveau Sous l’Orme, l’église, le monument aux morts ; ce zonage, qui porte sur le tissu urbain ancien, est cohérent avec la vocation de ces bâtiments, 
et assure le respect des formes urbaines et des caractéristiques architecturales du centre-bourg, s’ils étaient amenés à évoluer ; 

- UB, comme le cimetière, l’aire de sports/de jeux située rue du Gué ; 
- ou Naturel (N), comme l’espace de tri, le site de la Fontaine des Laides, la station d’épuration. 

 
Les équipements d’intérêt collectif et services publics sont expressément admis dans les zones UA et UB (comme dans les autres zones constructibles). 
Ils sont exclus des règles d’aspect extérieur car peuvent être soumis à des contraintes particulières. 
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La zone N autorise notamment : 
- les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur 

lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, conformément à l’article L.151-11 du code de l’urbanisme ; 
- le mobilier urbain, de manière à pouvoir aménager succinctement des espaces de loisirs (zone N et ses sous-secteurs, en particulier NL). 

 
Les espaces publics qualitatifs rue de la Mairie, autour du monument aux morts, vers la salle des fêtes et au croisement de la rue Le Gué et du chemin de Bierre, sont classés en zone UA et UB également. 
La protection d’éléments de patrimoine place du monument aux morts, et rue de la mairie, contribuent à valoriser cet espace (voir partie 3.3). 
 
Un emplacement réservé (n°3) est délimité sur la parcelle AB162 pour la création de stationnements, ce qui permettrait de régulariser la situation. 
Deux autres emplacements réservés (n°4 et 5) sont délimités au niveau des parcelles B382p (104 m²) et C240 (802 m²) pour la création d’ouvrages de gestions des eaux pluviales ruisselant rue de Nantoux.  
Enfin, un emplacement réservé (n°6) est délimité pour la création d’un chemin communal, en lieu et place d’un chemin passant sur des parcelles privées, reliant la rue Prudhon à la rue de Nantoux, et 
utilisé pour le ramassage des ordures ménagères 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation de la parcelle AB162 
(ER n°3) - Extrait Géoportail 

Photographies Google des secteurs concernés par les emplacements 
réservés n° 4 et 5, rue de Nantoux 
 

Localisation du chemin actuellement utilisé pour le ramassage des ordures ménagères 
(repris pour l’ER n°6) - Extrait Géoportail 



Rapport de présentation – Révision du PLU de Bouze-lès-Beaune 

   144 
Berthet – Liogier - Caulfuty  

JUSTIFICATION DES CHOIX 
 

A
 X

 E
   

S 
O

 C
 I 

A
 L

 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Extrait du plan de zonage, 2023 - Réalisation BLC (sans échelle) 
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2.5 Favoriser les mobilités douces, la sécurisation des déplacements, et préserver une économie liée au territoire 
 
Choix retenus dans le PADD (synthèse) 
 
Les objectifs poursuivis sont de favroiser les déplacements doux (piétons, cycles) et de sécuriser l’ensemble des déplacements ; pour cela plusieurs orientations sont suivies : 

- l’étude des déplacements doux dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) d’une certaine importance (connexion avec l’environnement), voire en définissant les principes 
de connexions viaires ; les voies en impasse ne seront pas privilégiées ; 

- favoriser la mixité d’usage des voies dans les secteurs urbanisés (modes doux, voitures, engins agricoles et viticoles) et la sécurité de tous les déplacements ; 
- sécuriser certains carrefours (entre la rue le Guet et la RD970, la rue Mandelot et la RD970…) ; 
- créer un chemin communal en lieu et place du chemin d’usage existant entre la rue de Pommard et la rue Prudhon (utilisé pour boucler, notamment par les engins de ramassage des ordures 

ménagères) ; 
- promouvoir le réseau d’itinéraires de randonnée. 

 
 
Traductions réglementaires 
 
La commune étant assez bien pourvue en cheminements doux, notamment le long de la RD970, il n’a pas été jugé nécessaire de prévoir des aménagements nécessaires, en ce sens, dans le PLU, ni dans 
les OAP, ni à travers des emplacements réservés. 
 
Le règlement du PLU conserve, comme le PLU en vigueur, le principe d’éviter la création de voies en impasse, dans un souci de connexion viaire, de maillage.  
Le PLU révisé ajoute l’obligation, si possible, de prolonger les voies en impasse éventuellement créées, par un cheminement doux, en zone UA, UB et 1AU. 
 
Ceci permet notamment une mixité d’usage des voies dans les secteurs urbanisés, tout comme la prise en compte des accès et déplacements agricoles, et des éventuelles difficultés, dans le cadre du 
diagnostic agricole. 
 
La sécurité des déplacements est un enjeu majeur du PLU, du fait de la traversée de la RD970, supportant un trafic important, et dans la continuité des réflexions et actions municipales (mise en place 
de l’écluse) : 

- l’OAP au secteur « Cœur de bourg », impose l’utilisation de l’accès existant, au niveau de l’écluse ; 
- deux emplacements réservés (ER) sont délimités pour aménager des carrefours : en entrée Ouest, entre la rue le Guet et la RD970 (ER 1 - l’ER est 

agrandi par rapport au PLU en vigueur, pour permettre la desserte de la future Zone d’Activités), et sur le centre ancien, entre la rue Mandelot et la 
RD970 (ER2 - l’ER est maintenu par rapport au PLU en vigueur). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Extraits du plan de zonage, 2023 - Réalisation BLC (sans échelle) 
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Le règlement prévoit également des dispositions favorisant la sécurité des accès et voies ; nous pouvons citer : 
- « Toute opération doit prendre un nombre d’accès minimum sur les voies publiques. » 
- « Les accès doivent permettre de répondre aux besoins de la construction à édifier et dont l’emprise devra être en rapport avec la nature d’occupation ou d’utilisation du sol autorisée. »  
- « Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies, l’accès peut être exigé sur l’une des voies qui présente le moins de risques pour la sécurité. » 
- « Les autorisations d’ouverture pour sorties directes de véhicules sur la voie publique peuvent être refusées en cas de dangerosité ou de risque hydraulique.» 

 
Il donne aussi des exigences minimales en terme de création de stationnement dans les zones U et AU, afin, notamment d’éviter le stationnement anarchique en bordure de voies, en particulier en zone 
UA, plus contrainte (centre ancien) : le règlement précise qu’en cas d’impossibilité technique d’aménager le(s) stationnement(s) sur l’assiette de l’opération, il est autorisé de le(s) disposer sur un terrain 
privé situé à moins de 200 m de l’opération. 
 
La délimitation de l’emplacement réservé n°3 sur la parcelle AB162 permettra aussi de régulariser une aire de stationnement existante, à proximité du centre ancien et des équipements de la commune. 
 
Enfin, le règlement autorise les activités incompatibles avec le caractère résidentiel en zone UA, UB, 1AU et tous types d’activités en zone 1AUX (sauf l’élevage animal professionnel), favorisant une 
économie de proximité. 
 
Concernant les itinéraires de randonnée, voir la partie 4.3. 
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3 AXE ENVIRONNEMENTAL 
 

3.1 Modérer la consommation d’espace agricole et lutter contre l’étalement urbain 
 
Choix retenus dans le PADD (synthèse) 
 
Rappel de la consommation passée d’espaces agricoles par l’urbanisation : 2,6 ha en 14 ans (2006-2017). 
Celle-ci est uniquement liée au développement urbain à vocation d’habitat : 26 logements individuels (lotissement « Sur le Gué » compris), soit une densité de 10 logements/ha. 
 
Le PLU en vigueur (approuvé en 2008 et modifié en 2011) totalise 10,24 ha de zones à urbaniser à vocation d’habitat, dont 8,17 ha ouvertes à l’urbanisation (1AU) et 2,07 ha à urbaniser à long terme (2AU). 
 
Il est difficile d’agir sur la consommation à vocation d’activités (projets ponctuels, soutien à l’économie) et d’équipements (projets ponctuels, intérêt général, service public).  
 
Le PLU fixe donc exclusivement des objectifs (y compris chiffrés) de modération de consommation d’espace liés aux logements ; pour cela, il est proposé les étapes suivantes : 

1. L’étude préalable des possibilités de renouvellement urbain 
2. La prise en compte de la rétention foncière 
3. La définition du besoin en extension de l’enveloppe urbaine. 
 

 
Traductions réglementaires 
 
Les étapes décrites dans le PADD ont été abordées dans l’axe social et sont ici brièvement rappelées :  
 

1. Le renouvellement urbain a été favorisé : un potentiel de 6 logements à créer au sein du patrimoine bâti existant (réhabilitations, logements vacants…), et 25 logements par comblement de 
dents creuses, en tenant compte des contraintes (contraintes d’accès principalement, rendant difficile l’application de la densité de 20 logements/ha sur les tènements fonciers > 2000 m²)  (voir 
état initial de l’environnement) a été identifié au sein de la tache urbaine, et traduit au sein du zonage U ; soit un potentiel « théorique » de 31 logements en renouvellement urbain, sur une 
surface de 2,15 ha (surfaces en dents creuses). 
 

2. Au regard d’une rétention foncière probablement forte sur ces potentiels en renouvellement urbain, il est estimé que seule une moitié des logements pourraient en réalité se réaliser ; le 
potentiel probable s’élève ainsi à une quinzaine de logements au sein de la tache urbaine, correspondant à une surface de 1,08 ha environ (division de la surface par 2), soit une densité de 13,9 
logements/ha. 
 

3. Une petite zone en extension a été délimitée pour garantir la réalisation des objectifs de production de logements, déterminés par le modèle de croissance (21 logements de 2017 à 2030), en 
appliquant l’objectif de densité du SCoT de 20 logements/ha. Le besoin de 5 à 6 logements en extension est ainsi satisfait par une zone 1AU permettant la construction de 3 logements sur 1 558 
m² à mi-parcours du PLU, et l’intégration de 2 parties de parcelles en zones « U en extension » de 800 m² chacune, pour la production de 2 logements. Soit 5 logements sur 0,32 ha, et une densité 
de 15,6 logements/ha. 

 
Il a été conclu (voir axe social) à un potentiel total du PLU, pour la période 2017-2030, de : 20 logements pour une surface de 1,40 ha, soit une densité moyenne globale de 14,3 logements/ha 
(réhabilitations comprises, 12,1 sans ces réhabilitations).  
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Si cette densité parait incompatible avec le SCoT en vigueur, il faut noter : 
- qu’elle est améliorée par rapport à la dynamique passée (10 logements/ha environ de 2006 à 2017) ; 
- que la consommation foncière est moindre par rapport à la dynamique passée (2,47 ha ou 1,40 ha en tenant compte de la rétention foncière, contre 2,60 ha entre 2006 et 2017), et en particulier 

en extension de la tache urbaine (0,32 ha contre plus de 10 ha au sein du PLU en vigueur) ; 
- que la densification du tissu urbain existant est favorisée par la programmation de la zone 1AU à mi-parcours du PLU ; 
- que le PLU n’envisage aucune urbanisation à vocation d’habitat en extension le long des voies, au profit d’un développement « en épaisseur » ; 
- que le PLU n’ouvre aucun nouveau secteur à la construction, par rapport au PLU en vigueur ; 
- que des OAP, notamment élaborées sur les tènements fonciers d’une surface supérieure à 2 000 m² (compatibilité avec le SCoT), permettent d’organiser le développement résidentiel futur ; 
- que le règlement du PLU donne la possibilité de formes d’habitat densifiées. 

 
Enfin, cette densité est compatible avec l’objectif donné par l’arrêt-projet du SCoT en cours de révision (12,1 
logements/ha). 
 
Par rapport au précédent document d’urbanisme, le PLU « rend » une surface de 11,2 ha environ d’espaces 
agricoles et naturels, sur ses zones dédiées à l’habitat, ce qui signifie que le PLU déclasse plus de 11 ha par 
rapport au précédent PLU, pour son développement résidentiel, puisque : 

- l’enveloppe urbaine à vocation d’habitat (zones UA-UB) est réduite de 2,6 ha par rapport au PLU en 
vigueur ;   

- les zones en extension de la tache urbaine à vocation d’habitat (zones 1AU et 2AU) sont réduites de 
8,6 ha environ. 

 
 
 

 
 
 
Au regard de l’ensemble des éléments exposés ci-dessus, on peut dire que la révision du PLU vise une 
réduction chiffrée importante de la consommation d’espace. 
 
Pour les activités économiques, le PLU ambitionne : 

- la délimitation d’une zone d’activités rurale ;  
- le maintien d’une zone dédiée à un projet de développement touristique (NLc en remplacement de 

la zone 2AUl). 
Voir axe économique, parties 4.2 et 4.3. 
 
Il ne prévoit pas de développement particulier des équipements. 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur (sans échelle)   
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3.2 Protéger les espaces naturels et la biodiversité 
 
Choix retenus dans le PADD (synthèse) 
 
Le PADD rappelle que le territoire communal est concerné par : 

- des protections de type Natura 2000 (ZPS « Arrière Côte de Dijon et de Beaune » et ZSC « Pelouses et forêts calcicoles de la Côte et arrière Côte de Beaune » désormais intégrée aux « Habitats 
naturels de l’arrière côte de Beaune ») ; 

- deux ZNIEFF de type 1, deux ZNIEFF de type 2, une ZICO, des pelouses calcaires et des mares, mares dont toutefois les élus n’ont pas connaissance ; 
- d’autres fonctionnalités écologiques identifiées par le SCoT (pelouses, espaces boisés, éléments de nature ordinaire, entité naturelle fonctionnelle des Hautes-Côtes, continuum lié aux pelouses 

sèches, cours d’eau d’intérêt secondaire). 
 
Le PLU vise donc le maintien, autant que possible, de l’occupation du sol actuelle (ZPS, entité naturelle fonctionnelle), la préservation des pelouses et forêts de pente (habitats naturels prioritaires à 
l’Ouest et à l’Est du territoire communal – données Natura 2000, ZNIEFF I, Conservatoire des Espaces Naturels), des prairies (Ouest et pourtour du bourg), des forêts calcicoles (SIC), des coteaux de 
Pommard (ZNIEFF I), de tous les espaces boisés (Nord-Ouest, Nord et Est du territoire communal), des milieux rupestres (secteur du Pas St-Martin, à enjeux avifaunistiques forts + ZNIEFF I) et des haies. 
 
 
Traductions réglementaires 
 
Une zone Naturelle (N) a été définie sur les milieux naturels les plus riches du territoire communal de Bouze-lès-Beaune : 
 

« Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :  
1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  
2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » (R.151-24 du code de l’urbanisme) 

 
Sont ainsi plus précisément classés en N, les espaces à enjeux forts identifiés dans l’état initial de l’environnement, à l’échelle du territoire communal, qui sont, pour rappel : 

- la ZSC « Habitats naturels de l’arrière côte de Beaune » 
- les ZNIEFF de type 1, 
- les habitats naturels à enjeux (d’après les données de la CABCS), au regard de la ZSC et ZPS (forêts de pente, de plateau, boisements rudéraux de petite surface, pelouses, friches et prairies),  
- les autres pelouses sèches inventoriées par le CEN,  
- les réservoirs de biodiversité d’intérêt majeur et de grand intérêt et le corridor lié aux pelouses sèches au sens du SCoT en vigueur (2014) ; 
- les réservoirs de biodiversité prioritaires de type prairiaux du projet arrêté de SCoT révisé, non couverts par les milieux précédemment listés. 

 
Ce zonage a également été retenu sur le bourg et à proximité immédiate, au niveau d’espaces de pelouses/prairies, parfois avec végétation abondante :  

- au niveau du parc du château, pour la plus grande partie de sa surface, 
- sur les secteurs « Les Combes », « La Chaume » et « Chauvetin », à l’Ouest, au Sud et au Sud-Est du bourg, 
- au secteur « Sous Pelonnier », qui intègre 2 habitations isolées, 
- aux secteurs « Sur la Grande Toppe » et « Le Guet », hors secteurs de projets (zones U en extension et dent creuse n°16 – voir étude des incidences). 
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Le règlement de la zone N permet une protection stricte, en autorisant uniquement, comme nouvelles constructions et installations : 
- les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière, ou autoroutière, 

du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, conformément à l’article L.151-11 du code de l’urbanisme → 
ceci concerne notamment les transformateurs et lignes électriques, les antennes, les ouvrages destinés à la gestion des eaux pluviales… 

- les constructions, aménagements, exhaussements et affouillements, ouvrages et installations, y compris classées, liés à l’activité autoroutière  
- le mobilier urbain. 

 
En outre, ce zonage admet les dépôts, les affouillements et exhaussements du sol, s’ils sont liés à une occupation et utilisation du sol autorisée, ou à l’activité agricole. 
 
Certains espaces à enjeux fort, cultivés, ou de petite taille et insérés au sein d’espaces cultivés, ont été classés en zone Agricole viticole stricte (Avs), autorisant les mêmes constructions nouvelles qu’en 
zone N, sans le mobilier urbain. Voir aussi la partie 4.1. 
 
Le zonage N autorise également la reconstruction, ou l’évolution des bâtiments existants, puisqu’il intègre quelques maisons d’habitation isolées du bourg (secteur « Sous Pelonnier » et « L’arrêt 
Maçon » – anciennes zones Nh du PLU en vigueur – secteurs « Chauvetin », « Le Molet ») et quelques bâtiments légers. 
 
Ainsi, sont admis : 

- la reconstruction d’un bâtiment détruit après sinistre, ou démoli depuis moins de 10 ans, à l’identique, ou selon les règles en vigueur ; 
- l’adaptation et la rénovation des constructions existantes, dans le volume du bâtiment existant, sans changement de destination ; 
- l’extension mesurée des bâtiments à usage d’habitation, existants dans la zone N, à l’approbation du PLU, sous conditions* ; 
- les constructions d’annexes fonctionnelles aux bâtiments à usage d’habitation, existants dans la zone N, à l’approbation du PLU, y compris les piscines, sous conditions*. 

 
*Ces conditions sont exigées par l’article L.151-12 du code de l’urbanisme ; ainsi, le règlement du PLU précise : 

- que ces extensions et annexes ne doivent pas compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère du site ; 
- la zone d’implantation de ces constructions : elle est donnée par une délimitation graphique au plan de zonage ; si celle-ci est parfois de taille importante, il faut souligner que cela ne concerne 

que quelques cas, et que les autres conditions (ci-dessous) constituent des garde-fous ;  
- les conditions d’emprise : elles sont données par les surfaces maximales inscrites au règlement (pour les extensions, jusqu’à 30% de la surface de plancher -SDP- existante et dans la limite de 250 

m² après extension ; pour les annexes : maximum 50 m² d’emprise au sol, hors piscines) ; 
- les conditions de densité : pour les extensions, elles sont données de fait par les conditions d’emprise ; la densité des petites annexes (< 8 m²) est limitée à une par unité foncière, afin de réduire 

l’impact paysager potentiel ; 
- les conditions de hauteur sont : une hauteur au maximum égale à celle du bâtiment existant de référence pour les extensions, et limitée à 4 m au faîtage pour les annexes. 

 
L’article L.151-12 n’était pas applicable lors de l’élaboration du PLU en 2008, ce qui explique que le règlement soit plus restrictif pour les 2 maisons isolées qui étaient alors classées en zone Nh. 
 
En outre, le règlement précise que les extensions ne doivent pas conduire à la création de logement. 
 
La zone N comprend aussi : 

- un sous-secteur Nj, correspondant à des secteurs de jardins/potagers au lieu-dit « Le Meix », en partie repris du PLU en vigueur (voir partie 3.3) ; 
- un sous-secteur Nc et Ncc , correspondant aux secteurs naturels de l’ancienne carrière ; le secteur Ncc est constructible sous conditions (voir axe économique) ; 
- un sous-secteur Nd, correspondant au secteur de l’ancienne décharge (voir partie 3.5) ; 
- un sous-secteur NLc, correspondant au secteur à vocation de tourisme et de loisirs au sein du parc du château (voir axe économique). 

 
L’ensemble de ces dispositions réglementaires permet de limiter la constructibilité en zone N, et donc les potentiels impacts sur les milieux naturels et les paysages. 
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Ce zonage N s’accompagne de la protection de nombreux éléments végétaux au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme pour des motifs d’ordre écologique (et paysager – voir partie 3.3), et 
en particulier des haies, bosquets, arbres. 
  
Les effets de protection sont l’application : 

- du régime de la déclaration préalable pour toute modification ou suppression d’un élément protégé (article R.421-23 du même code),  
- de règles spécifiques définies dans le règlement du PLU : si leur destruction – partielle ou totale - s’avère inévitable pour un projet de construction ou de voirie, ou pour un projet relatif à la bonne 

exploitation agricole, des mesures compensatoires sont imposées : 
*si les conditions techniques le permettent, le déplacement de l’élément sera préféré à l’arrachage ou l’abattage ; 
*dans le cas de l’arrachage ou l’abattage, la plantation d’essences identiques, à l’emplacement même ou à proximité immédiate du site et à volume équivalent à l’élément détruit. 
Des dérogations sont toutefois prévues, pour des raisons d’accès (notamment pour l’aménagement de la zone 1AU, entourée de haies protégées), de sécurité, ou sanitaires. 

 
Cette protection concerne aussi : 

- de nombreux murs et murets, murgers et meurgers, pour des motifs paysagers, mais aussi écologiques (ils peuvent constituer des habitats favorables à certaines espèces, notamment des 
reptiles) ; 

- des sites patrimoniaux, des bâtiments remarquables et des éléments architecturaux plus ponctuels, davantage pour des motifs patrimoniaux et paysagers (application de l’article L.151-19 du 
code de l’urbanisme – voir partie 3.3). 
 

A noter, au sein de la ZPS « Arrière-Côte de Dijon et de Beaune », l’arrachage des haies relève du régime d’autorisation Natura 2000, et est soumis à évaluation d’incidences, à l’exclusion des haies entourant 
les habitations (art. R.414-27 du code de l’environnement et AP n°573 du 17/09/2013). 
 
D’autres dispositions du règlement permettent de préserver et favoriser les espaces naturels et végétalisés, en milieu urbanisé, notamment : 

- le maintien des plantations existantes ou leur remplacement par des plantations équivalentes ; 
- l’obligation d’aménager et de paysager les espaces libres non bâtis (les aires de stationnement en zone A et N) ; 
- le recours à des essences locales pour les nouvelles plantations (liste indicative en annexe du règlement) ; 
- la possibilité d’imposer des écrans de verdure pour masquer certains bâtiments ou installations d'activités en zone UA, UB, 1AU et 1AUX ; un traitement végétal est imposé en zone A ;  
- l’obligation d’une plantation d’isolement pour toutes les nouvelles constructions autorisées en zone N, Nj et NLc, pour ne pas occasionner des nuisances sur le site naturel et le paysage 

(prescription reprise du PLU en vigueur).  
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Extrait du plan de zonage, 2023 
Réalisation BLC (sans échelle) 
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Extrait du plan de zonage, 2023 
Réalisation BLC (sans échelle) 
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3.3 Préserver le paysage et protéger le patrimoine 
 
Choix retenus dans le PADD (synthèse) 
 
Le PLU vise la préservation des sites, des paysages et du patrimoine de la commune, garants d’un cadre de vie rural, agréable et accueillant, notamment en : 

- en protégeant les espaces naturels, agricoles, viticoles et le patrimoine qui y est attaché, et en particulier les espaces formant une coupure paysagère de part et d’autre de la RD970 en sortie 
Nord-Ouest du village ; 

- en protégeant les jardins au sein du bourg, et les boisements en entrée Est ; 
- en identifiant, voire en protégeant les éléments bâtis et naturels d’intérêt paysager ou patrimonial : les monuments historiques classés (tumulus du Croconnet, roche du Pas-St-Martin, camp 

préhistorique du Châtelet), mais aussi la grotte de la Molle Pierre, le site de la Fontaine des Laides (avec lavoir), l’autel des Druides, l’église St-Vincent, le château (avec sa tour crénelée, son parc 
et le mur du parc), la Cure, la mairie,  les maisons de maître avec toit en ardoise, le patrimoine viticole et autre petit patrimoine (calvaire), les murs en pierre sèche, les sites archéologiques ; 

- en protégeant les cônes de vue sur le paysage et les qualités paysagères, découlant de la topographie du territoire : vues sur le centre ancien depuis la rue de la Mairie/le monument aux morts, 
vues sur le parc du château depuis la route de Savigny et le versant Sud (rue Prudhon), vues plongeantes sur le bourg depuis les versants viticoles Nord et Sud, entrées de bourg sur la RD970 ; 

- en maitrisant la qualité d’insertion paysagère  et urbaine de toutes les constructions, neuves et réhabilitées ; 
- en portant attention aux fronts bâtis, notamment en entrée Est ; 
- en évitant l’extension linéaire de l’urbanisation. 

 
 
Traductions réglementaires 
 
Les zonages inconstructibles N (évoqué dans la partie précédente) et Avs (zone agricole viticole stricte – voir partie 4.1) permettent de protéger les grandes entités paysagères du territoire. 
 
Le développement urbain maitrisé envisagé sur la durée de vie du PLU participe pleinement à la préservation du cadre de vie actuel, en préservant au maximum les limites actuelles du bourg : 

- les « zones U en extension » ne modifient ces limites que de façon très mesurée (davantage sur la parcelle AA121 que AA6) ; 
- la zone 1AU est complètement insérée dans l’enveloppe urbaine existante ; 
- la Zone d’Activités de la Coquette (zone 1AUX – voir partie 4.2) modifiera l’entrée de village Ouest, mais une intégration paysagère forte est attendue à travers les dispositions du règlement et 

de l’OAP, qui participeront à requalifier l’entrée de village (prescription SCoT, voir ci-dessous) ; de plus, cette zone fait face à l’urbanisation existante rue Le Gué et propose une urbanisation en 
épaisseur par rapport à la RD970, et non linéaire. 

 
Concernant les coupures vertes imposées par le SCoT : 

- celle imposée en entrée Ouest au sein du SCoT en vigueur est en partie impactée par la Zone d’Activités (voir carte page suivante), mais elle n’est pas reportée au sein du projet de SCoT arrêté ; 
toutefois, il a été décidé de maintenir une zone N sur ce secteur pour en conserver le principe et la lisibilité ; 

- celles imposées par le projet de SCoT arrêté en entrée Nord, depuis Savigny, et en entrée Est, depuis Beaune, sont préservées de l’urbanisation par un zonage N et Avs, à l’exception de l’accès à 
la zone NLc, inclus dans la bande de 150 m de part et d’autre de la route de Savigny, du cimetière existant, de l’habitation au secteur « L’arrêt Maçon » ; comme vu dans la partie précédente, la 
constructibilité est très limitée dans ces secteurs. 
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Le sous-secteur Nj, correspondant à des secteurs de jardins/potagers, est restreint dans son emprise, comme dans ses effets par rapport au PLU en vigueur, de manière à limiter les impacts paysagers liés 
à la multiplication des constructions légères sur ces secteurs de jardins : 

- la zone Nj en entrée Est du bourg n’a ainsi pas été reprise, mais est remplacée par une zone N ; 
- le règlement autorise uniquement les abris de jardin d’une emprise au sol maximale de 6 m² (et non plus 10 m²), dans la limite de 1 abri par unité foncière, et sous réserve qu’il contienne 

l’ensemble du matériel nécessaire à l’occupation du sol (récupérateurs d’eau compris) ; les hangars à bois et autres annexes de stockage ne sont plus autorisés. 
 
Les 3 monuments historiques classés font l’objet d’un zonage N. Les protections applicables au titre du code du patrimoine s’appliquent indépendamment du PLU. 
 
Les sites archéologiques sont également classés en zone N ou Avs, à l’exception d’une partie du « Chemin de jonction entre les voies Autun-Besançon et Autun-Beaune », qui traverse le bourg, et du 
château (maison forte), classé en zone UA. 
 
Les autres éléments et sites bâtis et naturels protégés cités au sein du PADD, sont identifiés et protégés au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, tout comme le « petit patrimoine » (calvaire, 
porches, sculptures ornementales, cabottes, tumulus, murs/meurgers), mais aussi des bosquets, alignements d’arbres, arbres et haies. 
 
 

Extrait de la carte des prescriptions paysagères 
du SCoT en vigueur et localisation de la ZA 
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Les effets de protection sont l’application : 
- du régime de la déclaration préalable pour toute modification ou suppression d’un élément protégé (article R.421-23 du même code),  
- de règles spécifiques définies dans le règlement du PLU :  

*les éléments architecturaux ponctuels et linéaires ne doivent pas être démontés (sauf dans le cas de leur démolition-reconstruction pour les remettre en état) et, le cas contraire, doivent être 
reconstruits en préservant leurs caractéristiques ; 
*les travaux effectués sur les bâtiments protégés doivent être conçus en préservant les caractéristiques conférant l’intérêt au bâti ; 
*les constructions, exhaussements et affouillements de sol sont interdits au niveau des sites protégés. 
 

Comme le PLU en vigueur, un zonage U différencié permet, en outre, de prendre en compte les caractéristiques du territoire et de maitriser la qualité architecturale de toutes les constructions, neuves 
et réhabilitées : 

- la zone UA correspond à la zone du noyau ancien du bourg ; 
- la zone UB correspond aux zones d’extension récentes du bourg ; elle inclut le récent lotissement « Sur le Gué », qui dispose aussi de règles propres (règlement du lotissement). 

 
Si le règlement des zones UA et UB sont assez proches, les règles d’implantation et d’aspect extérieur diffèrent, afin de tenir compte des caractéristiques des deux tissus urbains : 

- le règlement de la zone UB impose des règles d’implantation des constructions sur une même propriété, pas celui de la zone UA 
- le règlement de la zone UB impose un coefficient d’emprise au sol, pas celui de la zone UA 
- la tuile plate « petit moule » est recommandée pour les toitures de toutes les constructions en zone UA 
- la hauteur maximale autorisée est plus importante en zone UA (11 m faîtage/8 m acrotère) qu’en zone UB (10 m/7 m) 
- les constructions doivent s’implanter à l’alignement ou en recul des voies et emprises publiques en zone UA, uniquement en recul en zone UB ; 
- les constructions doivent s’implanter sur au moins une limite séparative ou en retrait en zone UA, uniquement en retrait en zone UB. 

 
Mais ces 2 zones autorisent aussi certaines architectures contemporaines. 
 
D’une manière générale, les dispositions du règlement et des OAP concourent à l’intégration paysagère et architecturale des constructions, comme : 

- l’ensemble des règles d’aspect extérieur ; 
- les règles de hauteur (11 m faîtage/8 m acrotère en zone UA, sauf au sein de l’OAP « Cœur de bourg », qui est à 8 m / 6 m, 10 m/7 m en zone UB et 1AU, 12 m / 10 m en zone 1AUX et en zone A 

pour les bâtiments agricoles et viticoles sauf au sein de l’OAP « Le Meix » qui est à 10 m / 8 m, 4 m / 3 m en zone Nj et NLc, 10 m en zone Ncc) ; 
- les règles d’implantation par rapport aux voies et aux limites séparatives ; 
- les règles de végétalisation (plantations existantes à maintenir ou remplacer, espaces libres à aménager et paysager, écrans de verdure pour certains bâtiments d’activité) ; 
- les dispositions de l’OAP « Cœur de bourg » sur l’implantation, la hauteur et l’emprise au sol des constructions, sur la préservation des murs en pierre et les plantations ; 
- les dispositions de l’OAP portant sur la zone NLc (emprise au sol limitée, intégration paysagère) ; 
- les dispositions de l’OAP portant sur la zone A « Le Meix » (tôles et bardages métalliques interdits, hauteur limitée, végétalisation) ; 
- les dispositions de l’OAP portant sur la zone 1AUX (végétalisation, attention forte à porter à la qualité de l’aménagement et des constructions). 

 
En outre, le règlement des zones UA, UB, 1AU interdit la mise en place d’antennes de radiotéléphonie mobile, afin de conserver le caractère typique du village au sein de la Côte. 
 
Les dépôts de ferrailles de matériaux, de gravats, de déchets, d’épaves et de véhicules sont interdits dans ces mêmes zones. 
 
Enfin, on rappelle qu’en 2011, la municipalité a pris une délibération dite « Grenelle » : 

- déclarant le « vieux village » (zone UA) comme périmètre typique de l’urbanisme des villages des Hautes-Côtes ; 
- et permettant au Maire de réglementer les demandes de travaux citées par l’article 12 de la loi Grenelle II (utilisation de matériaux renouvelables, de matériaux ou procédés permettant d’éviter 

l’émission de gaz à effet de serre, de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d’énergies renouvelables…). 
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La municipalité de Bouze-lès-Beaune a souhaité reconduire cette délibération, en adaptant son périmètre d’application, portant initialement et uniquement sur la zone UA. 
Un projet de périmètre plus cohérent autour de l’église a été retenu : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les principaux cônes de vue sont préservés par : 

- un zonage N délimité sur l’essentiel du parc du château ; la zone NLc a une taille limitée, des règles de hauteur et d’emprise au sol limitée ; les futurs constructions qui y seront implantées n’auront 
qu’un impact mineur sur les vues depuis la route de Savigny ; depuis la rue Prudhon, elles seront masquées par la végétation existante au sein du parc ; 

- un zonage N et Avs qui préserve les vues sur les versants viticoles ; 
- les dispositions du règlement et des OAP susmentionnées, permettant de préserver les vues sur le centre ancien. 

 

Périmètre de la zone UA du PLU en vigueur 
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Extrait du plan de zonage, 2023 
Réalisation BLC (sans échelle) 
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Extrait du plan de zonage, 2023 
Réalisation BLC (sans échelle) 
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3.4 Protéger la ressource en eau 
 
Choix retenus dans le PADD (synthèse) 
 
La commune se situe dans un secteur à enjeu au regard de l’approvisionnement et de la qualité de la ressource en eau potable : 

- ressource majeure à préserver des « calcaires jurassiques de la Côte dijonnaise » ; 
- 3 « zones de sauvegarde exploitées actuellement » (nappe de Vignoles, source de la Bouzaise, et sources de Fontaine Froide) ; 
- périmètre de protection éloigné du captage des sources de Fontaine Froide, concernant l’extrême Nord-Ouest du territoire communal (il ne fait toutefois pas l’objet d’une Déclaration d’Utilité 

Publique). 
 
Elle dispose d’une station d’épuration. 
 
La gestion des eaux pluviales urbaines est de compétence intercommunale ; celle des eaux pluviales non urbaines est du ressort de la commune, qui exprime le besoin d’ouvrage(s) de rétention pour 
gérer les écoulements de surface, notamment au lieu-dit « Chauvetin », car certaines caves sont inondées lors de gros orages. 
 
Le PLU agira pour une utilisation économe de la ressource, et, plus généralement, pour réduire les consommations énergétiques et favoriser l’utilisation des énergies renouvelables, dans le respect des 
qualités patrimoniales et paysagères 
 
 
Traductions réglementaires 
 
Plusieurs dispositions du PLU participent à la non dégradation de la qualité des eaux.  
Le développement urbain mesuré du PLU permet tout à la fois de limiter l’imperméabilisation des sols, la consommation d’eau potable, et les rejets d’eaux usées. 
 
Le règlement du PLU participe à une bonne gestion qualitative et quantitative des eaux, en intégrant les prescriptions de la CABCS compétente en matière d’adduction en eau potable, d’assainissement 
des eaux usées et des eaux pluviales urbaines. 
Celles-ci comprennent notamment : 

- l’interdiction de l’évacuation non traitées, dans les rivières, dans les réseaux d'eaux pluviales ou par épandage sur le terrain ; 
- le raccordement des habitations au réseau d’assainissement collectif dans les secteurs d’assainissement collectif ; 
- la demande d’une Autorisation Spéciale de Déversement et éventuellement une Convention SD pour les projets non domestiques ; 
- le traitement individuel des eaux usées dans les autres cas (absence de réseau, secteurs d’assainissement autonome, impossibilité technique) ; 
- le principe de rejet des eaux pluviales au milieu naturel avec infiltration privilégiée sur l’unité foncière ; 
- l’usage privilégié de techniques alternatives et intégrées pour la collecte et la gestion de ces eaux (noues d’infiltration, chaussées drainantes, bassins d’infiltration, toitures végétalisées, etc) ; 
- la réutilisation des eaux pluviales favorisée. 

Le règlement de gestion des eaux pluviales urbaines, adopté par le bureau communautaire le 01/12/2022, est annexé au règlement, et un renvoi y est fait dans chaque zone U/AU. 
 
Le périmètre de protection éloigné du captage des sources de Fontaine Froide est protégé par un zonage N, quasi inconstructible. 
 
Un emplacement réservé a été délimité sur une partie de la parcelle B382, à la jonction du chemin rural n°13 dit « de Nantoux » et de la voie communale n°1, pour gérer les ruissellements depuis ces 
axes, débouchant sur le village. Un second plus haut, sur la parcelle C240. 
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Plus largement, le règlement vise à favoriser les économies d’énergie et n’entrave pas le recours aux énergies renouvelables : 

- il rappelle l’article L.111-16 du code de l’urbanisme (non applicable dans les périmètres délimités au titre de l’article L.111-17-2°) ; 
- il autorise les systèmes de production d’énergies renouvelables sous condition d’intégration architecturale ; 
- il recommande que les constructions favorisent une conception bioclimatique. 

 
 
 
Adéquation du PLU avec la ressource en eau potable : 
 
Rappels :  

- le service comptait 174 abonnés et 324 habitants desservis (estimation) à Bouze ; le volume vendu a été de 13 771 m3 en 2019 (soit 116 litres/jour par habitant) ; 
- un volume de 50 018 m3 a été prélevé sur l’Unité de Production de Savigny Fontaine Froide en 2019 ; 
- la facture type de 120 m3 représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes (soit 110 litres/jour par habitant pour un ménage de 3 personnes). 
 

Nous rappelons que le PADD est établi pour l’accueil de 40 logements supplémentaires (21 logements effectifs) et que le zonage du PLU donne la possibilité d’environ 20 logements. Ce modèle de 
croissance a été établi en cohérence avec les prévisions du SCOT sur le secteur de la Côte, pour la période 2012-2030. 
 
 
En considérant une consommation journalière moyenne par habitant de 120 litres par jour (à partir des 116 / 110 litres susmentionnés) et que le taux d’occupation à Bouze-lès-Beaune sera de 2,3 habitants 
par logement à l’horizon 2030, les potentialités du zonage permettent de calculer l’augmentation de la consommation d’eau sur la durée de vie du PLU :  
20 logements (potentiels zonage 2017-2030) x 2,3 habitants/logements 2030 = + 46 habitants (et +20 abonnés) 
 
Ainsi, en 2030 (échéance du PLU confondue avec celle du SCoT en vigueur), avec 46 habitants supplémentaires, l’augmentation du besoin en eau potable est estimée à : 
(46 x 120) / 1000 = + 5,5 m³ d’eau potable par jour, soit + 2 015 m³/an.  
 
Les besoins supplémentaires sont limités, ils représentent 4% du volume prélevé sur l’UP de Savigny Fontaine Froide en 2019 ; le projet de développement de la commune de Bouze-lès-Beaune est 
en adéquation avec les capacités d’AEP. 
 
Cette estimation ne prend pas en compte : 

- le développement touristique au sein de la zone NLc, qui restera limité ;  
- le développement agricole-viticole au sein des zones A, qui restera limité également ; 
- le développement économique au sein de la zone 1AUX, correspondant à une ZA rurale destinée à l’accueil d’activités artisanales, dont la nature exacte, et les besoins en eau futurs, ne sont 

pas encore connus. 
 
Les zones constructibles sont desservies par des réseaux en capacité suffisante, comme indiqué au sein des OAP, à l’exception : 

- de la zone NLc, dont le raccordement, s’il est nécessaire, sera à la charge du pétitionnaire ; 
- de la Zone d’Activités (zone 1AUX). 

 
Il est difficile d’estimer la consommation des activités agricoles-viticoles. 
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Adéquation du PLU avec la capacité des équipements d’assainissement 
 
Rappels :  

- Bouze dispose de sa propre station d’épuration, d’une capacité de 520 Equivalents Habitants (EH) (1 520 EH lors des vendanges)  
- la station ne fonctionnait pas à sa capacité nominale en 2020 (charge maximale de 261 EH d’après le Portail national sur l’assainissement) 
- l’ouvrage était conforme en équipement, comme en performance, en 2020. 

 
Sachant qu’1 « équivalent habitant (EH) » correspond à la charge polluante d’un habitant, et qu’1 EH hydraulique représente 170 L/jour. 
 
 
Estimation : 261 EH + (20 logements x 2,3 habitants par logement) = 307 EH à Bouze à l’horizon 2030  
 
Les capacités de la STEP seraient utilisées à hauteur de 59% en 2030 avec l’accueil des nouveaux habitants. 
 
Cette estimation ne prend pas en compte : 

- le développement touristique au sein de la zone NLc, qui restera limité ;  
- le développement agricole-viticole au sein des zones A, qui restera limité également ; 
- le développement économique au sein de la zone 1AUX, correspondant à une ZA rurale destinée à l’accueil d’activités artisanales, dont la nature exacte, et les rejets futurs, ne sont pas encore 

connus ; la STEP dispose encore de capacités importantes, et est essentiellement destinée à traiter des effluents domestiques ou assimilés ; elle ne pourra pas accueillir d’effluents industriels. 
 
Dans tous les cas, comme pour toutes activités non domestiques, l’accueil des effluents sera soumis à l’accord de la CABCS. 
 
Les zones constructibles sont desservies par des réseaux en capacité suffisante, comme indiqué au sein des OAP, à l’exception : 

- de la zone NLc, dont le raccordement, s’il est nécessaire, sera à la charge du pétitionnaire ; 
- de la Zone d’Activités (zone 1AUX). 

 
 
 
Cohérence du zonage du PLU avec le zonage d’assainissement : 
 
Le PLU tient compte du zonage d’assainissement existant de la commune de Bouze-lès-Beaune. 
 
Généralement, les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) du PLU, à vocation d’habitat, sont couvertes par les zones d’assainissement collectif et desservies par le réseau d’assainissement des eaux usées. 
Le règlement prévoit un raccordement obligatoire au réseau public d’assainissement lorsqu’il existe. 
 
La nécessité, ou non, d’une mise à jour du zonage d’assainissement a été demandée à la CABCS, qui a indiqué qu’aucune mise à jour ne sera faite dans l’immédiat. 
 
Le zonage d’assainissement en vigueur a été présenté au sein de l’état initial de l’environnement. Il est donc conservé en l’état dans le cadre de la révision du PLU. 
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3.5 Prévenir des risques et nuisances  
 
Choix retenus dans le PADD (synthèse) 
 
La commune est concernée par plusieurs risques :  

- inondations par ruissellement (Atlas des Zones Inondables « Avant Dheune » ) au niveau du ruisseau de la Combe (éloigné du bourg), et risque de remontée de nappe* (zones potentiellement 
sujettes aux inondations de cave sur le bourg ancien/rue de la mairie et au niveau de la Fontaine des Laides/station d’épuration) ; 

- mouvements de terrain (cavités souterraines, coulée de boue et glissements de terrain* notamment sur le bourg, falaises et zones de potentielles chutes de blocs notamment au niveau de 
l’ancienne carrière) ; 

- aléa de retrait-gonflement des argiles moyen ; 
- transport de matières dangereuses sur l’A6 et la RD970. 

 
*Toutefois la municipalité n’a jamais constaté ces phénomènes de remontée de nappe et glissement de terrain. 

 
Concernant les nuisances, avérées ou potentielles : 

- Bouze compte plusieurs Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), mais aucun élevage ; 
- l’autoroute A6 génère des servitudes et des secteurs affectés par le bruit, qu’il convient de prendre en compte. 

 
Enfin, le PLU identifie l’ancienne décharge au lieu-dit « Rangée des Noyers », et en conserve le passif. 
 
 
Traductions réglementaires 
 
Les risques d’inondations par ruissellement ou remontée de nappe sont pris en compte dans le règlement par la règle « curative » suivante, inscrite au sein du règlement de l’ensemble des zones :  
« Toutes les dispositions nécessaires doivent être prises pour le pompage des eaux, en cas d’inondation par remontée de nappe ou écoulements (ruissellement). » 
 
Concernant l’aléa de retrait-gonflement des argiles, aucune disposition spécifique n’est prévue dans le règlement, toutefois ce dernier prévoit, en annexe, un rappel de la réglementation applicable (code 
de la construction et de l’habitation et arrêtés du 22/07/2020). 
 
La connaissance des risques de mouvements de terrain est portée dans le règlement de chacune des zones (avec le type de risque concerné), avec un renvoi aux « Eléments de cadrage pour la prise en 
compte de la connaissance du risque des mouvements de terrains », qui y sont annexés. 
Les risques de glissements concernent toutes les zones ; les zones Avs, N et plusieurs de ses sous-secteurs sont, en outre, concernées par des risques d’affaissements/effondrements et d’éboulements 
devant être pris en compte, notamment au sein de la zone constructible Ncc, prenant place sur une partie du carreau de carrière. 
 
L’existence d’ICPE, toutes sur le bourg, et l’évolution potentielle de certaines activités vers un seuil ICPE, sont prises en compte, ainsi que leur cohabitation avec l’habitat :  

- le règlement des zones UA, UB, 1AU autorise les ICPE, quel que soit le régime auquel elles sont soumises, dès l’instant où elles n’entraînent pour le voisinage aucune incommodité ni insalubrité 
dans leur fonctionnement ; 

- le règlement des zones 1AUX et Ncc les autorise sans condition ; 
- le règlement de la zone A autorise les ICPE nécessaires à l’exploitation agricole ; 
- le règlement de la zone Avs et N autorise celles nécessaires à l’activité autoroutière. 

 
 

file://///192.168.240.253/nas/Commun/dessins_nuits/2016/1180_PLU%20Villebichot/1_Elaboration/1.%20RP/Justifications_MJ_v2.docx%23_Toc527020654
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Plus largement, les nuisances potentielles des activités existantes sur le bourg sont maitrisées, tout en autorisant leur développement : le règlement des zones UA, UB, 1AU interdit les activités générant 
des nuisances, dont : 

- « les commerces et activités de service et les autres activités des secteurs secondaires et tertiaires qui engendrent des nuisances (bruit, trépidation, odeurs, poussières gaz, vapeur) ou des pollutions 
de l’eau ou de l’air, les rendant incompatibles avec le caractère résidentiel de la zone » 

- « l’adaptation, la réfection et l’extension des exploitations agricoles et constructions industrielles existantes si elles aggravent les nuisances de voisinage et altèrent le caractère de la zone » 
- « les nouvelles constructions à destination d‘exploitations agricole » 
- « l’activité d’élevage animal professionnel ». 

 
Il interdit aussi les dépôts et le stockage des matières dangereuses ou toxiques, à l’exception de ceux liés à une occupation ou utilisation du sol autorisée. 
 
La délimitation de la zone 1AUX, à distance du bourg, permet d’éviter l’exposition à d’éventuelles nuisances des populations présentes et futures, et d’autoriser tous types d’activités sur ces zones. Les 
zones A ont aussi été délimitées à l’écart des zones les plus denses. 
 
En outre, le règlement : 

- prescrit qu’un écran de verdure peut être imposé pour masquer certains bâtiments ou installations d'activité, en zone UA, UB, 1AU et 1AUX ; 
- interdit de fait la construction de nouveaux logements en zone 1AUX (en interdisant toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées en rubrique 1.2). 

 
La traversée du territoire par l’A6 est prise en compte dans le PLU : 

- le domaine autoroutier concédé étant classé pour partie en zone Avs, pour partie en zone N, le règlement des 2 zones prévoit des dispositions spécifiques sur la base des recommandations 
APRR/AREA, afin de ne pas contraindre cette activité et les aménagements nécessaires ; 

- le classement sonore départemental est reporté à titre informatif sur le plan de zonage, rappelé au sein du règlement de ces 2 zones, et annexé au PLU (« annexe Bruit »), même si les enjeux 
sont faibles (constructibilité limitée, constructions autorisées non concernées par les mesures d’isolement acoustique minimum). 

 
L’ancienne activité de carrière au lieu-dit « Larrey de Rossignol » est prise en compte par son identification au sein d’un zonage Nc, autorisant seulement la remise en état de celle-ci. Concernant le sous-
secteur Ncc, voir la partie 4.2. 
 
Enfin, un zonage spécifique Nd est délimité sur le secteur de l’ancienne décharge. 
Ce zonage permet de conserver la localisation et le passif des anciennes décharges qui ont fait ou non l'objet d'une réhabilitation. Sur cette zone, seuls sont autorisés les travaux de réhabilitation des sites 
(modelage, apport de terre végétales et d'argile, plantation d'herbes, arbustes,..) ou de reconversion de ces sites, le cas échéant. Aucune construction n’est permise. 
 
Seules des zones Avs, N et Nd, inconstructibles, sont concernées par la bande d’inconstructibilité de 100 m de part et d’autre de l’axe de l’autoroute (article L.111-6 du code de l’urbanisme). Ces dispositions 
sont tout de même rappelées dans le règlement. 
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Extraits du plan de zonage, 2023 
Réalisation BLC (sans échelle) 
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4 AXE ECONOMIQUE 
 

D’une manière générale, les activités économiques doivent être protégées et favorisées sur le territoire communal, afin de proposer une économie liée au territoire. 
 

4.1 Pérenniser les activités agricoles, viticoles et forestières : atout fort du territoire 
 
Choix retenus dans le PADD (synthèse) 
 
Pour atteindre cet objectif, les orientations sont les suivantes :  

- lutter contre l’urbanisation diffuse en privilégiant le renouvellement urbain, promouvoir des formes urbaines faiblement consommatrices d’espaces (voir partie 2.1) ; 
- identifier les espaces agricoles et viticoles existants et les protéger de toute construction pour pérenniser cette activité (préserver de façon stricte le potentiel agronomique notamment les 

secteurs AOC) ; du fait de l’emprise importante de plusieurs aires AOC viticoles sur le bourg et son pourtour, certains secteurs en AOC seront constructibles, soit parce qu’ils font partie de la « 
tache urbaine », soit pour permettre le développement d’exploitations, soit parce que les secteurs en extension (à urbaniser) ne peuvent être localisés ailleurs ; 

- identifier les bâtiments agricoles et viticoles et assurer leur développement (projets), voire leur évolution (changement d’affectation, diversification des activités) ; les bâtiments localisés au 
sein de la tache urbaine existante (domaines viticoles, en particulier) doivent pouvoir se développer souvent en mixité avec l’habitat ; les capacités d’accès/déplacements pour l’activité  doivent 
être préservées ; 

- identifier les bâtiments agricoles/viticoles et, lorsque c’est possible, limiter toute urbanisation à proximité ;  
- prévoir des secteurs agricole-viticole constructible (dont un mutualisé) pour autoriser certaines constructions agricoles (notamment celles qui occasionneraient des nuisances pour les riverains), 

en tenant compte autant que possible de la préservation des milieux naturels (Natura 2000), des vignes (AOC) et paysages (cadrer l’aspect extérieur des futurs bâtiments notamment en entrée 
de village) ; 

- protéger les espaces forestiers. 
 
 
Traductions réglementaires 
 
Un travail concerté avec les exploitants agricoles (réunion du 20/03/2018) a permis d’identifier les exploitations, leurs bâtiments et les terrains nécessaires à leur activité (SAU).  
 
Les exploitations existantes sont toutes insérées au sein du bourg, en zone UA, UB ou A ; le règlement autorise leur développement, si elles n’aggravent pas les nuisances de voisinage et n’altèrent pas le 
caractère de la zone, dans les zones U. 
 
Les exploitations plus périphériques et/ou concernées par un projet de développement ont été classées en zone Agricole (A), dédiée aux constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole 
(art. L.311-1 du code rural).  
 
Elle autorise aussi, plus précisément : 

- les ICPE,  
- les logements nécessaires à l’activité agricole (élevage),  
- les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles (conformément à l’article L.151-11 II du code de l’urbanisme),  
- les installations nécessaires au prolongement de l’exploitation - dont l’activité touristique rurale d’accueil, 
- la rénovation, l’extension et la construction d’annexes, des bâtiments existants, y compris les habitations, sous conditions (voir règlement), notamment dans les conditions données par l’article 

L.151-12 du code de l’urbanisme (quasi identiques à la zone N – voir partie 3.2) ; 
- les constructions et installations nécessaires à des équipements collectif, dans les conditions données par l’article L.151-11 I 1° du code de l’urbanisme. 
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Ce zonage concerne aussi 2 secteurs vierges : 
- la zone A au secteur « Le Meix » (0,42 ha), en partie concernée par un projet commun de 2 exploitants (projet de CUMA 

et de hangar de stockage, voire de cuverie), élargie à 2 parcelles limitrophes pour permettre une plus grande 
mutualisation ; cette zone est soumise à OAP, en raison de sa situation en traversée de village, avec des prescriptions 
destinées à assurer l’intégration paysagère des constructions ; elle est aisément raccordable aux réseaux AEP et 
assainissement ; 

- la zone A au secteur « Le Molet » (0,74 ha), qui pourrait servir au développement/déplacement de l’exploitation Janet ; 
elle nécessitera une extension du réseau AEP si besoin, mais le réseau d’assainissement se trouve à proximité. 

 
Les zones A sont réduites par rapport au PLU en vigueur qui proposait 2 vastes secteurs au Nord du bourg, de part et d’autre de 
la RD970. 
 
Ainsi, les projets agricoles localisés sur la carte annexée au rapport de présentation, sont tous pris en compte : 

- le projet oenotouristique, par la délimitation d’une zone Nlc, avec règlement adapté et OAP (voir partie 4.3) ; 
- le projet de auvent est envisageable en UB ; 
- le projet commun de CUMA à travers la zone A « Le Meix » et l’OAP ; rendu possible par le PLU, les parcelles C228 à 230 

au Sud de la commune, ne sont donc pas classées en A (il s’agissait d’une 2ème option de l’exploitant si la première n’était 
pas faisable) ; 

- le projet d’éventuel déplacement d’une cuverie à travers la zone A « Le Molet » ; 
- les projets liés à la distillerie à travers le règlement de la zone UA et l’OAP « Cœur de bourg ». 

 
Les espaces de production agricole et viticole font l’objet d’un secteur Avs, agricole viticole strict.  
La zone Avs est presque entièrement classée en AOC viticole. 
 
La zone ne comprend aucune construction préexistante ; seuls sont autorisés en zone Avs : 

- les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, dans les conditions données par l’article L.151-
11 I 1° du code de l’urbanisme, et compatibles avec l’activité autoroutière ; 

- les constructions, aménagements, exhaussements et affouillements, ouvrages et installations, y compris classées, liés à l’activité autoroutière ; 
- les affouillements et exhaussements du sol liés aux occupations du sol autorisées, ceux nécessaires à l’activité agricole. 

 
Certains espaces agricoles (dont AOC) ont pu être classés en zone Naturelle plutôt qu’en zone Avs : ceci est justifié par la présence de milieux naturels remarquables ou par un intérêt paysager (coupure 
verte). Toutefois, ce zonage N n’affecte en rien la production agricole-viticole. 
 
Certaines surfaces en AOC sont classées en zone Urbaine, mais il s’agit majoritairement d’espaces déjà construits, ou qui ne sont pas exploités actuellement (cas de certaines dents creuses, des zones U 
« en extension » et de la zone 1AU), à l’exception de la parcelle AB331, complètement insérée dans l’enveloppe urbaine.  
 
En outre, pour rappel, le PLU n’ouvre aucune nouvelle zone à la construction par rapport au PLU en vigueur, sauf : 

- la zone A « Le Meix », destinée à des projets de constructions agricoles avec mutualisation, non classée en AOC, et ne portant pas sur des espaces exploités ; 
- la zone 1AUX, classée en AOC, mais ne portant que sur 1 350 m² de vignes. 

 
De plus, les secteurs en extension, à vocation d’habitat ou d’activités, ne se localisent pas à proximité d’exploitations en activité. 
 
Voir analyse ci-dessous. 

OAP 7 : zone A au secteur « Le Meix » 
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A noter : le zonage ne désigne, en zone A et N, aucun bâtiment pouvant faire l’objet d’un changement de destination (article L.151-11 du code de l’urbanisme), car aucun projet de ce type n’a été identifié, 
notamment lors du diagnostic agricole. Le règlement de ces deux zones ne prévoit donc aucune disposition sur ce point. 
 
Le PLU ne conduit pas à l’enclavement de sièges ou d’accès agricoles. 
Les zone en extension de la tache urbaine ne porte pas sur des parcelles exploitées ou visées par un projet de construction agricole ou viticole. 
Les espaces forestiers sont protégés par un zonage N (voir axe environnemental). 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Extraits du plan de zonage, 2023 
Réalisation BLC (sans échelle) 
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Analyse comparative du zonage du PLU et des surfaces AOC : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*L’écart de ces 2 surfaces peut venir du traitement réalisé sur SIG et des arrondis. 

 

On voit bien, sur les cartes page suivante, que l’ampleur des zones AOC ne permet pas de positionner les secteurs d’extension urbaine sur des localisations non-AOC. 
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4.2 Maintenir les activités existantes et permettre leur développement 
 

Choix retenus dans le PADD (synthèse)  
 
Pour protéger les emplois locaux, voire en créer, et favoriser une économie de proximité, le PLU prévoit le maintien voire le développement des activités économiques existantes, et l’accueil de nouvelles 
activités, au sein du bourg et des espaces d’accueil dédiés. 
 
Le PLU promeut l’implantation d’activités non nuisantes au sein du tissu urbain du bourg, permettant d’assurer une mixité de fonctions, et en particulier le développement de commerces et services de 
proximité, mais aussi d’artisans et professions libérales. 
 
En outre, la délimitation d’une zone d’activités rurale est envisagée à Bouze-lès-Beaune, en bordure de la RD970 en entrée Ouest du village, dans le respect des critères de localisation et de surface du 
SCoT (zone de proximité). D’une surface de l’ordre de 2 ha, dont une partie pourra être envisagée à plus long terme, elle pourra permettre d’accueillir des activités économiques de proximité (TPE/PME), 
notamment celles pouvant générer des nuisances, sur un secteur proche du bourg, mais à l’écart des habitations, et aisément raccordable aux réseaux. Une attention forte sera portée à l’intégration de 
la zone à son environnement naturel, agricole et urbain.  
 
Enfin, le PLU ne s’oppose pas : 

- à l’exploitation de carrière, sous réserve du respect des prescriptions des plans et programmes de rang supérieur (Schéma régional/départemental des carrières, SCoT) ; 
- à d’éventuels projets sur l’ancienne carrière au lieu-dit « Larrey de Rossignol » (aménagement à des fins de loisirs, projet d’activité économique/agricole…), en tenant compte des risque de 

mouvements de terrain. 
 
 
Traductions réglementaires 
 
Comme évoqué en partie 3.5, les zones à vocation principale d’habitat (UA, UB, 1AU) autorisent un certain nombre d’activités économiques, sous réserve qu’elles n’occasionnent pas de nuisances, 
dont les commerces et activités de service et les autres activités des secteurs secondaires et tertiaires, l’adaptation, la réfection et l’extension des exploitations agricoles et constructions industrielles 
existantes, et les ICPE. Ceci permet de maintenir des activités en place, d’en développer de nouvelles, notamment les commerces et services de proximité, dans le cadre d’une mixité fonctionnelle du 
bourg. 
 
La délimitation d’une Zone d’Activités rurale à travers le zonage 1AUX, a été abordée dans les parties précédentes, notamment en raison de la consommation foncière qu’elle génère, et de sa localisation 
en entrée Ouest du village. 
 
Elle a été positionnée et précisée en concertation avec la CABCS compétente en développement économique, et respecte les critères de localisation et de surface du SCoT en vigueur, comme du projet 
de révision arrêté : 

- elle totalise une surface de l’ordre de 2 ha (2,52 ha mais 0,25 ha pour la gestion des eaux pluviales) ; 
- elle est destinée à des activités de proximité (TPE/PME) ; si le règlement contraint peu les activités admises en terme de surface, la taille modeste de la zone le contraindra de fait ; 
- elle se localise en extension du tissu urbain, car le bourg n’offre plus de capacités d’urbanisation suffisamment importantes pour accueillir la ZA ; en outre, cela permet d’éloigner les éventuelles 

nuisances générées par les activités, des zones habitées. 
 
L’aménagement de cette zone ne permet pas de prévoir une partie à plus long terme ; elle est donc ouverte à l’urbanisation à court/moyen terme. 
 
Son aménagement nécessitera des extensions de réseaux. 
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Elle fait l’objet d’une OAP définissant : 
- un principe d’accès unique à double-sens depuis la RD970, avec retournement interne ; 
- un principe de végétalisation de l’ensemble du pourtour du site sous la forme de plantations d’arbres, afin d’intégrer la 

future opération au sein d’un environnement agricole et naturel, présentant des atouts paysagers, et de mettre en 
valeur l’entrée de village, ainsi qu’une attention forte à porter à la qualité de l’aménagement et des constructions. 

 
Si les carrières ne sont autorisées dans aucune des zones du PLU, le PADD ne s’y oppose pas. En effet, un projet d’exploitation 
était envisagé par GSM sur l’ancienne carrière au lieu-dit « Les Chaumes » (voir partie 6.2.2), pour lequel la commune a délibéré. 
Si son intégration à la révision générale du PLU n’est plus envisagée, une évolution du PLU après son approbation sera 
envisageable (révision allégée, déclaration de projet), sous réserve de sa compatibilité avec le SCoT et Schémas de carrières. 
 
L’ancienne carrière « Larrey de Rossignol », fait quant à elle l’objet d’un nouveau projet de développement de la société 
Michel Couvreur Limited : projet de stockage d’alcool au sein d’un bâtiment de 5 000 m² d’emprise au sol maximale, édifié en 
plusieurs tranches, adossé au front de taille. 
 
En effet, suite au lancement de l’activité de distillation en février 2022 sur le centre-bourg, la société envisage de développer sa 
production et la commercialisation à hauteur de 160 000 Litres effectifs sur 12 ans, ajoutés aux 350 000 litres actuels. La société 
franchira ainsi le seuil de l’autorisation ICPE (rubrique 4755). 
 
L’ancien carreau de taille offre les conditions idéales de stockage au regard : 

- de la réglementation ICPE (éloignement des habitations, sol rocheux incombustible et rendant les écoulements 
accidentels facilement contrôlables) ; 

- de l’isolation naturelle offerte pas le site (parois rocheuses de 10 m de haut en moyenne), évitant le recours à un 
refroidissement mécanique ; le toit pourra être recouvert de terre pour optimiser cette isolation. 

 
En outre, l’absence de desserte par les réseaux humides et secs n’est pas un problème, pour un site qui nécessitera uniquement 
un groupe électrogène (besoins en électricité et vidéosurveillance). Le site disposera d’une défense incendie adaptée, 
notamment au regard de la réglementation ICPE. 
 
Ce projet est pris en compte dans le cadre de la révision du PLU, par la délimitation d’un secteur Ncc, secteur naturel 
correspondant à l’ancienne carrière, constructible sous conditions.  
 
D’une surface de 1,4 ha, il a été délimité sur une large moitié Sud du carreau de carrière (d’une surface totale de 1,8 ha), en 
évitant la partie Nord, concernée, au titre de l’Atlas départemental des mouvements de terrain, par un « indice avéré ponctuel 
d’affaissement-effondrement » (voir partie 6.1.2).  
Cet atlas indique, pour les zones présentant des indices, qu’elles doivent être protégées de toute nouvelle urbanisation, construction, infiltration, comblement, remblaiement, en considérant : 

- l’emprise spatiale de l’indice, augmentée d’un périmètre de sécurité de 20 m, si les dimensions de l’indice sont connues ; 
- un périmètre de sécurité de 50 m, le cas contraire ; c’est ce périmètre de 50 m qui a été retenu pour délimiter la zone Ncc. 

 
Le secteur Ncc est lui-même référencé comme zone sensible aux éboulements, comme l’ensemble du carreau de carrière : falaise et zone potentielle de chute de blocs. Le règlement de la zone N rappelle 
l’existence de ces risques, et renvoie à l’annexe dédiée : « Eléments de cadrage pour la prise en compte de la connaissance du risque des mouvements de terrains ». « La constructibilité de la zone ne peut 
être envisagée qu’exceptionnellement sous réserve de réaliser une étude de faisabilité qui doit répondre aux exigences fixées dans l’Annexe 4 ». 
A noter que la réglementation ICPE impose la clôture du site ; les risques de chutes depuis les parois rocheuses sont donc limités pour la population. 

OAP 8 : zone 1AUX - Zone d’Activités de la Coquette 
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Ce secteur Ncc est un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) au sens de l’article L.151-13 du code de l’urbanisme, et en respecte les principes : 
- il est délimité à titre exceptionnel au sein d’une zone N (Nc) ; 
- sa taille est limitée (1,4 ha) ; 
- le règlement précise les conditions de hauteur des constructions : cette hauteur est limitée à 10 m au faîtage ou à l’acrotère, de sorte à ce que la future construction ne dépasse pas la hauteur 

du front de taille (falaise) ; 
- le règlement précise les conditions de densité des constructions, à travers la délimitation d’une emprise au sol maximale de 5 000 m² ; 
- le règlement ne précise pas les conditions d’implantation, de manière à ne pas contraindre le projet, soumis à des contraintes au titre des ICPE ; 
- le règlement donne les conditions de raccordement aux réseaux toutefois, ce raccordement ne sera pas nécessaire au projet. 

 
Si la DREAL et la CABCS ne disposent d’aucune donnée spécifique sur cette ancienne carrière (voir état initial de l’environnement), ce type de milieux rupestres/de falaises, peut constituer des habitats 
favorables à plusieurs espèces, dont des espèces avifaunistiques nicheuses (Faucon pèlerin, Grand-Duc d’Europe). Il est donc retenu de conditionner dans le règlement, l’aménagement et la construction 
de ce secteur Ncc, à la réalisation d’études spécifiques sur les habitats naturels et les espèces, en particulier avifaunistiques, même si le futur projet se verra imposer ce type d’études (dossier 
d’autorisation ICPE). 
 
 
 
 
 

  

Extrait du plan de zonage, 2023 
Réalisation BLC (sans échelle) 
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4.3 Favoriser l’activité touristique 
 
Choix retenus dans le PADD (synthèse) 
 
L’objectif poursuivi est de favoriser les activités touristiques sur le territoire communal, en lien avec le classement UNESCO (zone tampon) : 

- en soutenant les activités générant des productions gastronomiques locales (vins AOC, whisky) (voir parties 4.1 et 4.2)  ; 
- en préservant le patrimoine naturel historique, et les paysages (voir parties 2.2 et 2.3) ;  

en mettant en valeur les itinéraires de randonnées (BR7, « sentier des Biques », « sentier des Combes et des crêtes »…) ; 
- par le maintien des capacités d’hébergement touristique, voire leur développement ; le PLU vise notamment le maintien d’une partie de la « zone urbanisable à long terme pour des projets à 

vocation de loisirs et touristiques » du PLU approuvé en 2008, tout en veillant aux qualités paysagères du secteur (parc du château), au moyen d’un zonage spécifique (Secteur de Taille et de 
Capacité d’Accueil Limitées - STECAL) ; la propriété doit pouvoir évoluer. 

 
Également, le vaste espace boisé situé au Sud de l’ancienne carrière et de l’accès au GR7, au lieu-dit « Larrey de Rossignol », pourrait accueillir des activités de loisirs compatibles avec la préservation 
de l’environnement, compte-tenu des enjeux naturels forts du secteur. 
 
 
Traductions réglementaires 
 
Les mesures visant à la protection du patrimoine, des sites et des paysages ont déjà été abordées dans l’axe environnemental.  
Elles participent aussi à la mise en valeur des chemins de randonnée pédestre du territoire.  
 
Les dispositions destinées à protéger les espaces sensibles et continuités écologiques (cf. axe environnemental), les espaces de productions agricoles/viticoles (cf. axe économique ci-dessus), à soutenir les 
activités économiques existantes (société Michel Couvreur) participent aussi au maintien des attraits touristiques de la commune (éléments naturels, atouts gastronomiques…).  
 
L’hébergement hôtelier et touristique est autorisé en zone UA, UB, 1AU, mais pas les Habitations Légères de Loisirs (HLL), ni les Résidences Mobiles de Loisirs (RML), ni le camping et les terrains de 
camping, de manière à conserver les caractéristiques urbaines du bourg et éviter les éventuelles nuisances. 
 
Les installations nécessaires au prolongement de l’exploitation agricole - dont l’activité touristique rurale d’accueil (chambres d’hôtes, fermes-auberges, gîtes ruraux, camping à la ferme,…) -, installées 
dans le volume du bâti existant, sont aussi autorisées en zone A. 
 
Plus spécifiquement, au sein du parc du château, une zone NLc de 1,3 ha a été délimitée, en substitution de l’ancienne zone 2AUl de 3,3 ha. 
 
Elle conserve la même vocation d’accueil d’activités de loisirs et touristiques, en réponse à un projet porté par les propriétaires du parc, lié à l’œnotourisme, comprenant : 

- au sein des bâtiments existants à rénover, un gîte grande capacité, un lieu lié à l’activité viti-vinicole (espace de dégustation et d’exposition)… 
- des constructions et HLL pour l’hébergement touristique 
- des activités connexes (jardin bio, circuit touristiques au sein du village…). 

 
La zone NLc a été réduite par rapport à la zone 2AUL, et délimitée de façon à prendre en compte la topographie du terrain, et de limiter les impacts paysagers (vues depuis la route de Savigny).  
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En outre, son urbanisation est plus encadrée : 
- le règlement y autorise l’évolution des bâtiments existants, sous conditions (rénovation et le changement de 

destination des bâtiments existants à destination de commerce et activités de service - activités de service où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle, restauration et hébergement hôtelier et touristique-, et à destination d’équipements d’intérêt 
collectif et services publics -autres équipements recevant du public, extension dans la limite de 50% de l’emprise au sol 
existante à l’approbation du PLU, uniquement sur les destinations et sous-destinations susmentionnées, et sans 
création de logement, construction d’annexes, dont piscines, dans la limite de 50 m² d’emprise au sol, piscines non 
comprises) ; 

- il autorise aussi les nouvelles constructions selon les destinations et sous-destinations susmentionnées, les HLL et les 
terrains d’accueil des HLL, dans la limite d’une emprise au sol maximale de 70 m² par construction/HLL et à raison de 6 
unités au maximum, et sous réserve d’une bonne intégration paysagère ;  

- une OAP a été élaborée, de manière à établir une programmation, pour que l’intervention sur les bâtiments existants 
soit prioritaire sur les nouvelles constructions et HLL, qui ne pourront voir le jour que si la première phase est réalisée. 
 

Ce secteur NLc est un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) au sens de l’article L.151-13 du code de 
l’urbanisme, et en respecte les principes : 

- il est délimité à titre exceptionnel au sein d’une zone N ; 
- sa taille est limitée (1,3 ha) ; 
- le règlement précise les conditions de hauteur des constructions : cette hauteur est limitée à 4 m au faîtage ou 3 m à 

l’acrotère ; 
- le règlement précise les conditions de densité des constructions, comme vu ci-dessus (6 constructions/HLL maximum 

dans la limite de 70 m² par unité) ; 
- le règlement précise les conditions d’implantation, en particulier pour les annexes ; 
- le règlement donne les conditions de raccordement aux réseaux. 

 
Le secteur « Larrey de Rossignol » reste classé en zone N inconstructible. 
 
 
 
 
 
  

OAP 6 : zones NLc au secteur du parc du château 
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Extrait du plan de zonage, 2023 
Réalisation BLC (sans échelle) 
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5  RESPECT DES OBJETIFS POURSUIVIS PAR LA REVISION GENERALE  
 
 
Pour rappel du propos introductif, le Conseil municipal a décidé, par délibération du 13 décembre 2016, de prescrire la révision générale du PLU, d’énoncer les objectifs poursuivis par cette révision générale, 
et de prévoir la concertation avec la population. 
 
Les objectifs poursuivis sont rappelés ci-dessous, et il est indiqué la manière dont ils sont respectés. 
 
 

❖ Intégrer les évolutions législatives et réglementaires récentes, et notamment les dispositions de la loi « Grenelle 2 » et de la loi « ALUR » 
 
La révision du PLU s’inscrit bien au sein du contexte législatif et réglementaire en vigueur, rappelé en introduction. 
 
 

❖ Redéfinir le projet communal en compatibilité avec le SCoT et le PLH 
 
La révision du PLU est bien compatible avec ces documents, dont le PLH révisé en 2020, et le SCoT approuvé en 2014 en révision (projet arrêté en juillet 2022). Il est également compatible avec d’autres 
documents supra-communaux. Voir le chapitre dédié à cette analyse de compatibilité. 
 
 

❖ Modifier 2 zones naturelles en zones d’activités 
 
L’objectif poursuivi était plus précisément : 

- de permettre l’implantation d’un projet d’Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) au sein de l’ancienne 
carrière « Le Rossignol », classée en N au sein du PLU en vigueur ; 

- d’autoriser l’exploitation de l’ancienne carrière au lieu-dit « Les Chaumes » (projet GSM – voir partie 6.2.2 de l’état 
initial de l’environnement). 

 
Le premier projet a été abandonné et en partie remplacé par un projet de construction d’un lieu de stockage de la société Michel 
Couvreur. Le PLU révisé a délimité une zone Nc et Ncc. 
 
Le second projet est temporisé, mais le PADD ne s’y oppose pas. Il nécessitera une évolution du PLU. 
 
 
 
 
 
 

❖ Transformer la zone UB en zone UA au niveau du « Meix vieux village » 
 
La municipalité a souhaité reclasser ce secteur composé de bâtis anciens, dans un zonage plus cohérent avec ses caractéristiques. 
Voir extraits de plans page suivante. 

Localisation des 2 zones concernées 

(voir partie 6.2.2 de l’EIE) 
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❖ Modifier certains articles relatifs aux règles et implantations des constructions 

 
Le règlement a été, d’une façon générale, revu en cohérence avec le code de l’urbanisme en vigueur, et avec l’urbanisation actuelle.  
 

 

 

 

 

  

Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur Extrait du plan de zonage du projet de PLU révisé 
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6 SYNTHESE :  UN ZONAGE EQUILIBRE ET RESPECTUEUX DE L’ENVIRONNEMENT  
 
Au final, plus de 95% du territoire de Bouze-
lès-Beaune (plus de 665 ha) est inscrit en 
zone inconstructible (ou quasi-
inconstructible), par la délimitation de zones 
Avs et N (et sous-secteurs Nc, Nd, Nj). 
 
S’ajoutent à ces zones, un peu moins de 4,5 
ha de zone constructible dédiée aux activités 
agricoles (A) et de zones naturelles 
constructibles ou aménageables (Ncc, NLc).  
 
Les zones A vierges de constructions portent 
sur un secteur qui était classé en 1AU au sein 
du PLU en vigueur, et sur un secteur de 
potagers (ex zone Nj), inséré entre des 
constructions existantes. 
 
La tache urbaine (zone UA, UB) et ses 
extensions très limitées (UB, zone 1AU 
insérée dans cette enveloppe urbaine) 
totalisent une surface de près de 23 ha. 
 
Par rapport au PLU en vigueur, la révision 
diminue surtout la surface des zones AU :  
- les zones 1AU sont réduites de 5,47 ha (-
7,99 en 1AU + 2,52 ha en 1AUX) 
- les zones 2AU (hors ex zone 2AUl) sont 
réduites de 2,04 ha. 
 
La surface globale des zones A et N est 
légèrement augmentée (+12,85 ha dans le 
projet de révision), mais est divisée en 
plusieurs sous-secteurs. 
 
Le zonage du PLU révisé, qui prévoit des 
zones constructibles limitées pour le 
développement de l’habitat et des activités 
économiques (agricoles-viticoles, 
artisanales, touristiques) est respectueux 
de l’environnement et du paysage.  

*Les surfaces du PLU en vigueur sont issues de QGIS (PLU au format CNIG) pour faciliter la comparaison ; en effet, le tableau des surfaces du rapport de 
présentation du PLU en vigueur, sont erronées (elles aboutissent à une superficie communale de 730,40 ha) 
**Surface QGIS (base cadastre) ; la superficie donnée par l’INSEE est de 6,9 km². 
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1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET METHODE  
 
Pour rappel du propos introductif, la présence de sites Natura 2000 sur la commune donne lieu à une évaluation environnementale systématique du projet de PLU. 
 
Après avoir expliqué les choix retenus, le rapport de présentation du PLU, lorsque le document est soumis à évaluation environnementale, en vertu de l’article R.151-3 du code de l’urbanisme : 
 

« 3° Analyse les incidences notables probables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la 
flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par 
l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du 
code de l'environnement ;  
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement » 

 
Il s’agit de décrire les principaux impacts du futur PLU sur l’environnement, et en particulier sur les zones Natura 2000. Ceci afin d’exposer, ensuite, les précautions prises par le PLU, soit pour limiter l’impact 
de certaines de ses dispositions sur l’environnement, soit indépendamment de ses propres dispositions, pour préserver l’environnement et le mettre en valeur. 
 
La prise en compte de l’environnement a été un objectif majeur tout au long de la révision du PLU, conformément aux grandes orientations du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) ; le PLU a été construit dans une logique de moindre impact environnemental.  
 
C’est pourquoi, la présente partie reprend de nombreux éléments des « choix retenus », qui constituent aussi des mesures d’évitement, de réduction, voire de compensation (mesures ERC) des impacts 
notables. 
 
Ainsi, les tableaux ci-dessous, exposent, pour chaque thématique de l’évaluation environnementale : 

- un rappel des enjeux territorialisés et des perspectives d’évolution de l’état initial de l’environnement (voir synthèse en partie 8 de cet état initial) ; 
- les mesures prises dans le PLU pour éviter, réduire, compenser ces perspectives d’évolution négatives (incidences négatives probables) ; 
- les incidences résiduelles après application de ces mesures. 

 
Les incidences négatives probables et résiduelles sont qualifiées selon : 

- la portée de leur effet, forte, moyenne ou faible (selon le niveau d’enjeux et les marges de manœuvre du PLU), directe (résultant de l’action directe de la mise en place et du fonctionnement de 
l’aménagement) ou indirect/induite (les conséquences de l’aménagement ne sont pas liées au projet lui-même, mais à des phénomènes ou aménagements pouvant découler de ce projet) ; 

- leur caractère temporaire (réversible) ou permanent (irréversible, à minima sur la durée de vie du PLU). 
 

Les effets de la planification sont appréhendés sur la phase « exploitation » correspondant au fonctionnement des nouvelles constructions. On estime véritablement que la phase « travaux » ne produira 
que des effets temporaires. 
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2 ANALYSE DES INCIDENCES ET MESURES 
 
 

ENJEUX TERRITORIALISES 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT 
INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : 

INCIDENCES NEGATIVES POTENTIELLES 
PREVISIBLES 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION 

INCIDENCES RESIDUELLES ET 
MESURES COMPENSATOIRES 

EN CAS D’INCIDENCES 
NOTABLES 

CONSOMMATION FONCIERE 

Réduire la consommation 
foncière par l’urbanisation 
de 50% à l’horizon 2030 par 
rapport au passé  
 

Les espaces libres – agricoles/viticoles 
dans la plupart des cas – peuvent être 
menacés par le développement de 
l’urbanisation, particulièrement si celle-ci 
s’opère en extension de la tache urbaine, 
avec une densité de construction peu 
élevée. Etant donné l’emprise des 
surfaces AOC sur la commune, cette 
menace peut porter sur des terres 
agricoles à forte valeur agronomique. 
→ Incidences négatives potentielles : 
fortes, directes et permanentes 
(modification durable de l’occupation du 
sol). 
 

Evitement : 
- Le développement urbain, en particulier résidentiel, est favorisé au sein de la tache 
urbaine (15 logements sur 20 après prise en compte de la rétention foncière sont prévus 
au sein de cette enveloppe bâtie). 
- Les OAP élaborées permettent de maitriser et d’optimiser l’urbanisation des tènements 
concernés, notamment via la définition d’objectifs de densité de logements, permettant 
d'obtenir une densité moyenne de 14,3 logements/ha pour le développement résidentiel 
de 2017 à 2030 (20 logements sur une surface de 1,40 ha). Cette densité moyenne est 
améliorée par rapport à la dynamique passée, et compatible avec le projet arrêté de 
révision du SCoT. 
- Le PLU n’ouvre aucun nouveau secteur à l’urbanisation pour le développement 
résidentiel, par rapport au PLU en vigueur. 
- Aucun développement particulier d’équipements n’est envisagé au sein du PLU. 
- Plus de 95% du territoire de Bouze-lès-Beaune est inscrit en zone inconstructible (ou 
quasi-inconstructible), par la délimitation de zones Avs et N (et sous-secteurs Nc, Nd, Nj). 
- La constructibilité est très limitée dans les zones A et N, dans le respect du code de 
l’urbanisme (articles L.151-11, L.151-12 pour les extensions et annexes aux habitations, 
et L.151-13 pour les STECAL Ncc et NLc). 
-L’ampleur des AOC sur la commune, ne permet pas de positionner les secteurs 
d’extension urbaines hors des aires AOC, mais ces aires sont évitées au maximum : près 
de 97% de l’aire « Bourgogne, Bourgogne Hautes-Côtes de Beaune » est préservée et 
près de 95% de l’aire AOC la plus vaste (Aligoté, Mousseaux, Passe-tout-grains, coteaux 
bourguignons, Crémant) – voir tableau des surfaces et cartes dans les justifications, 
partie 4.1. 
 
Réduction :  
- Les extensions urbaines sont limitées en surface, et programmées, pour une 
consommation foncière maitrisée dans le temps, et un développement équilibré des 
différentes fonctions du village : 
* pour l’habitat  
Ces surfaces s’élèvent à 0,32 ha (zones U « en extension » et zone 1AU programmée à 
mi-parcours du PLU), contre plus de 10 ha au sein du PLU en vigueur (ex zones 1AU-
2AU). 

→ Des incidences résiduelles 
moyennes subsistent : la 
surface reste limitée (2,52 ha 
sur la ZA) et cohérent avec le 
SCoT, pour un projet de ZA 
d’intérêt communautaire. 
Compte-tenu des autres 
contraintes existantes, cette 
zone n’aurait pas pu être 
positionnée en-dehors d’une 
aire AOC. 
 
Toutefois, après 
déclassement d’une surface 
nette de 7,51 ha de zones 
1AU/2AU, la commune 
n’identifie pas de secteurs 
pouvant être renaturés en 
compensation. 
 
De plus : 
- les surfaces déclassées 
portent majoritairement sur 
des espaces à enjeux 
naturels forts 
- les surfaces en extension 
du projet de révision, 
portent majoritairement sur 
des espaces à enjeux faibles 
(voir ci-dessous et étude en 
partie 3). 
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Le PLU déclasse même une surface totale de 11 ha par rapport aux PLU en vigueur 
(zones U et AU). 
Au total, l’objectif de production de 20 logements de 2017 à 2030 (13 ans) est envisagé 
sur une surface de 1,40 ha, quand 2,60 ha ont été consommés sur la décennie 
précédente. La consommation foncière pour l’habitat est donc bien réduite de 50% (en 
ramenant les objectifs sur des périodes de même durée). 
 
* pour les activités agricoles 
Ces surfaces en extension totalisent 1,16 ha, dont une zone était auparavant classée en 
1AU (Le Molet) et une zone en Nj, insérée entre des constructions existantes. 
Auparavant, les zones agricoles constructibles totalisaient 27,02 ha, uniquement en 
extension (au Nord du village de part et d’autre de la RD970), soit une réduction nette de 
25,22 ha. 
Les zones Ncc (1,36 ha) et NLc (1,26 ha) visent également le développement d’activités 
économiques en lien avec l’activité agricole (stockage d’alcools en Ncc, projet de 
développement oenotouristique en NLc) mais leur constructibilité est limitée (STECAL). 
 
* pour les autres activités économiques 
Ces surfaces en extension totalisent 2,52 ha (zone 1AUX). Le PLU en vigueur ne comptait 
aucune zone dédiée à ces activités en extension. Il n’y a donc aucune réduction de la 
consommation foncière. La surface retenue est compatible avec les objectifs du projet 
arrêté de révision du SCoT (0,25 ha sur ces 2,52 ha, sont dédiés à la gestion des eaux 
pluviales). 
 
Au final, par rapport au PLU en vigueur, la révision diminue surtout la surface des 
zones AU :  
- les zones 1AU sont réduites de 5,47 ha (-7,99 en 1AU + 2,52 ha en 1AUX) 
- les zones 2AU (hors ex zone 2AUl) sont réduites de 2,04 ha. 
Soit une réduction nette de 7,51 ha. 
Le tableau des surfaces des zones du PLU, et leur évolution par rapport au PLU en 
vigueur, est donné en partie 6 des justifications du présent rapport. 
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Le tableau suivant fait le bilan de la consommation d’espaces du PLU pour les 3 grands types d’urbanisation : 
 

TYPES D’URBANISATION SURFACES 

Habitat 

1,40 ha 
dont : 
1,08 ha au sein de la tache urbaine (dents creuses en U) 
0,32 ha en extension (zones U en extension et 1AU) 

Activités économiques 

6,30 ha 
dont : 
2,52 ha en zone 1AUX (dont 0,25 ha pour la gestion des eaux pluviales) 
1,16 ha de zones dédiées à l’agriculture en extension (zones A vierges de constructions) 
2,62 ha en zone N (STECAL Ncc et NLc) 

Equipements 
Aucune surface n’est délimitée spécifiquement pour le développement d’équipements, 
autorisés dans plusieurs zones 
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ENJEUX TERRITORIALISES 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT 
INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : 

INCIDENCES NEGATIVES POTENTIELLES 
PREVISIBLES 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION 

INCIDENCES RESIDUELLES ET 
MESURES COMPENSATOIRES 

EN CAS D’INCIDENCES 
NOTABLES 

MILIEUX NATURELS, BIODIVERSITE, CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Sites Natura 2000 (ZPS et 
ZSC) et réservoirs de 
biodiversité - habitats 
caractéristiques : forêts de 
pente et de plateau 
(hêtraies), pelouses calcaires, 
prairies, friches éboulis et 
falaises, haies et fruticées, à 
protéger, en lien avec les 
DOCOB 
 
Inventaires (4 ZNIEFF, atlas 
des pelouses calcaires de 
Bourgogne) : pelouses 
calcaires, forêts (hêtraies, 
forêts de ravin, chênaies-
charmaies), milieux rupestres 

Ces milieux naturels (flore) et les espèces 
qui en dépendent (oiseaux en particulier 
pour les sites Natura 2000 et réservoirs, 
mais aussi chiroptères pour les 
inventaires) peuvent être altérés, 
dégradés voire détruits : 
- si l’occupation du sol n’est pas 

maintenue (et notamment s’il y a 
pression de l’urbanisation → 
destruction) 

→ Incidences négatives potentielles : 
fortes, directes et permanentes 
(modification durable de l’occupation du 
sol). 
- en cas de gestion sylvicole 

inappropriée (altération des forêts, 
fermeture des surfaces herbacées) 

- en cas de gestion agricole 
inappropriée (retournement de 
prairies pour mise en culture, 
absence d’entretien des pelouses et 
prairies…) 

- en cas de fréquentation humaine 
(piétinement des pelouses, 
fréquentation des falaises…) 

→ Incidences négatives potentielles ne 
dépendant pas du PLU, qui ne gère ni 
l’entretien des espaces, ni leur 
fréquentation. 
 

Evitement : 
- Le développement urbain est favorisé au sein de la tache urbaine, et les extensions 
urbaines sont limitées, et positionnées sur des espaces à enjeux naturels faibles (surtout 
des espaces agricoles cultivés), limitant autant que possible l’altération et la destruction 
d’espaces naturels. Elles ne conduisent pas à rompre des continuités écologiques. 
- Les zonages N et Avs, quasi-inconstructibles, sont notamment délimités sur les espaces 
à enjeux forts du territoire communal, dont sur le bourg et sa périphérie immédiate. 
Ainsi, les habitats naturels dont dépendent plusieurs espèces pour leur survie (chasse, 
nidification de nombreuses espèces avifaunistiques) sont préservés de l’urbanisation, à 
minima sur la durée de vie du PLU. 
- La protection de nombreux éléments végétaux (haies, bosquets, arbres) au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, pour des motifs d’ordre écologique 
notamment, avec mesures compensatoires en cas destruction, participe aussi au 
maintien de l’occupation du sol, ainsi que des corridors de déplacements des espèces. 
-L’aménagement et la construction du secteur Ncc est conditionné par le règlement, à la 
réalisation d’études spécifiques sur les habitats naturels et les espèces, en particulier 
avifaunistiques. 
-La constructibilité en zone NLc (prairie) est limitée par le règlement, et sa délimitation 
évite les zones végétalisées existantes. 
 
Réduction :  
- Le règlement favorise le maintien et le développement de la végétation en 
accompagnement des constructions et aménagements, limitant les impacts de 
l’artificialisation des sols, en conservant/recréant des espaces favorables à la biodiversité 
(secteurs de « nature en ville »). Ceci peut d’ailleurs avoir une incidence positive 
(exemple : création de haies diversifiées d’essences locales sur des espaces agricoles où il 
n’en existait pas, favorables à différentes espèces). 

→ Les incidences résiduelles 
sont faibles, non 
significatives, en particulier 
sur les sites Natura 2000 ; les 
objectifs des DOCOB sont 
pris en compte. 
 
Voir étude détaillée dans la 
partie 3 « Zoom sur les 
incidences sur les sites 
Natura 2000, les habitats, la 
faune, la flore et les 
continuités écologiques » 
 
-Au sein d’un « secteur de 
vigilance » sur le bourg et à 
sa périphérie, l’urbanisation 
est susceptible d’impacter 
7,3% des espaces à enjeux 
forts et moyens, surtout du 
fait de la délimitation de la 
zone NLc (4,3%) ; toutefois, 
son urbanisation est très 
encadrée par le règlement 
(STECAL). 
-Les objectifs du SCoT révisé 
arrêté pour la préservation 
des prairies, sont respectés, 
et plusieurs surfaces 
herbacées (espaces à enjeux 
forts) classées en zone 1AU, 
2AU/2AUl au sein du PLU en 
vigueur sont déclassées, 
offrant une surface de 
compensation. 

Continuités écologiques  
Le SRCE comme le SCoT, 
identifient bien la mosaïque 
de milieux naturels du 
territoire, dominés par les 
espaces forestiers, les 
pelouses et prairies, qui 

Ces trames vertes et les espèces qui les 
utilisent peuvent être rompues voire 
détruites si elles ne sont pas protégées 
sur l’ensemble du territoire, qui s’inscrit 
au sein de continuités écologiques plus 
larges (ZPS, ZSC, corridor de pelouses,…).  
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s’imbriquent et sont souvent 
complémentaires pour de 
nombreuses espèces 
 

Les surfaces herbacées sont les plus 
sensibles aux discontinuités écologiques, 
sans entretien. 
→ Incidences négatives potentielles : 
fortes, directes et permanentes (rupture 
de continuités écologiques mais surtout 
réduction de surfaces herbacées). 
 

ENJEUX TERRITORIALISES 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT 
INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : 

INCIDENCES NEGATIVES POTENTIELLES 
PREVISIBLES 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION 

INCIDENCES RESIDUELLES ET 
MESURES COMPENSATOIRES 

EN CAS D’INCIDENCES 
NOTABLES 

CADRE DE VIE, PAYSAGES, PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL 

-Préserver la silhouette du 
village (limites du village, 
harmonie/intégration des 
nouvelles constructions et 
réhabilitations, jardins et 
boisements en entrée Est et 
Ouest) et les grandes entités 
paysagères (versants mixtes 
dont espaces et patrimoine 
viticole) caractéristique des 
Hautes-Côtes, notamment 
dans le cadre du classement 
UNESCO 
- Préserver les cônes de vues 
-SCoT : préserver les espaces 
et le patrimoine viticoles, la 
coupure paysagère en entrée 
Nord-Ouest du village, 
préserver et traiter les fronts 
bâtis, requalifier les entrées 
Est et Ouest du village et 
limiter l’étalement urbain 
linéaire 
-Préserver les monuments 
historiques et l’ensemble du 
patrimoine bâti et naturel 
 

-Risque de détérioration de l’écrin 
paysager du territoire et de son cadre de 
vie, en cas : 
- d’urbanisation non maitrisée, 

d’urbanisation linéaire le long des 
voies 

- d’urbanisation des espaces naturels 
et agricoles, et notamment en 
direction de Bligny 

- d’urbanisation / de mauvais 
traitement architectural et/ou 
paysager des entrées de village  

- d’obstruction des cônes de vue 
- d’absence de règles ou de règles en 

rupture avec le bâti existant, 
concernant la qualité architecturale 
des constructions. 
 

-Risque de détérioration/abandon du 
patrimoine bâti et naturel, en particulier 
le patrimoine vernaculaire. 
 
→ Incidences négatives potentielles : 
fortes, directes et permanentes. 
 

Evitement : 
- Les zonages N et Avs, quasi-inconstructibles, mais aussi Nj, permettent de protéger : 
* les grandes entités paysagères caractéristique des Hautes-Côtes, notamment dans le 
cadre du classement UNESCO 
* les cônes de vue 
* les coupures vertes (entrée Nord du village depuis Savigny et entrée Est depuis 
Beaune) 
*les 3 monuments historiques classés. 
- Les extensions urbaines à vocation d’habitat sont délimitées et dimensionnées de façon 
à préserver au maximum les limites actuelles du bourg ; la zone 1AU, en particulier, est 
complètement insérée dans la tache urbaine. Elles ne conduisent pas à un développement 
linéaire le long des voies. 
- Le PLU identifie et protège de nombreux éléments architecturaux et naturels au titre des 
articles L.151-19 et 23 du code de l’urbanisme, en particulier le patrimoine vernaculaire, 
les cabottes et haies, préservant ainsi ce qui fait l’histoire, les caractéristiques du village, 
ainsi que sa charpente naturelle et paysagère. 
- Un zonage U différencié (UA/UB), et donc un règlement différencié, permet de prendre 
en compte les caractéristiques du territoire, de maitriser la qualité architecturale de 
toutes les constructions, neuves et réhabilitées, de maitriser le caractère typique du 
village. 
- L’interdiction des antennes de radiotéléphonie mobile en zone UA, UB, 1AU, des dépôts 
y participent aussi, tout comme la reconduction de la délibération « Grenelle » de 2011, 
dont le périmètre est revu, de façon plus cohérente autour de l’église (protégée au titre 
du L.151-19). 
- Plus largement, les dispositions du règlement et des OAP concourent à l’intégration 
paysagère et architecturale des constructions (règles d’aspect extérieur, de hauteur, 
d’implantation, de végétalisation, d’emprise au sol…), et notamment sur les entrées de 
village. 
 

→ Les incidences résiduelles 
sont faibles, non 
significatives  
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Réduction :  
- Les dispositions de l’OAP (végétalisation, attention forte sera portée à la qualité de 
l’aménagement et des constructions) et du règlement (notamment hauteur limitée) 
portant sur la zone 1AUX, permettront de faciliter l’intégration paysagère de la future 
Zone d’Activités, située en entrée Ouest du bourg, et conduisant à modifier les limites du 
village, bien qu’elle propose un développement urbain en épaisseur (perpendiculaire) et 
non linéaire le long de la RD970. De plus, la topographie du site, que le règlement 
demande de respecter, limitera les impacts. 
 

ENJEUX TERRITORIALISES 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT 
INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : 

INCIDENCES NEGATIVES POTENTIELLES 
PREVISIBLES 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION 

INCIDENCES RESIDUELLES ET 
MESURES COMPENSATOIRES 

EN CAS D’INCIDENCES 
NOTABLES 

RESSOURCE EN EAU ET DECHETS 

-Respecter les objectifs du 
SDAGE  
-Tenir compte de la 
vulnérabilité de la ressource 
en eau, et de son 
importance présente et 
future (quantitative et 
qualitative) : nappe de 
Vignoles, source de la 
Bouzaise, sources de 
Fontaine Froide 
-Envisager un 
développement cohérent 
avec les capacités du 
territoire à répondre aux 
besoins en eau potable et en 
assainissement des eaux 
usées  
-Prendre en compte le passif 
de l’ancienne décharge 
 

-Risque d’inadéquation du 
développement urbain avec les capacités 
de la ressource en eau, des réseaux et 
ouvrages d’assainissement 
-Risque de dégradation de la qualité des 
eaux en cas de mauvaise gestion des eaux 
usées, voire des eaux pluviales, et en 
fonction des activités humaines 
accueillies sur le territoire 
 
→ Incidences négatives potentielles : 
fortes, directes et permanentes. 
 

Evitement : 
- Le modèle de croissance du PLU est maitrisé, limitant les impacts sur la ressource 
(impacts en terme de besoins et rejets : voir démonstration de l’adéquation du PLU avec la 
ressource en eau potable et avec la capacité des équipements d’assainissement) comme 
l’imperméabilisation des sols. 
- Le développement urbain, en particulier résidentiel, est favorisé au sein de la tache 
urbaine (zones U desservies par les réseaux en capacité suffisante). 
- Le règlement du PLU participe à une bonne gestion qualitative et quantitative de la 
ressource en eau (eau potable, eaux usées et pluviales). 
- Le périmètre de protection éloigné du captage des sources de Fontaine Froide est 
protégé par un zonage N, quasi inconstructible. 
- Le PLU tient compte du zonage d’assainissement existant sur la commune, qui ne 
nécessite aucune mise à jour, d’après la CABCS. 
- L’existence de l’ancienne décharge est prise en compte à travers un zonage Nd, où seuls 
sont autorisés les travaux de réhabilitation des sites ou de reconversion.  
 
Réduction :  
- Les extensions urbaines sont limitées ; celles à vocation d’habitat sont desservies par les 
réseaux. Celles pour les activités économiques (autres qu’agricoles) et touristiques (zone 
NLc) nécessiteront des extensions de réseaux (à charge du pétitionnaire pour la zone NLc). 
- Un emplacement réservé a été délimité sur une partie de la parcelle B382, à la jonction 
du chemin rural n°13 dit « de Nantoux » et de la voie communale n°1, pour gérer et ainsi 
réduire les ruissellements depuis ces axes, débouchant sur le village. Un second plus haut, 
sur la parcelle C240. 
 
Concernant le SDAGE : voir le chapitre suivant sur les compatibilités. 
 
 

→ Les incidences résiduelles 
sont nulles. 
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ENJEUX TERRITORIALISES 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT 
INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : 

INCIDENCES NEGATIVES POTENTIELLES 
PREVISIBLES 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION 

INCIDENCES RESIDUELLES ET 
MESURES COMPENSATOIRES 

EN CAS D’INCIDENCES 
NOTABLES 

RISQUES ET NUISANCES 

-Risques naturels de 
remontée de nappe et de 
mouvements de terrain 
(enjeux toutefois limités 
et/ou dont la prise en 
compte est indépendante du 
PLU) 
-Nuisances potentielles liées 
aux activités économiques, 
sur le bourg, et à l’autoroute 
-Evolution des anciennes 
carrières 
 

-Risque d’augmenter la vulnérabilité du 
territoire et l’exposition des populations 
aux risques et aux nuisances, en fonction 
des possibilités de cohabitation entre 
habitat et activités économiques données 
par le PLU, et des règles constructives 
→ Incidences négatives potentielles : 
moyennes à fortes, directes et 
temporaires à permanentes. 
 
-Risques de dégradations de 
l’environnement en l’absence de maitrise 
de l’évolution des anciennes carrières 
→ Incidences négatives potentielles : 
fortes, directes et permanentes. 
 

Evitement : 
- Le modèle de croissance du PLU est maitrisé, limitant l’exposition de nombreuses 
nouvelles populations à des risques. 
- Concernant l’aléa de retrait-gonflement des argiles, le règlement prévoit, en annexe, un 
rappel de la réglementation applicable (indépendante du PLU). 
- L’exposition des habitations aux éventuelles nuisances générées par les activités 
économiques, est évitée : 
* grâce au règlement interdisant dans les zones UA, UB, 1AU, certains types d’activités 
(élevage animal professionnel, nouvelles constructions agricoles), celles engendrant des 
nuisances ou pollutions, les dépôts et le stockage de matières dangereuses ou toxiques 
* grâce au règlement interdisant les logements en zone 1AUX 
* grâce aux choix de localisation à distance des habitations, de la zone 1AUX autorisant 
tous types d’activités, et A.  
- Les secteurs affectés par le bruit généré par l’autoroute A6, sont reportés à titre indicatif 
sur le zonage, mentionnés au sein du règlement, et annexés au PLU, mais la 
réglementation y afférant est indépendante du PLU. 
- Le zonage Nc délimité sur la majeure partie de l’ancienne carrière (emprise dont carreau) 
prend en compte son existence, et autorise uniquement sa remise en état. 
 
Réduction :  
- Un emplacement réservé a été délimité sur une partie de la parcelle B382, à la jonction 
du chemin rural n°13 dit « de Nantoux » et de la voie communale n°1, pour gérer et ainsi 
réduire les ruissellements depuis ces axes, débouchant sur le village. Un second plus haut, 
sur la parcelle C240. 
- La connaissance des risques de mouvements de terrain est portée dans le règlement de 
chacune des zones (avec le type de risque concerné), avec un renvoi aux « Eléments de 
cadrage pour la prise en compte de la connaissance du risque des mouvements de terrains 
», qui y sont annexés, notamment en secteurs Ncc. 
- Les règles de végétalisation inscrites au sein du règlement et des OAP, limitent les 
éventuelles nuisances visuelles (bâtiments d’activités notamment) et 
l’imperméabilisation. 
 
 
 
 
 
 

→ Les incidences négatives 
résiduelles restent 
potentiellement moyennes à 
fortes concernant les risques 
d’inondations par remontées 
de nappe, car celle inscrite 
au sein du règlement est 
surtout « curative » 
(pompage des eaux en cas de 
risque avéré). 
Toutefois, on rappelle que la 
municipalité n’a jamais 
constaté ce phénomène sur 
la commune. 
 
En permettant les 
constructions sur une partie 
de l’ancienne carrière (zone 
Ncc), le PLU entraîne 
plusieurs types d’impacts 
potentiels, toutefois le projet 
envisagé : 
- souhaite bénéficier des 
conditions naturelles offertes 
par la carrière, évitant le 
recours à certaines énergies / 
réseaux (climatisation) ; 
- est soumis à la 
réglementation ICPE → 
dossier à produire par le 
porteur de projet, 
indépendant du PLU. 
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ENJEUX TERRITORIALISES 

PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT 
INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : 

INCIDENCES NEGATIVES POTENTIELLES 
PREVISIBLES 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION 

INCIDENCES RESIDUELLES ET 
MESURES COMPENSATOIRES 

EN CAS D’INCIDENCES 
NOTABLES 

AIR, ENERGIE, CLIMAT 

-Qualité de l’air 
-Utilisation des énergies 
renouvelables 
-Changement climatique 

Les enjeux sont limités à Bouze-lès-
Beaune, mais le PLU peut agir : 
- sur les émissions dues à l’urbanisation 
- sur les émissions dues aux 
déplacements 
- sur le développement des énergies 
renouvelables. 
 

Réduction : 
- Le PLU favorise la création de cheminements doux, notamment en imposant, si possible, 
de prolonger les voies en impasse éventuellement créées, par un cheminement doux, en 
zone UA, UB et 1AU. 
- Il favorise la limitation des déplacements et une économie liée au territoire, en autorisant 
des activités économiques sur le village (zones UA, UB, 1AU, 1AUX). 
- Le règlement vise à favoriser les économies d’énergie et n’entrave pas le recours aux 
énergies renouvelables (il rappelle l’article L.111-16 du code de l’urbanisme, non 
applicable dans le périmètre « Grenelle », il autorise les systèmes de production 
d’énergies renouvelables sous condition d’intégration architecturale, il recommande que 
les constructions favorisent une conception bioclimatique). 
- Les espaces agricoles et naturels existants et les éléments du patrimoine naturel (arbres, 
haies, bosquets), agissant activement dans la dépollution, sont maintenus/protégés. 
 

→ Les incidences résiduelles 
sont nulles. 

 

 

En conclusion, la synthèse des données existantes sur l’environnement, et la confrontation avec les projets de développement sur le territoire communal de Bouze-lès-Beaune, ont permis d’élaborer le PLU 

dans une logique de moindre impact environnemental et d’équilibre entre les différentes fonctions du territoire, et ses enjeux environnementaux. 

Au terme de l’évaluation des incidences du PLU sur les espaces sensibles, et en particulier les sites Natura 2000 qui concernent le territoire communal, nous pouvons conclure que le plan n’est pas susceptible 

d’avoir des incidences négatives significatives sur l’environnement et la santé humaine, notamment sur les sites Natura 2000 ou les autres espaces à enjeux identifiés ; il ne remet pas en cause les objectifs 

des DOCOB Natura 2000, voire participer à l’atteinte de leurs objectifs. Les mesures prises au sein du PLU (objectifs et traductions réglementaires) permettent, en effet, de les éviter et de les réduire. 
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3 ZOOM SUR LES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000, LES HABITATS, LA FAUNE, LA 
FLORE ET LES CONTINUITES ECOLOGIQUES  

 
 
Méthodologie de qualification et de quantification des impacts 
 
L’état initial de l’environnement a permis de qualifier les enjeux du territoire communal de :  

- faibles, sur une large « première couronne » autour du bourg (espaces cultivés), à l’Est des espaces forestiers en direction de Beaune, et au Nord de l’autoroute ; 
- forts, sur une large « deuxième couronne » autour du bourg (large bordure du territoire communal, du Petit Bois/Grand Bois et Larrey de Rossignol, aux secteurs de pelouses sèches au Sud, à 

l’Ouest et au Nord-Ouest du territoire), mais aussi au niveau du parc du château ; 
- moyens au Nord de l’ancienne carrière, et moyens à forts, de façon plus éparse, au 

sein  la « première couronne », et au Nord de l’autoroute. 
 
Les espaces à enjeux forts en « deuxième couronne » forment une continuité composée de 
boisements et de pelouses sèches, menacée à l’échelle des sites Natura 2000, dont la 
vulnérabilité dépend de la gestion directe de ces espaces, indépendante du PLU (gestion 
pastorale, pratiques de fauche, gestion sylvicole, en lien avec les objectifs des DOCOB). Ils sont 
protégés au sein du PLU par un zonage strict, à la constructibilité limitée : N ou Avs, comme 
vu en partie 3.2. 
 
Le PLU, et en particulier l’urbanisation qu’il est susceptible de générer, n’est susceptible 
d’affecter des espaces à enjeux forts, qu’au sein et en périphérie immédiate de l’enveloppe 
urbaine du bourg.  
 
C’est pourquoi, pour l’évaluation des impacts, un périmètre restreint a été délimité autour 
du bourg, comprenant : 

- le bourg (enveloppe urbanisée) 
- le parc du château, vaste prairie d’un seul tenant 
- les zones 1AU, 1AUX délimitées au sein de la révision  
- les espaces diversifiés (prairies, vergers, vignes), épars, situés en arrière de la rue de 

la mairie, et entre la zone 1AUX et la route du Pas Saint-Martin 
- les 2 maisons isolées sur les secteurs « Sous Pelonnier » et « L’Arrêt Maçon »  
- des secteurs à intérêt plus ou moins important, où avaient été délimitées des zones 

AU au sein du PLU en vigueur (secteurs « Le Molet », « Chauvetin » hors masse 
boisée du Grand Bois, « La Chaume », « Le Meix », « Les Toppes »). 

 
Ce secteur peut être qualifié de « secteur de vigilance » - voir carte ci-contre. 
 
 
 
 
 

Qualification des enjeux « nature » sur le bourg et secteur de vigilance 
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Le « secteur de vigilance » totalise une surface de 62,7 ha, dont 18,4 ha ha d’espaces à enjeux forts (29%), 11,8 ha à enjeux moyens (19%) et 32,5 ha à enjeux faibles (52%) (selon qualification de l’état 
initial de l’environnement). 
 
Le tableau ci-dessous résume les enjeux et impacts pour chacun des « secteurs de projet » du PLU, correspondant aux zones susceptibles d’être touchées de manière notable, à savoir, au sein de ce secteur 
de vigilance : 

- les dents creuses en zone U, et zones urbaines « en extension » 
- la zone 1AU, 1AUX  
- les zones agricoles constructibles 
- la zone NLc délimitée au sein du parc du château. 

 
 

SECTEURS A ENJEU FORT PRECISION DES ENJEUX (rappels) SUPERFICIE MESURES / CHOIX DU PROJET DE PLU REVISE 

Dent creuse n°16 
Friche + haie et fruticées (habitats à 
enjeux au regard de Natura 2000) 

900 m² restant libres 
Choix d’un zonage UB car le terrain est déjà construit et la bâtisse limitrophe a été réhabilitée, mais elle est 
de taille limitée. 
Une emprise au sol maximale est donnée en zone UB. 

Zones UB en extension sur 
« Les Toppes » 

AA121 : prairie de fauche (à 
préserver) 
AA6 : potager 

2 x 800 m² 
Choix d’un zonage UB pour tenir compte de demandes établies dans le cadre de la concertation. Une OAP 
a été élaborée. 
Une emprise au sol maximale est donnée en zone UB. 

Zone NLc au sein du parc du 
château (OAP) 

Prairie (habitat à enjeux au regard de 
Natura 2000) 

12 609 m² 
La constructibilité y est limitée par le règlement et l’OAP prévoit un phasage en faveur de la réhabilitation 
des bâtiments existants avant d’y apposer de nouvelles constructions (dont HLL), selon une emprise au sol 
limitée (STECAL). Sa délimitation évite les zones végétalisées existantes. 

Sous-total  1,5 ha   

SECTEURS A ENJEU MOYEN PRECISION DES ENJEUX (rappels) SUPERFICIE MESURES / CHOIX DU PROJET DE PLU REVISE 

Dent creuse n°6 Prairie et verger 2 766 m² Zonage UB + OAP. Une emprise au sol maximale est donnée en zone UB. 

Dent creuse n°11 
Réservoir de biodiversité forestier 
(SCoT) – pour partie  

1 480 m² Zonage UB. Une emprise au sol maximale est donnée en zone UB. 

Dent creuse n°12 
Prairie (habitat à enjeux au regard de 
Natura 2000) 

719 m² Zonage UB. Une emprise au sol maximale est donnée en zone UB. 

Dent creuse n°13 
Prairie (habitat à enjeux au regard de 
Natura 2000) 

1 624 m² Zonage UA 

Sous-total  0,7 ha  

SECTEURS A ENJEU FAIBLE PRECISION DES ENJEUX (rappels) SUPERFICIE MESURES / CHOIX DU PROJET DE PLU REVISE 

Dent creuse n°1 Jardin arboré 1 459 m² Zonage UA 

Dent creuse n°2 Jardin / potager 894 m² Zonage UA + OAP avec intégration paysagère poussée 

Dent creuse n°4 Jardin 1 235 m² Zonage UB. Une emprise au sol maximale est donnée en zone UB. 

Dent creuse n°5 Pré / verger 2 297 m² Zonage UB + OAP. Une emprise au sol maximale est donnée en zone UB. 

Dent creuse n°7 Jardin 1 851 m² Zonage UB. Une emprise au sol maximale est donnée en zone UB. 

Dent creuse n°8 Pré 1 628 m² Zonage UB. Une emprise au sol maximale est donnée en zone UB. 

Dent creuse n°9 Jardins 957 m² Zonage UB. Une emprise au sol maximale est donnée en zone UB. 

Dent creuse n°10 Jardin (1 construction récente) 1 990 m² Zonage UB. Une emprise au sol maximale est donnée en zone UB. 
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Dent creuse n°14 Potager 721 m² Zonage UA 

Dent creuse n°15 Jardin 984 m² Zonage UB. Une emprise au sol maximale est donnée en zone UB. 

Zone 1AU « Le Meix » 
Prairie de fauche insérée dans 
l’enveloppe urbaine, entourée de 
haies et murs 

1 558 m² 
OAP et préservation des haies et murs au titre du code de l’urbanisme 
Une emprise au sol maximale est donnée en zone 1AU. 

Zones 1AUX (Zones d’Activités) Champs cultivés 25 225 m² OAP avec végétalisation 

Zone A « Le Molet » (non bâtie) Vigne et champ cultivé 7 408 m² - 

Zone A « Le Meix » (non bâtie) Friche, verger, potagers 4 169 m² OAP avec intégration paysagère poussée 

Sous-total  5,2 ha  

 
 
En-dehors du secteur de vigilance, le secteur Ncc, délimité sur une partie du carreau de carrière, a une surface limitée (1,4 ha). Il 
semble être caractérisée par une absence d’enjeu, ou des enjeux moyens. Si aucune donnée écologique n’est disponible  (après 
interrogation de la CABCS et de la DREAL – voir état initial de l’environnement), il faut noter que ce type de milieu peut constituer des 
habitats naturels favorables à plusieurs espèces, notamment l’avifaune nicheuse (Grand-Duc d’Europe, Faucon pèlerin). Ces enjeux 
potentiels forts sont pris en compte au sein du projet de révision du PLU : l’aménagement et la construction du secteur Ncc est 
conditionné par le règlement, à la réalisation d’études spécifiques sur les habitats naturels et les espèces, en particulier 
avifaunistiques. 
 
 
Conclusion  
 
Sur le territoire communal, en-dehors du « secteur de vigilance », les zones revêtant une importance particulière pour la protection de 
l’environnement et les continuités écologiques sont protégées de toute urbanisation, en particulier sur une large « deuxième 
couronne » autour du bourg (large bordure du territoire communal, du Petit Bois/Grand Bois et Larrey de Rossignol, aux secteurs de 
pelouses sèches au Sud, à l’Ouest et au Nord-Ouest du territoire), mais aussi au niveau du parc du château, au Nord de l’ancienne 
carrière et de l’autoroute. Seule l’ancienne carrière peut comporter des enjeux forts, pris en compte par le règlement. 
 
A l’échelle du territoire communal, ces espaces représentent des surfaces importantes d’habitats naturels dont dépendent plusieurs 
espèces pour leur survie (chasse, nidification de nombreuses espèces avifaunistiques), non susceptibles d’être impactées par le 
développement urbain. 
 
Au sein du « secteur de vigilance », les espaces à enjeux moyens et forts représentent une surface de 30,2 ha, dont 2,2 ha sont impactés par l’urbanisation, soit 7,3%, ce qui n’est pas négligeable ; 
toutefois : 

- les secteurs nouvellement ouverts à l’urbanisation par rapport au PLU en vigueur, au sein de ces espaces à enjeux moyens et forts, sont limités (hors de la zone NLc représentant 4,3% de ces 
30,2 ha ; auparavant la zone 2AUl était fermée à l’urbanisation ; le règlement encadre l’urbanisation de ce STECAL) ; 

- les dispositions du PLU permettent de limiter l’artificialisation de ces espaces (emprise au sol limitée, végétalisation à mettre en place ou éléments végétaux à protéger). 
 
Concernant les prairies/surfaces herbacées impactées par l’urbanisation : on rappelle que l’arrêt-projet du SCoT révisé demande, sur la Côte de Beaune, notamment : 

- la préservation d’au moins 50% de ces milieux à l’échelle de la commune ; 
- qu’au moins 25% de la surface des prairies doit se situer en périphérie des enveloppes urbaines ; ce pourcentage peut être adapté et apprécié en fonction du contexte local, après justification. 
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Ces milieux, ajoutés aux pelouses, représentent un minimum de 185 ha à échelle communale, dont 18 ha au sein du « secteur de vigilance », comprenant l’enveloppe urbaine et sa périphérie (soit un peu 
moins de 10% : état de fait ; le pourcentage de 25% n’est donc pas adapté à Bouze). 
 
La surface impactée par l’urbanisation s’élève à 1,5 ha au sein du « secteur de vigilance » ; les objectifs du SCoT sont donc respectés : 1,5 / 18 = 8,3% impactés donc plus de 90% protégés au niveau de 
l’enveloppe urbaine et de sa périphérie (zonage N ou Avs). 
 
De plus, au sein de ce secteur, le PLU révisé déclasse plusieurs zones 1AU et 2AU/2AUl concernées par ces surfaces herbacées, dont la surface cumulée concernée est environ de 4,8 ha, offrant, au sein 
du « secteur de vigilance », une surface de compensation triplée par rapport à la surface impactée. 
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COMPATIBILITE DU PLU AVEC LES DOCUMENTS «  DE RANG 
SUPERIEUR » 
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1 COMPATIBILITE AVEC LE SRADDET 
 
Il a été vu en introduction, que : 

- le SRADDET s’impose notamment aux SCoT et en l’absence de SCoT, aux documents d’urbanisme, dans un rapport de compatibilité avec le fascicule des règles, et de prise en compte des objectifs 
du rapport ; 

- le SCoT en cours de révision devra donc être compatible avec le SRADDET ; en attendant son approbation, il est proposé de démontrer l’articulation de la révision du PLU de Bouze-lès-Beaune 
avec le schéma régional. 

 
Les tableaux ci-dessous reprennent les règles présentées en introduction, indiquent les objectifs auxquels elles se rapportent, et expose en quoi le projet de révision du PLU est compatible avec ces règles. 
 
NB : seules sont reprises ici, les règles qui concernent les SCoT/PLU, et susceptibles de concerner Bouze-lès-Beaune (voir introduction). Exemple : la règle n°2 portant sur la déclinaison de l’armature régionale 
n’est pas reprise, puisque Bouze n’est pas identifiée dans cette armature. 
 
 
CHAPITRE 1 – Equilibre et égalité des territoires, désenclavement des territoires ruraux, numérique 

 

REGLES du SRADDET 
OBJECTIFS DU SRADDET AUXQUELS LA 

REGLES SE RAPPORTE 
COMPATIBILITE DU PLU 

Règle n°3 : intégrer l’impact numérique dans les choix de 
développement du territoire (état de la connectivité et 
perspectives d’évolution, évaluer le développement des 
usages amenés à se déployer) 

I-13. Accompagner les citoyens et les acteurs 
régionaux dans leur transformation numérique, en 
les plaçant au cœur de la démarche 
II-19. Accélérer le déploiement des infrastructures 
numériques et innover par la donnée 

La desserte du territoire communal en matière de communications numériques 
performantes, est une préoccupation du PLU à travers son PADD, puisqu’elle est une 
condition d’attractivité. Cette desserte est assurée. 
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CHAPITRE 2 – Gestion économe de l’espace et habitat 

 

REGLES du SRADDET 
OBJECTIFS DU SRADDET AUXQUELS LA 

REGLES SE RAPPORTE 
COMPATIBILITE DU PLU 

Règle n°4 : définir les besoins de façon réaliste 
(Evitement), privilégier la requalification des espaces 
urbanisés avant extension (Réduction) et analyser le 
potentiel de compensation en cas d’extension 
(renaturation d’espaces artificialisés en compensation) 

I-1. Généraliser les démarches stratégiques de 
planification pour tendre vers un objectif de Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN) à l’horizon 2050 
(objectif intermédiaire de -50% d’artificialisation 
des sols en 2035) par rapport à la consommation 
foncières des 10 dernières années. 

Développement résidentiel : 
Le PLU envisage un développement démographique maitrisé, limitant les besoins en 
logements ; il favorise le développement résidentiel au sein de la tache urbaine, suite à 
une étude du potentiel de création de logements au sein du bâti existant, et du 
potentiel en dents creuses. Les surfaces en extension s’élèvent à 0,32 ha (zones U « en 
extension » et zone 1AU programmée à mi-parcours du PLU), contre plus de 10 ha au 
sein du PLU en vigueur (ex zones 1AU-2AU). Le PLU déclasse même une surface totale 
de 11 ha par rapport aux PLU en vigueur (zones U et AU). 
 

Développement des activités agricoles : 
Les surfaces en extension totalisent 1,16 ha, dont une zone était auparavant classée en 
1AU (Le Molet) et une zone en Nj, insérée entre des constructions existantes. 
Auparavant, les zones agricoles constructibles totalisaient 26,40 ha, uniquement en 
extension (au Nord du village de part et d’autre de la RD970), soit une réduction nette 
de 25,22 ha. 
Les zones Ncc (1,36 ha) et NLc (1,26 ha) visent également le développement d’activités 
économiques en lien avec l’activité agricole (stockage d’alcools en Ncc, projet de 
développement oenotouristique en NLc) mais leur constructibilité est limitée (STECAL). 
 

Développement des autres activités économiques : 
Les surfaces en extension totalisent 2,52 ha (zone 1AUX). Le PLU en vigueur ne 
comptait aucune zone dédiée à ces activités en extension. Il n’y a donc aucune 
réduction de la consommation foncière. La surface retenue est compatible avec les 
objectifs du projet arrêté de révision du SCoT (0,25 ha sur ces 2,52 ha, sont dédiés à la 
gestion des eaux pluviales). 
 

Après déclassement d’une surface nette de 7,51 ha de zones 1AU/2AU par rapport au 
PLU en vigueur (tous types des zones AU confondus), la commune n’identifie pas de 
secteurs pouvant être renaturés en compensation. 

Règle n°5 : encadrer les zones de développement 
structurantes (habitat et activités ; ces zones structurantes 
sont définies par le document d’urbanisme et à minima sur 
les 3 niveaux de polarités régionales) par des dispositions 
favorisant le développement d’énergie renouvelable et 
l’offre de transports alternative à l’autosolisme (L.151-21 
du code de l’urbanisme, labellisations…) 

I-1. Généraliser les démarches stratégiques de 
planification pour tendre vers un objectif de Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN) à l’horizon 2050 
(objectif intermédiaire de -50% d’artificialisation 
des sols en 2035) par rapport à la consommation 
foncières des 10 dernières années. 
I-10. Réduire l’empreinte énergétique des mobilités 
I-11. Accélérer le déploiement des EnR en valorisant 
les ressources locales 

Bouze-lès-Beaune est un village au sein de l’armature territoriale du SCoT. 
Le PLU ne définit pas de zone structurante au sens du SRADDET, mais la délimitation 
d’une Zone d’Activités rurale est à souligner. 
Il favorise la limitation des déplacements et une économie liée au territoire, en 
autorisant des activités économiques sur le village (zones UA, UB, 1AU, 1AUX). Le 
règlement vise à favoriser les économies d’énergie et n’entrave pas le recours aux 
énergies renouvelables. 
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Règle n°7 : prendre des dispositions favorables à 
l’efficacité énergétique, aux énergies renouvelables 
(panneaux solaires au sein des ZA) et de récupération 
(chaleur fatale, biomasse, matériaux) et à la prise en 
compte de l’environnement pour les opérations de 
construction et de réhabilitation (conditionner l’ouverture 
à l’urbanisation de certains secteurs à l’intégration de 
performances énergétiques et environnementales 
renforcées, prendre en compte les fonctionnalités 
écologiques et paysagères et leur valeur ajoutée pour la 
qualité urbaine) 

I-7. Atteindre un parc de bâtiments performants 
énergétiquement et responsables en matière 
environnementale (notamment pour le résidentiel 
et le tertiaire) 
I-10. Réduire l’empreinte énergétique des mobilités 
I-14. Renouveler le modèle d’urbanisme pour une 
qualité urbaine durable 

Le règlement du PLU vise à favoriser les économies d’énergie et n’entrave pas le 
recours aux énergies renouvelables (il rappelle l’article L.111-16 du code de 
l’urbanisme, non applicable dans le périmètre « Grenelle », il autorise les systèmes de 
production d’énergies renouvelables sous condition d’intégration architecturale, il 
recommande que les constructions favorisent une conception bioclimatique). 
 
Les fonctionnalités écologiques et paysagères sont préservées, notamment les espaces 
naturels, haies et bosquets, offrant un cadre de vie qualitatif, permettant le maintien 
de la biodiversité, y compris au sein de l’enveloppe urbaine, et agissant activement 
dans la dépollution. 

 

CHAPITRE 4 – Climat – Air - Energie 

 

REGLES du SRADDET 
OBJECTIFS DU SRADDET AUXQUELS LA 

REGLES SE RAPPORTE 
COMPATIBILITE DU PLU 

Règle n°17 : protéger les zones d’expansion de crues 
naturelles ou artificielles, les secteurs de ruissellement et 
les pelouses à proximité des boisements (rempart aux feux 
de forêts) 

I-8. Anticiper et accompagner les mutations 
nécessaires à l’adaptation au changement 
climatique (neutralité carbone à l’horizon 2050), 
prévenir et s’adapter aux risques 

Les zones urbanisées ou constructibles ne sont pas concernées par des risques de 
crues. 
Les risques liés au ruissellement des eaux pluviales sont pris en compte dans le 
règlement (règle curative et délimitation d’emplacements réservés pour gérer et ainsi 
réduire les ruissellements débouchant sur le village). 
Les secteurs de pelouses et plus largement les surfaces herbacées, sont protégées 
autant que possible au sein du PLU (zones N et Avs) ; celles proches des boisements 
sont intégralement protégées. 

Règle n°18 : s’assurer de la disponibilité de la ressource en 
eau dans la définition des stratégies de développement en 
compatibilité avec les territoires voisins (conditionner 
l’ouverture à l’urbanisation à la disponibilité de la ressource 
en eau), et de la préservation des ressources stratégiques 
pour l’AEP. Demander que soit intégrée systématiquement 
dans les projets d’aménagement une gestion économe de 
l’eau. 

I-4. Préserver la qualité des eaux et la gérer de 
manière économe  
I-8. Anticiper et accompagner les mutations 
nécessaires à l’adaptation au changement 
climatique (neutralité carbone à l’horizon 2050), 
prévenir et s’adapter aux risques 

Le modèle de croissance du PLU est en adéquation avec les capacités de la ressource 
(voir démonstration dans les Justifications).  
Le périmètre de protection éloigné du captage des sources de Fontaine Froide est 
protégé par un zonage N. 
Le règlement demande de réutiliser autant que possible les eaux pluviales. 

Règle n°20 : dans la limite de leurs compétences, les 
documents d’urbanisme fixent des objectifs au regard des 
PCAET existants sur leur périmètre 

I-1. Généraliser les démarches stratégiques de 
planification pour tendre vers un objectif de Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN) à l’horizon 2050 
(objectif intermédiaire de -50% d’artificialisation 
des sols en 2035) par rapport à la consommation 
foncières des 10 dernières années. 
I-2. Couvrir le territoire régional par des démarches 
de transition énergétique à l’horizon 2050 

Voir la partie 4 sur la compatibilité avec le PCAET intercommunal. 
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Règle n°22 : prévoir des mesures favorables au maintien et 
à l’implantation d’une activité agricole sur le territoire 

I-3. Développer une stratégie économe des 
ressources en misant sur l’économie circulaire 

Le règlement des zones UA et UB autorise le développement des exploitations en 
place. 
Les exploitations plus périphériques et/ou concernées par un projet de 
développement ont été classées en zone A, dédiée aux constructions et installations 
nécessaires à l’exploitation agricole ; elles autorisent la diversification des activités 
existantes. 
Les espaces de production agricole et viticole font l’objet d’un secteur Avs, agricole 
viticole strict, dont l’essentiel de la surface classée en AOC. 
Le PLU ne conduit pas à l’enclavement de sièges ou d’accès agricoles. 

 
 
CHAPITRE 5 – Biodiversité 

 

REGLES du SRADDET 
OBJECTIFS DU SRADDET AUXQUELS LA 

REGLES SE RAPPORTE 
COMPATIBILITE DU PLU 

Règle n°23 : décliner localement la trame verte et bleue 
régionale I-16. Placer la biodiversité au cœur de 

l’aménagement : au sein des PADD, des projets 
d’aménagement 
I-17. Préserver et restaurer les continuités 
écologiques 
III-33. Préserver et restaurer les continuités 
écologiques au-delà du territoire régional 

La trame verte et bleue régionale est prise en compte au sein du PLU, comme 
l’ensemble des milieux naturels remarquables et continuités écologiques identifiés par 
ailleurs.  

Règle n°24 : assurer la préservation des continuités 
écologiques en bon état et la remise en bon état de celles 
qui sont dégradées 

Le PLU assure la préservation de cette trame verte et bleue, en particulier par des 
zonages inconstructibles N et Avs, et des protections au titre de l’article L.151-23 du 
code de l’urbanisme. Il n’a que des incidences faibles sur cette trame. 

Règle n°25 : traiter la question de la pollution lumineuse à 
travers la trame noire 

Cet enjeu est difficilement intégrable au PLU, car les dispositions permettant de limiter 
l’éclairage ne font pas partie des éléments réglementaires pouvant être demandés 
dans le cadre de l’instruction de demandes d’autorisation d’urbanisme. 

Règle n°26 : identifier et protéger les zones et milieux 
humides 

I-4. Préserver la qualité des eaux et la gérer de 
manière économe 
I-16. Placer la biodiversité au cœur de 
l’aménagement : au sein des PADD, des projets 
d’aménagement 
I-17. Préserver et restaurer les continuités 
écologiques 
III-33. Préserver et restaurer les continuités 
écologiques au-delà du territoire régional 

Aucune zone humide, aucun milieu potentiellement humide n’est identifié sur le 
territoire communal. 

 

CHAPITRE 6 – Déchets et économie circulaire 

 

REGLES du SRADDET 
OBJECTIFS DU SRADDET AUXQUELS LA 

REGLES SE RAPPORTE 
COMPATIBILITE DU PLU 

Règle n°28 : anticiper les impacts du développement en 
matière de déchets et favoriser une économie circulaire 

I-5. Tendre vers une région zéro déchet d’ici 2050 
I-6. Organiser le traitement des déchets à l’échelle 
régionale en intégrant les objectifs de réduction, de 
valorisation et de stockage 

La collecte et le traitement des OM relève de la CABCS. 
Le règlement impose des caractéristiques voies permettant le ramassage des OM. 
Il n’y a pas d’enjeu en terme de déchet inerte (projet abandonné d’ISDI sur l’ancienne 
carrière). 
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2 COMPATIBILITE AVEC LE SCOT  
 
Le PADD du PLU reprend l’ensemble des orientations et objectifs du SCoT ; le tableau ci-dessous démontre la façon dont les traductions réglementaires du PADD, assurent la compatibilité du PLU avec le 
Schéma (SCoT en vigueur et projet de révision arrêté). 
 
 

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS (DOO) COMPATIBILITE 

Déplacements 

Développer les modes de déplacements 
alternatifs 

- Le PLU favorise la création de cheminements doux, notamment en imposant, si possible, de prolonger les voies en impasse éventuellement créées, 
par un cheminement doux, en zone UA, UB et 1AU. 
- Il favorise aussi la limitation des déplacements et une économie liée au territoire, en autorisant des activités économiques sur le village (zones UA, 
UB, 1AU, 1AUX). 

 

Economie 

Soutenir le dynamisme des activités agricoles et 
viticoles 
Préserver le potentiel agronomique du territoire  
Garantir les capacités d’activités des exploitants 
agricoles et viticoles 
Accompagner les mutations des activités 

Un diagnostic agricole/viticole a permis d’adapter au plus juste les dispositions du PLU pour prendre en compte ces enjeux : 
- le règlement des zones UA et UB autorise le développement des exploitations en place 
- les exploitations plus périphériques et/ou concernées par un projet de développement ont été classées en zone A, dédiée aux constructions et 
installations nécessaires à l’exploitation agricole ; elles autorisent la diversification des activités existantes 
- les espaces de production agricole et viticole font l’objet d’un secteur Avs, agricole viticole strict, dont l’essentiel de la surface classée en AOC 
- le PLU ne conduit pas à l’enclavement de sièges ou d’accès agricoles 
- les zones en extension de la tache urbaine ne portent pas sur des parcelles exploitées ou visées par un projet de construction agricole ou viticole. 
Le développement urbain maitrisé du PLU limite les impacts pour les activités agricoles/viticoles. En extension de la tache urbaine, seules la zone 
1AUX porte sur des espaces exploités, avec une surface limitée (2,52 ha). 

Conforter le développement touristique et 
culturel 

- Le PLU préserve les qualités paysagères et patrimoniales de Bouze-lès-Beaune (voir ci-dessous), les espaces naturels (voir ci-dessous), les espaces 
agricoles/viticoles (voir ci-dessus), et soutient les activités économiques notamment liées à la gastronomie (voir ci-dessous), constitutifs des attraits 
touristiques du territoire. 
- L’hébergement hôtelier et touristique est autorisé en zone UA, UB, 1AU, tout comme les installations nécessaires au prolongement de l’exploitation 
agricole - dont l’activité touristique rurale d’accueil en zone A. 
- Une zone NLc de 1,3 ha a été délimitée au sein du parc du château, en substitution de l’ancienne zone 2AUl de 3,6 ha. Elle conserve la même 
vocation d’accueil d’activités de loisirs et touristiques, en réponse à un projet porté par les propriétaires du parc, lié à l’œnotourisme. Son 
urbanisation est encadrée par le règlement (STECAL). 

Conforter l’offre économique existante et créer 
les conditions favorables au maintien et au 
développement commercial sur le centre-bourg 
(surface de vente de 500 m² maximum) 
Arrêt-projet (AP) de SCoT révisé : idem sans limite 
de surface de vente 
 
 

- Les zones à vocation principale d’habitat (UA, UB, 1AU) autorisent un certain nombre d’activités économiques, sous réserve qu’elles n’occasionnent 
pas de nuisances. Ceci permet de maintenir des activités en place, d’en développer de nouvelles, notamment les commerces et services de 
proximité, dans le cadre d’une mixité fonctionnelle du bourg. Les surfaces de vente ne sont pas limitées. 

Les ZA de niveau 3 (ZA de proximité) sont de 
dimension généralement inférieure à 2 ha, 

Le PLU délimite une Zone d’Activités rurale à travers le zonage 1AUX. Elle a été positionnée et précisée en concertation avec la CABCS compétente 
en développement économique, et respecte les critères de localisation et de surface du SCoT en vigueur, comme du projet de révision arrêté : 
- elle totalise une surface de l’ordre de 2 ha (2,52 ha mais 0,25 ha pour la gestion des eaux pluviales) ; 
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accueillent prioritairement des activités 
artisanales, sont intégrées dans le tissu urbain 
AP de SCoT révisé : volume foncier réservé à 
l’aménagement d’espaces économiques 
proportionnés dans les villages, avec un maximum 
de 20 ha à l’horizon 2040 (10 ha par EPCI). Veiller 
à une répartition cohérente entre les villages, en 
concertation étroite avec l’EPCI compétent. 

- elle est destinée à des activités de proximité (TPE/PME) ; si le règlement contraint peu les activités admises en terme de surface, la taille modeste  
de la zone le contraindra de fait ; 
- elle se localise en extension du tissu urbain, car le bourg n’offre plus de capacités d’urbanisation suffisamment importantes pour accueillir la ZA ; 
en outre, cela permet d’éloigner les éventuelles nuisances générées par les activités, des zones habitées. 
Elle fait l’objet d’une OAP. 

 

Fonctionnalités écologiques 

Bouze est concernée par la protection des 
éléments suivants : 
- réservoirs de biodiversité d’intérêt majeur (ou 
espaces à statut) 
- réservoirs de biodiversité de grand intérêt 
(pelouses) 
- réservoirs de biodiversité d’intérêt secondaire 
(ou réservoirs prioritaires forestiers et prairiaux) 
- éléments de nature ordinaire  
- continuités écologiques (entité naturelle 
fonctionnelle de l’arrière-côte, milieux herbacés).  

- La trame verte et bleue identifiée par le SCoT est intégrée au sein d’une qualification globale des enjeux « nature » du territoire, en synthèse de 
l’état initial de l’environnement : enjeux forts/moyens/faibles. 
- Le développement urbain est favorisé au sein de la tache urbaine, et les extensions urbaines sont limitées, et positionnées sur des espaces à enjeux 
naturels faibles (surtout des espaces agricoles cultivés), limitant autant que possible l’altération et la destruction d’espaces naturels. Elles ne 
conduisent pas à rompre des continuités écologiques. 
- Les zonages N et Avs, quasi-inconstructibles, sont notamment délimités sur les espaces à enjeux forts du territoire communal, dont sur le bourg et 
sa périphérie immédiate. Ainsi, les habitats naturels dont dépendent plusieurs espèces pour leur survie (chasse, nidification de nombreuses espèces 
avifaunistiques) sont préservés de l’urbanisation, à minima sur la durée de vie du PLU. 
- La protection de nombreux éléments végétaux (haies, bosquets, arbres) au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, pour des motifs 
d’ordre écologique notamment, avec mesures compensatoires en cas destruction, participe aussi au maintien de l’occupation du sol, ainsi que des 
corridors de déplacements des espèces. 
- Le règlement favorise le maintien et le développement de la végétation en accompagnement des constructions et aménagements, limitant les 
impacts de l’artificialisation des sols, en conservant/recréant des espaces favorables à la biodiversité (secteurs de « nature en ville »). 
- Les objectifs du SCoT révisé arrêté pour la préservation des prairies, sont respectés, et plusieurs surfaces herbacées (espaces à enjeux forts) classées 
en zone 1AU, 2AU/2AUl au sein du PLU en vigueur sont déclassées, offrant une surface de compensation (voir partie 3 de l’étude des incidences). 

 

Qualités paysagères et patrimoniales / Climats UNESCO 

Maitriser la qualité d’insertion des bâtis, des 
opérations d’aménagement 
Préserver les parcelles de vigne et le patrimoine 
rural 
Conserver des coupures vertes entre les villages 
(entrée Ouest, entrée Est et Nord) 
Préserver et traiter les fronts bâtis et silhouettes 
urbaines remarquables ou dégradés 

- Les dispositions du règlement et des OAP concourent à l’intégration paysagère et architecturale des constructions (règles d’aspect extérieur, de 
hauteur, d’implantation, de végétalisation, d’emprise au sol…), et notamment sur les entrées de village. Elles permettent aussi d’encadrer les travaux 
et nouvelles constructions au niveau des fronts bâtis et silhouettes urbaines remarquables ou dégradés (règles en zone UA). 
- Le zonage Avs (et N, dans une moindre mesure), préserve les espaces viticoles (classés AOC), notamment dans le cadre du classement UNESCO.  
- Ces 2 zonages préservent aussi de l’urbanisation, les coupures vertes (entrée Ouest mais surtout entrée Est et Nord). 
- Le PLU identifie et protège de nombreux éléments architecturaux et naturels au titre des articles L.151-19 et 23 du code de l’urbanisme, en 
particulier le patrimoine vernaculaire, les cabottes et haies, préservant ainsi ce qui fait l’histoire, les caractéristiques du village, ainsi que sa 
charpente naturelle et paysagère. 

 

Accueil résidentiel et de services 

Créer des logements au sein du patrimoine 
existant (54% des objectifs de production de 
logements pour la Côte ; 25% au sein de l’AP de 
SCoT révisé) 
Organiser l’urbanisation dans le tissu urbain 
existant (étude de densification des zones déjà 

- Le PLU envisage un développement démographique maitrisé, limitant les besoins en logements : 40 de 2012 à 2030, 21 de 2017 à 2030 ; le zonage 
est dimensionné pour accueillir 20 logements sur cette période 2017-2030). 
- Le PLU favorise le développement résidentiel au sein de la tache urbaine, suite à une étude du potentiel de création de logements au sein du bâti 
existant, et du potentiel en dents creuses. Il en résulte que 15% de l’objectif est réalisable au sein du patrimoine existant, sans consommation de 
foncier (3 logements sur 20), 60% en dents creuses (12 sur 20). Ces chiffres, d’apparence incompatibles avec le SCoT, correspondent à un état de 
fait (de nombreux bâtiments ne sont pas exploitables sur la durée de vie du PLU) et tiennent compte de la rétention foncière probable (estimée et 
justifiée). 
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urbanisées ; justifier l’éventuelle non-mobilisation 
de ce potentiel) 
Gagner en efficacité foncière (objectif de -50% de 
la consommation foncière ; -40% à l’horizon 2040 
au sein de l’AP de SCoT révisé) 
Retenir des principes de densification (densité 
brute moyenne de 20 logements/ha ; 12 au sein 
de l’AP de SCoT révisé 
En cas de développement en extension, mener 
une analyse complémentaire des espaces 
pouvant être rendus perméables en 
compensation 

- L’objectif de densité de l’AP du SCoT révisé est respecté à l’échelle du développement résidentiel global sur 2012-2030 (11,9 logts/ha), mais aussi 
sur la période 2017-2030 (14,3 logts/ ha et 12,1 logts/ha sans compter les 3 logts créés au sein du patrimoine bâti). Un effort particulier est opéré 
en extension (15,6 logts/ha). Par le passé (2006-2017), la densité était de 10 logts/ha. 
- Les surfaces en extension s’élèvent à 0,32 ha (zones U « en extension » et zone 1AU programmée à mi-parcours du PLU), contre plus de 10 ha au 
sein du PLU en vigueur (ex zones 1AU-2AU). Le PLU déclasse même une surface totale de 11 ha par rapport aux PLU en vigueur (zones U et AU). 
Au total, l’objectif de production de 20 logements de 2017 à 2030 (13 ans) est envisagé sur une surface de 1,40 ha, quand 2,60 ha ont été consommés 
sur la décennie précédente. La consommation foncière pour l’habitat est donc bien réduite de 50% (en ramenant les objectifs sur des périodes de 
même durée). 
- Après déclassement d’une surface nette de 7,51 ha de zones 1AU/2AU par rapport au PLU en vigueur (tous types des zones AU confondus), la 
commune n’identifie pas de secteurs pouvant être renaturés en compensation. 

Diversifier l’offre de logements (petits 
logements) 

Aucun objectif chiffré de production de petits logements et logements aidés n’est inscrit au sein du PLU, en raison du niveau de contraintes déjà 
élevé sur les dents creuses et tènements en extension. Ces petits logements et logements aidés (dont en locatif) pourront prendre place au sein 
d’opérations en réhabilitation (création d’un logement ou plus au sein d’un bâti ancien existant), et au sein d’opérations neuves densifiées (petites 
maisons accolées/jumelées, logements intermédiaires), en fonction des opportunités. 

Améliorer la qualité urbaine des communes via 
les OAP 

Des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sont élaborées sur trois types de secteurs à vocation résidentielle :  
1. les tènements fonciers en zone U d’une superficie supérieure à 2000 m², dans le respect des objectifs du SCoT (soit 2 dents creuses en UB + 1 en 
UA, aux enjeux paysagers et de sécurité importants) 
2. les zones à urbaniser, dans le respect du code de l’urbanisme et du SCoT (soit 1 zone 1AU) 
3. les zones urbaines « en extension », afin d’imposer certaines dispositions, en lien avec des contraintes identifiées (soit 1 OAP unique sur 2 secteurs 
en zone UB). 
Elles définissent des principes d’accès, de densité minimale, éventuellement de végétalisation. Elles permettent de maitriser et d’optimiser 
l’urbanisation des secteurs concernés, comme les OAP élaborées sur les autres secteurs (secteur NLc, zone A, zone 1AUX).  

 
Le PLU de Bouze-lès-Beaune est compatible avec les dispositions du SCoT en vigueur et du projet de révision arrêté, attribuées aux villages et plus particulièrement au territoire communal.  
Il envisage une croissance maitrisée à l’horizon 2030, avec une mixité fonctionnelle (habitat, petites activités artisanales, commerces) ; il donne les conditions au maintien d’une agriculture/viticulture 
vivante, préserve les paysages de qualité en lien avec le site UNESCO, et protège les espaces naturels remarquables. 
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3 COMPATIBILITE AVEC LE PLH  
 
Le PLU est compatible avec les objectifs du PLH intercommunal portant sur la période 2020-2026, et plus particulièrement avec les actions qui concernent le secteur de la Côte, dont Bouze-lès-Beaune fait 
partie :  

- il envisage un développement démographique maîtrisé, compatible avec l’objectif de production de 116 logements sur le secteur ; 

- il ne fixe aucun objectif chiffré de production de petits logements et logements aidés, en raison du niveau de contraintes déjà élevé sur les dents creuses et tènements en extension, mais ils 
pourront prendre place au sein d’opérations en réhabilitation et au sein d’opérations neuves densifiées, en fonction des opportunités ; 

- son règlement favorise l’intégration architecturale et paysagère des constructions et réhabilitations, sans imposer de contraintes fortes, favorisant la réhabilitation du parc privé. 
 
Il ne prévoit pas de dispositions spécifiques concernant : 

- les résidences secondaires, qui sont peu nombreuses à Bouze (enjeu faible) ; 

- les logements spécifiques pour certaines catégories d’actifs (saisonniers.. ; enjeu faible) et de population (séniors, étudiants) ; 

- l’action foncière, toutefois, le Droit de Préemption Urbain est reconduit sur le PLU révisé. 
 
 
 

4 COMPATIBILITE AVEC LE PCAET  
 
Le tableau ci-dessous démontre la façon dont le PLU est compatible avec les dispositions du PCAET approuvé en 2022. 
 
L’orientation n°8, qui concerne l'exemplarité de la collectivité (CABCS), n’a pas de lien avec le PLU, et n’est donc pas reprise ci-dessous. 
 

ORIENTATIONS ET ACTIONS COMPATIBLITE 

1. Vers des filières de 
production plus durables 

1. Soutenir les filières économiques vers des 
pratiques exemplaires 

Le PLU a peu de lien avec cette action, toutefois, le règlement du PLU vise à favoriser les économies d’énergie et 
n’entrave pas le recours aux énergies renouvelables, notamment dans les secteurs dédiés aux activités 
économiques (1AUX) et touristiques (NLC). 
Aucune problématique qualitative n’a été identifiée concernant la station d’épuration (qui serait liée notamment 
aux effluents du secteur agricole et viticole). 

2. Promouvoir l'économie circulaire et la 
réduction des déchets 

Le PLU n’a pas de lien avec cette action. 

2. Promouvoir une mobilité 
diversifiée, sobre en carbone 

3. Développer les modes doux et sobres en 
énergie 

Le PLU favorise la création de cheminements doux, notamment en imposant, si possible, de prolonger les voies en 
impasse éventuellement créées, par un cheminement doux, en zone UA, UB et 1AU. 

4. Limiter les déplacements et favoriser les 
alternatives à la voiture individuelle 

Le PLU favorise aussi la limitation des déplacements et une économie liée au territoire, en autorisant des activités 
économiques sur le village (zones UA, UB, 1AU, 1AUX). 
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3. Aménager durablement le 
territoire 

5. Intégrer les enjeux énergie climat dans les 
outils de planification et les opérations 
d'aménagement 

Le PLU prend en compte et traduit les orientations du SCoT, du PLH et du PCAET. 
Le règlement vise à favoriser les économies d’énergie et n’entrave pas le recours aux énergies renouvelables (il 
rappelle l’article L.111-16 du code de l’urbanisme, non applicable dans le périmètre « Grenelle », il autorise les 
systèmes de production d’énergies renouvelables sous condition d’intégration architecturale, il recommande que 
les constructions favorisent une conception bioclimatique). 
Le PLU prend compte le potentiel de réhabilitation du tissu bâti existant dans ses objectifs de production de 
logements. 

6. Améliorer la qualité énergétique du parc de 
logement existant 

4. Investir dans les énergies 
renouvelables et inciter les 
porteurs de projets (publics, 
privés) 

7. Encourager le développement de la filière 
biomasse 

Le PLU a peu de lien avec cette action. 
Toutefois, le zonage N et les protections au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, contribuent à 
maintenir des puits de séquestration du carbone. 

8. Promouvoir le déploiement du solaire sur le 
territoire (thermique et photovoltaïque) 

Le règlement vise à favoriser les économies d’énergie et n’entrave pas le recours aux énergies renouvelables (il 
rappelle l’article L.111-16 du code de l’urbanisme, non applicable dans le périmètre « Grenelle », il autorise les 
systèmes de production d’énergies renouvelables sous condition d’intégration architecturale, notamment solaires 
et photovoltaïques, il recommande que les constructions favorisent une conception bioclimatique). 9. Développer les autres énergies renouvelables 

5. Adapter le territoire aux 
effets du changement 
climatique 

10. Maîtrise des consommations d'eau et de la 
qualité de la ressource 

Le modèle de croissance du PLU est maitrisé, limitant les impacts sur la ressource (impacts en terme de besoins et 
rejets : voir démonstration de l’adéquation du PLU avec la ressource en eau potable et avec la capacité des 
équipements d’assainissement) comme l’imperméabilisation des sols. 
Le règlement du PLU participe à une bonne gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau (eau potable, 
eaux usées et pluviales). 
Le périmètre de protection éloigné du captage des sources de Fontaine Froide est protégé par un zonage N, quasi 
inconstructible. 

11. Engager une politique incitative en faveur de 
la gestion alternative des eaux pluviales 

Le règlement du PLU participe à une bonne gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau, dont les 
eaux pluviales (techniques alternatives, réutilisation…). 

12. Conforter la place de la nature en zone 
urbaine et en zone rurale 

Le PLU protège la trame verte et bleue du territoire (zonage N et L.151-23), favorise le maintien et le 
développement de la végétation en accompagnement des constructions et aménagements, limitant les impacts 
de l’artificialisation des sols, en conservant/recréant des espaces favorables à la biodiversité (secteurs de « nature 
en ville »). 

13. Adapter le territoire aux phénomènes 
extrêmes 

Le PLU prend en compte les risques naturels existants sur son territoire, en particulier les risques liés au 
ruissellement des eaux pluviales : imperméabilisation limitée, règle curative, dispositions en faveur de la 
végétalisation, participant aussi à maintenir un certain niveau de fraîcheur. 

6. Agir pour la qualité de l'air 

14. Réduire les émissions de polluants 
atmosphériques 

Le PLU favorise la création de cheminements doux, la limitation des déplacements, une économie liée au 
territoire, les économies d’énergie, et n’entrave pas le recours aux énergies renouvelables. 

15. Limiter l'exposition de la population et 
encourager un urbanisme favorable à la santé 

Le PLU n’a pas de lien avec cette action. 
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7. Accompagner les 
communes dans leur 
démarches climat air énergie 

16. Accompagner et sensibiliser les communes à 
la gestion de leur patrimoine communal 

Le règlement n’entrave pas le recours aux énergies renouvelables. 

 
 
 

5 COMPATIBILITE AVEC LES OBJECTIFS DE GESTION DU «  BIEN UNESCO » 
 
Le tableau des objectifs de gestion des Climats de Bourgogne, présenté en partie 5.5 du diagnostic, est repris, avec démonstration de la compatibilité du PLU. 
 
Les enjeux/objectifs sans lien avec le PLU, ne sont pas repris (soit les n°1, 11, 12 et 14). 
 

Enjeux  Objectifs Compatibilité 

SAUVEGARDE  

2. Conservation/Maintien des Climats 
(critères d’intégrité et d’authenticité) 

a) maintien de la superficie et des délimitations 
b) entretien des clos, murets et du patrimoine 
bâti 
c) maintien de l’usage viticole 

Bouze est incluse dans la zone tampon UNESCO et n’est donc pas concernée par les Climats directement. 
La zone Avs (et N) protège les surfaces viticoles, dont AOC.  
Le PLU protège de nombreux murs et cabottes au sein des espaces viticoles, ainsi que des éléments 
architecturaux et bâtis sur le bourg, au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme.  

3. Maintien de l’enveloppe bâtie des 
villes et villages, maîtrise du 
développement et lutte contre 
l’étalement urbain 
 

a) Préservation et mise en valeur des centres 
anciens 
b) Valorisation et renouvellement des extensions 
urbaines existantes 
c) Encadrement et maîtrise du développement 
urbain 

Le centre ancien fait l’objet d’un zonage spécifique (UA où le permis de démolir est instauré) et d’une 
délibération « Grenelle » en vue de respecter son caractère typique. 
Le règlement (notamment en zone UA, UB, 1AU) permet d’assurer la qualité et l’intégration des 
constructions neuves et des réhabilitations.  
Les possibilités de réhabilitations sont identifiées. Le développement urbain est très limité ; l’urbanisation 
est encadrée par plusieurs OAP. Les objectifs de densité imposés sont cohérents avec le tissu urbain 
existant. 
Les limites actuelles du village sont préservées au maximum. 

4. Maintien des caractéristiques 
architecturales et/ou urbaines 
traditionnelles et adaptation aux 
normes et besoins actuels 

a) respect des gabarits 
b) respect des matériaux et colorimétrie 
c) respect de la typologie du bâti 

5. Maintien et amélioration de 
l’environnement naturel et maîtrise 
du paysage du géosystème (coteau, 
hautes-cotes et plaine) 
 

a) maintien et développement de la biodiversité 
b) maintien et amélioration des caractéristiques 
paysagères 
c) maintien des points de vue/perspectives 
d) préventions des risques 
e) gestion des superstructures 

Le PLU vise la protection des milieux naturels, de la biodiversité et des continuités écologiques, des 
paysages, des points de vue et du patrimoine, et la lutte contre les risques. Voir justifications et analyse 
des incidences sur ces thèmes. 

6. Valorisation du cadre de vie et 
adaptation aux besoins actuels 
 

a) gestion des entrées de ville 
b) gestion de la publicité, des enseignes et des 
signalétiques 
c) définition de typologies des nouveaux bâtis 

Les limites actuelles du village sont préservées au maximum. 
Les dispositions de l’OAP (végétalisation, attention forte sera portée à la qualité de l’aménagement et 
des constructions) et du règlement (notamment hauteur limitée) portant sur la zone 1AUX, permettront 
de faciliter l’intégration paysagère de la future Zone d’Activités, située en entrée Ouest du bourg, et 
conduisant à modifier les limites du village, bien qu’elle propose un développement urbain en épaisseur 
(perpendiculaire) et non linéaire le long de la RD970. De plus, la topographie du site, que le règlement 
demande de respecter, limitera les impacts. 
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COMPATIBILITE 

7. Maîtrise des pressions 
économiques : développement 
commercial, étalement des zones 
d’activités et développement des 
infrastructures 

a) gestion des zones commerciales 
b) gestion des zones d’activité 
c) gestion des carrières 

Le PLU n’intègre aucune zone spécifiquement commerciale ; les commerces, notamment de proximité, 
sont autorisés sur le bourg. 
En concertation avec la CABCS, il délimite une Zone d’Activités rurale pour l’accueil d’activités artisanales. 
L’ancienne carrière de Larrey de Rossignol sera réutilisée en partie pour un projet de développement 
économique de stockage de spiritueux, activité participant à la renommée et aux attraits touristiques du 
village. Le PLU ne s’oppose pas à l’exploitation de carrière, mais nécessitera une évolution en cas de 
projet avéré. 

8. Maîtrise et traitement des 
effluents vinicoles et viticoles et 
réduction de l’impact des produits de 
traitement sur le milieu naturel (eau 
potable, eaux superficielles) 

a) amélioration des pratiques culturales 
b) gestion des produits de traitement de la vigne 
c) maîtrise, traitement et dépollution des 
effluents viti-vinicoles 
d) réduction des impacts sur les ressources en 
eau potable 

Le règlement du PLU participe à une bonne gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau (eau 
potable, eaux usées et pluviales). 

9. Maîtrise des problématiques de 
ruissellement et d’érosion 
 

a) maintien de l’intégrité des terroirs 
b) impacts sur les milieux aquatiques superficiels 
c) impacts des apports d’eau claire parasite 

Le règlement du PLU participe à une bonne gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau (eau 
potable, eaux usées et pluviales). 
Le PLU prend en compte les risques naturels existants sur son territoire, en particulier les risques liés au 
ruissellement des eaux pluviales : imperméabilisation limitée, règle curative, dispositions en faveur de la 
végétalisation. 

VALORISATION  

10. Favoriser un tourisme durable et 
responsable garant de l’authenticité 
et de l’intégrité du Bien 

a) gérer les flux touristiques 
b) développer une approche Qualité Tourisme 

L’hébergement hôtelier et touristique est autorisé en zone UA, UB, 1AU, tout comme les installations 
nécessaires au prolongement de l’exploitation agricole - dont l’activité touristique rurale d’accueil en 
zone A. Une zone NLc de 1,3 ha a été délimitée au sein du parc du château, en substitution de l’ancienne 
zone 2AUl de 3,6 ha. Elle conserve la même vocation d’accueil d’activités de loisirs et touristiques, en 
réponse à un projet porté par les propriétaires du parc, lié à l’œnotourisme. Son urbanisation est 
encadrée par le règlement (STECAL). 

DEVELOPPEMENT  

13. Maîtrise du développement 
économique sur le territoire 
 

a) la typologie des activités 
b) la gestion des flux et des déplacements 
c) l’intégration urbaine et paysagère 

Voir enjeux n°3, 4 et 7. 
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CRITERES, INDICATEURS ET MODALITES D’EVALUATION DE 
L’APPLICATION DU PLAN 
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CRITERES ET MODALITES D’EVALUATION 

En vertu de l’article R.151-3 du Code de l’urbanisme, le rapport de présentation :  

 
« 6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent 
permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le 
cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 
les mesures appropriées » 

 
L’article L.153-27 indique, en outre, que : 

 
« Six ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme, 
ou la dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant 
décidé son maintien en vigueur ou sa modification en application du présent article, 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, après avoir 
sollicité l'avis de ses communes membres, ou le conseil municipal procède à une analyse 
des résultats de l'application du plan, au regard des objectifs visés à l'article L. 101-2 et, 
le cas échéant, aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des transports. 
 
[…] 
 
L'analyse des résultats donne lieu à une délibération de ce même organe délibérant après 
que celui-ci a sollicité l'avis de ses communes membres ou du conseil municipal sur 
l'opportunité de réviser ce plan. 
 
L'analyse des résultats peut inclure le rapport relatif à l'artificialisation des sols mentionné 
à l'article L. 2231-1 du code général des collectivités territoriales. Dans ce cas, la 
délibération prévue au troisième alinéa du présent article vaut débat et vote au titre du 
troisième alinéa de l'article L. 2231-1 du code général des collectivités territoriales. Dans 
les communes mentionnées au même article L. 121-22-1, cet avis porte sur l'opportunité 
de réviser ou de modifier ce plan. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 INDICATEURS DE SUIVI DE LA SATISFACTION DES 
BESOINS EN LOGEMENTS 

 

1.1 Evaluation des résultats de l’application des objectifs 
 
 
Rappel des perspectives de développement à l’horizon 2030 :  
 

 
Principaux 
indicateurs 

Etat des lieux en 2012 
(état 0 du PADD proposé en 2012, 

bien que les dernières données 
INSEE connues pour 

l’établissement du diagnostic 
datent de 2013 ; cet état zéro est 

cohérent avec le SCoT) 

Perspectives de 
développement à l’horizon 

2030 
(horizon projeté du PLU) 

Population des 
ménages 

339 409 

Taille des ménages 
(taux d’occupation 
moyen) 

2,46 

2,30 
(hypothèse d’une stabilisation du 

nombre d’occupants par 
résidence principale) 

Parc de résidences 
principales 

138 178 

Nombre de logements 
à créer 

- 
40 entre 2012 et 2030 
(21 entre 2017 et 2030) 

Densité moyenne - 

14,3 logements/ha avec ceux 
créés au sein du patrimoine 
bâti existant sur 2017-2030* 

12,1 logements/ha sans ceux 
créés au sein du patrimoine bâti 

existant 

 
*Densité moyenne à l’échelle de la commune compatible avec l’arrêt-projet de SCoT révisé (12 logements/ha) 
 

 
Les objectifs de production de logements sont définis dans le PADD et motivés dans la partie 
« justifications ».  
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CRITERES ET MODALITES D’EVALUATION 

L’évaluation des résultats portera sur la réalisation des objectifs du PLU à terme, c’est-à-dire : 
- la prévision de 3 logements créés au sein du patrimoine bâti existant (réhabilitations, 

logements vacants en zones U) ; 
- la prévision de 12 logements créés en dents creuses encore libres au sein de la tache 

urbaine (zones U dont certaines avec OAP) ; 
- la prévision de 2 logements créés en zone U en extension (avec OAP) et de 3 logements 

programmés à mi-parcours du PLU, en zone 1AU (avec OAP)  
- la réalisation de l’objectif de densité moyenne globale de 14,3 logements/ha avec les 

logements potentiellement créés au sein du patrimoine bâti existant, compatible avec 
l’arrêt-projet de SCoT révisé ; 

- la typologie variée de logements pour satisfaire à tous les types de population 
(notamment si production de petits logements/logements aidés en fonction des 
opportunités). 
 

 

1.2  Indicateurs à suivre 
 
Pour évaluer la satisfaction des objectifs du PADD en termes de production de logements, il sera 
élaboré une fiche pour chaque logement créé renseignant :  

- la localisation cadastrale et l’adresse ; 
- la zone du PLU dans laquelle se localise le logement (UA, UB, 1AU) ; 
- le type de réalisation, par construction neuve ou réhabilitation ; 
- la surface de terrain associée (notamment pour les nouvelles constructions) ; 
- la déduction de la densité relative (pour les nouvelles constructions) ; 
- la typologie du logement en terme de forme urbaine (individuel pur, individuel 

groupé…), de taille, et de statut (locatif, en accession, privé, social). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 INDICATEURS DE SUIVI DE L’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

 
Des enjeux environnementaux ont été définis par l’état initial de l’environnement : 

- consommation foncière ; 
- protection des milieux naturels et de la biodiversité -dont site Natura 2000-, des 

continuités écologiques ; 
- préservation du cadre de vie, du paysages et patrimoine naturel et architectural ; 
- préservation de la ressource en eau, approvisionnement en eau potable ; 
- prise en compte des risques et nuisances ; 
- air, énergies, climat. 

 

L’évaluation environnementale a permis de projeter les incidences et de définir un projet de 
territoire cohérent qui tentait de répondre à la fois aux besoins de développement de la 
commune tout en intégrant les enjeux environnementaux. Il convient de voir si ces objectifs sont 
atteints. 

 
 

Enjeux 
environnementaux 

Indicateur  

Consommation 
foncière, 

préservation des 
espaces naturels, 

agricoles et 
forestiers 

Voir également partie précédente. 
 

➢ Pour chaque artificialisation du sol (demande de permis de construire 
ou permis d’aménager) : 
- Surface impactée (parcelle et/ou subdivision fiscale) 
- Occupation du sol initiale (vigne, pelouse, prairie, terre arable, culture 
permanente, espaces verts urbains et jardins, vergers, forêts, 
équipements sportifs et de loisirs, friche) 
- Evolution de l’occupation du sol : destinée à l’habitat, aux activités 
économiques (artisanales, agricoles…), aux équipements publics 
- Densité (nombre de logements à l’hectare) 
- Emprise au sol (rapport de la surface au sol du bâtiment sur la surface 
de la parcelle) 

Protection des 
milieux naturels, 
de la biodiversité, 
des paysages et du 
patrimoine naturel 

➢ Pour chaque déclaration préalable pour modification ou suppression 
d’un élément naturel répertorié au titre de l’article L.151-23 du code 
de l’urbanisme :  
- Surface (mètres carrés) supprimée 
- Travaux envisagés 

 
 
 
 



Rapport de présentation – Révision du PLU de Bouze-lès-Beaune 
 

209 
Berthet – Liogier - Caulfuty  

CRITERES ET MODALITES D’EVALUATION 

Enjeux 
environnementaux 

Indicateur  

 

➢ Idem ci-dessus concernant le patrimoine naturel 
➢ Pour chaque déclaration préalable avant modification ou destruction 

(involontaire) d’un élément ponctuel ou linéaire répertorié au titre de 
l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme :  
- Caractéristiques et localisation de l’élément 
- Mesures compensatoires mises en œuvre (reconstruction en 
préservant les caractéristiques conférant leur intérêt) 

➢ Pour chaque déclaration préalable avant travaux sur un bâti « de type 
bâtiment » répertorié au titre de l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme :  
Caractéristiques des travaux (devant préserver les caractéristiques 
conférant l’intérêt au bâti : respect des volumes, des proportions des 
ouvertures, des pentes des toitures, des aspects des façades, 
menuiseries, ferronneries, modénatures et toitures) 

Protection de la 
ressource en eau 

➢ Etat de la qualité des eaux superficielles (états écologique et chimique) 
➢ Etat de la qualité des eaux souterraines (états quantitatif et chimique) 
➢ Nombre d’installations classées pour la protection de l’environnement 

(ICPE) 
➢ Nombre de raccordés au réseau AEP et d’assainissement 

Risques et 
nuisances 

➢ Suivi des « Eléments de cadrage pour la prise en compte de la 
connaissance du risque des mouvements de terrains » dans les 
secteurs concernés par ces risques 

➢ Nombre d’installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE). 

 


